
Date de convocation : 
23 septembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents : 25 
pouvoirs: 2 
excusés ou absents : 2 

Date d'affichage : 
23 septembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER- ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux octobre à 18H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GATTEFIN, Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr GIRARD, 
Mme MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTHIER, Mr DA ROCHA, Mr FOUGERA Y, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MAT.HlEU, Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD, Mr 
GAUDICHET. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

119/2019 - TARIFS ECOLE DE MUNICIPALE DE MUSIQUE - ANNEE SCOLAIRE 
2019/2020 
7.1.8 Tarifs 

Mme MATIIlEU présente ce dossier. 

Par délibération du 2 avril 2019, le conseil municipal a voté les tarifs de l'école municipale de musique 
pour l'année scolaire 2019/2020. 

Il y a lieu de préciser les tarifs dégressifs pour les élèves d'une même famille inscrits à l'école de musique 
et membres de l'Hannonie qui participent aux manifestations, à savoir : 

Pour les élèves de Mehun-sur-Yèvre 
- 1 personne à l'école de musique et à l'Harrnonie tarifs: 150,60-50 = 100,60 € 

2 personnes inscrites à l'école de musique dont 1 personne à l'Hannonie tarif dégressif: 222,90~50 == 
172,90 € 
2 personnes inscrites à l'école de musique et à !'Harmonie tarifs dégressif: 222,90-75 = 147,90 € 
3 personnes inscrites à l'école de musique dont l personne à !'Harmonie tarif dégressif: 266,l 0-50 = 
216,10 € 
3 personnes inscrites à l'école de musique dont 2 personnes à }'Harmonie tarif dégressif: 266,10-75 = 
191,10 € 
3 personnes inscrites à l'école de musique et à l'Hannonie tarif dégressif: 266,10-100 = 166,10 € 



Pour Jes élèves hors Mehun 
1 personne à l' éco le de mu siqu e et à l'Ham1onie tarifs : 454,80-150 = 304,80 € 
2 personne s inscrites à l'école de musique dont 1 personne à l' Harmonie tarif dégressif: 653,40-150 = 
503,40 € 
2 personnes inscr ites à l' école de musique et à l'Hann onie tarif dégressif: 653,40-200 = 453,40 € 
3 personnes inscrites à l'école de musique dont 1 personne à }'Harmonie tarif dégressif: 728,25-150 = 
578 ,25 € 
3 personne s inscrite s à l 'école de musique dont 2 personnes à }'Harm onie tarjf dégres sif: 728 ,25-200 
= 528,25 € 
3 personne s inscrites à l'école de musique et à ]'Harmonie tarif dégressif: 728 ,25-250 = 478,25 € 

Vu J' avis favorable des commissions municipales réunie s, après en avoir pris connaissance , le Conseil 
Municipal à l'unanimit é approuve cette propo sition et vote ces tarifs dégressifs pour les élèves inscrits à 
l'harmonie. 

Les autres dispositions de la délibér ation du 2 avril 2019 restent inchangées . 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

,·.!Jlv, Jean-Louis SALAK - v'v. 
~ 
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Date de convocation : 
23 septembre2019 

Nombre de Conseillers : 
eu exercice: 29 
presents : 25 
pouvoirs : 2 
excusés ou absents: 2 

Date d'affichage: 
23 septembre 20 l 9 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER - ARRONDISSEMENT DE VIERWN 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf , le deux octobre à 18H30, le Conseil 
Munici pal légalement convoqué s'est réuni . à la Mairie en séance publiqu e 
sous la Pré sidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK., Mme MA THIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT , Mr GATTEF1N, Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr GIRARD , 
Mme MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAUL T, Mme HUBERT , Mme PERRE T, Mr 
GAUTHIER. Mr DA ROCHA, Mr FOUGERA Y, Mr DEBROYE , Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MATIIIEU , Mme GALMARD -MARECHAL à M. PONT E GAR CIA . 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD, Mr 
GAUDICHET. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valab lement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séanc e. 

120/2019 - CREATION D'UNE CLASSE ORCHESTRE A L'ECOLE 
8.1 Enseignement 

Mme MATHIEU présente ce dossier. 

Les orchestres à l'école sont des partenariat s locaux entre les établissements scolaires, les écoles de 
musique et les collectivi tés locales. Une ou plusieurs classes sont transformées en orchestre, des 
pro fesseurs de l' école de musique viennent en établiss ement scolaire enseigner par une pédagogie 
collective l'appr entissage des différents instruments. 

Les instruments sont prêtés aux élèves gratuitement et ces dernier s peuvent les emmener chez eux pour 
travailler. 

Les objectifs de cette classe sont : 
développer l ' éducation musicale en proposant un projet collectif 
développer les capacités d'expression et de création des élèves 
faciliter l'accès des jeune s à l'ensemble de l'o ffre culturelle 
favoris er l'estime de soi positive 

Dans ce cadre, la commune : 
organise l' enseignement musical en concertation et complémentarité avec l'enseignante de l'~le 
met à dispositi on le directeur de réco le de musique qui organise le suivi des interventions 
anime le comité de pilotage 
met à disposi tion les assistants d 'enseigneme nt artistique de l'école de musique 
met à disposition les locaux de l'école de musique 



assure la rémunération des personnels d'enseignement musical de l'école de musique 
Les services de )' éducation nationale: 

mobilise l'équipe éducative de l'école 
apporte le soutien pédagogique de son conseiller pédagogique départemental éducation musicale 
s'engage à aménager les emplois du temps des élèves de telle sorte qu'ils puissent recevoir, sur le 
temps scolaire, leur enseignement en formation musicale et instrwnentale 
assure la rémunération de ses personnels 

Vu le projet pédagogique: « orchestre vents et percussions à l' école». 

Ainsi, · considéra nt Fintérêt d'un tel projet, il est proposé de développer une classe orchestre à l'école du 
château de Mehun-sur-Yèvre. 

Vu l' avis favorable des commissions municipales réunies, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l'unani mité approuve Ja création d ' une classe d'orchestre à l' éco.le du Château et autor ise Monsieur le 
Maire à signer tout document afférent à ce dossier. 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 
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Date de convocation : 
23 septembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents : 25 
pouvoirs: 2 
excusés ou absents : 2 

Date d'affichage : 
23 septembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER -ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux octobre à 18H30, le Conseil 
Municipal légaleme nt convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GATTEFIN, Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr GIRARD, 
Mme MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTHIER , Mr DA ROCHA, Mr FOUGERAY, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOJN , M. BRUNET. 

Avaient donné pouvojr : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MA THIEU, Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD, Mr 
GAUDICHET. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablem ent 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

121/2019 - CESSION PARCELLE AL360 A M. BAUCHET 
2.1.5 Autres 

M. MEUNIER présente ce dossier. 

Monsieur BAUCHET s'est porté acquéreur de la parcelle cadastrée AL 360 sise« Les Acacias» à 
Mehun-sur-Yèvre d'une superficie de 382 m2

• 

Considérant que l'emplacement réservé n°1 au PLU a été supprimé à l'issue de la procédure de 
modification simplifiée n°2 du PLU. 

Considérant que la commune n'a pas l'utilité de conserver dans son patrimoine cette parcelle en 
état de terrain nu. 

Considérant l'estimation des services des domaines de la valeur vénale de ce terrain de 1200 €. 
Considérant que M BAUCHET demeurant 30 rue Paul Besse à Mehun-sur-Yèvre a accepté le prix 
proposé de 1200 € net vendeur. 

Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, à l'unanimité approuve la vente par la commune à M BAUCHET de la parcelle AL 
360 moyennant le prix net vendeur de 1200 €. 



Monsieur le Maire ou son adjoint délégué est autorisé à signer l' acte notarié à intervenir ainsi que 
tout autre document afférent à ce dossier. 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 
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Date de convocation : 
23 septembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents : 25 
po uvoirs: 2 
excusés ou absen ts : 2 

Date d'afficha ge : 
23 septembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER - ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-n.euf, le deux octobre à l 8H3 0, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GATIEFIN, Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD, Mr DAGOT , Mme RONDET, Mr GIRARD, 
MmeMARGUERITAT, Mme PATIN, MmeFOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAlITHIER, Mr DA ROCHA, Mf _FOpGERA Y, Mr DEBROYE , Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOJ;N, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MATHIEU, Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés: Mr GUERAUD , Mr 
GAUDICHET. 

Le quorum étant atteint , le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

122/2019 - DELEGATION AU MAIRE - EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION 
URBAIN 
2.3 Droit de préemption urbain 

M. MEUNIER présente ce dossier. 

Vu les articles L 211-2, L211-4 et L 240-1 et suivants du Code de l'Urbanisme afférents au droit de 
préemption et droit de priorité, 

Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales portant délégations 
d'attribu tions du Conseil Municipal au Maire , 

Vu la délibération du conseil communautaire de Bourges Plus du 30 septembre 2019 instituant le droit de 
préemption urbain sur les zones urbaines de la commune de Mehun-sur~Yèvre et déléguant l'exercice de ce 
droit à la commune de Mehun-sur-Yèvre exception faite des zones identifiées d'activités économiques sur 
lesquelles la communauté d'a gglomération est compétente, 

Considérant qu'afin de faciliter l' usage du droit de préemption urbain, il y a lieu de déléguer cette faculté 
au Maire, 

Après en avoir délibéré , le Conseil Municipal , à l'unanimité délégue au Maire le droit d'exercer, au nom de 
la commune, les droits de préemption urbain sur l'ensemble des zones U et AU du PLU de la commune à 
l'exception des zones UE et AUe. 



Conformément aux disposition s de l'article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Tenitoriales, les 
décisions prises en application de la présente pourront être signées par un Adjoint agissant par délégation 
du Maire dans les conditions fixées à l'article L 2122-18. 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 
- ~ 

;-~---- ~ 
/Cher) ,,. 
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Date de convocation : 
23 septembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents: 25 
pouvoirs: 2 
excusés ou absents : 2 

Date d'affichage : 
23 septembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER -ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux octobr e à 18H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK., Maire en exercice. 

Etaient présents : 1\1:r SALAK, Mme MA THŒU, M. 
MEUNJER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GATTEFIN , Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD , Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr GIRARD, 
MmeMARGUERlTAT, Mme PATIN, MmeFOURNIER, Mme 
TEIX.EIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTHIER, Mr DA ROCHA. Mr FOUGERA Y, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MATIDEU, Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD, Mr 
GAUDICHET. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctio11s de 
secrétaire de séance. 

123/2019 - LOI ELAN ET VENTE DE LOGEMENT HLM 
9 .1.5 Divers 

Mme CLEMENT présente ce dossier. 

Vu la loi sur ]'Evolution du Logement et Aménagement Numérique du 24 novembre 2018 qui modifie la 
procédure de vente hlm, pour rendre plus facile les démarches d'accession à la propriété dans le parc social. 
Ainsi la procédure simplifiée pennet de solliciter un accord de la commune ainsi que des services de l'Etat 
non plus lors de chaque vente, mais globalement sur le principe de la vente de logements dans des groupes 
immobiliers déterminés dans le cadre des Conventions d'Utilité SociaJe de chaque organisme. Ces C.U.S 
vaudront autorisation de vente dàns la mesure où les logements à aliéner y figurent. 
Si tel n'est pas le cas, l'avis du Maire de la commune d'implantation devra être sollicité par l'Etat comme 
c'est le cas aujourd 'hui. 
La société France Loire propose à la commune la mise en place de cette procédure simplifiée et la 
possibilité de proposer à la vente ]es logements faisant partie des groupes immobiliers suivants : 

Clos Belle fontaine : 25 logements 
Clos les Tilleuls : 20 logements 
Clos André Brému : 1 logement 
Clos du chemin vert : 3 logements 
Clos Mennoz : 24 logements 
Clos Jeanne d'Arc : 5 logements 



Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, le Conseil Municjpal à l'unan imité après en 
avoir délibéré approuve la mise en place de la procédure simplifiée et la possibilité pour France Loire de 
proposer à 1a vente les logements faisant parti e des groupes immobiliers suivant s : 

Clos Belle fontaine ; 25 logements 
Clos les Tilleuls : 20 logements 
Clos André Brému : 1 logeme nt 
Clos du chemin vert : 3 logements 
Clos Menno z : 24 logements 
Clos Jeanne d" Arc: 5 logement s 

-~ 

.-· 

(~ 
\ . 

... 

Pour extrai1 conf orme 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 
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Date de conv ocation : 
23 septembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents : 25 
pouvoirs: 2 
excusés ou absent s : 2 

Date d'affichage : 
23 septembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER - ARRONDISSEMENT DE VIBRZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neu f, le deux octobr e à 18H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK , Maire en exercic e. 

Etaient présents : Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GATTEFJN, Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD, Mr DAGOT , Mme RONDET , Mr GIRARD, 
MmeMARGUERITAT, Mme PATIN, MmeFOURNIER , Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTHIER , Mr DA ROCHA , Mr FOUGERA Y, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mme VAN DE WALLE à Mme 
MATHŒU, Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD , :Mr 
GAUDICHET. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Munic ipal peut valablement 
délibér er. 

Mme HOUARD a été élue pour remp lir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

124/2019 - PLAN P ARTENARJAL DE GESTION DE LA DEMANDE DE LOGEMENT 
SOCIAL ET D'INFORMATION DU DEMANDEUR (PPGDLS ID) 
9.1.5 Divers 

Mme MATHIEU présente ce dossier. 

En 2014, la loi Alur pour l'accès au logement et à un urbanisme rénové (24 mar s 2014) et 1a loi de 
programmation pour la ville et la cohésion sociale (21 février 2014) définissent un nouveau cadre de 
gestion de la demande de logement social et d ' infon nation des demandeurs. 
L'objectif est de faire évoluer la gestion de la demande vers plus de transparence , tant pour les acteurs entre 
eux que vis -à-vis des demandeurs. 
L'article 97 de la loi ALUR (pour l' accès au logement et un urbanisme rénové) du 24 mars 2014 comporte 
des mesures relatives : 

À la gestion de la demande de logement social 
À la gestion des attributions de ces demandes 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu le code de la construct ion et de l'h abitation , notamment son article L 441-2-8 ; 

P ar délibération du 5 octobre 2015, le con seil communautair e a décidé le lancement de Ja démarc he 
d'élaboration du Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d 'ln fon na tion du Demandeur . 

Par délibération du 24 juin 2019, le cons eil communautaù-e a arrêté le projet de Plan Partenarial de Gestion 
de la Demande et d'lnf onnation du Demandeur. 



Le Plan PartenariaJ de Gestion de la Demande et d'Jnformation du Demandeur a vocation à décrire 
l'organisation du processus de demande d'ün logement social sur le territoire in1ercommllllal, notamment 
en listant les lieux ressources où un demandeur de logement social recevra une infonnation fiable et 
harmonisée quel que soit le guichet d'accueil auprès duquel il s'adressera et quel que soit son choix 
résidentiel. Par ailleurs , le plan pointe les catégories de ménages devant faire l'objet d'un accompagnement 
particulier. 

Le Plan Partenariat de Gestion de la Demande et d'information du Demandeur identifie le rôle de chaque 
partenaire en tant qu'acteur de proximité. 

Son plan d'action est articulé autour de 3 axes: 
1 la satisfaction du droit à l'infonnatjon du demandeur avec la mise en place d'un Service 

d 'information et d'Accueil du territoire en s'appuyant sur les lieux existants 
2 l'organisation de la gestion partagée de la demande à niveau intercommunal qui doit permettre la 

mise en commun des dossiers de demandes de logement social et les infonnations relatives à l'évolution de 
leur dossier en cours de traitement via l'adhésion de la déclinaison départementale du Système National 
d'Enregistrement (SNE) 

3 l'organisation et le traitement de Ja gestion des demandes spécifiques justifiant d\m examen 
particulier qui est étroitement Jié au contenu et aux objectifs de la Convention Intercommunale 
d 'Attribution (CIA) 

La durée du plan est de 6 ans. 

Préalablement à son approbation en conseil communautaire, le projet arrêté doit être soumis aux communes 
membres et à l'Etat qui disposent d'un délai de 2 mois suivant la saisine pour émettre un avis, à défaut 
celui-ci est réputé favorable. 

Vu ravis favorable des commissions municipales réunies, le Conseil Municipal après en avoir déHbéré, à 
l'unanimité approuve le projet de Plan Partenarial de Gestion de la Demande d ' information du Demandeur 
qui lui est soumis. 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 



Date de convocation : 
23 septembre 2019 

Nombre de Conseillers: 
en exercice : 29 
présents : 25 
pouvoirs: 2 
excusés ou absents: 2 

Date d'affichage : 
23 septembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER -ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux octobre à 18H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publiq"!le 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK., Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GAITEFlN, Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr GIRA.RD, 
MmeMARGUERITAT , Mme PATIN, MmeFOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTHIER, Mt DA ROCHA , Mr FOUGERA Y, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET . 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à ·Mme 
MATHIEU , Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA . 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD, Mr 
GAUDICHET. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibér er. 

Mme HOU ARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance . 

125/2019 - TRANSPORT CANTINE - CONVENTION AVEC LA REGION 
9.1.5 Divers 

Mme CLEMENT présente ce dossier. 

La commune sollicite l'organisation d'un servic e de transport le midi pour desservir la cantine de 
l'e space loisirs. 
Les circuits de transport scolaire font l'objet de marchés publics entre la Région Centre-Val de 
Loire et des sociétés de transport. 
Vu le règlemen t régional des transports scolaires, i1 revient à la commune de supporter le coût de 
ces circuits. 
Une convention fixant les engagements de la commune a été soumise aux commissions 
municipales réunies qui ont émis un avis favorable. 

Elle fixe le montant de la participation de la commune auprès de la région à 32 455,93 € HT pour 
une année scolaire. Cette convention est conclue pour l'année scolaire 2019/2020 et est 
renouvelable par tacite reconduction deux foi s pour une durée d'un an. 



Le Conseil Munic.ipal après en avoir délibéré, à] 'unanimité approuve la convention avec la région 
de transport le midi pour desservir la cantine de l ' espace loisirs et autori se M. 1e Maire à la signer. 

Les crédits seront inscrits au budget. 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 



Date de convoc ation : 
23 septembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents: 25 
pouvoirs: 2 
excusés ou absents: 2 

Date d'affichage: 
23 septcmbre2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER- ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux octobre à 18H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairi e en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK , Mme MATHIEU, M. 
MEUNJER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GA TIEF.IN, Mr BLIAUT, 
Mme HOUAR D, Mr DAGOT, Mme ROND ET, Mr GJRARD, 
MmeMARGUERlTAT , Mme PATIN , MmeFOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme TIIIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET , Mr 
GAUTHIER , Mr DA ROCHA, Mr FOUGERAY, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN , M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mme V .Ai'\J DE WALLE à Mme 
MATHIEU, Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD, Mr 
GAUDICHET. 

Le ·quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer . 

Mme BOUARD a été élue pour remp lir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

126/2019 - CREATION D'UN EMPLOI DE PROFESSEUR TERRITORIAL 
D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
4.1.1 Création-transformation-suppression de postes 

M. JOLY présente ce dossier. 

Vu le Code général des Collectivités territoriales. 

Vu la loin ° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires. 

Vu la loi n° 84-53 du 26.01.1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
publique territoriale. 

Vu le tableau des effectifs. 

Vu le décret n°91-857 du 2 septembre 1991 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
profes seurs tenitoriau.x d'enseignement artistique. 



Vu l'avis favorable des commissions municipales réw,ies, après en avoir pris connaissance , le 
Conseil Mutùcipal à l 'unanimité décide de créer un poste de professeur d'enseignement artistique , 
cadre d'emploi des professeurs tetTitoriaux d'enseignement artistique, classé en catégorie A à 
temps complet, avec effet au 1er janvier 2020 affecté à la direction de l'éco le municipale de 
musique. 

Les crédits nécessaires seront prévus au budget principal 

Pour extrait conforme 
Le Maire , 
Louis SALAK. 
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Date de convocation : 
23 septembre2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents : 25 
pouvoirs: 2 
excusés ou absents : 6 

Date d'affichage : 
23 septembre2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER -ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERA110NS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux octobre à 18H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK , Mme MATHIEU , M. 
MEUNlER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GATTEFIN, Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD , Mr DAGOT, Mme RONDET , Mr GIRARD, 
Mme MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA. Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET. Mr 
GAUTIIIER, Mr DA ROCHA, Mr FOUGERA Y, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOlN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MATHIEU, Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD, Mr 
GAUDICHET 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

127/2019 - REGIME INDEMNITAIRE DES PROFESSEURS TERRITORAUX 
D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
4 .S Régime indemnitair e 

M. JOLY présente ce dossier. 

Compte tenu de la création d'un poste de professeur te1Titorial d'enseignement artistique au 1er 
janvier 2020 , il y a lieu de créer le régime indemnitaire des professeurs territoriaux 
d'enseignement artistique. 

Il est proposé au conseil municipal de créer deux indemnités : 

Indemnités horaires d'enseignement (HSE) 

Décret n°50-1253 du 6 octobre 1950 f&Xant les taux de rémunération des heures 
supplémentaires d'enseignement effectuées pour les pe1·sonnels enseignants des 
établissements d'enseignement du second degré. 
Ces indemnités seront versées aux agents relevant du grade de professeur territorial 
d'enseignement artistique effectuant un service excédant la durée réglementaire fixée par le statut 
particulier. 



Indemnité de suivi et d'orientation des élèves (ISO) 

Décret n°93-55 du 15 janvier 1993 instituant une indemnité de suivi et d'orientation des 
élèves en faveur des personnels enseignants du second degré 
Cette indemnité , indexée sur le point indiciaire de la Fonction Publique, est attribuée aux membres 
des cadres d'emplois des profes seurs territoriaux d'enseignement artistique 

Elle comprend deux part s : 
Une part fixe , liée à l'exercice effectif de fonctions enseignantes et en particulier le suivi 

individuel et l'évaluation des élèves. 
Une part modulable, liée à des tâches de coordination du suivi des élèves compte tenu de 

l'organisation de l'établi ssement 
Les attribution s individuelles non plafonnées, seront calculée s dans la limite d'un crédit global 
évalué en multipliant le montant moyen annu el par le nombre de bénéficiaires. 

Monsieur le Maire procèdera à l' attributi on de ces primes et indemnités. 

Les crédits seront inscrits au budget de la commune. 

Vu l'avis favorable des commi ssions municipales réunies, le Conseil Municipal après en avoir 
délibéré , à l' unanimit é décide de créer ce régime indemnitaire des professeurs territoriaux 
d'enseignement artistique et autorise M. le M aire à procéder aux attribution s individuelles. 

s;: 
\ 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Loui s SALAK 



VILLE DE 

Date de convocation : 
23 septembre 201 9 

Nombre de Conseillers: 
en exercice : 29 
présents : 25 
pou voirs : 2 
excusés ou absents : 2 

Date d'affichage : 
23 septembre 20 19 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER -ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux octobre à l 8H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK, Mme MA 11-IIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY , Mme CLEMENT, Mr GATIEFlN, Mr BLJAUf, 
Mme BOUARD , Mr DAGOT, Mme ROND ET, Mr GIRARD , 
MmeMARGUERITAT, Mme PATIN, MmeFOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTHIER , Mr DA ROCHA, Mr FOUGERA Y, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MA THIBU, Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONT E GARCIA. 

Etaient absents ou excusés: Mr GUERAUD, Mr 
GAUDICHET. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer . 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

128/2019 - MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CIMETIERE 
COMMUNAL 
3.5.5 Concessions cimetière ; gardiennage d'église 

M. GATTEFIN présente ce dos sier. 

Le règlement intérieur actuellement en vigueur dans le cimetière de MEHUN SUR YEVRE date du 17 
décembre 2014. 

Les évolutions de la législation funéraire et des pratiques et modes d'inhumation rendent nécessaires une 
nouvelle rédacti on de ce règlement. 
Le nouveau règlement intérieur présenté traduit l'évolution de la législation en vigueur mais aussi les 
attentes des administrés. 

Il sera un élément complémentaire important de 1' organisation de la gestion du cimetière communal. 

Considérant les éléments ci-dessus, il serait souhaitable que le Conseil municipal approuve le nouveau 
règlement intérieur du cimetière communal. 



Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, après en avoir pris connaissance et en avoir 
délibéré, le Conseil municipal à l' : 

- adopte ces disposit ions ; 

- appro uve le nouveau règl emen t intérieur du cimetièr e communal prés enté 

- autor ise Monsieur le Maire ou le Maire- A djoin t délégué à init ier les dém arches néce ssair es à la mise 
en œuvre de la présente délibération et à signer tout document ou acte se rapportant à cette 
délibér ati on. 

Pour extrait con fonne 
Le Maire , 

Jean-Loui s SALAK 



VILLE DE 

Date de convocation : 
23 septembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice: 29 
présents : 25 
pouvoirs: 2 
excusés ou absents: 2 

Date d'affichage : 
23 septembre 201 9 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER- ARRONDISSEMENT DE VIERWN 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux octobre à l 8H30, le Conseil 
Mwiicipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK , Maire en exercice. 

Etaient présents: .Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GAITEFIN, Mr BLIAlIT, 
Mme HOUARD, Mr DAGOT , Mme RONDET, Mr GIRARD, 
Mme MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOURN.ŒR, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT , Mme PERRET, Mr 
GAUTHIER , Mr DA ROCHA, Mr FOUGERA Y, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNEf . 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MATHIBU , Mme GAI.MARD-MARE CHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD , Mr 
GAUDICHET. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour rempli r les fonctions de 
secrétaire de séance. 

129/2019 -TRANSFERT DE PROPRIETE ENTRE LE DEPARTEMENT, LA COMMUNE 
ET LA SOCIETE IMMOBILIERE EUROPENNE MOUSQUETAIRE (GIRATOIRE 
ENTREE DE VILLE COTE BOURGES) 
9. l.5 Divers 

M. MEUNIER présente ce dossier. 

En 2006, un carrefour à sens giratoire a été créé sur RD 68 modifiant l'emprise de la RD 68 entre la RD 
2076 (ex RN76) et ce carrefour. 
Il a été convenu par convention de mandat entre le département du Cher et la commune du 27 janvier 2006 
que les acquisitions foncières nécessaires à la réalisation de l'opération seront prises en charge par la 
commune. Après réception des travaux, les empri ses de la nouvelle route et du carrefour à sens giratoire 
seront cédées à titre gracieux au Département, pour incorporation dans le domaine public départemental. 
L'emprise de l'ancien ne route départementale sera déclassée du domaine public départemental et cédée à 
titre gracieux par le Département à la Commune. 

Afin de procéder à la régularisation de ce dossier, il conviendrait que : 

La commw1e cède au département du Cher les parcelles cadastrées ZN 225, ZN 227 et ZN 229 
(anciennement parcelles ZN 193, ZN 196 et ZN 206) 
Le département du Cher cède à la commune les parcelle s ZN 230 ET ZL 1 77 



Conformément à la convention de 2006, ces cessions auraient lieu à titre gratuj t. 

Vu l'avis favorable des commi ssion s municip ales réunies et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l ' unanimité: 

approuve le transfert de propriété des parcelles citées ci-dessus. 
prend en charge les frais afférents aux actes de transfert de propriété 
autorise M. le Maire à signer tout document à cet effet 

Pour extrait conforme 
Le Maire , 

Jean-Louis SALAK 



Date de convocation: 
23 septembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice: 29 
présents : 25 
pouvoif8: 2 
excusés ou absents: 2 

Date d'affichage : 
23 ~eptembrc 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER- ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux octobre à 18H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GA'ITEFIN, Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD, Mr DA GOT, Mme RONDET, Mr GIRARD, 
MmeMARGUERlTAT , Mme PATIN, MmeFOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTHIER, Mr DA ROCHA, Mr FOUGERA Y, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MATHIEU, Mme GALMARD~MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD, Mr 
GAUDI CH ET 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

130/2019 - BASES MINIMUM DE CFE - HARl\fONISATION DES TAUX AVEC 
BOURGES PLUS 
5.7.8 Autres 

M. SALAK présente ce dossier. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l'article 1647 D du Code Général des Impôts; 
Depuis le 1er janvier 2019, la Ville de Mehun-sur-Yèvre a intégré la Communauté d'Agglomération 
Bourges Plus. 

Si les taux de fiscalité délibérés en avril dernier par le Conseil Communautaire s'appliquent dorénavant sur 
la commune, notamment le taux de Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), il reste à harmoniser les 
montants des bases dites « minimum » qui déterminent les niveaux de cotisations des entreprises n'ayant 
pas, ou disposant peu , de locaux affectés à l'exercice de leur s activités. 

Les dispositifs applicables actuellement sur Bourges Plus, hors Mehun-sur-Yèvre, s011t sensiblement 
différent s : les montants des bases minimwn des six tranches de chiffres d' affaires répondent à une logique 
de progressivité de contribution sur Bourges Plus, alors qu'à Mehun-sur -Yèvre, il y a une quasi unicité de 
tarif quelle que soit La surface financière du contribuable. 



Les bases minimum se compare nt ains i : 

montants bases minimum de CFE en € (valeur s 
2019 ) 

BOURGES PLUS 
MEHUN SUR Hor s Meh un-sur-

YEVRE Yèvre 

CA < 10 000€ 526 371 

10 000 € <CA <32 600 € 582 630 

32 600 € <CA <100 000 € 582 1 203 

100 000 € <CA <250 000 € 582 1 93 3 

250 000 € <CA <500 000 € 582 2 714 

CA >500 000€ 582 3 495 

Le montant de cotisation est obtenu en app Jjquant à ces bases le taux de CFE. 

Sans hanno nisation des bases minimum de CFE décidée par B ourges Plus et Mehu n-sur-Yèvre, 
il y au ra app lication, dès 2020, du barème actuel de Bourges Plus sur Je territo ire de la commune ayant po ur 
effet d' augmen1er significat ivement les cotis ati ons de ses contribuab les se sjtuan t dans les quatre tran ches 
supér ieures de chiffres d' affaires. 

Afi n de remé dier à cela, le conseil comm un au taire a délibéré fin septembre : 

Sur l' instauration pour Meh un-sur-Y èvre d 'un dispositif d'i ntégrat ion fisca le progressive sur une 
dur ée de 10 ans (durée maximum) , pour les quatre tranches de chi ffres d'a ffaires les plus importantes 
afin que l'e nsemble des contri buab les, à terme, cotise nt tous se lon le même barème déjà fixé par 
Bou rges Plus, étant précisé que l' écart de bas es sur les deux première s tran ches ne justi fie pas un 
lissage, 
Et pour les autre s commune s de Bourge s Plus , de conserver le di spositif déjà délibéré qui con stitue 
l'objecti f de la conv ergence de Meh un- sur-Yèvre, ce qui est donc sans impact pour les contribuable s 
situés sur les 16 autres comm unes de Bou rges Plus. 

Pour ces au tres communes de Bour ges Plus, les montants de bases minimum de CFE sont : 

montants base s 
minimum en € (valeurs 

2019) 

CA< 10 000€ 371 

10 000 € <CA <32 600 € 630 

32 600 € <CA < 100 000 € 1 203 

100 000 € <CA <250 000 € 1 933 

250 000 € <CA <500 000 € 2 714 

CA>5 00 000 € 3 495 



Vu l'avis favorable des commjss ions municipales réunies, le Conseil Muni cipal après en avoir délibéré 
vote par 22 voix pour et 5 contre (Mr PONTE GARCIA, Mme GALMARD-MARECHAL, Mr 
DEBROYE, Mme BABOIN , Mr BRUNE T) cette proposit ion d'inst.aurer en 2020, l'intégration fiscale 
progressive des montants de base minimum, sur une durée de 10 ans, pour le territoire de Mehun•sur-Yèvre 
comm e suit: 

Montants bases mini en € par année et par tranche 

2020 

CA < 10 000€ 371 
lO 000 € <CA <32 600 € 630 
32 600 <CA <100 000 644 
100 000 <CA<250 000 717 
250 000 <CA <500 000 795 
CA >500 000 873 

2021 2022 2023 2024 

371 371 371 371 
630 630 630 630 
706 768 830 893 
852 987 1 122 1 25/l 

l 008 1 222 1435 1 648 
1 165 1456 1 747 2039 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 

2025 2026 2027 

371 371 37 1 
630 630 630 
955 1017 1 079 

1 393 l 528 1 663 
1 861 2 074 2 288 
2 330 2 621 2 912 

Acte télétransmis au .._.., /.' 1 / ...,7 / <1 
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2028 

371 
630 

1 141 
l 798 
2 501 
3 204 

2029 

371 
630 

1 203 
l 933 
2 714 
3 495 



Date de convocation : 
23 septembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exer cice : 29 
présents : 25 
pou voirs: 2 
excusés ou absents : 2 

Date d'affich age : 
23 septembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER -ARRONDISSEMENT DE VIERWN 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux octobre à 18H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK, Mme MA THIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GATTEFIN, Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr GIRARD, 
Mme MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTIIIER, Mr DA ROCHA, Mr FOUGERA Y, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET . 

Avaient donné pouvoir : Mme VAN DE WALLE à Mme 
MATHIEU, Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD, Mr 
GAUDICHET 

Le quorum étant atteint , le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

131/2019 - SERVICE ENFANCE: CREATION DE POSTES POUR LE SEJOUR 
D'AUTOMNE 2019 ACCUEIL DE LOISIRS 
4.1 . l Création-transformation-suppression de postes 

Mme CLEMENT présente ce dossier. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loin° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale , 

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommé s dans des emplois permanents à temps non complet, 

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y rapportant, pris 
en appHcati011 de l'article 4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 

Considérant qu'il appartient au conseil municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au 
fon ctionneme nt des service s, 

Considérant que l 'A ccueil de Loisirs sera ouvert pendant les vacances d' AUTOMNE, soit du 21 au 31 
octobre 201 9 



Considérant la mise en place de réunions prépara toires au séjour programmées avant le début de séjour, 

Pour assurer le fonctionnement de l'A ccuei l de Loisirs pour ce séjo ur et répond re aux deman des des 
familles, il convi ent de créer un certain nombre d 'empl ois saisonniers 

Vu l'a, 1is favorable des Commi ssions Municipales réuni es, le Con seil Municip al après en avoir délibéré, à 
l'unanimité: 

► De crée des postes pour la période du 21 au 31 Octobre 2019 (réunio ns de préparation à partir 
du 28 Septembre 2019 ) ainsi qu'il suit: 

• 3 emploi s d'ag ents d'a nimation contr actu els saisonnier s, affecté s à l ' Accueil péricentre et à I' Accu eil de 
Lois irs de mineurs pour un temp s de travail ann ualisé de 61 heures. 

- 3 emploi s d 'agents d 'a nimation contractu e ls sa isom1iers, affe ctés à )'Accueil de Loisirs de min eurs et à 
J'Accueil péricentre pour un temp s de ù•avail annualis é de 54 heure s. 

- 4 emplois d'agents d'a nimation contractu els saisonniers , affect és à l' Accueil de Loi sirs de mineur s pour 
un temps de travail annualisé de 63 heures 

- 1 emploi d 'aide animateur, contractuel saison nier , affec té à l'Accueil de Lois irs de mineurs auprès du 
groupe des petits et maternels pour un temp s de travail annua lisé de 67 heures. 

- l emploi d 'agent d'e ntretien contractuel sajsonnier affe cté pour l'entreti en du matériel péda gogi que 
d 'E space Loisirs pour un temps de trav ail annualisé de 54 heures . 

- 3 empl ois d'agent s d 'entretien contrac tuels saisonnier s chargés du mén age des locaux et du servi ce 
« restaurati on » d'Esp ace Loisir s Municipal pour un temp s de trav ail annualis é de 36 heures. 

- 3 emplois d 'a gent s d'e ntretien contractuels saisonn iers chargés du ménage des locaux et du servic e 
«res taura tion» <l'Espace Loisirs Municipal pou r un temps de travail annualisé de 22 heures 50. 

► Dit que tous ces postes créés sont rémunérés sur la base du prem ier échelon de la classe Cl. 

► Dit que les crédits néces saire s à la rémunération et aux charges socia les correspondant aux emplo is 
et grades ainsi créés sont inscrits au budget de l'exercice 2019. 

► Autorise Monsieur le maire à procéd er à ces recrute ments et signer les contrats et tout acte y 
afférent. 

Pour extrait conforme 
Le M aire, 

Jean-Loui s SALAK 

/'~etc té!étransmis au ,,., / /9 I <, 
représentant de !'Etal le : --1 j 0 1 ° J J •) 1 ·i"'I -
NumérodeCertificat018211801410- ëu):J.,loo'i-_ .')/4~ l .. o,,t) · ·vc: 
Notiryé le: ";J {,A. .. o( ?°'' '7 
Publié le . ~ -, .Â.. n f 1a t c, 



Date de convocation: 
23 septembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents : 25 
pou voirs: 2 
excusés ou absents : 2 

Date d'affichage : 
23 septembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER - ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux octobre à 18H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GATTEFIN, Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr GIRARD, 
Mme MARGUERlTAT, Mme PATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTHIER, Mr DA ROCHA, Mr FOUGERA Y, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MATHIEU, Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD , Mr 
GAUDJCHET. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour rempJir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

132/2019 - CONVENTION D'OBJECTIF ET DE MOYENS AVEC L'ASSOCIATION 
MISSION LOCALE DES JEUNES DE BOURGES, MEHUN SUR YEVRE ET SAINT 
FLORENT SUR CHER 
9.1.5 Divers 

M. GATTEFIN présente ce dossier. 

La commune de Mehun sur Yèvre est membre de l'Associati on Mission Locale pour 1 'insertion sociale et 
professionnelle des jeunes de Bourges, Mehun sur Yèvre et Saint Florent sur Cher depuis le 1er janvier 
2009. 

L'Association Mission Locale des Jeunes a pour objectif de répondre aux missions définies par 
l'ordonnance n° 82/273 du 26 mars 1982 et notamment aux disposi~ions de ses art icles 1 à 4, relative aux 
mesures destinées à assurer aux jeunes une qualifica tion professionnelle et à faciliter leur insertion sociale. 

Conformém ent aux statuts de ladite association, Faggiomération de Bourges, dan s le cadre de sa 
compétence « développement économique » souhaite promouvo ir J 'insertion professionnelle des jeunes de 
16 à 25 ans pour ses retombées sur l'économie locale, et verse à ce titre une subvention au titre de 
l' ensemble des communes de l'agglomération bénéficiant de l'intervention de l'association Mission Locale 
des Jeunes. 

Considérant que la commu ne de Mehun-sur-Yèvre , souhaite consen rer une activité spécifique à destination 
du public cible, par le maintien d'une antenne sur son territoir e, 



li convient de signer une nouvelle convention en1re la commune de Mehun-sur -Yèvre et l'a ssociation 
Mission Locale des Jeunes (de Bourges, Mehun-sur-Yèvre et Saint Florent-sur-Cher). 

Cette convention fixe. Jes objectifs de l'association, précise les moyens humains et matériels ainsi que les 
pro grammes d'a ctions déployés par l'association pour l'antenne Mission Locale de Mehun-sur-Y èvre. 

Elle détennine, les montants de la contribution de la collectivité à l 'association propre au fonctionnement 
spécifique de l'antenne. 
La collectivité fixe une contribution financière annuel.le calculée à partir du montant initial de la 
participation de la commune moin s la contribution financière de l'agglomération de Bow·ges. Pour l'année 
2019 , cette participation financière s'élève ainsi à 17 595 € à laquelle s'ajoute des contributions en nature 
dites « charges valorisées » don1 le montant est évalué à 10 600 €. 
Enfm, cette nouv elle convention précise que dans le cas ou une modification du territoire d ' intervention 
serait envisagée , ladite convention deviendrait caduque. 
Cette conv ention est proposée pour une durée de 4 ans. 

Vu ! 'av is favorable des commissions municipales réunies, le Conseil Municipal après en avoir délibéré , à 
1 'unanimité : 

approuve la conventi on d'objectif s et de moyens avec l'association Mi ssion Locale de Bourges , 
Mehun sur Yèvre et Saint Florent sur Cher 
autorise Monsi eur le Maire à signer cette convention 
autorise Monsieur le Maire à verser la subvention attribuée dans les conditions prévues par la 
convention 

Pour extrait conforn1e 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 

l>.~e té!étransm is au ~ / . ,·, 
représentant de l'Etat le : , LLc 'let') . 
Nu':l~ro de ~ ryficat 018211801410 _ 7·.~ lc-1 J. c1- )J 2 _, l~ 1~ -l>t= 
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Date de convocation : 
23 septembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents: 25 
pouvoirs : 2 
excusés ou absents : 2 

Date d'affichage : 
23 septembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEM ENT DU CHER -ARRONDISSEMENT DE VIERWN 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf , Je deux octobre à 18H30, 1e Consei l 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairi e en séance publique 
sous la Présiden ce de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK, Mme MATIUEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GATTEFrn, Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme ROND ET, Mr GIRARD, 
Mme MAR GUE RIT AT, Mme PATIN, Mme FOURNIER , Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTHIER, Mr DA ROCHA, Mr FOUGERA Y, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN , M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mme VAN DE WALLE à Mme 
MATHIEU, Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés: Mr GUERAUD, Mr 
GAUDI CHET. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme BOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

133/2019-DECISION MODIFICATIVE N°2 BUDGET PRINCIPAL 
7. l .2 Décisions budgétaires 

M. SALAK présente ce dossier. 

Vu le budget de l' exercice 2019, plusieurs modifications sont à opérer en fonctionnement et en 
investissement. 

Section de fonctionnement : 

En dépenses : 

► 1 000 € au compte 6811 pour prendre en compte les amortissements des biens transférés de Cœur 
de Berry; 

► 11 200 € en charges de personnel ( compte 6413 l) pour la rémunération des agents au service 
culturel (contrat de 6 mois+ stagiaire ); 

► 3 200 € au compte 6288 pour des travaux phot ographiques au service culturel ; 
► 6 000 € au compte 63512 pour la taxe foncière de la Maison de Santé 
► ~ 9 60 8 € au compte 739223 pour réduire le montan t du FPIC 2019 ; 
► -4 043,61 € à déduire des dépen ses imprévues. 



En recettes : 

► 1 530 € pour le remboursement de la TEOM de la Maison de Santé ; 
► 3 739 € pour le reversement du FP IC, la commune étant aussi bénéficiaire cett e année ; 
► -32 019 € pour tenir compte des ajustements concernant l'attribu tion de compe nsation de Bourges 

Plus; 
► 1 008,39 € au compte 744 FCTV A de la section de fonctionnement ; 
► 19 840 € pour une subven tion de 19 840 € afin de financer le recollement des collections ; 
► 13 650 € de plus reçus pour le solde du fonds d 'a morçage des rythmes scolaires années 2018/20 19. 

Sect ion d'i nvestissement: 

En dépenses, 14 600,00 € doivent êt re transférés du compte 2152 au compte 2031 (étude de voirie) et les 
dépenses imprévues seront réduites de 1 835,90 € pour équilibrer la section. 
De plus, des virements sont nécessa ires pour l'étude de la tour en ruine du château: 2 000 € du compte 
2161 et 2 000 € du compte 2316 vers le compte 203 J . 

En recettes , il convjent de réduire la recette de FCTVA de 2 835,90 € (compte 10222) et d'ajout er 1 000,00 
€ aux dotations aux amortissements. 

Le Conseil Municipal est jnvité à voter la Dé cision Modific ative n°2 au budget principal telle que 
présentée. 

Vu l 'avis favorable des commiss ions municipale s réunies, le Conseil Municipal après en avoir dél.ibéré 
vote à l'unanimité cette Décision Modificative n°2 au budget principal. 

La décision modificative est jointe en annexe à la présente délibération. 

Pour extrait confonne 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 



VILLE DE MEHUN SUR YEVRE 
Commissi ons municip ales réunies du 17 sep tembre 2019 

SECTION D'INVESTISSEMENT -

DECISION MODIFICATIVE N° 2- Exerc ice 2019 

Budget Principal 

A.rtlcl s Opération Fonction Libellé 
BP2 019+ DM 1 Propos it ion DM 2 

OBSERVATIONS 
Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Com pte00 1 01 Solde d"exécutlOn de la aedlon d"\n-üssement 

!Cha pitre 10 0,00 350 000,00 o,oo -2 535,90 

1on 2+ _ 01 FCiVA 350 000,00 -2 835,90 No!ffication du 18/07/'-019 - -- ------ - - ---- - '-- - - -- --- ----- - - - --------
- - --- - ---- -

Chapitre 13 0,00 0,00 0,00 -- -- --- - -
- --- - - -------- ---- - '--- - -- ----- -·--- - ----- - -
- ---- - --- f- ---- ---- ------ '-- ---- ----- f- -- -- -

Chapitre 16 0,00 0,00 o,oa 

- - - -- ---- -------- - -- - - -- -
' 

Chapitra 020 • Dépenses imprévuu 21 274,.49 - 1 835,90 

Chapitra 021 • Virement de la section de fonctionnement 

Chapitre 024 - Cesslon s des immobilisations 

Chapitre 040 - Opérations d'ordre de trans fert entre section 0,00 260 000,00 0,00 

~ -l- 01 20031 Dotations au~ amortlu~ments 260000 ,00 - ~ --
Chapitre 2<14 • Subventio ns d'équipement ven1ées 0,00 0,00 

--- - - -- - --- - - - - -- - - ---- '- - -- -- ---

Chapitre 20 - lmmoblllsations incorpornlles 30 000,00 0,00 18 600,00 

Réfection des rues Hugo, Sand, Verne et llu!iau 
2031 + 19-110:-1 ~2 14 600 ,00 ----- ----- - -----
2031 18--302 324 Etude restaumtjon Château 30000,00 4 000,00 

Chapitre 21 - lmmobilis;,tlon ço rporelles 167 000,00 -16 600,00 

2152 1~ 7 822 Réleclion des rul!$ Hugo, Sand , Verne et Buriau 165000 ,00 -14 600.00 
- -- -- - ----- --- - - - - - - --- - - --·-

2161 19.J01 322 Achat d'œuvres 2 000,00 -2 000,00 - - - -- - ---- --- - - - - ---- - ---- - - ----
Chapitre 23 - lmmobllisatlons en cours 2 000,00 .z 000,00 

2316 19-301 322 Restauration d'œuvres 2 000 .00 -2 000,00 - -- -- - - -- -- - - --- - - - - --- -
- -- - -

TOTAL -1 835,90 

~;~~~,;\: '·_:,.,ir'.~:~;iftr~t le: -::}1hJ/ lo l J . _ 
Nu~~_éro -~- ~~rlificat 018211801410 - î.~l'} Joo+-~3J~ ... 2clJ ~ ;i),._; 
Not1'._,· '· : 1,{~_-li l i~l Ï 
Pub1. : 1·1).. ,'.) ! l':>( t 

- ---- -- --
0,00 

-- - -- ---- - -

----- -

--- --- --- -
-

1 000,00 --- ----- --- - -
1 000,00 - -------- -- --

-- - - - - - -
----- ----- ---~- -

----- ---
- ----- - ---- -

Elude ----- ~ ---- - - -- ---- --
Etude tour en rul ne du ch§teau 

-

- --- - - ----- -
- - - -- --- - ----- -

- - - ---- - - - - - --- -

-- -
- ---

--- --- - - ---
- -- - ----- --~-~- - -

-1 835,90 0,00 



VILLE DE MEHUN SUR YEVRE Commissions municipales réunies du 17 septembre 2019 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article l Destination I Fonction Libellé 

!Compte 002 01 , Résultat reportê 

1Ch8pltre 022 - Dépenses imprévues 

022 01 'Dépenses imp~u e& 

!Chapitre 023 - Virement A 18 section d"inv estlssement 

lcha_eltre 042 - Opérat ion,.- d;ordre de trans fert entre section_ 

6811 j __ =i ~ jOotations aux arnorti&sements 

[Chapitre -012 - Cha-rges cl~ personnel 

DECISION MODIFICATIVE N° 2 - Exercice 2019 
Budget Principal 

BP 2019 + DM 1 Proposition DM 2 

Dëpe_nses Recettes Dépenses Recettes 

57190,63 0,00 -4043,61 0,00 

57 190,6 31 -4 043 ,61 

0,00 

260 000,00 1 0,00 1 000,00 0,00 

2&0 000,00 : 1 000,00 

365300,00 11 200,00 

OBSERVATIONS 

1
1 1- d 1- ~ - l- - l-· -- 1 _ --l _ - l4/6dessalaires(contrat6mois~s lag iaife ) _ 64131 1 1 322 IRèmunéralions agents non titula ires 

jchapitre 011 - Charges a car actère génèral 

365 aoo,ooi 

45000,00 0,00 

11 200.00 

9 200,00 0,00 

6288 1 606 1 322 [Ex!emalisalion ~ion des œuvres 
63512 71 ITaxesfoncières - --- -- -- - [ 4~ooo.ool 

3200 .00
1 

__ 

6 000,00 

!Travaux photographiques et numérisation doc 

I Chapitre 014 - Att4nuatlons de produits 46 000 ,00 -~ .,u 
739223 __ 01 Fonds de péréquation FPIC __ ,. __ __ __ 46 000.00 

.Cl 1:08,00 

-9608 ,00 --

ic hapitm 66 - Cha"9es ftnancîèréS 0 ,00 0,00 0,00 

-- _ , 

1~ 1 1 1 1 j 1 hepit,.. ~7 • Charges exceptionnelles 0,00 0,00 

-- -

lcha _eïtre 70 - Pro du ils des servtçes 0,00 1 530,00 i 

,L 70878 r 511 1 511 IRemboursemenlTEOM 1 1 1 1 1530 ,001Pa~ Maison~s nté,ann ées2~ t20 19 

!Chapitre 73 - lmpots e t taxes 1316 122.00 -28 280 ,00 

73223 1 1 01 [FPIC : rewrs ement 

73211 - 1 01 ! Attribu~on de compansaloon 

!Chapitre 74 - Do~t ions et par11ctpatlons 

74718 

744 1 200 J 01 IFCTVA __l_ 
74718 606 3~ Subvention DRAC recollement des <10il~ons -

20 Participation Etat 307 
-

jchapitre 75 - Autres produits de .2,estion courante 

1Ch8pitre 77 - Reœttes exceptio nnelles 

TOTAL 

0,00 

1 a1s 122.ool 

23 000 ,00 

,20000, 001_ 

o.ool 
3000, 001 

o,aol 

0,00 1 

o,ool 

7 748,39 

3139,ool 
-32 019.00 Bourges Plus CLECT_ 

34498 ,39 
1 008,39 ,Sur dépenses de fonctionnement 2018 

19 840,00 Arrêté,; des ~110 juil!et 2019 __ 

~ 650,0~_!Fonds d~mo~age rythmes scolaires 201812019 

0,00 1 

0,00 

7 748,39 0,00 



Date de convocation: 
23 septembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents : 25 
pouvoirs: 2 
excusés ou absents: 2 

Date d'affichage : 
23 septembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER- ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux. octobre à 18H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GAITEFIN, Mr BLIAUT, 
Mme BOUARD, Mr DAGOT , Mme RONDET, Mr GIRARD, 
MmeMARGUERITAT, Mme PATIN, MmeFOURNŒR, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTHIER, Mr DA ROCHA, Mr FOUGERAY, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MATHIEU, Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou e.xcusés: Mr GUERAUD, Mr 
GAUDICHET. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

134/2019 - RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 
DE L'EAU 2018 
9.1.5 Divers 

M. BLIAUT présente ce dossier. 

Conformément aux articles L 2224-5 et D 2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire 
présente au Conseil Municipal un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau potable 
destiné notamment à l'infonnation des usagers. 

Ce rapport doit être présenté à l 'asse mblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l'exercice 
concerné et faire l'objet d'une délibération. En application de l'article D.2224-7 du CGCT, le présent 
rapport et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique au système 
d'information prévu à l'article L. 213-2 du code de l'environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à 
l'observat oire national des services publics de l'eau et de l'assainissement (www.services.eaufrance.fr). 

Le présent rapport est public et pem1et d'informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne 
sur le site de l'observat oire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 



Date de convocation ; 
23 septembre 20 l 9 

Nombre de Conseillers: 
en exercice : 29 
présen ts : 25 
pouvo irs: 2 
excusés ou absents : 2 

Date d1affichage : 
23 septembre2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE. 
DEPARTEMENT DU CHER -ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf , le deux octobre à 18H30 , le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous 1a Présidence de Mon sieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER , Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GAITE.FIN, Mr BLIAlJf. 
Mme HOUARD , Mr DAGOT , Mme RONDET, Mr GIRARD, 
M'.meMARGUERITAT, Mme PATIN, MmeFOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mm e THIAULT , Mme HUBERT , Mme PERRET , Mr 
GAUTHIER, Mr DA ROCHA, Mr FOUGERAY, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOJN, M. BRUNET 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALL E à Mme 
MATI-IlEU, Mm e GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD, Mr 
GAUDICHET. 

Le quorum étant atteint, le Con seil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secré taire de séance. 

135/2019 - RAPPORT Al\1NUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 
DE L'ASSAINISSEMENT 2018 
9 .1.5 Divers 

M. BLIAUT présente ce dossier. 

Conformément aux ruticles L 2224-5 et D 2224~1 du Code Général des Collectivités Territoriales , le Maire 
présente au Consei l Municipal un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'assainissement 
destiné notamment à l'information des usagers. 

Ce rapport doit être présenté à l 'assem blée délibéraote dans les 9 mois qui suivent la clôture de l'exercice 
conc erné et faire l' objet d'u ne délibération. En application de l 'art icle D.2224-7 du CGCT, le présent 
rapport et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique au système 
d'info1mation prévu à l'article L. 213•2 du code de l' environnement (le SJSPEA}. Ce SISPEA correspond à 
l'ob servatoire national des services publics de l'eau et de l 'ass ainis sement (www.services.eaufrancefr) . 

Le présent rapport est public et permet d 'infon ner les usag ers du service, notamment par une mise en ligne 
sur le site de l'observat oire national des service s pub lics de l'eau et cJe l'assainissement. 

Apr ès présentation de ce rapport et vu l'a vis favorable. des commi ssions municipales réunies, le Conseil 
Mu nicipal prend acte de ce rapport , sur le prix et la qualité du service public de l 'assainissement. 

. Acte_télétransmis, au . . _ /•Z ( . 
Pour extrait confonne representant de I Etat le. 1/)u ô ) IJ I~\ 1'2. 

LeMaire NumérodeCertific~t018211801410 -/.Cl.. ~- ~~ 
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Date de convocation : 
23 septembre 2019 

Nombre de Conseillers: 
en exercice : 29 
présents : 25 
pouvoirs: 2 
excusés ou absents: 2 

Date d'affichage : 
23 septembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER-ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-n euf, le deux octobre à 18H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué fest réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

. •' 

Etaient présents: Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GATTEFIN, Mr BLIAUT , 
Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr GIRARD, 
MmeMARGUERlTAT, Mme PATIN, MmeFOURNIER , Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT , Mme HUBERT , Mme PERRET, Mr 
GAUTHIER, Mr DA ROCHA, Mr FOUGERA Y, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA , Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MATHIEU , Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD, Mr 
GAUDICHET 

Le quorum étant atteint , le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

136/2019 - ATTRIBUTION DE L'INDEMNITE 2019 DU RECEVEUR MUNICIPAL 
7.10.3 Autres 

M. GATTEFIN présente ce dossier. 

Vu l'article 97 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

Vu le décret n°82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi d'indemnités par les 
collectivité s territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l'Etat ; 

Vu l 'article 1 de l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d'attribution de 
l'indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de 
receveur des communes et établissements locaux ; 

Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies : 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

De solliciter le concours du Receveur municipal pour assw-er des prestations de conseil et 
d'as sistance en matière budgétaire , économique, financière et comptable définies à l'article 1 de 
l'ar rêté interministériel du J 6 décembre 1983, 

D'accorder l'indemnité de conseil à taux plein . 



Cett e indemnité sera calculé e selon les base s définies à l'art icle 4 de l'arrêté interministériel du 16 
décembre 1983 précit é et sera attribuée à Mon sieur Stéphane SOULAGE, receveur muni cipa l de Vierzon, 
occup ant ce poste depu is le 1er janvier 2019. 

Cette dépe 11se sera imputée au chap itre 011, compt e 6225 du Budg et Principal. 

Vu l'avis favora ble des commissions muni cipa les réuni es, le Conseil Muni cipal délib ère et à l'un animité 
approuve cette proposition d 'accorder l' indemnité de con seil à taux plein au receveur municipal . 

i(JJ 
L..1 
:=! 
7 
\ 

Pour extrait conforme 
Le Mair e, 

Jean~Louis SALAK 



Date de convocation : 
23 septembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents : 25 
pouvoirs: 2 
excusés ou absents : 2 

Date d'affichage : 
23 septembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER - ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux octobre à l 8H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK., Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GATfEFIN, Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET , Mr GlRARD, 
MmeMARGUERITAT, Mme PATIN, MmeFOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THlAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTIITER, Mr DA ROCHA, Mr FOUG ERAY, Mr DEBROYE , Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mme VAN DE WALLE à Mme 
MATHIEU, Mme GALMARD-MÀRECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD, Mr 
GAUDICHET. 

Le quorum étant atteint , Je Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance . 

137/2019 - DEMANDE DE SUBVENTION A LA REGION CENTRE VAL DE LOIRE 
POUR LES ZONES 3 ET 4 DU CENTRE-VILLE 
7,5.A: ~ 

M. BLIAUT présente ce dossier. 

Le centre-ville de Mehun sur Yèvre fait l'objet d'une opération de revjtalisation. Ces travaux comprennent 
la réfection de voiries , l'aménagement de places publiques (plantations, mobiliers urbains) et la mise en 
lumière du patrimoine historique. Ce programme a pour finalité la relance de l'activité commerciale, la 
lutte contre la vacance , l'amélioration du cadre de vie et l'implication des habitants au sein des activités 
culturelles de la ville. 

Une premièr e subvention de 440 000 € a été attribuée par la Région Centre-Val de Loire pour les travaux 
de la zone 1 (convention n°125294 du JO juillet 2018), au titre du CRST 2014-2018 du Pays de Bourges . 
Alors que les travaux se poursuivent, il convient de déposer un nouveau dossier de demande de subvention 
à la Région au titre du CRST 2018-2024 des Pays de Bourges et de Vierzon pour les zones 3 et 4. 

Vu le budget de la commune 

Vu l'avis favorable des Commissions Municipales réunies, le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à 
1 'unanimité : 

- Autorise Mon sieur le Maire à effectuer ces travaux de revitalisation du centre-ville en zones 3 et 4 ; 



Autorise Monsieur le Maire à demander une subvention à la Région Centre-Val de Loire au titre de 
l'Axe Cl Espaces publics Thématique C du contrat régional de solidarité territoriale 2018-2024 
pour un montant de 440 000 € ; 
Approuve le plan de financement tel qu'il suit (montants en€ HT) : 

Dépenses: 

Travaux Zone 3 : 
Réseaux secs zones 3 et 4 : 
Réseaux électriques et téléphoniques zones 3 et 4 : 
Mise en lumière 
Honoraires Maitrise d'œuvre 

Financement : 

Subvention Conseil Régional du Centre-Val de Loire zone 3 : 
Subvention Etat DETR zone 3 : 
Subvention Département du Cher (20%): 
Fonds propres : 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 

2 336 250,34 € 

1 444 434,00 € 
256 297,63 € 
127 482,43 € 
83 086,28 € 

424 950,00 € 

2 336 250,34 € 

440 000,00 € 
504 590,00 € 
467 250,07 € 
924 410,27 € 

Acte tététransmis, au . ~ {)_o { ?.li c;· . . J 7c-, Ç?, ( (î) .~ 
représentant de_\ Etat le· _ 0 :....13"4\:;'I 1 _ -;> r - C :J - v/......_, 
K,inéro de Certificat 018211801410 v:.:> . c 
:,JG,tifié le : '::}U.;Q ( 7o t ~ 
Fublié le : q,{ Jo 1 ?o ( 9 



Date de convocation : 
23 septembre 2019 

Nombre de Conseillers: 
en exercice : 29 
présents: 25 
pouvoiTS: 2 
excusés ou ahsents : 2 

Date d'affichage : 
23 septembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER - ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux octobre à 18H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK, :Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GATŒFIN, Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RO:NDET, Mr GIRARD, 
MmeMARGUERITAT, Mme PATIN, MmeFOURNIER Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTHIER, Mr DA ROCHA, Mr FOUGERAY, Mr DEBROYE, I\1r 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MATI-IlEU, Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés: Mr GUERAUD, Mr 
GAUDICHET. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

138/2019 - MISE A DISPOSITION DU PATRIMOINE DE L'EAU ET DE 
L'ASSAINISSEMENT A BOURGES PL US 
7.10.3 Autres 

M. BLIAUT présente ce dossier. 

Vu l'arrêté préfectoral n°2018-l-1472 du 14 décembre 2018 portant extension du périmètre de la 
communauté d'agglomération Bourges Plus à la commune de Mehun-sur-Yèvre; 

A compter du 1er janvier 2019, la commune de Mehun-sur-Yèvre intègre la communauté d'agglomération 
de Bourges. 
Aussi, tous les biens de l'actif des budgets annexes eau potable et assainissement doivent être mis à 
disposition de la communauté d'agglomération Bourges Plus. 

Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 
l'unanimité accepte la mise à disposition du patrimoine de l'e au et de l 'a ssainissement à Bourges Plus et 
autorise Monsieur le Maire à signer )es procès-verbaux de mise à disposition et tous documents afférents à 
ce dossier. 

Acte té!étransmis au · ,· 
. . représentant de l'Etat le : "?--/.1]) ?c l'f , "' 

ur extrait c~nfonne Nurnêro de Certificat 018211801410 ..... t:,. l 5 .l.:J O..,. 
Maire, Notifié le : qf,l<> l7<a'.:> ( J ,.) fi -'è..~\.9 _Q,2; 

1~=~ ALAK Publié le :q-J.A ~, 1..::f i., · 



Date de convocation : 
23 septembre 201 9 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents : 25 
pouvoirs: 2 
excusés ou absents : 2 

Date d'affichage : 
23 septembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER-ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux octobre à 18H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GATTEFIN, Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr GIRARD, 
Mme MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOUR1\1IER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTHIER, Mr DA ROCHA, Mr FOUGERA Y, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRU1\TET. 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MATHIEU, Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés: Mr GUERAUD, Mr 
GAUDICHET. 

Le quorum étant atteint, le Corueil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

139/2019 - DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS A BOURGES PLUS POUR LE 
CANAL A VELO 2019, 2020 ET 2021 - PARTICIPATION DE LA COMMUNE AU 
SYNDICAT DU CANAL DE BERRY 
5.7.8 Autres 

Mme MA THIEU présente ce dossier. 

Considérant que la Commune de Mehun-sur-Yèvre a décidé d'adhérer le 4 septembre 1999 au Syndicat du 
Canal de Beny. 

Considérant que le projet Vélocentre du Conseil Régional Centre Val de Loire, adopté en 2011, a 
l'ambition de faire de la région Centre la première région de tourisme à vélo en France, puis en Europe, à 
travers un itinéraire vitrine (la Loire à Vélo) et 7 itinéraires structurants, dont le projet de canal de Beny à 
Vélo. 

Considérant que dans le cadre de son action en faveur de l'aide au développement des communes de son 
territoire, la Communauté d' Agglomération de Bourges souhaite mettre en place un nouveau dispositif de 
fonds de concours. Ce dernier a pour finalité d'apporter un soutien financier aux communes membres de 
l'agglomération concernée par le projet Canal de Berry à Vélo, porté par le Syndicat du Canal de Berry 
(SCB). 

Cette opération qui s'articule avec le plan vélo intercommunal adopté lors du Conseil Communautaire du 7 
Novembre 2016, vise notamment à l'aménagement d'une piste cyclable le long du canal sur 33 communes. 
Sur le territoire de l'agglomération de Bourges, sont intéressées les communes de Mannagne, Bourges, 
Plaimpied-Givaudins, Saint-Just, Annoix et Mehun-sur-Yèvre. 



La Communauté d 'Agglomération de Bourges propose de mettre à disposition des communes un fonds de 
concours afin d'aider ces dernières au ti1Te de leur participation financière. Pour la commune de Mehun
sur-Yèvre qui a intégré la Communauté d'Agglomération de Bourges au 1er janvier 2019, l'enveloppe est 
de 10 796.33 €. 

Considérant que le dispositif est fondé sur l'article L 5216-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales qui permet le versement de fonds de concours entre la Communauté d'agglomération de 
Bourges et les communes membres afin de financer, notamment la réalisation d'un équipement ou d'un 
aménagement, après accords concordants exprimés à la majorité simple du Conseil Communautaire et des 
Conseils Municipaux concernés. 

Considérant que dans ce cadre, la commune Mehun-sur-Yèvre doit s'acquitter des dépenses 
correspondantes pour le projet du Canal de Berry à Vélo. 

Le plan de financement est le suivant : 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 

Fonds de 10 796,33 € 
Opération concours 
Canal de Berry 21 592,66 € BomgesPlus 
à vélo pour les trois 

années (2019-
2020-2021) 10 796,33 € 

Commune de 
Mehun-sur-
Yèvre 

TOTAL 21 592.66 € TOTAL 21592,66€ 

Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, le Conseil Municipal délibère et à l'unanimité 
approuve: 

► le plan de financement de l'opération ei autorise Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter 

auprès du Président de Bourges Plus, le fonds de concours auprès de la Communauté 

d' Agglomération de Bourges et à signer tous les documents se rapportant à la présente délibération. 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Louis S.A.LAK 



Date de convocation : 
23 septembre2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents : 25 
pouvoirs: 2 
excusés ou absents : 2 

Date d'afficha ge : 
23 septembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER -ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux octobre à 18H30, le Conseil 
Mmricipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GATTEFIN, Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr GIRARD, 
MmeMARGUERITAT, Mme PATIN, MmeFOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTHIER, Mr DA ROCHA, Mr FOUGERAY, Mr DEBROYE, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MATHIEU, Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD, Mr 
GAUDICHET. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

140/2019 - DEMANDE D'UNE SUBVENTION DANS LF.: CADRE DES FONDS DE 
CONCOURS DE BOURGES PLUS - CAFE DE L'HORLOGE - ANNEE 2019 
7.5.1 Demandes 

M. BLIAUT présente ce dossier. 

En vertu de la délibération du conseil communautaire du 30 septembre 2019 relative à l'adoption du 
nouveau dispositif et du règlement des fonds de concours 4ème génération 201 8-2020 au travers de la 
révision du pacte fiscal et financier de solidarité communautaire et de son intégration au Ier janvier 2019 
au sein de la communauté d'agglomération de Bourges, la commune de Mehun-sur-Yèvre peut prétendre à 
une dotation, qu'elle peut mobiliser sur un ou plusieurs projets d'investissement en lien avec le projet 
d'agglomération de Bourges Plus ; 

Considérant que dans le cadre de l'opération de réfection du Café de l'Horloge, la commune de Mehun•sur
Yèvre souhaite mobiliser un fonds de concours d'un montant de 71 200 €; 
Cette opération a pour but de restaurer l'ancien bâtiment nommé Café de !'Horloge situé Place Jean 
Manceau à Mehun-sur-Yèvre afin d'y pennettre une activité de restauration en centre•ville à l'entrée du 
quartier ancien. 



Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à 
] 'unanimité approuve la proposî1ion et : 

autorise Monsieur le Maire à effectuer ces travaux ; 

autorise Monsieur le Maire à solliciter une demande de fonds de concours auprès de Bourges Plus 
pour cette opération ; 

approuve le plan de financement prévisionnel suivant (en é' HT) et d'inscrire les crédits nécessaires 
au Budget 2019. 

Dépenses: 419 054,92 € 

✓ Travaux: 
✓ Maitrise d'ceuvre 
✓ Annonce et insertion 
✓ Diagnostic et contrôle technique 

378 739,92 € 
36 435,00 € 

720,00 € 
3 160,00 € 

Recettes: 419 054,92 € 

✓ Subvention DETR 164 000,00 € 
✓ Contrat Départemental 
✓ Fonds de concours Bourges Plus 

100 000,00 € 
71 200,00 € 

✓ Fonds propres 83 854,92 € 

autorise Monsieur le Maire à signer tous documents afférents à ce dossier. 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

ean-Louis SALAK 

représentant de l'Etat le : 'Î ,,L.-... · 1.; 
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Date de convocati on : 
23 septembre 201 9 

Nombre de Conseiller s : 
en exercice: 29 
présents : 25 
pouvoirs: 2 
excusés ou absents : 2 

Date d'affichage : 
23 scptt:mbre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER -ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le deux octobre à 18H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Prés idence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER , Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GATTEFIN, Mr BLIAUT, 
Mme HOUARD, Mr DAGOT , Mme RONDET , Mr Gffi..ARD, 
MmeMARGUERITA T, Mme PATIN , MmeFOURNIER , Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTHIER, Mr DA ROCHA, Mr FOUGERA Y, Mr DEBROYE, Mr 
PONfE GARCIA, Mme BABOlN , M. BRUNET . 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MATHIEU, Mme GALMARD-MARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD, Mr 
GAUDlCHET. 

Le quorum étant atteint , le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance . 

141/2019 - DEMANDE D'UNE SUBVENTION DANS LE CADRE DES FONDS DE 
CONCOURS DE BOURGES PLUS - TRA VAUX DE TOITURE ET TERRASSE ECOLE 
PAGNOL - ANNEE 2019 
7.5.J Demandes 

M. BLIAUT présente ce dossier. 

En vertu de la délibération du conseil communautaire du 30 septembre 2019 relative à l'adoption 
du nouveau dispositif et du règlement des fonds de concours 4ème génération 2018-2020 au 
travers de la révision du pacte fiscal et financier de solidarité communautaire et de son intégration 
au 1er janvier 2019 au sein de la communauté d'agglomération de Bourges, la commune de 
Mehun•sur-Yèvre peut prétendre à une dotation, qu'elle peut mobiliser sur un ou plusieurs projets 
d 'investiss ement en lien avec le projet d'agglomération de Bourges Plus. 

Considérant que dans le cadre de l'opération de réfection de la toiture terrasse de l'école Marcel 
Pagnol, la commune de Mehun-sur-Yèvre souhaite mobiliser un fonds de concours d'un montant 
de 9 213,59 €. 
Bourges Plus a autori.sé, par courrier du 15 juillet 2019, la ville de Mehun-sur•Yèvre à effectuer 
ces travaux avant décision. Ces travaux, qui avaient un caractère d'urgence et qui avaient pour 
objectif de restaurer une partie de la toiture terrasse présentant de graves défauts d'étanchéité , ont 
été réalisé s fin juillet 20 19. 



Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, le Conseil Municipal après en avoir 
délibéré, à l'unanimité approuve cette proposition et : 

autorise Monsieur Je Maire à sol1iciter une demande de fonds de concours auprès de 
Bourges Plus pour cette opération ; 

approuve le plan de financement suivant (en € HT) : 

Dépenses; 
✓ Travaux : 

Recettes: 

18 427,19 € 
18427,19€ 

✓ Fonds de concours Bourges Plus 
18 427,19 € 

9 213,59 € 

✓ Fonds propres 9 213,60 € 

autorise Monsieur le Maire à signer tous documents afférents à ce dossier. 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

:e,HUN. Jean-Louis SALAK 
Q'<.,. 

~ 
"7 
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Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents : 25 
pou voirs: 2 
excu sés ou absents : 2 

Date d'affichage : 
23 septembre2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER - ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf , le deux octobre à 18H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidenc e de Mon sieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mr JOLY, Mme CLEMENT , Mr GATTEFIN , Mr BLIAUT , 
Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr GIRARD, 
I\1.me MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOURNIER , Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mme PERRET, Mr 
GAUTIDER, Mr DA ROCHA, Mr FOUGERAY, Mr DEBROYE, Mr 
PO1'1TE GARCIA , Mme BABOIN, M. BRUNET . 

Avaient donné pouvoir : Mme V AN DE W ALLE à Mme 
MATHIEU , Mme GALM.ARD-M.ARECHAL à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés: Mr GUERAUD, :Mr 
GAUDICHET. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valableme nt 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

142/2019 - DEMANDE DE SUBVENTION A LA DRAC 
7.5.l Demand~ 

M'.me MATHIEU présente ce dossier . 

Comme décidé en séance en date du 4 avril 201 7, le Conseil municipal a décidé, selon les souhaits de 
l'Architecte en chef des Monument s Historiques, de procéder à une étude préalable avant travaux sur les 
parties hautes et basses de la tour Ouest et des vestiges avoisinants du château de Mehun. 

Suite à la consultation dématérialisée; 
Suite à l'étude des différ ents cabinets d'architect es qui ont répon dus à l'offr e, 
Le montant présenté par le cabinet retenu pour cette étude s'élève à 28 864 € Hr, soit 34 637 € TTC. 

Vu les crédit s inscrits au budget. 

Vu l'a.vis favorable des commission s municipale s réunie s, le Conseil Municipal après en avoir délibéré , à 
l'unanimité approuve le plan de financement ci-dessous et autorise Monsiew- le Maire à solliciter auprès de 
la Direction Régionale des Affaires Culturelles du Centre - V al de Loire, une subvention du montant 
maximum autorisé et, au minimum, d'un montan t de 40% de la somme HT engagée. 

Le fmancement prévisionnel s'établit ainsi : 



Dépenses: 

Financ ement : 

Etude 

Subvention DRA C du Centre-Val de Lo ire 
I· onds pr opres 

Pour extrait confo1me 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 

Acte t6/.,.transm· 

28 864,00 € 

11 546,00 € 
173 18,00€ 
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Date de convQÇjltion : 
27 novembre 2019 

Nomhre de Conseillers: 
en exercice : 29 
présents: 24 
pouvoirs: 3 
excusés ou absents : 2 

Oate d'affichage : 
27 novcrnhre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER -ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix•neuf, le trois décembre à 19H30 , le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK., Mme MATHIEU , Mme VAN 
DE W ALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr GA1TEF1N, Mme 
HOUARD, Mr DAGOT, Mme RO1'1DET, Mr GIRARD, 
Mme MARGUERJTAT, Mme . PATIN, Mme FOURNIBR, Mme 
TEIXEIRA, Mme TillAULT, Mme !IUBERT, Mr GAUfHIER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET, Mr FOUGERAY , Mme GALMARD· 
MARECHAL, Mr PONTE GARCiA> Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATHIEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD, Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés: M. MEUNIER, Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

148/2019 - ELECTION DE LA ROSIERE 2020 ET VOTE DU MONTANT DU 
TROUSSEAU 
9.1.5. - Divers 

M. PONTE GARCIA, Mme GALMARD-MARECHAL , Mme BABOIN et M. BRUNET quitte la salle et ne prennent 
pas part au vote. 

Mme MATHIEU présente ce dossier. 

Rosière 2020 - élection 

Trois jeunes filles ont présenté leur candidature à l'élection de la Rosière 2020. 

Le Conseil Municipal procède à l'élection à bul1etin secret. 

Obtient 

Elona LARPENT, 5 voix 
Marie V AN DE W ALLE, 8 voix 

• Mylèn e CERDA, 9 voix 

N'ayant pa s la majorité absolue , le Conseil Municipale procède à une deuxième tour à bulletin secret 

Obtient 

El ona LARPENT, 2 voix 



Mruie V AN DB W ALLE, 7 voix 
Mylène CERDA, 13 voix 

Mylène CERDA ayant obtenu le plus grand nombre de voix est déclarée élue Rosière 2020. 

Montant de la somme allouée à la Rosière pour l'achat de son trousseau 

Chaque année le Conseil Municipal vote le montant alloué à la Rosière pour son trou sseau. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 1 'unanimité décide que la commune acquittera direc tement 
auprès des fourni sseurs les facture s d'achats effectués par la Rosière pour sa tenue , chaussures, robe et 
accessoires, à hauteur d'un montant maximum de 1 250 €. 

Les crédits seront inscrits au budget 2020. 

Pour extrait conforme 
Le Maire , 

Jean-Louis SALAK 



Date de convocation : 
27 novembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice ; 29 
présents : 25 
pouvoirs: 3 
excusés ou absents: 1 

Date d'affichage : 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER-ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix.neuf, le trois décembre à 19H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidenc e de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mme VAN DE WALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GATfEFlN, Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr 
GIRARD, Mme MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme TJilAULT, Mme HUBERT, Mr GAUTI-IIER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET, Mr FOUGERAY, Mme GALMARD· 
MARECHAL, Mr PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATHIEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD, Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

149/2019 - ACTES AU MAIRE 
9.1.5. Divers 

Mme MA THIEU présente ce dossier . 

Le Conseil Municipal donne acte au Maire des décisions prises dans le cadre des délégations de pouvoir : 

► Signature de Pavenant n°l au CONTRAT DE MAITRISE D'ŒUVRE EN VUE DE LA 
REHABILITATION DU CAFE DE L'HORLOGE notifié à la Société PRAXIS 
Architecture - Parc Comitec - 9 rue Jules Ferry - 18000 BOURGES le 6 Juin 2019 et ayant 
pour objet la prise en compte de prestations supplémentaires telles que l' intégration des lots 
désamiantage, matériel de cuisine et monte plats mais aussi la prise en compte de diverses 
mises au point techniques, conduisant à réévaluer le montant de l 'APS et à fixer le nouveau 
montant des travaux de réaménagement du café de l'horloge passant ainsi de 253 000 € HT à 
347 000€HT. 
Le forfait de rémunération de la maîttjse d'œuvre s'en trouve ainsi impacté passant de 27 324 
€ HT à 36 435,00 € HT. 



► Signature de l'avenant n°1 au marché de PRODUCTION, CONDITIONNEMENT ET 
LIVRAISON DE REPAS CUISINES RESTAURATION SCOLAIRE PRIMAIRES ET 
MATERNELLES ET ACCUEIL DE LOISIRS notifié à la Société ANSAMBLE Val de 
France - 18 rue du Pont de l'Arche - 37550 SAINT AVERTIN le 6 juin 2019 et ayant pour 
objet de prolonger la durée du marché jusqu'au 18/10/2019, début des vacances scolaires 
2019-2020 afin de pennettre à la collectivité de repenser le cahier des charges en vue de la 
nouvelle consultation ainsi que le calendrier de la procédure dans la perspective de la 
nouvelle règlementation à l'horizon 2020. 

► Signature d'un marché de services pour la REFONTE DU SITE INTERNET DE LA 
VILLE (n°2019-06) notifié à }a Société SERVAL - 2 rue de la Briqueterie -77500 
CHELLES le 18 juin 2019 pour un montant ainsi décomposé : 

- Refonte du site: 9 128 € HT (10 817,60 € TTC) 
- Hébergement : 300 € HT (360 € TTC) 
- Coût annuel maintenance : 900 € HT (1 080 € TTC) 

► Signature d'un marché d'ACQUISITION D'UN TRACTEUR AGRICOLE (n°2019-07) 
notifié à la Société .TAMO SARL - 205 avenue Raoul Aladenize - 18500 MEHUN SUR 
YEVRE le 24 juin 2019 pour wi montant total de 53 315 € HT (63 978 € TIC). 

► Signature d'un marché de SERVICES DE TELECOl\fMUNICATION Lot n°l 
TELEPHONIE FIXE (n°2019-08) notifié à 1a Société STELLA TELECO:M SAS - 245 
Routes des Lucioles - 06560 VALBONNE le 17 juin 2019 (Marché à Bons de Commande). 

► Signature d'un marché de SERVICES DE TELECOMMUNICATION Lot n°2 
TELEPHONIE MOBILE (n°2019-09) notifié à la SOCIETE FRANCAISE 
RADIOTELEPHONE (SFR) - 16 rue du Général Alain de Boissieu -75015 PARIS le 17 
juin 2019 (Marché à Bons de Commande). 

► Signature d'un marché de SERVICES DE TELECOMMUNICATION Lot n°3 VPN -
SERVICES INTERNET (n°2019-10) notifié à la Société SAS ADJSTA - 9 rue Blaise 
Pascal - 54320 MAXEVILLE le 17 juin 2019 (Marché à Bons de Commande). 

► Signature d'un marché de SERVICES DE TELECOMMUNICATION Lot n°4 
SERVICES INTERNET ADSL (n°2019-ll) notifié à la Société STELLA TELECOM 
SAS - 245 Routes des Lucioles - 06560 VALBONNE le 17 juin 2019 (Marché à Bons de 
Commande). 

► Signature d'un marché de MAITRISE D'ŒUVRE POUR LA REFECTION DU 
PARKING DE L'HOTEL DE VILLE (n°2019-12) notifié à la Société INFRA PROJET -
210 rue du Moulin - 45400 CHANTEAU le 6 septembre 2019 pour un montant total de 7 900 
€ HT (9 480 € TTC). 

► Signature d'un marché d'ETUDE DE DIAGNOSTIC, PREALABLE A LA 
RESTAURATION DU CHATEAU-RESIDENCE DE MEHUN-SUR-YEVRE 
(18500) (TOUR DE L'OUEST, PLATEAU DES RUINES NORD NORD-OUEST, SALLES 
BASSES) (n°2019-l3) notifié à la Société :MOREAU BOKTOR SARL -15 rue des Jacobins 
- 37000 TOURS le 3 octobre 2019 pour un montant total de 28 863,95 € HT (34 636,74 € 
TTC). 

► Signature de marchés de travaux en vue de l'AMENAGEMENT DU CAFE DE 
L'HORLOGE notifiés le 3 octobre 2019 ainsi qu'il suit: 

- Lot n° J : Démolition - Gros-oeuvre (n°2019-14) 
Avec la société: SARL BOUBAT BATIMENT, située 15 Le Bourg - 18600 NEUILLY EN 

DUN, pour un montant total HT de: 57 212,40 € (68 654,88 € TTC) 
Prestation supplémentaire RAVALEMENTS : 9 550,00 € HT (11 460 € TTC) 



Avec la société : EL VIN, située 70 avenue Marcel Haegelen - 18000 BOURGES 
Pour un montant total HT de: 34 500,00 € (41 400,00 € TTC) 

- Lot n° 3 : Couverture (n°2019-16) 
Avec la société : SARL BO UBAT BATIMENT, située 15 Le Bourg - 18600 NEUILLY EN 

DUN pour un montant total HT de: 19 211,00 € HT (23 053,20 € TTC) 
Prestations supplémentaires 

COUVERTURE ARDOISE NEUVE: 5 400,00 € HT (6 480,00 € TTC) 
COUVERTURE TUILE EN REMANIAGE : 3 230,00 € HT (3 876,00 € TTC) 

- Lot n° 4 : Menuiseries extérieures et intérieures bois (n°2019-17) 
Avec la société: ATELIER MENUISERIE DES FORGES, située 9 route de Foecy-
18100 VIERZON, pour un montant total HT de: 44 714,41 € (53 657,29 € TTC) 

- Lot n° 5 : Plâtrerie sèche - plafonds suspendus - Isolation (n°2019-18) 
Avec la société: SBPI , située 10 rue Michaël FARADAY - 18000 BOURGES, pour un montant 
total HT de: 41 422,59 € (49 707,11 € TTC) 

- Lot n° 6: Electricité- courants faibles (n°2019-19) 
Avec la société : PROJELEC, située 25 Allée Evariste Galois - 18000 BOURGES, pour un 
montant total HT de: 34 936,70 € (41 924,04 € TTC) 

- Lot n° 7 : Plombe1·ie - sanitaires -ventilation (n°2019-20) 
Avec la société: BPCE , située 12ruedeBreuiUy- 18110 SAINT ELOY DE GY 
Pour un montant total HT de: 28 777,82 € (34 533,38 € TTC) 

- Lot n° 8 : Carrelages - Faïences - sols souples (n°2019-21) 
Avec la société : SBCR, située ZA Beaulieu - rue Denys Dodart - 18000 BOURGES, 
pour un montant total HT de: 21 212,25 € (25 454,70 € TIC) 

- Lot n° 9: Peintures (n°2019-22) 
Avec la société : PEINTURE ET COULEUR DU BERRY , située rue Isaac Newton - Parc 

Esprit 1-18000 BOURGES, pour un montant total HT de: 16 700,00 € (20 040,00 € TTC) 

- Lot n° 10 : Désamiantage (n°2019-23) 
Avec la société: SAS D'B CENTRE, située Chemin des Charpentiers - 18190 

CHATEAUNEUF SUR CHER, pour un montant total HT de: 11 979,00 € (14 374,80 € 
TTC) 

- Lot n° 11 : Matériel de Cuisine (n°2019-24) 
Avec la société: EUROMAT 18, située 56B Avenue des Prés le Roi - 18230 SAINT 

DOULCHARD pour un montant total HT de: 40 593,75 € (48 712,50 € TTC) 

- Lot n° 12: Monte-plat (n°2019-25) 
Avec la société : SIMPL Y ACCES, située 2 allée Ernest Nouel - ZAC des Courtis - 41100 
VENDOME pour un montant total HT de : 12 000,00 € (14 400,00 € TTC) 

► Signature d'un marché de PRODUCTION, CONDITIONNEMENT ET LIVRAISON DE 
REPAS CUISINES RESTAURATION SCOLAIRE PRIMAIRES ET MATERNELLES 
ET ACCUEIL DE LOISIRS (n°2019-26) notifié à la Société API RESTAURATION - 384 
rue du Général de Gaulle - BP 85 - 59370 MONS EN BAROEUL le 17 octobre 2019 (Marché 
à Bons de Commande). 

► Signature d'un CONTRAT DE MAINTENANCE pour le logiciel« ACTE GRAPHIQUE» 
avec la Société A.D.l.C. Informatique - Groupe SEDI - BP 72002 - 30702 UZES Cedex le 
23 juillet 2019 à compter du 1er octobre 2019 pour une durée de 3 ans et une redevance 
arumelle de 83 € HT. 



► Rembour sement par l'assurance SMACL d 'un sinistre d'u n montant de 269,92 € pour le 
remplacement d'un panneau stop endommagé par un tracteur - Chaussée de César - le 
22.] 0.2018 (Sini stre n°2018-08). 

► Remboursement par l'assurance SMACL d'un sinistre d 'un montant de 552 € pour la remise 
en état du portail d'accès au parkin g de la Mairie situé rue Agnès Sorel endommagé par un 
véhicule lors d'une -manœuvre le2 Août 2019 (Sinistre n°2019-09). 

► Signature de l'avenant du contrat de service Société Ai-pège - 13 rue de la Loire es 23619 -
44236 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE - en vue d'assurer la maintenance et 

l'hébergement du logiciel CONCERTO du service enfance. Ce contrat est conclu pour une 
durée de 12 mois renouvelable chaque année par tacite rec onducti on sans toutefois pouvoir 
excéder 3 ans . Il couvre le l'héb ergement et l 'abonnement pour la solution OPUS 
MOBILITE. 

Le montant annuel HT pour l'année 2020 est fixé à 2 760,46 € HT soit 3 312,55 € TTC 
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Pour extrait confonne 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 
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Date de convocation : 
27 novembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents : 25 
pouvoirs: 3 
excusés ou absents : l 

Date d'affichage : 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER - ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DEUBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le trois décembre à 19H30 , le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK., Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mme V AN DE W ALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GAlTEFIN, Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr 
GJRARD, Mme MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT , Mr GAUTHIER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET, Mr FOUGERAY, Mme GALMARD
MARECHAL, Mr PONTE GARCIA, Mme BABOIN , M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MA TI:DEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD, MrDB.:BR~YE à M. PONTE GARCIA.. 

Etaient absents ou excuses : Mr GÛERAUD. 

Le quorum étant atteint, le-Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

150/2019 -MODIFICATION DES STATUTS DE BOURGES PLUS 
5.7.5 Modification statuaire 

M. SALAK présente ce dossier et expose. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-17 et L.5216-5 ; 

Vu la loin ° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 
des métropoles ; 

Vu la loin° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 

Vu le projet de statuts modifiés joint à la présente délibération récapitulant l'ensemble des arrêtés ; 

Vu la délibération n°3 du Conseil Communautaire de Bourge s Plus en date du 30 septem bre 2019 portant 
modification des statuts ; 
Considérant que du fait des récentes modifications législatives apportées 
à l'article L. 5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Communauté d'Agglomération ne 
disposera plus, au 1 cr janvier 2020, de suffisamment de compétences optionnelles à la suite 
de la transformation de la compétence optionnelle« eau» en compétence obligatoire. 

Par aiJleurs, la Communauté d ' Agglomération exerce la compétence « assainissement filière eaux usées et 
unitaires>> au titre d'une compétence facultative. Or , la compétence assainissement relèvera également, à 
compter du 1er janvier 2020, de s compétences obligatoires de la Communauté d' Agglomération. 



Enfin, la Communauté d' Agglomération se doit, au vu dudit article, d 'exercer à compter 
du 1er janvier 2020, la compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU) conformément 
à la loi du 3 août 2018. 

Dans ce contexte, une réflexion a été engagée avec les élus des communes membres de la Communauté 
d'agglomération relative au transfert à la Communauté d'agglomération d'une nouvelle compétence 
optionnelle. Il est ainsi envisagé de transférer à la Communauté d'agglomération la compétence optionoelle 
« Action sociale d'intérêt communautaire». 

L'ensemble de ces évolutions implique de modifier les statuts de l'agglomération. Cette modification 
statutaire est ensuite soumise au . Conseil Municipal de chaque commune membre se prononçant dans les 
conditions de majorité requises pow- la création de la communauté d'agglomération. 

Le Conseil Municipal de chaque commune dispose d'un délai de trois mois, à compter 
de la notification au maire de la commune, de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur la modification des statuts de 
l' Agglomération proposée. À défaut de délibération dans ce délai , sa décision est réputée favorable. 

Vu l' avis favorable des commissions municipales réunies, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
]>unanimité approuve la modification des statuts de Bourges Plus joints en annexe à la présente 
délibération. 

Pour extrait confonn .e 
Le Maire, 

~~ Jean-Louis SALAK 
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COMMUNAUTÉ 

D 'AGGLOMÉRATION 

DE 

BOURGES 

Statuts 

1/10 



SO MMAIRE 

Préambule 

Article 1 : Création de la communauté d'agglomération 
Article 2 : Compétences transférées à la communauté d'agglomération 
Article 3 : Le conseil communautaire de la communauté d'agglomération 
Article 4: Le président de la communauté d'agglomération 
Article 5: Le bureau de la communauté d'agglomération 
Article 6: Les commissions de la communauté d'agglomération 

2/10 

p3 

p4 
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p6 
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p 7 



PRÉAMBULE: 

Les Conseils Municipaux d'Annoix , Arçay , Berry-Bouy, Bourges, La Chapelle Saint-Ursin, Le 
Subdray, Lissay-Lochy, Marmagne, Mehun-sur-Yèvre, Morthomiers, Plaimpied-Givaudins, Saint
Doulchard, Saint-Germain du Puy , Saint-Michel de Volangis, Saint-Just, Trouy, Vorly ; 

• décident: 

1/ par leur adhésion à une Communauté d'Agglomération, de réaliser une intercommunalité 
de projets; 

2/ de créer un espace de solidarité , en vue d'élaborer et de conduire ensemble un projet 
commun de développement urbain et d'aménagement du territoire. 

Les communes se proposent de mener une politique d'agglomération cohérente et de réaliser des 
opérations d'intérêt communautaire . 

.. s'engagent : 
A définir et mettre en œuvre un projet de développement et d'aménagement du territoire de la 
communauté d'agglomération. 
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ARTICLE 1E R : CRÉATION DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRAT/ON 

1. Communes Membres 
Il est formé entre les communes d'Annoix , Arcay , Berry-Bouy , Bourges, La Chapelle Saint Ursin, 
Le Subdray , Lissay-Lochy, Marmagne, Mehun-sur-Yèvre, Morthomiers, Plaimpied-Givaudins, 
Saint Doulchard, Saint GermaÎn du Puy, Saint Just , Saint Michel de Volangis, Trouy et VorlY, la 
Communauté d'Agglomération de Bourges. 

2. Dénomination 

La Communauté d'Agglomération de Bourges prend comme dénomination : BOURGES PLUS. 

3. Siége 
Le siège de la Communauté d'Agglomération de Bourges est fixé au 23-31 boulevard Foch à 
Bourges. If peut être modifié sur l'initiative du Conseil Communautaire. 

4. Durée 

La communauté d'agglomération de Bourges, dénommée BOURGES PLUS est créée sans 
limitation de durée . 

ARTICLE 2: COMPÉTENCES TRANSFÉRÉES À LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 

Les compétences exercées par la Communauté d'Agg1omération en lieu et place des communes 
membres sont les suivantes : 

1. Compétences obligatoires 

1.1 En matière de développement économique : 

Actions de développement économique dans les condi tions prévues à 
l'article L. 4251-17 du CGCT; 
Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, 
commerciale tertiaire, artisanale, touristique , portuaire ou aéroportuaire ; 
Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt 
communautaire ; 
Promotion du tourisme , dont la création d'offices de tourisme. 
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1.2 En matière d'aménagement de l'espace communautaire : 

Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 
Plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 
communale; 
Création et réalisation de zones d'aménagement concerté d'intérêt 
communautaire ; 
Organisation de la mobilité au sens du titre Ill du livre Il de la première 
partie du code des transports, sous réserve des dispositions de l'article 
L. 3421-2 du même code ; 

1.3 En matière d'équilibre social de l'habitat: 

Programme local de l'habitat ; 
Politique du logement d'intérêt communautaire ; 
Actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt 
communautaire; 
Réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire 
d'équilibre social de l'habitat ; 
Action , par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du logement 
des personnes défavorisées ; 
Amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt communautaire; 

1.4 En matière de politique de la ville : 
- Élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat 

de ville ; 
- Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement 

urbain, de développement local et d'insertion économique et sociale ainsi 
que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; 

- Programmes d'actions définis dans le contrat de ville. 

1.5 Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) 
- dans les conditions prévues à l'article L. 211-7 du code de l'environnement 

1.6 En matière d'accueil des gens du voyage : 
- Création, aménagement , entretien et gestion des aires d'accueil 

1.7 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

1.8 Eau 

1.9 Assainissement des eaux usées 
- dans les conditions prévues à l'article L. 2224-8 

1.10 Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU} 
~ au sens de l'article L. 2226-1 
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2. Compétences optionnelles 

2.1 Voirie 
- Création ou aménagement et entretien de la voirie d'intérêt communautaire ; 
- Création . ou aménagement et gestion de parcs de stationnement d'intérêt 

communautaire . 

2.2 En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre 
de vie 

- Lutte contre la pollution de l'air 
- Lutte contre les nuisances sonores 
- Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie 
- Création et entretien des infrastructures de charges nécessaires à l'usage 

des véhicules électriques ou hybrides rechargeables 

2.3 Action sociale d'intérêt communautaire 

3. Compétences facultatives 

3.1 Archéologie préventive 

3.2 Incendie et secours 

3.3 Développement de l'enseignement supérieur et de la fonnation (IMEP) 

3.4 Aménagement des réseaux cyclables et services vélo mentionnés dans le 
Plan Vélo Intercommunal 

3.5 Création et gestion de centres aqualudiques créés par l'agglomération 

3.6 Création et gestion de centres de congrès créés par l'agglomération 

3.7 Réalisation de prestations de services 

Nature des prestations : prestations ayant trait aux compétences de 
l'agglomération ou relatives à son fonctionnement interne (service 
Ressources humaines, informatiques , juridique , foncier ... ) 
Bénéficiaires : communes membres , syndicats et organisme publics dont 
l'agglomérat ion est membre 

3.8 Mise en place des études préalables nécessaires à l'extension progressive 
de ses compétences 
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ARTICLE 3: LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ D1
AGGLOMÉRA TION 

La communauté d'agglomération est administrée par un organe délibérant, le conseil 
communautaire composé de conseillers communautaires soit: 

Elus dans le cadre d'une élection municipale au suffrage universel direct 
pour toutes les communes dont le conseil municipal est élu au scrutin de liste dans les cas fixés 
par la loi 

- Désignés dans l'ordre du tableau pour toutes les autres 

L'article L 5211-6-1 CGCT détermine les modalités de répartition des sièges au sein du conseil 
communautaire . La composition est alors constatée par arrêté préfectoral. 
Lorsqu'une commune ne dispose que d'un seul conseiller communautaire, le conseiller municipal 
appelé à le remplacer en application des articles L. 273-10 ou L. 273-12 du code électoral est le 
conseiller communautaire suppléant qui peut participer avec voix délibérative aux réunions de 
l'organe délibérant en cas d'absence du conseiller titulaire dès lors que ce dernier en a avisé le 
président de l'établissement public. Le conseiller suppléant est destinataire des convocations aux 
réunions de l'organe délibérant, ains i que des documents annexés à celles-ci. L'article L. 273-5 du 
code électoral est applicable au conseiller communautaire suppléant. 

Si suite à une modification des accords locaux , une communes de plus de 1000 habitants ne 
dispose plus que d'un siège , la liste des candidats au siège de conseiller communautaire 
comporte deux noms. Le second candidat de la liste qui a été élue devient conseiller 
communautaire suppléant pour l'appl ication du dernier alinéa de l'article L. 5211-6. 

ARTICLE 4 : LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ D 'AGGLOMÉRATION 

Le Président de la Communauté d'Agglomération est élu par le Conseil Communautaire , parmi 
ses membres , au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Il est l'organe exécutif de l'établissement public de coopération intercommunale. Il assure ses 
missions conformément à l'article L5211-9 du CGCT . 

En cas d'absence ou d'empêchement temporaire, il est remplacé par le premier Vice-Président , et 
en cas d'empêchement de ce dernier par un vice -président, pris dans l'ordre du tableau. 

ARTICLE 5: LE BUREAU DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRAT/ON 

Le bureau est composé du président , d'un ou plusieurs vice-présidents et. éventuellement, d'un ou 
de plusieurs autres membres. 

Le Conseil Communautaire détennine le nombre de vice-président et les autres membres du 
bureau conformément l'article L 5211-10 du CGCT . 

Le Bureau de la Communauté d'Agglomération est élu par le Conseil Communautaire en son sein, 
selon les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Les séances du bureau communautaire peuvent avoir lieu au siège de l'agglomération ou dans 
une commune membre. Le consefl communautaire fixe le lieu des séances . Il peut déléguer cette 
faculté au bureau communautaire . 
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ARTICLE 6 : LES COMMISSIONS 

les commissions de la Communauté d'Agglomération sont convoquées par le Président, qui en 
est le président de droit, dans les huit jours qui suivent leur nomination , ou à plus bref délai sur la 
demande de la majorité des membres qui les composent. Lors de cette première réunion, les 
commissions désignent un Vice-Président, qui peut les convoquer et les présider si le Président 
est absent ou empêché. 

La composition des commissions doit respecter le principe de la représentation proportionnelle 
pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée intercommunale. 

Les suppléants des délégués des communes, lorsqu'ils n'ont pas à remplacer les délégués 
titulaires, peuvent assister aux travaux des commissions. 

Par ailleurs, les communes ne disposant que d'un conseiller communautaire peuvent désigner au 
sein de leur conseil municipal un conseiller municipal qui pourra assister aux travaux des 
commissions. 
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ANNEXE 
Liste des arrêtés préfectoraux relatifs à la création ou à la modification des statuts 

Arrêté préfectoral n° 2002-1-1417 du 21 octobre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération 
de Bourges 

Arrêté n° 2003-1-1159 du 16 septembre 2003 portant modification des règles de fonctionnement de la 
Communauté d'Agglomération de Bourges 

Arrêté préfectoral n° 2003-1-1677 du 17 décembre 2003 portant extension du périmètre de la Communauté 
d'Agglomération de Bourges 

Arrêté préfectoral n° 2005-1-138 du 10 février 2005 portant mise à jour des statuts de la Communauté 
d'Agglomération de Bourges Plus 

Arrêté préfectoral n° 2006-1-1163 du 29 décembre 2006 portant modification des statuts de la Communauté 
d'Agglomération de Bourges 

Arrêté préfectoral n° 2009-1-419 du 23 février 2009 constatant la nouvelle composition de l'organe 
délibérant de la Communauté d'Agglomération de Bourges Plus à la suite de la publication du décret 
officialisant les nouvelles populations légales de chaque commune au 1er janvier 2009 

Arrêté préfectoral n° 2009-1-720 du 30 avril 2009 portant extension des compétences de la Communauté 
d'Agglomératîon Bourges Plus 

Arrêté préfectoral n° 2009-1-2241 du 30 décembre 2009 portant extension des compétences de la 
Communauté d'Agglomération de Bourges 

Arrêté préfectoral n° 2011-1 -1822 du 29 décembre 2011 portant extension des compétences de la 
Communauté d'Agglomération de Bourges 

Arrêté préfectoral n° 2012-1-652 du 13 juin 2012 portant sur la modification du périmètre de la Communauté 
d'Agglomération de Bourges Plus étendu aux communes de Lissay-Lochy et Vorly dans le cadre de la mise 
en œuvre du Schéma Départemental de Coopération Intercommunale 

Arrêté préfectoral n° 2013-1-1375 du 17 octobre 2013 portant composition du conseil communautaire de la 
Communauté d'Agglomération Bourges Plus 

Arrêté préfectoral n° 2015-1-0873 du 20 août 2015 portant extension des compétences de la Communauté 
d'Agglomération de Bourges Plus (création et entretien des infrastructures de recharge nécessaires à 
l'usage des véhicules électriques et hybrides rechargeables » 

Arrêté préfectoral n• 2015-1-1275 du 3 décembre 2015 portant extension des compétences de Bourges Plus 
(Compétence Plan local urbanisme , de document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale) 

Arrêté préfectoral n°2016-1-0597 du 6 juin 2016 portant mise à jour des statuts avec la législation en vigueur 
et ajout d'une compétence optionnelle« la réalisation de prestations de services » 

Arrêté préfectoral n°2016-01-1614 du 29 décembre 2016 portant mise en conformité des statuts de la 
Communauté d'Agglomération de Bourges Plus avec la loi NOTRe 

Arrêté préfectoral n°2017-1-1378 du 26 octobre 2017 portant modification des statuts de la Communauté 
d'Agglomération de Bourges Plus (prise de la compétence GEMAPI à compter du 1er janvier 2018 , d'une 
nouvelle compétence facultative « aménagement des réseaux cyclables et services vélo mentionnés dans le 
plan vélo Intercommunal» et déclaration de la compétence optionnelle <c assainissement» en une 
compétence facultative « assainissement filière eaux usées et unitaires ») 
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Arrêté préfectoral n°2018·1-688 du 4 juillet 2018 portant extension de compétences de la Communauté 
d'Agglomération de Bourges Plus (« Création et gestion des centres aqualudiques créés par 
l'agglomération » et « création et gestion des centre de congrès créés par l'agglomération ») 

Arrêté préfectoral n°2018-14-1472 du 14 décembre 2018 portant extension de périmètre de la communauté 
d'agglomération Bourges Plus à la communes de Mehun-sur-Yèvre. 

P,cte télétra nsmis au {,..... iU. 
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Numéro de Certificat 018211801410 - k-f9Jlo3- ) So - ~.9 --,.JJ.;::. 
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Pubhe le : ),t.. ( A 1 Î ~ c.0--l l) 
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Date de convocation: 
2 7 novembre 2019 

Nombre de Conscil1ers: 
en exercice : 29 
présents : 25 
pouvoirs: 3 
excusés ou absents : 1 

Date d'affichage : 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER- ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le trois décembre à l 9H30 , le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK., Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mme VAN DE WALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GAITEFIN, Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr 
GIRARD, Mme MARGUERITAT, Mme PATJN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mr GAUTHIER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET, Mr FOUGERA Y, Mme GALMARD
MARECHAL, Mr PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATIUEU, 
Mme PERRET à Mme BOUARD , Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer . 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

169/2019 - AUTORISATION DU MAIRE A SIGNER LE PROCES-VERBAL DE MISE A 
DISPOSITION DES BIENS A BOURGES PLUS POUR LA COMPETENCE INCENDIE 
5.7.8 Autres 

M. SALAK présente ce dossier. 

Vu l'arrêté préfectoral 0°2018-1-1472 du 14 décembre 2018 portant extension du périmètre de la 
communauté d'agglomération de Bourges à la commune de Mehun-sur-Yèvre; 

A compter du le' janvier 2019, la commune de Mehun-sur-Yèvre intègre la communauté d'agglomération 
de Bourges. 

Aussi, tous les biens de l'actif du budget principal concernant la compétence incendie (poteaux incendie) 
doivent être mis à disposition de la communauté d'agglomération de Bourges. 

Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à 
l'unanimité approuve la mise à dispos ition des biens à Bourges Plus pour l'exercice de la compétence 
«incendie» et autorise M. le Maire à signer le procès-verbal de mise à disposition de ces biens et tous 
documents afférents à ce dossier. 



Date de convocation : 
27 novembre 2019 

Nombre de Conseillers: 
en exercice : 29 
présents: 25 
pouvoi rs : 3 
ei.cusés ou absents: 1 

Date d'affichage : 
27 novembre2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER-ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix•neuf, le trois décembre à 19H30, Je Conseil 
Municipal légalement convoqué s;est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK , Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mme V AN DE W ALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GATTEFJN, Mme HOUARD, Mr DAGOT , Mme RONDET , Mr 
GIRARD, Mme MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOURNIER , Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mr GAUTHIER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET, Mr FOUGERAY, Mme GALMARD• 
MARECHAL, Mr PONTE GARCIA, Mme BABOIN , M. BRUNET . 

Avaient donué pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATI-IlEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD, Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

168/2019 - AUTORISATION D'OUVERTURE DOMINICALE DES MAGASINS POUR 
L'ANNÉE 2019 
9 .1.5 Divers 

Mme MATHIEU présente ce dossier. 

Vu les demandes formulées par courriers par certains commerçants 

Vu la loin° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l' égalité des chances économiques, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-1 et suivants, 
Vu le code du travail, et notamment ses articles L 3132-26, L 3132-27 et R 3132-21. 

Considérant que dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu 
normalement le dimanch e, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de 
détail, par décision du maire prise après avis du conseil municipal. 

Considérant que lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après avis 
confonne de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la commune est membre. A défaut de délibéràtion dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet 
avis est réputé favorable, 

Considérant que deux dimanch es sont concernés le dimanche 22 décembre et le dimanche 29 décembre 
2019. 



Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, le Conseil Mun icipal délibère et à l'unanimité 
approuve ]es ouvertures dominicales 2019, à savoir: ouvertures dominical es aux dates énoncées ci-dessus 
pour les commerces d'alimen tation. 

Pour extrait confom 1e 
Le Maire, 

Jean-Loui s SALAK ~=---
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Date de convocation : 
27 novembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents : 25 
l)OUVOÎTS: 3 
excusés ou absents; 1 

Date d'affichage: 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER-ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXfRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DUS DECEMBRE 2019 

. ' 

L'an deux mil dix-neuf, le trois décembre à 19H30, Je Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire .en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mme VAN DE WALLE, Mr JOLY, MmeCLEMENf, Mr 
GAITEFIN, Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr 
GIRARD, Mme MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXElRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mr GAUfHŒR, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET, Mr FOUGERAY, Mme GALMARD
MARECHAL, Mr PONfE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATHIEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD, Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

167 /2019 - ADMISSIONS EN NON VALEURS ET EN CREANCES ETEINTES 
7 .1 0 .2 Admission en non valeur 

Mme V AN DE W ALLE présente ce dossier. 

Le comptable de la commune nous informe qu'il n'a pu recouvrer un certain nombre de titres de recettes 
pour un montant total de 3 382,35 €. 

Il s'agit de titres de recette de cantine et d'accueil du centre de loisirs et de salaire trop payé émis de 2011 à 
2018. 

Il est proposé au Conseil Municipal d'accorder l'admission en non-valeur sur une partie seulement de ces 
recettes non recouvrées pour un montant total de 1 864, 7 8 €. 

Pour les autres admissions en non valeurs présentées par le comptable (1 5 J 7,57 éJ, il est proposé, dans la 
mesure du possible, de prendre contact avec les tiers pour récupérer les montants dus. 

Les crédits sont inscrits au budget principal, compte 6541 « admission en non valeur». 

Le Trésorier infonne également la Commune que la commission de surendettement a prononcé un 
effacement de dettes pour un total del 032,21 €. Il s'agit de recettes de cantine et de garderie effacées par 
décision du Tribunal d'Instance. Pour ces créances éteintes, il est demandé au Conseil Municipal de 
prendre acte de cet effacement de dettes. 



Vu les crédits inscrits au budget principal, compte 6542 « admission en créances éteintes ». 

Vu l'avis des commissions municipales réunies, après en avoir pris connaissance, le Conseil municipal 
délibère et à l'unanimité prend acte des admissi ons en créance s éteintes et des effacem ents de dette et 
admet en non valeur une partie des recettes non recouvrées pour un montant de l 864,78 €. 
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Date de convocation : 
27 novembre 2019 

Nombre de Conseillers: 
en exercice : 29 
présents: 25 
po uvoirs : 3 
excusés ou absents : 1 

Date d'affichage : 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER -ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le trois décembre à 19H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SAL~ Maire en exercice. 

Etaient présents: .. Mr . SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mme VAN DE WALLE, Mr JOLY, MmeCLEMENf, Mr 

. . 

GAITEFIN, Mme HOUARD, . Mr · DAGOT, Mme RONDET, Mr 
Gffi.ARD, Mme MARGUERITA.1', Mme P.ATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TETh..'ElRA, Mme THIAULT, Mme .HUBERT, Mr GAUTHIER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET , Mr · FOUGERA Y, Mme GALMARD
MARECHAL, Mr PONfE GARCIA, Mme BABOIN , M. BRU1\1ET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATHIEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD, Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA . 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme BOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

166/2019 - EXERCICE 2020: ENGAGEMENT ET MANDATEMENT DES DEPENSES 
D'INSVESTISSEMENT 
7.10.3 Autres 

M. SALAK présente ce dossier. 

En application de l'article Ll612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par 
l'article 69 de la loin° 96.314 du 12 avril 1996, qui prévoit: 

« qu'en l'absence de vote du budget avant le Ier janvier de l'exercice auquel il s'applique , 
l'ordonnateur peut, sur autorisation de l'assemblée délibérante, engager, liquider et mandater des 
dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédjts ouverts au budget de l'exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette », 

Vu l'avi s favorable des commissions municipales réunies, le Conseil Municipal délibère et par 23 
voix» pour » et 5 «contre» (Mme GALMARD-MARECHAL, Mr PONTE GARCIA, Mme 
BABOIN, M. BRUNET , M. DEBROYE) décide, en ce qui conceme l'exercice 202,0 d'autoriser M. 
le Maire à: 

engager , liquider et mandater des dépenses d'investi ssement, dans la limite du quart des 
crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compri s les crédits afférents au 
remboursement de la dette , tels qu'indiqués dans le tableau c i-dessous : 



Budget Principal : 

Chapitres de 
vote 

204 
20 
21 
23 

Libellé 

Subventions d'investissement versée s 
Immobili sations incorporelles 
Immobilisations corporelles 
lnunobili satîons en cours 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Loui s SALAK 

Crédit s ouverts 2019 
(DMl, 2 et 3 comprise s) 

4 19 625 90 
52 577 24 

2 409 236,00 
3 208 215 76 

Acte télètransmis au [ . 
représentant de l'Etat le : _)J 1 )-1 Q.o)I:) 
Numéro de Certifica t 018211801410 - .2~9J2o 3- -,)lC _ Q~3 - $<
Notifié \e: fi I fl l 9c(CJ 
Publié le : )l 1) <?_ ( Q o ( j 

Limite 2020 
25% des crédits ouverts 

en 2019 
104 906,47 
13 144,31 

602 309,00 
802 053,94 



Date de convocati on : 
27 novemb re 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents: 25 
pouvoirs: 3 
excusés ou absents : 1 

Date d'affichage : 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER- ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf , le troi s décembre à 19H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK, Mme MATIIlEU, M. 
MEUNIER, Mme VAN DE WALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GATTEFJN, Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr 
GIRARD , Mme MARGUERlT AT, Mme PATIN , Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme TIIlAULT , Mme HUBERT , Mr GAUTHIER , Mr DA 
ROCHA , Mr GAUDICHET, Mr FOUGERA Y, Mme GALMARD
MARECHAL , Mr PONTE GARCIA , Mm e BABOIN , M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATHIEU, 
Mme PERRET à Mme BOUARD, Mr DEBRO YE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou·~xcusés: Mr GUERAUD . 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibé rer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

165/2019 - REVISION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMMES ET CREDITS DE 
PAIEMENT (APCP) DE LA REVITALISATION DU CENTRE-VILLE 
7.1.5 Autorisations de programmes et autorisatfons d'engagement ainsi que tous les actes liés à ces documents 

Mme CLEMENT présente ce dossier. 

Les travaux de revitalisation ont beaucoup avancé depuis le début de l'anné e et les crédits inscrits en 2019 
sont insuffisants. Il convient donc d' augmenter le crédit de paiement 2019 et de réd.uire celui de 2020. 

Rappel de I 'AP CP votée le 2 avril 2019 : 

LIBELLE AUTORISATION 
CREDITS DEP AIEMENT PAR ANNEE 

PROGRAMME DE PROGRAMME 
Réalisé de 2012 à 

Réalisé 2018 2019 2020 
2017 

Revitalisation du 

2021 

Centre-Ville 7 506 000,00 € 430 612,67 € 1 919 029,87 € 2 600 000,00 € 2 300 000,00 € 256 357,46 € 
(Montants budgétaires 

ITC) 



Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, après en avoir pris connaissance et en avoir 
délibéré , le Conseil Municipal par 23 voix » pour » et 5 « abstentions » (Mme GALMARD-MARECHAL , 
Mr PONTE GARCIA, Mme BABOTN, M. BRUNET, M. DEBROYE) : 

Révise l'APCP pour la revitalisation du Centre-Ville créée par délibération n°44 du 7 mars 2016, 
révisée par délibérations n°54 du 4 avril 2017, n°78 du 3 avril 2018 et n°6l du 2 avril 20 19 comme 
ceci : 

LIBELLE AUTORISATION 
CREDITS DEP AIEMENT PAR ANNEE 

PROGRAMME DE PROGRA.l\1ME 

Revitalisation du 
Centre-Ville 

7 506 000,00 € 
(Montants budgétaires 

TTC) 

Acte télétr ansmis au 

Réalisé de 
Réalisé 2018 

2012 à 2017 

430 612,67 € 1 919 029,87 € 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 

2019 

3 100 000,00 € 

repré_sentant de /'Etat le : )1 /,A'l / ?~j 

N
/\lu~i-~rodeC ert;ficat0 18211801410 n Oo,,k., -? J/ ·s O ici rt--. -
c) ot,t_,~ !e: µ ( ).'y__ {C1.cJ-{".) - 't-OK'?"'t<-0:> - ..,.(-tl - wv ··· YJc:, 
· ublle ,e : _µ{ )._<z._ ( 1/,o('J 

2020 

1 800 000,00 € 

2021 

256 357,46 € 



Date de convocation : 
27 novembre 2019 

Nonibrc de Conseillers : 
en exercice : 29 
pn.\s en ts : 25 
pouvoirs: 3 
excusés ou absents : l 

Date d'affichage : 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER- ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le trois décembre à 19H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK, Mme MATHŒU, M. 
MEUNIER , Mme VAN DE WALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GATTEFlN, Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET , Mr 
GIRARD, Mme MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOURN1ER, Mme 
TEIXEIRA , Mme TIDAULT , Mme HUBERT, Mr GAUTHIER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET , Mr FOUGERA Y, Mme GALMARD
MARECHAL, Mr PONTE GARCIA, Mme BABOIN , M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATHIEU, 
Mme PERREf à Mme HOUARD, Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint , le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

164/2019 - DM3 AU BUDGET PRINCIPAL 
7 .1.2 Décisions budgétaires 

M. SALAK présente ce dossier. 

Section d'investissement: 

Plusieurs ajustements doivent être opérés sur des opérations d'investissement. 

Pour équilibrer la section, une recette d'emprunt de 420 000 € doit être inscrite ainsi que deux fonds de 
concours provenant de la communauté d'agglomération de Bourge s (Café de !'Horloge et Toiture terrass e 
de l'école Pagnol). 

Après en avoir pris connaissance, Je Conseil Municipal est invité à voter la Décision Modificative n°3 au 
budget principal telle que présentée. 

Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, le Conseil Municipal après en avoir délibéré 
vote par 23 voix )> pour » et 5 « abstentions » (Mme GALMARD-MARECHAL, Mr PONTE GARCIA, 
Mme BAB OIN, M. BRUNET, M. DEBROYE) cette Décision Modificative n°3 au budget principal est 
jointe en annexe à la présente délibération. 



L-

VILLE DE MEHUN SUR YEVRE 
Commissions municipales réunies du 19 novembre 2019 

DECISION MODIFICATIVE NG 3 - Exercice 2019 

Budget Principal 

SECTION D'INVESTISSEMENT . - - . 

Art i cle Opêratlon fonc tion Llbèllé 

Compte001 01 Solde d'exécution de le section d'investissement 

Chapitre 10 

-- --- --
Chapitre 13 

13251 16-901 94 Calé de l'Horloge --- --·- ---
13251 19-202 213 Ecole M~rcel Pagnol • Toiture~sse tranche 1 -- --

Chapitre 16 

~ 641~ 
01 Emp,unt ---- --- ----- -- -- ---- -- --

!Chapitre 020 • Dépenses imprévues 

~hapitre 021 • Virement de ta section de foncUonnement 

!Chapitre 024 • Cessions des immobilisations 

~hapltre 040 • Opérations d'ordre de transfert entre section 

Chapitre 204 • Subv~mtlons d'tqufpement versées 

-- - - -1- --- --
Chapitre 20. tmmobttlsations inçorporelles 

- ~ 
17-110 020 T61êphonie - licence!. 

2031 19.S04 822 Diagnostic et contrt'Sle des ponts 

Chapitre 21 • lmmoblllM1ion çorpornttes 

2183 17-110 020 Téléphonie --- -- -- -- ----
21318 19-105 020 H~mail•ise dœuvre -- - ~--- - -- ----
2128 19-1314 823 Plate.forme déchets verts 

2152 19-807 822 ~on des rues Hugo, Sand, Veme 

Chapitre 23 • Immobilisations en COU!'$ 

2315 795 J-=2i =ITn,vau, Revite!i&ation du cenlre"Ville 
'- - ---

TOTAL 

J\cte tétét r arisrrn~ 2 .. .1 

représentant de l'Etat le : .)AIJ 7 f 1oA9 . 
Numéro de Certificat 018211801410 - 9oJ1)lo)_ A64 -?o.19 
Notifié le : P,/ ,.l. l ( q e:, 4. 'J 
Publié le : ,)l l Pl / 1.:> Â 5 

BP 2019+ OM 1 ♦DM 2 Proposition DM 3 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 

- ----- - ----
0,00 0,00 80 413,59 
0,00 71 200,00 

0,00 9213,59 - ---
0,00 3 401 992,00 0,00 420 000,00 

3401992.00 ◄20000,00 -- ---- ----- ---- - · -----·-
19 438,59 413,59 

0,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 

- --- -- - -----

10 000,00 0,00 40 110,00 

0,00 35010,00 

10000.00 5 100.00 

430 000,00 -40 110,00 

265000,00 -35 010.00 ---- -165000 .00 -{) 100,00 ----- --
24 000,00 

0,00 -24000,00 

2 283 992,36 500 000,00 

2 283992,36 500 000,00 ,_ ------
- - ~ 

500 413,59 500 413,59 

- Œ).; 

OBSERVATIONS 

--

Fonds de== Bourges Plus 

F~~oours Bourgœ Plvs 

-

--
---

---
----- ----

-

-·--------
----

Créattoo d"un c~emin et d'u~ plale.fQrme 

-- ------

- -
-

0,00 

♦ 



Date de convocation : 
27 noverobre2019 

Nombre de Consejllers: 
en exercice : 29 
présents : 25 
pouvoirs : 3 
excusés ou absents : 1 

Date d'affichage : 
27 novembre2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER-ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf , le trois décembre à 19H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mme V AN DE W ALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GATI'EFIN, Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET , Mr 
GIRARD, Mme MARGUER1TAT, Mme PATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIR.A, Mme TIIlAULT , Mme HUBERT, Mr GAUTIIlER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET, Mr FOUGERA Y, Mme GALMARD
MARECHAL , Mr PONTE GARCIA , Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATIIlEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD, Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

163/2019 - CREATION D'UNE REDEVANCE POUR LA MISE A DISPOSITION DES 
GYMNASES AUX COMMUNES EXTERIEURES 
9.1.5 Divers 

M. JOLY présente ce dossier. 

La mise à disposition par la commune des gymnases est consentie aux communes extérieures. 

Il est proposé au Conseil municipal de créer une redevance applicable à ces communes en fonction du 
nombre d'heures d'utilisation. 

Vu l'avis favorable des commissions municipales rélU1Îes, après en avoir pris connaissance, Je Conseil 
Municipal délibère et par 23 voix » pour » et 5 « abstentions » ( Mme GALMARD~MARECHAL, Mr 
PONTE GARCIA, Mme BABOIN , M. BRUNET, M. DEBROYE) approuve la création d'une redevance 
pour la mise à disposition des gymnases aux communes extérieures et fixe le montant de la participation 
financière horaire à 20 €. M le Maire ou son adjoint délégué est autorisé à signer tout document à cet effet. 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 



Date de convocation : 
27 novembre 2019 

Nombre de Conseillers: 
en exercice ; 29 
présents: 25 
pouvoirs: 3 
excusés ou absents : 1 

Date d'affichage : 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER-ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le trois décembre à 19H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAI(, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mme VAN DE WALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GATTEFIN , Mme HOUARD , Mr . DAGOT , Mme RONDET, Mr 
GIRARD, Mme MARGUERITAT, Mm.e PATIN; Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme TlilAULT , Mme HUBERT, Mr GAUTHIER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET , Mr Fû{JGERA Y, Mme GALMARD
MARECHAL, Mr PONTE GARCIA, Mme BABOIN , M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAlIT à Mme MATHIEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD, Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés: Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

162/2019 - VENTE IMMEUBLE CADASTRE CH 194 - 55 RUE VICTOR HUGO 
3.5.7 Autres 

M. MEUN1ER présente ce dossier. 

Par délibération n°011/2018 du 13 février 2018, le conseil municipal a approuvé la désaffectation 
de l' ensemble des locaux de l'école Jean de la Font.aine; 
Par délibération n°012/2018 du 13 février 2018, le conseil municipal a décidé de classer ces 
mêmes locaux dans le domaine privé communal; 

Vu la valeur vénale estimée à 330 000 €parla DGFIP, avis des domaines en date du 1er décembre 
2017 plus ou moins 10%; 

Par délibération n°094/2018 du 19 juin 2018, le conseil municipal a décidé la mise en vente de 
l'ancienne école Belle Fontaine située 55 rue Vi<..'tor Hugo , parcelle cadastrée CH 194 libre de 
toute occupation, à un prix minimum de 330 000 €; 
Par délibération n°017 /20 l 9 du 3 juillet 20] 9, le conseil municipal a décidé de modifier la mise à 
prix et de la porter à 120 000 € compte tenu des conseils de AgoraStore et des travaux très couteux 
à entreprendre dans le bâtiment ; 

Une réactualisation de la valeur vénale a été demandée le Il octobre 2019 auprès du service des 
domaines. La valeur vénale a été estimée à 168 000 €. 

Compte tenu qu'un seul acheteur, la Socjété Civile Immobilière HERCAT représentée par 
Monsieur Hervé BONNAUDET et Madame Catherine HElNELMANS, a fait une offre d'achat 
sur le site AgoraStore pour un montant de 128 000 € portée ensuite à 130 000 €. 



Compte tenu que l'offre de la SCl HERCAT est acceptable eu égard au projet exposé et des frais 
de travaux de réfection très élevés à engager ; 

Vu l'avis favorable de la commission d,achat public réunie le 22 octobre 2019; 

Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, Le Conseil Municipal délibère et avec 
23 voix «pour» et 5 «contre» (Mme GALMARD-MARECHAL, Mr PONTE GARCIA, Mme 
BABOIN, M. BRUNET, M. DEBROYE) approuve la cession de l'anci enne école Jean de la Belle 
Fontaine située au 55 rue Victor Hugo à la Société Civile Immobilière HERCAT représentée par 
Monsieur Hervé BONNAUDET et Madame Catherine HEUVELMANS pour un montant de 
130 000 € net vendeur. 

M. le Maire est autorisé à signer l'acte administratif de vente et tout document se rapportant à cette 
délibération. 



Date de convoca tion : 
27 novembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
prése nts : 25 
pouvoirs: 3 
excusés ou absents : 1 

Date d'affichage : 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER- ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE Du ·3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le trois décembre à 19H30, le Conseil 
MunicipaJ légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK., Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER , Mme V AN DE W ALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GATIEFIN, Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr 
GIRARD, MmeMARGUERITAT , MmePATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mr GAUTHIER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET, Mr FOUGERA Y, Mme GALMARD
MARECHAL, Mr PONTE GARCIA , Mme BABOIN , M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATHIEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD, Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés: Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint , le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrét aire de séance. 

161/2019 - ACQUISITION DE LA PARCELLE AM 120 P SISE AU LIEU DIT LE 
PA VILLON APPARTENANT A MONSIEUR ANTHONY COLIN DANS LE CADRE DE 
L'OPERATION D'AGRANDISSEMENT DU CIMETIERE COMMUNAL 
3.1 Acquisitions 

M. MEUNIER présente ce dossier. 

Par la délib ération 169/2018 en date du 18 décembre 2018, le Conseil municipal a approuvé l'extension du 
cimetière communal a.fin de réponche au besoin d'emplacements conformément aux dispositions légales et 
réglementaires. 
Cette démar che rend nécessaire l' acquisition de parcelles de terrains situées en zone Ub2 du plan local 
d 'urbanisme. 

Ces parcelle s sont situées sur la partie de la section cadastrale AM du plan local d'urbanisme objet de la 
servitude d' emplacement réservé n°3. 
La phase n°1 d'acqui sition est située à l'oues t de l 'emprise actuelle du cimetière sur sa partie la plus 
récente. 

Les parcelle s, ainsi concernées, ont fait l'obj et d'u ne évaluation par le service du Domain e le 16 novembre 
2016 . 

La parcelle AM 120 P, appartenant à Mon sieur Anthony COLIN domicilié 72 chemin de la Chaussée de 
Cés ar à MEJ-HJN SUR YEVRE , a une superficie dont l 'empris e pour la réalisation de l'opération est de 1 
100 m2 sur une surface totale de 2 787 m2 . 

L 'e stimati on qui en a été faite par le service du Domaine s' élève à 6 600 €. 



Cette acqui sition devra préalablement être précédée d 'un bornage à faire réali ser par un géomètre. 

Vu les crédits foscrits au budget. 

Vu l'avis favo rable des commissions municip ales réuni es du 19 novem bre 2019, 

Le Conseil municipal à l'unanimité : 

accepte l'acqu isition par la commu ne de la par celle AM 120 P, sise au lieu-dî t Le Pavillon, 
appartenant à Monsieur Anthony COLIN, pour un montant de 6 600 €. 

décide que l'acq uisition de la par celle AM 120 P sera précédée d'un borna ge qui sera op éré par un 
géomètre 

autorise M. le Maire à signer tout document à cet effet. 

'\:, 
\: ~-~ ... .-; . ..,.._..,~ ' . 

Pour extr ait conforme 
Le Maire, 

Jean- Loui s SAL AK 

Acte télétran smis au / / , 11 . 
représentant de l'Etat le : J1 )..Ï, 17~5 . 6 1 n a-t3· ~ 
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Date de convocation : 
27 novembre20 19 

Nombre de Conseillers: 
en exercice : 29 
présents; 25 
pouvoirs: 3 
excusés ou absents : 1 

Date d'affichage: 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER -ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le trois décembre à I 9H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence ·de Monsieur SALAK, Maire .en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mme V AN DE W ALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GATTEFIN, Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr 
GJRARD, Mme MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mr GAUTHIER., Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET, Mr FOUGERA Y, Mme GALMARD
MARECHAL, Mr PONTE GARCIA, Mme BABOIN , M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATHIEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD, Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés: Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint , le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

160/2019 - SUBVENTION D'EQUILIBRE AU BUDGET DU CCAS 2020 
7 .5 .2 Attributions 

Mme V AN DE W ALLE présente ce dossier. 

Pour permettre la continuité du fonctionnement du CCAS avant le vote du budget primitif 2020, 

Il est proposé de verser une avance maximum de 200 000 € sur la subvention 2020. 

Les crédits seront inscrits au budget principal de l'exercice 2020 (article 657362) 

Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, le Conseil Municipal délibère et à l'unanimité 
approuve le versement d'une avance à la subvention du CCAS d'un montant de 200 000 € pour l'année 
2020. 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

-- Jean~Louis SALAK 
~UIV~~ 

Acte té!étransmis au { 
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Date de convocation : 
27 novembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents: 25 
pouvoirs : 3 
excusés ou absents: 1 

Date d'affichage : 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER - ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-n euf , le trois décembre à 19H30 , le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Pré sidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr SALAK , Mme MAIBIEU, M. 
MEUNIER, Mme VAN DE WALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GATIEFIN, Mme HOUARP , Mr DAGOT , Mme RONDET, Mr 
GIRARD, Mme MAR GUER ITAT, Mme PAT IN, Mme FOURNJER , Mme 
TEIXEIRA, Mme TI:IIAULT,··Mme HUBERT, Mr GAUT!IlER , Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET , Mr · FOUGERA Y, Mme GALMARD
MARECHAL, Mr PONTE GARCtÀ,. Mme BABOIN , M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATHIEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD, Mr DEBROYE à M. PONTE GAR CIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablemen t 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fon ctions de 
secré taire de séance. 

159/2019 - SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT A DES ASSOCIATIONS AU 
TITRE DE L'ANNEE 2019 
7.5.2 Attributions 

M. JOLY prése nte ce dossier. 

En application : 

- du Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 1111- 1, L 1111-2 (1er 
alinéa ), L 1611-4 et L 2121-29 (1er alinéa); 

- de la loi . du 1er juillet 1901 modifiée, 

- de la loi n<> 2000-321 du 12 avri l 2000 relativ e aux dro its de s citoyens dans leurs relati ons avec 
les administrati ons, 

- du décret n° 2001 -49 5 du 6 juin 2001, pri s pour l'application de l'arti cle 10 de la loi n° 2000 -321 
du 12 avril 2000 relati f à la transparence fman cière des aides octroyées par les personnes 
publiques , 

Vu le budget 2019. 



Vu l'avis favo rable des commissions municipales réunies, le Conseil Municipal délibère et à l'unanimité 
vote l'attribution de subventions de fonctionnement au titre de l'année 2019 aux associati ons suivant es: 

ASSOCIATIONS Subvention Subvention globale 

Maison Familiale Rurale de CB AINGY 
Section des Jew1es Sapeurs-Pompiers de 
CHAROST 
Lycée des métiers Jean de Berry BOURGES 

TOTAL 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 

50,00 € 

100,00€ 

50,00 € 

200,00 € 

Acte télé!ransmis au . 
r7présentant de l'Etat le : JJ. l j'z {CZ&tg ,,.. 
Nu~ -~ro de Certificat 018211801410 _ O.,.,, loi /q ~ ) 59 _ 9cs-;} :J - Oc 
Not,~~ le: .)J. () 'L \ ~1_ 

0 
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50,00 € 

100,00 € 

50,00 € 

200 ,00 € 



Date de convocation 
27 novembre2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents: 25 
pouvoir s: 3 
excusés ou absents: 1 

Date d'affichage : 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER -ARRONDISSE.MENT DE VIERWN 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le trois décembre à 19H30, le Conseil 
Municipal légaJement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mme VAN DE WALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GATIEFIN", Mme BOUARD , Mr DAGOT, Mme RONDET , Mr 
GIRARD, Mme MARGUERIT AT, Mme PATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mr GAUTHIER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET, Mr FOUGERA Y, Mme GALMARD
MARECHAL, Mr PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATHIEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD , Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés : Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

158/2019 - RETROCESSION DE LA CONCESSION D'UNE CASE DE COLOMBARIUM 
PAR MADAME MAR.CELINE DELISSE 
3.5.5 Concessions cimetières , gardiennage d'aglise s 

M. GATTEFIN présente ce dossier. 

Par courrier en date du 13 septembre 2019, Madame Marceline DELISSE, domiciliée au 14 rue Jules Verne 
18500 MEHUN SUR YEVRE a fait une demande de rétrocession à la commune de la concession de la case 
n° 14 du colombarium n° 3 du cimetière communal contractée pour une durée de quinze ans, assorti d'un 
abandon des droits sur la susdite concession, et a sollicité le remboursement au prorata temporis de la partie 
non utilisée de la conces sion, 
La concession de la case n° 14 du colombarium n° 3 est libre de toute inhumation, suite à l'exhumation de 
l'ume contenant les cendres du défunt mari de Madame Marceline DELISSE intervenue le 26 septembre 
2019 pour dispersion des cendres dans le département du MORBillAN, 

Considérant qu'il s'agit d'une concession quinzenaire , le remboursement sera calculé : 
en fonction de la durée écoulée depuis l'achat, le 8 avril 2019, et de celle restante soit 14 ans, 
sur la base du prix de la concession contractée conformément à la délibération n° 047/2019 du 
Conseil municipal en date du 2 avril 2019, soit 500,00 €. 

Le montant du rembour sement sera de 500,00 € X 14 /] 5ème, soit 466,67 €. 

Vu l'avis favorable des commissions muni ci pales réunies, après en avoir pris connaissance, le Cons eil 
Municipal délibère et à l 'unanimit é approuve la proposition suivant e: 



Considérant Jes éléments ci-dessus, le Conseil municipal : 

accepte la rétrocession à la commune par Madame Marcelinc DELISSE de la concession de la 
case n° 14 du colombarium 11° 3, assorti d'un abandon des droits sur la susdite concession, 
rachète à Madame Marceline DELISSE, au prorata temporîs de la partie non utilisée , la 
concession de la case n° 14 du colombarium n° 3 au prix de 466,67 €, 
décide que ladite concession sera revendue au prix de 500,00 € conformément à la délibération n° 

047/2019 du 2 avril 2019 
autorise M. le Maire à signer tout document à cet effet. 

Pour extrait confonne 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 

Acte télétransmis au 
repré~entant de _l'_Etatle : Jj /Jz [ 1a-t'3 . ,, 
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0
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Date de convocation : 
27 novembre 2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents : 25 
pouvoirs: 3 
excusés ou absents : 1 

Date d'affichage : 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER -ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-ne uf, le trois décembre à 19H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Pré sidenc e de Monsieur SALAK, Maire en exer cice. 

Etaient présents : . Mr SALAK, Mme MATH IEU, M. 
MEUNIER, Mme VAN DE WALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GATTEFIN , Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr 
GJRARD, Mme MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOURNIER., Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mr GAUTHIER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET, Mr FOUGERA Y, Mme GALMARD
MAR ECHAL , Mr PONTE GAR CIA, Mme BABOJN , M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATlllEU, 
Mme PERRET à Mme BO UARD , Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés: Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint , le Conseil Municipal peut valablement 
dé libérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

157/2019 - TRANSFERT EN PLEINE PROPRIETE SUITE AU RETRAIT DE LA COMMUNE 
DE LA CÔMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE BERRY 
5.7.3 Retrait 

M. SALAK présente ce dossier. 

Suite au retrait de la commu ne de MEJilJN SUR YEVRE de la Communauté de communes CŒUR DE 
BERRY pour adhérer, à compter du 1er ja nvier 2019, à la Communauté d'a gglomération de BOURGES 
PLUS . Il a procédé par délibérations de la Communau té de communes CŒUR DE BERRY le 31 jan vier 
2019 à la fin de la mise à disposition des biens immeubles appartenant à la commu ne MEHUN SUR 
YEVRE et à leur restitution à cette dernière ainsi qu'au transfert en pleine propriété à titre gratuit de biens 
immeubles et d'équipements concernant les compétences« sport» et« gestion » des déchets. 

La restitution à titre gratuit concerne les biens immeuble s mis à disposition suivants: 
la déchetterie (partie la plus ancienne et non l'extension) d 'u ne surface de 4 838 m 2 

- parcelles 
cadastrées BN 433 à 436, 

Le retour des biens immeubles mis à disposi tion sera constaté par procès-verbal établi contradictoirement. 

Le transfert en pleine propriété à titre gratuit de la Communauté de communes CŒUR DE BERRY à la 
comm une de MEHUN SUR YEVR E concerne les bien s immeubles suivants : 

le bâtiment du dojo d'une surface de 839,90 m2 sis 20 boulevard de la Liberté à MEHUN SUR 
YEVRE, 
la déchetterie (partie exten sion) d'une surface de 5 697 m2 

- parcelles cadastrées BN4, BN5 et BN6 
construit e par le syndicat des ordures ménagères Allouis Mehun. 



Considérant les éléments ci-dessus, il est de proposé au Conseil municipal : 

d'accepter la restitution à titre gratuit des biens immeubles sus-énoncés mis à disposition de la 
Communauté de communes CŒUR DE BERRY, 
d'accepter le transfert à titre gratuit de la Communauté de communes CŒUR DE BERRY à la 
commune de MEHUN SUR YEVRE des biens immeubles et des équipements sus-énoncés. 

Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, après en avoir pris connaissance, le Conseil 
Municipal délibère et à l'unanimité approuve ces transferts et autorise le Maire ou le Maire-Adjoint 
délégué à initier les démarches liées à la mise en œuvre de la présente délibération et à signer tout 
document ou acte se rapportant à cette délibération. 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 

Ar::.te t6:étrnnsmis au • 
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Date de convocation : 
27 novembre 2019 

Nombre de Conseillers: 
en exercice : 29 
présents: 25 
pouvoirs: 3 
excusés ou absents : 1 

Date d'affichage : 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER - ARRONDISSEMENT DE VIERWN 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le trois décembre à 19H30 , le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mme VAN DE WALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GATIEFIN, Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr 
Gffi..ARD, Mme MARGUERIT AT, Mme PATIN ., Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme TIIIAULT , Mme HUBERT, Mr GAUTHIER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET, Mr FOUGERA Y, Mme GALMARD
MARECHAL, Mr PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MA THIEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD , Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés: Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

156/2019 - REGLEMENT INTERIEUR 
4.1.8. Autres 

M. JOLY présente ce dossier. 

Vu l'avis favorable des commiss ions municipales réunies , après en avoir pris connaissance, le Conseil 
Municipal délibère et à l'unanimité vote le règlement intérieur présenté qui modifie celui précédemment 
voté joint en annexe à la présente délibération. 

Le comité technique commun a émis un avis favorable le 26 novembre 2019. 

Pour extrait conforme 
Le Maire , 

Jean-Louis SALAK. 

!\c !e télétran smis au / 
représentant de l'Etat le: .A /)Î ~&f~ 0 1 - ) q na " -
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Date de convocation : 
27 novembre2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents: 25 
pouvoirs; 3 
excusés ou absents : l 

Date d'affichage : 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER-ARRONDISSEMENT DE VŒRZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DUS DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le trois décembre à 19H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Prési denc e de Mon sieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mme VAN DE WALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GA TIEFIN, Mme HOUARD, Mr DA GOT , Mme RONDET , Mr 
GIRARD, Mme MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOURNIER , Mme 
TEIXEJRA, Mme TIITAULT, Mme HUBERT, Mr GAUTIDER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET, Mr FOUGERA Y, Mme GALMARD
J\1.ARECHAL, Mr PONTE GARCIA, Mme BAB OIN, M . BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATHIEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD , Mr DEBROY E à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés: Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint , le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

M me HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

155/2019 - CREATION DES EMPLOIS SAISONNIERS POUR .LE SEJOUR« HIVER» 
DU CENTRE DE LOISIRS 
4 .1. 1 création-transformation-suppression de pos tes 

Mme CLEMENT prés ente ce doss ier. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loin° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutair es relatives à la fonction 
publique terri toriale, 

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet , 

Vu les décr ets portant statuts particuliers des cadres d'emploi s et organisan t les grades s'y rapportan t, pris 
en applicati on de l'art icle 4 de la loin° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 

Considérant qu' .il appartient au consei l mun icipal de fi xer l'e ffectif des emploi s nécessaires au 
fonctionnem ent des service s, 

Considérant que l'accu eil de loisirs sera ouvert pendant les vacances de février , so it du 17 au 28 Février 
2020 . 

Considérant la mise en place de réunions préparatoires programmées avant le début de séjour, 



Considérant que pour assurer le fonctionn eme nt de l'acc ueil de loisirs pour ce séjour et répondre aux 
demandes des famîJlcs, il convient de créer un certain nombre d'emplois saisom1iers. 

Vu l'avi s favorable des Commissions Municipales réunies, le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à 
! 'unanimité : 

► Crée des postes pour la période du 17 au 28 Février 2020 (réunions de préparatio n à partir du 
25 Janvier 2020) 

- 3 emplois d 'agents d 'animation contractuel s saisonni ers, affectés à l ' accueil pérkentre et à l' Accueil de 
Loisir s pour un temps de travail annualisé de 67 heures. 

- 3 emplois d 'agents d'animation contractuels sai sonniers , affec tés à l'acc ueil de Loisirs et à l' Accueil 
péricentre pour un temps de travail annualisé de 59 heures 50. 

- 4 empl ois d 'agents d'animation contractue ls saisonniers, affectés à l'acc ueil de loisirs de mineurs pour un 
temps de travail annuali sé de 63 heures. 

- 1 emploi d'aid e animat eur contractuel, affecté à l'a ccueil de loisirs de mineurs auprès du groupe des petits 
et maternels pour un temps de trava il annuali sé de 74 heures . 

- 1 emploi d'agent d'entretien contractuel sai sonni er affecté pour l'e ntretien du mat ériel péda gog ique 
d' Espace Loisir s pour un temps de travai1 annualisé de 60 heures . 

~ 1 emploi d'a gent d 'e ntretien contractuel sais onnier chargé du ménage des locaux et du service 
« restau ration » <l' Espace Loisir s municipal pour un temps de travail annualisé de 40 heures . 

/.\cîe télétrarsmi :; au 

Pour extrait confonne 
Le Maire, 

Jean -Louis SALAK 

repré;i entant de l'Etat Je : J.j, /,,tz / ?"',.f) 
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Date de convocation : 
27 novembre 2019 

Nombre de Conseill ers: 
en exercice : 29 
présents: 25 
pouv oirs: 3 
excusés ou absents : 1 

Date d'affichage : 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER - ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le trois décembre à 19H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : Mr _ · SALAK , Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mme VAN DE WALLB, Mr JOLY , Mme CLEMENT, Mr 
GATTEFIN , Mme BOUARD , . Mr DAGOT , Mme RONDET, Mr 
GIRARD, Mme MARGUERITAT, Mnte PATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mr GAUTHIER, Mr DA 
ROCHA , Mr GAUDJCHET , Mr FOUGERA Y, Mme GALMARD
MARECHAL, Mr PONTE GARCIA, Mme BABOIN , M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATHIEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD , Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés: Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

154/2019-CREATION D'UN POSTE D'ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
DE th e CLASSE 
4.1.1 création -transformation-suppress ion de postes 

M. JOLY présent e ce dossier. 

Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84 -53 du 26 janvier 1984 modi fiée, portant dispositions statutaires relativ es à la Fonction 
Publiqu e Territoriale 
Vu le décret n° 2010-329 du 212 mars 2010 modifié, portant dispositions statuta ires communes à divers 
cadres d'emplois de fonctionn aires de la catégorie B de la fonction publ ique terr itori ale. 
Vu le décret n°2012-437 du 29 mars 2012 portan t statut pa1ticulier du cadre d'emplois des ass istants 
territoriaux d' enseignemen t artistique, 
Considérant la situation administrative d'un agent affect é à l'écol e municipale de musiqu e et reclassé par 
son employeur principal au grade d'assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe au 1er jan vier 
2019. 
Considérant que pour permettre l'avancement de grade de cet assistant d 'enseignement artistique r,nnci pal 
de 2ème classe, il y a lieu de créer un poste d'assistant d'en seignement artistique principal de 1 ,e classe 
relevant du cadre d'emploi des assistants d'enseignement artistique, catégo rie B de la fonction publique 
territoriale. 



Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, le Conseil Municipal, délibère et à l'unanimité : 

crée un poste d'assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe, à temps non complet, 

3/20ème 

dit que cette création prend effet au 1er janvier 2019 

dit que les crédits sont inscrits au budget 

modifie le tableau des effectifs 

Acte télétransmis av · 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 

représentant de l'Etat le: )MA.7 [1~:j 
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Date de convocation : 
27 novembre 2019 

Nombre de Conseillers: 
en exercice : 29 
présents: 25 
pouvoirs : 3 
excusés ou absents : 1 

Date d'affichage : 
27 novembre 2019 

153/2019 - GEMAPI 
5.7.8 Autres 

M. SALAK présente ce dossier. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER ~ ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU S DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le trois décembre à l 9H30, le ConseiJ 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsi eur SALAK, Maire en exercice. 

Etaient présents : . Mr SALAK, 1v1me MATIDEU, M. 
MEUNIER , Mme V AN DÈ W ALI,,E, :Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GATIEFIN, Mme HOUARD / Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr 
GIRARD, Mme MAR.GUERIT AT, Mme PATIN, Mme FOURN IER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT , Mme .HUBERT, Mr GAUTH1ER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET , Mr FOUGERA Y, Mme GALMARD
MARECHAL, Mr PONTE GAR CIA, Mme BABOIN , M. BRUNET. 

Avaient donné pouvoir : Mr BLIAUT à Mme MATHIEU, 
Mme PERREf à Mme HOUARD, Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés: Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance . 

Vu l'article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, 

Vu le rapport de la CLECT du 23 septembre 2019 relatif à l'évaluation des charges de transfert de la 
compétence GEMAPI étendue aux prestations réalisé es par le Syndicat du Canal de Berry. 

La Commission Locale d'Ev alua tion des Charge s Transférées (CLECT) s'e st réunie le 23 septembre 
dernier dans le cadre d'un complément d'é valuation du tran sfert de la compétence GEMAPI exercée par 
Bourge s Plus au titre de prestations réalisées par le Syndicat du Canal de Berry. 

Le rapp ort de la CLECT a été approuvé après délibération de ses membres, puis transmi s à notre commwie 
le 26 septembre 2019 et reçu le 27 septembre 2019 . Ce rapport est annexé à la présente délibération. Il 
décrit la méth odologie d 'év aluati on retenue par la Commission et évalue le montant complémentaire des 
charges transférées à Bourge s Plus à 32 739 €, dont 2908 € au titre de notre commune. 

Confonnément à l'articl e 1609 nonies C - IV du Code Général des Impôts, « ce rapport est approuvé par 
délibérations concordantes de la mqjurité qualifiée des cons eils municipa ux pr évue au pr emier alinéa du Il 
de l'article L. 5211-5 du code gén éra l des collectivit és territ oriales, prises dans un délai de trois mois à 
compter de la transm ission du rapport au conseil municipal par le président de /,a commission. Le rapport 
est égal em ent transmis à l'organe délib érant de l'établiss ement pu blic de coopératio n intercommu nale ». 



Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, après en avoir pris connais sance, le Conseil 
Municipal, avec 23 voix «pour» et 5 {<abstentions» (Mme GALMARD-MARECHAL, Mr PONTE 
GARCIA , Mme BABOIN , M. BRUNET, M. DEBROYE) approuve ce rapport relatif à la compétence 
GEMAPT et l' évaJuation des charges de transfert c-0mplémentaires co1Tesponda11tes et autorise Monsieur le 
Maire à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de Fexécution de la présente délibération. 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean -Louis SALAK 

.t· • .::te té!ét, ansmis a':J [ 
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Date de convocation : 
27 novembre 20 I 9 

Nombre de Conseillers: 
en exercice : 29 
présents : 25 
pouvoirs: 3 
excusés ou absents : 1 

Date d'affichage : 
27 novembre 2019 

152/2019 - CLECT 
5.7.8 Autres 

M. SALAK présente ce dossier. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER - ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf , le trois décembre à 19H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur ~AL~. Maire en exercice . 

Etaient présents: Mr SALAK, Mme MATHIEU, M. 
MEUNIER, Mme VAN DE WALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GATTEFIN, Mme HOUARD, "Mr · DAGOT, Mme RONDET , Mr 
GIRARD, Mme MARG UERIT AT, Mme PATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme THIAULT, Mme HUBERT, Mr GAUTHIER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET, Mr FOUGERAY , Mme GALMARD
MARECHAL, Mr PONTE GARCIA, Mme BABOIN , M. BRUNET 

Avaient donné pouvoir : Mr BLlAUT à Mme MATHIEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD, Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents oti excusés: Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrét aire de séance. 

Vu l'article 1609 nonies C du Code Général des Impôts , 
Vu le rapport de la CLEC T du 23 septembre 2019 relatif à l'évaluation de l'attribution de compensation à 
verser à la commune de Mehun- sur-Yè vre. 
Le périmètre de la Communauté d'Agglomération a été étendu à la commw1e de Mehun-sur-Yèvre au 1er 
janvier 2019. 
La Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) s'est réunie le 23 septembre 
dernier pour évaluer les incidences financières de radhésion Mehun-sur-Yèvre et déterminer le montant de 
l'attribution de compensation devant revenir à la commune. 
Le rapport de- la CLECT a été approuvé à l'wianimité après délibération de ses membr es, puis tran smis à 
notre commune le 26 septembre 2019 et reçu le 27 septembre 2019 Ce rapport est annexé à la présente 
délibération. Il décrit la méthodologie d'évaluation retenue par la Commission et évalue le montant de 
l'attribution de compen sat ion de Mehun-sur-Yèvre à 1 772 853 €. 
Confonnément à l'article 1609 nonies C - IV du Code Général des lmpôts, << ce rapport est approuvé par 
délibérations concordan tes de la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au premier alinéa du li 
de l'article l. 5211-5 du code général des collectivités territoriales, prises dans un délai de trois mois à 
compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le président de la commission. Le rapport 
est également transmis à l'organe délibérant de l'établiss ement publi c de coopération intercommunal e». 

Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, 



Après en avoir pris connaissance, ce rapport n'appelant aucune observation, le Conseil Municipal, avec 23 
voix «pour» et 5 << abstentions » (Mme GALMARD-MARECHAL, Mr POJ\'."'TE GARCIA, Mme 
BABOIN, M. BRUNET, M. DEBROYE) : 

approuve le rapport de la C LECT du 23 septembre 2019 relatif à l'évaluation de l'attribution de 
compensation à verser à la commune de Mehun-sur-Yèvre, 
autorise Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de l'exécution de la 
présente délibération. 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 
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Date de convocation : 
27 novembre.2019 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 29 
présents: 25 
pouvoirs: 3 
excusés ou absents : 1 

Date d'afficha ge : 
27 novembre 2019 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DU CHER - ARRONDISSEMENT DE VIERZON 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DEIJBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 DECEMBRE 2019 

L'an deux mil dix-neuf, le trois décembre à 19H30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur SALAK., Maire en exercice. 

Etaient présents: Mr SALAK, Mme MATHIEU , M. 
MEUNIER, Mme VAN DE WALLE, Mr JOLY, Mme CLEMENT, Mr 
GAITEFIN, Mme HOUARD, Mr DAGOT, Mme RONDET, Mr 
GIRARD, Mme MARGUERITAT, Mme PATIN, Mme FOURNIER, Mme 
TEIXEIRA, Mme TIIIAULT, Mme HUBERT, Mr GAUTHIER, Mr DA 
ROCHA, Mr GAUDICHET, Mr FOUGERA Y, Mme GALMARD
MARECHAL, Mr PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET. 

Avaient donné pom 1oir : Mr BLIAUT à Mme MATHIEU, 
Mme PERRET à Mme HOUARD, Mr DEBROYE à M. PONTE GARCIA. 

Etaient absents ou excusés: Mr GUERAUD. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement 
délibérer. 

Mme HOUARD a été élue pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 

151/2019- PACTE FINANCIER ET FISCAL DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE 
5.7.8 Autres 

M. SALAK présente ce dossier. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.5211-4-2; 

Vu le Code Général des Impôts, en particulier l'article 1609 nonies C; 
Vu la délibération n° 25 du Conseil Communautaire de Bourges Plus du 19 Février 2018, 

Vu la délibération n° 18 du Conseil Communautaire de Bourges Plus du 30 Septembre 2019, 

Vu le rapport de la CLECT du 23 Septembre 2019, 

En 2015, la Communauté d' Agglomération de Bourges a décidé de mettre en place un Pacte Financier et 
Fiscal de Solidarité Communautaire. Rédigé dans un esprit d'adhésion collective et une ambition partagée. 
Celui-ci décline cinq leviers d'actions, fixant les règles des principales relations financières entre les 
collectivités. Les thèmes qui avaient été adoptés sont les suivants : 

► Attribution de compensation, 

► Fonds de concours à l'investissement des communes, 

► Contribution au FPIC, 



► Mise en place d'un observatoire fiscal au bénéfice de l'ensemble des membres de l'agglomération, 

► Dotation de Solidarité Communautaire. 

Le Pacte Fiscal et Financier de Solidaiité Communautaire a été adopté pour la période 2015-2020. Le 
Conseil Communautaire a approuvé lors de sa séance du 19 Février 2018, la première révision du Pacte. 

Au le, janvier 2019, la Commune de Mehun-sur-Yèvre a intégré le périmètre de la Communauté 
d' Agglomération de Bourges. Aussi, compte tenu de cette extension de l' Agglomération, il convenait de 
procéder à la révision du Pacte Fiscal et Financier de Solidarité Communautaire de Bourges Plus. 

Le conseil communautaire, lors de sa séance en date du 30 septembre 201 9 a approuvé les modifications 

suivantes: 

1. Le Fonds de Concours 4ème Génération : 

Elargissement du dispositifavec l'intégration de la commune de Mehun-sur-Yèvre 

Création d'une dotation à Mehun sur Yèvre soit une dotation globale de 193 206 € 

correspondant à 96 603 € en 2019 et 96 603 € en 2020 

2. Le Fonds de Concours Spécifique du Canal de Berry à Vélo: 
Modification du dispositif avec l'intégration de la commune de Mehun-sur-Yèvre 
Création d'une dotation à Mehun-sur- Yèvre soit une dotation globale de 10 796,33 € pour la 

période allant de 2019 à 2021 

3. La participation financière à la construction de la Rocade Nord-Ouest de Bourges : 

Modification de l'échéancier de la participation financière 

4. Le Fonds de Concours Exceptionnel pour la MCB 2: 
Actualisation de l'échéancier du fonds de concours exceptionnel pour la construction de la 

Maison de la Culture (MCB2) 

5. Le Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales (FPIC): 
Introduction des modalités de répartition, entre Bourges Plus el les communes, du reversement 

éventuel au bénéfic.e de l'ensemble intercommunal. 

Afin de traduire l'importance du pacte et sa large adhésion, son approbation doit être acquise à la majorité 
des deux tiers du conseil communautaire et à la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au 1er 
alinéa du Il de l'article L. 5211-5 du CGCT (2/3 au moins des conseils municipaux des communes 
représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils 
municipaux des communes représentant les 2/3 de la population). 
Vu l'avis favorable des commissions municipales réunies, 

Après en avoir pris connaissance, le Conseil Municipal, avec 23 voix « pour » et 5 « abstentions » (Mme 
GALMARD-MARECHAL, Mr PONTE GARCIA, Mme BABOIN, M. BRUNET, M. DEBROYE) 

décide: 

D'approuver la revmon du Pacte Financier et Fiscal de Solidarité Communautaire entre 
Bourges Plus et ses communes membres annexé à la présente délibération et de traduire ainsi 
l'engagement de notre commune d'en accepter les règles et préconisations. 

Pour extrait conforme 
.. Le Maire, 

. AK 



PACTE FISCAL ET FINANCIER DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE 

PERIODE 2015-2020 

VERSION REVISEE SEPTEMBRE 2019 

Préambule: Une solidarité réaffirmée au service du territoire 

L'idée du présent pacte est née du constat : 

• d'une diminution des moyens financiers sur le territoire de l'agglomération provenant de la 
réduction programmée des dotations de l'Etat, 

• d'une stagnation du niveau des compétences exercées par Bourges Plus et qui a pour 
conséquence d'accentuer la baisse de ses moyens financiers, 

• d'une absence de référentiel commun en matière de sofidarité communautaire , devant 
présider à la mise en œuvre du projet d'agglomération. 

La création des premiers services communs, intervenue en 2015, poursuivie en 2016, 2017 et 2019 à 
travers la mise en œuvre du schéma de mutualisation, ont constitué un premier pas dans le sens 
d'une plus grande solidarité . Pour ces raisons , notre agglomération doit impérativement continuer à 
renforcer et développer ses mécanismes. 

Le présent pacte est l'expression de la volonté forte de l'agglomération d'atteindre cet objectif. 

Ce pacte est un outil utile à l'extension du périmètre et des compétences de l'agglomération. 

Or, le développement de notre territoire dépend en grande partie de notre capacité à défendre notre 
rang au sein de la région Centre-Val de Loire. Et sans ambition d'élargissement de notre 
agglomération, nous nous privons d'atouts certains pour l'avenir. 

C'est tout l'objet du présent pacte , lequel sans être un remède miraculeux , a pour ambition de fédérer 
les membres de l'agglomération, dans la durée, autour d'outils et de règles de fonctionnement de la 
solidarité communautaire , sous ses aspects financiers et fiscaux. 

Consolider la solidarité existante pour mieux préparer celle de demain. 

Enfin, il n'y aurait pas eu de pacte, sans consensus des membres de Bourges Plus autour des effor1s 
demandés à chacun. 

Objet du pacte: 

Le Pacte Fiscal et Financier de Solidarité Communautaire a été approuvé par le Consell 
Communautaire en vertu de la délibération nc18 en date du 7 décembre 2015. Une première 
actualisation du présent Pacte Fiscal et Financier de Solidarité Communautaire a été approuvée en 
vertu de la délibération n°25 du Conseil Communautaire du 19 février 2018. Il est proposé une 
seconde actualisation du présent Pacte Fiscal et Financier de Solidarité Communautaire qui sera 
soumise au Conseil Communautaire du 30 septembre 2019. 

n a pour objet, par ta fixation de règles régissant les relations fiscales et financières entre les 
communes membres de l'agglomération et la communauté d'agglomération elle-même , d'atteindre les 
objecttfs du projet d'agglomération (2012-2025} , par la réaffirmation et le renforcement de la solidarité 
corn m unautalre. 



Ce pacte, en d'autres termes , constitue un référentiel commun des relations financières entre ses 
membres, le cadre et le guide devant présider à l'évolution des compé tences et du périmètre de 
l'agglomération . 

Les conditions financières du présent pacte sont établies en fonction du pér imètre existant et des 
compétences exercées à la date de sa signature. Tout élargissement du périmètre et des 
compétences nécessitera de réviser les termes du pacte. 

Le pacte peut ainsi se définir simplement comme : 

® Un moyen concerté pour atteindre les objectifs du Projet d'Agglomération ... 

® Au service d'une amb ition partagée pour les communes, pour Bourges Plus, pour le bassin 
d'emploi, pour le département... 

® Par la réaffirmation et le renforcement de la solidarité communautaire , la réduction des 
inégalités de charges et de ressources ... 

® Tendant à la préservation de la capacité d'autofinancement et des moyens financiers de 
Bourges Plus et de ses communes membres ... 

® Offrant une garantie et une prévisibilité des ressources ... 

® Dans le cadre d'une politique fiscale modérée sur le territoire. 

Son approbation par le Conseil Communautaire et les Conseils Municipaux, traduit l'engagement de 
tous d'en accepter les règles et préconisations. 

Le pacte deviendra toutefois caduc lorsqu'une quelconque de ses dispositions n'aura pas pu 
être mise en œuvre en raison d'une opposition se traduisant par une absence de majorité au 
Conseil Communautaire. 

La durée du pacte : 

Le pacte est conclu pour la période 2015~2020. 

Il peut y être mis fin, avant terme, par décision du Conseil Communautaire ou par application du 
dernier alinéa de l'article « objet du pacte». 

Une évaluation des résultats obtenus a é1é réalisée à mi-parcours (janvier 2018) et sera proposée en 
fin de période (2019). Cette évaluation présidera à une éventuelle reconduction du pacte qui devra 
être validée par les instances communautaires, comme toute révision ultérieure. 

Condition d'adoption et de révision : 

L'adoption et la révision du pacte nécessite la majorité des deux tiers du Conseil Communautaire et la 
majorité qualifiée des Conseils Municipaux prévue au 1er alinéa du Il de l'article L. 5211-5 du CGCT 
(2/3 au moins des conseils municipaux des communes représentant plus de la moitié de la population 
1otale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les 
2/3 de la population). 

Le contenu du pacte : 

Le pacte est constitué de 8 axes , chacun faisant l'objet d'une fiche détaillée rappelant : 

Le cas échéant , le dispositif préexistant 

Les modifications apportées au pacte 

Le dispositif rénové et applicable dans le cadre du pacte . 



Ces axes sont : 

• L'Attribution c:Je Compensation (AC) - fiche 1 

Le pacte préconise de privi!êgier la prise en compte des flux financiers, liés à la création de 
services communs, par imputation sur l'AC, au lieu du système de refacturation. Il cristallise la 
ose au sern de l'AC. 

• Le Fonds de Concours 3ème Génération - fiche 2 

Suppression du Fonds de Concours du fait de sa clôture au 31/12/2018 

• Le Fonds de Concours 4ème Génération - fiche 3 

• Le Fonds de Concours Spécifique du Canal de Berry à Vélo - fiche 4 

• Le Fonds de Concours pour la MCB2 - fiche 5 

• La participation financière de Bourges Plus pour ra construction de la Rocade Nord Ouest -
fiche 6 

• La Contribution au FPIC - fiche 7 

• La mise en place d'un « observatoire fiscal» au bénéfice de l'ensemble des membres de 
l'agglomération - fiche 8 



Objecti fs du pacte 

Préservation de 

Leviers d'actions du ~acte Renforcement de la solidarité l'autofinancement et des Modération polltique fiscale 

ressources 

• Intégration des créations de 

services communs dans le cadre • Amélioration du CIF • Recours au levier fiscal 

1. Attribut ions de Compensation 
du schéma de mutualisation attendue qui préserve la moindre (car pr éservation de 

dotation la dot ation 

• Amélioration du CIF, donc d'interc ommuna lité d'intercommunallté) 

impact sur le FPIC 

* Dépenses réelles 
"' Financement possible par 

3. Fonds Concours 4èm., Génération • Dispositif abondé d'investissement et non 

de fonctionnement 
l'em prunt 

Participation financière en 
• Dépenses réelles 

4. Fonds de Concours Spécifique du faveur de Bourges, Marmagne, 
d'investissement et non 

"' Financement possible par 

Canal de Btrry à Vélo Saint-Just, Annoix, Plaimpied-
de fonction nement 

l'emprunt 

Givaudins, et Mehun -sur-Yèvre 

Participation de B+ = 3 500 000 * Dépenses réelles 
* Financement possible par 

S. Fonds de Concours pour la MCB2 € en faveur de \a commune de d'investissement et non 
l'emprunt 

Bourges de fonctionnemen t 

Participation de B+ = 6 500 000 

€. en faveur du Conseil 
6. Participation financière de Bourges Départemental du Cher. * Dépenses réelles 

• Financement possib le par 
Plus pour la construction de la Rocade d'investissement et non 

Nord Ouest Rocade bénéficiant à l'ensemble de fonctio nnement 
l'emprunt 

des communes membres de 

Bourges Plus 

• Mod alités dérogatoires (sur-
• Plus le CIF augment e, 

cont ribu tion de B+ en cas de 

7. FPIC prélèvement et sur-reversement 
plus B+ contribue, mais 

pour B+ en cas de bénéfice du 
aussi plus la dotati on 

FPIC) 
d'interco. est bonifiée 

• Nouveau service commun Ville * Améli oration attendue * Optimisation des bases 

8. Observatoire Fiscal de Bourges - B+ et pour les des recettes fiscales par limitant les augmentations 

communes membres optimisation de taux d' imposition 



FICHE 1 · L,ATTRIBUTION DE COMPENSATION 

1- Rappel des principales dispositions règlementaires {article 1609 nonies C du ÇGI, 
article L 6211-4•2 du CGCT): 

Les attributions versées aux communes membres (ou par les communes membres) correspondent au 
solde entre les ressources et les charges transférées à Bourges Plus dans le cadre de compétences 
qui lui sont confiées. 

Elles sont évaluées par la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT), en 
fonction de la méthode fixée à l'article 1609 nonies C du CGI, à l'occasion de chaque transfert de 
compétence, qui établit un rapport soumis à l'approbation des communes membres à la majorité 
qualifiée des conseils municipaux prévue au 1er alinéa du Il de l'article L 5211-5 CGCT. 

Les Attributions de Compensation (AC) ne peuvent être indexées. Toutefois, le montant de l'AC et tes 
conditions de sa révision peuvent être fixés librement par délibérations concordantes du Conseil 
Communautaire, statuant à la majorité des deux tiers, et des Conseils Municipaux des communes 
membres, en tenant compte du rapport de la CLECT. 

Indépendamment des transferts de compétences , l'attribution de compensation peut être modifiée à 
l'occasion de la création de services communs entre la communauté d'agglomération et ses 
communes membres. L'article L 5211-4-2 du CGCT dispose ainsi que les effets de ces mises en 
commun peuvent être pris en compte par imputation sur l'AC . Le même article précise que le 
coefficient d'intégration fiscale (CIF) prend en compte cette imputation. 

Rappel des incidences financières des imputations d'AC dans les budgets communaux et 
intercommunaux. 

Sous réserve d'une évaluation des charges et des ressources fidèle à la réalité des flux financiers, et 
bien que non indexées, les imputations sur AC ont une double vertu : 

• tes budgets communaux, par le transfert de charges (et donc de déficit du service 
transféré) à la communauté d'agglomération, n'ont plus à supporter le dynamisme de ces 
dernières, ce qui apparaît comme une économie pour la commune. 

• le budget Intercommunal , par l'amélioration du CIF résultant de la diminution de l'AC 
versée, connaît une bonification de sa dotation d'intercommunalité calculée en fonction du 
CIF. 

Il y a ainsi un véritable intérêt financier à traduire dans l'AC, tant pour les communes que pour 
Bourges Plus, les flux liés à la mutualisation de services, en complément des révisions d'AC 
obligatoires lors des transferts de compétence. 

En tout état de cause , cette approche est plus avantageuse que le système de convention de 
refacturation, lequel, s'il apparaît neutre financièrement, ne dégage aucune marge de manœuvre pour 
les collectivités à ce jour. L'application d'un coefficient de mutualisation dans le calcul de la DGF n'est 
par ailleurs pas clarifiée à cette date. De surcroît, la gestion de ces refacturations est complexe {temps 
passé, multiplicité des écritures, augmentation des masses budgétaires par le biais des 
refacturations ... ) 



2- Préconisations du Pacte Fiscal et Financier de Solidarité Communautaire : 

Le présent pacte financier est l'occasion de préconiser , l'imputation sur les AC à chaque création de 
se1Vices communs, conformément à l'article L-5211-4-2 du CGCT) en veillant à: 

• éviter de rechercher à tout prix une neutralité pérenne des flux réciproques, en évaluant 
toutefois ces derniers le plus sincèrement possible à la date de création des services 
communs, 

• soumettre cette évaluation à la CLECT en vue de recueillir son avis et l'établissement de 
son rapport, 

• obtenir l'approbation du Conseil Communautaire et des conseils municipaux dans les 
conditions de majorité requises (délibérations ·concordantes du conseil communautaire, 
statuant à la majorité des deux tiers, et des conseils municipaux des communes 
membres, en tenant compte du rapport de la CLECT). 

• remplacer les diverses refacturations prévues par les conventions déjà existantes par une 
imputation des AC des communes concernées, 

• et ne procéder par voie de refacturation que lorsque les conditions de majorité du conseil 
communautaire et des conseils municipaux n'ont pas été recueillies. 

3· Modification apportées au Pacte Fiscal et Financier de Solidarité Communautaire : 

3.1. Rappel des modifications apportées lors de la 1ère actualisation 

q Introduction du montant de la DSC figé dans l'attribution de compensation des communes 
membres 

Communes Variation de l'AC 
Annoix 18 692€ 
Arcav 20 166€ 
Berry-Bouy 22 914 € 
Bourges 122 800 € 
La Chapelle Saint Ursin 36 887 € 
Le Subdray 24 793 € 
Lissay Lochy 19513 € 
Marmagne 29 987 € 
Morthomiers 29 344€ 
Plaimpied Givaudins 23 206 € 
Saint Doulchard 47 781 € 
Saint Gennain du Puy 47 136 € 
Salrit Just 19 659€ 
Saint Michel de Volangis 19 225 € 
Trouy 27 545 € 
Vorly 22 148 € 
TOTAL 531 796€ 

3.2. Modifications introduites par la 2•m~ actualisation 

Néant. 
Le versement de l'AC à la commune de Mehun-sur-Yèvre est de droit. 



FICHE 2 - LE FONDS DE CONCOURS JEME GENERATION 

Dispos itif clos au 31/12/2018 

Fiche supprimée du Pacte Fiscal et Financ ier de Solidar ité Communautaire 

A titre de rappel , l'emploi des fonds a été le suivant : 

Dotation globale FOC Dotation consommée au 
31/1212018 

Fonds de Concours 3 ème 3 767 900 € 3 594130€ 
Génération 



FICHE 3- LE FONDS DE CONCOURS 4EME GENERATION 

1- Présentation du dispositif du fonds de concours 4•me Génération: 

Un fonds de concours 4 ème Gén érat ion a été créé lors de l'ac tua lisation du Pacte Fiscal et Financ ier de 
Solidarité Communautaire lors du Conseil Communautaire du 19 février 2018. 

Avant révision du pacte, la dotation annuelle est d'un montant de 1 400 000 € pour une dotation totale 
sur trois années (20 18-20 19-2020 ) s'élevant à 4 200 000 €. 

Modification apportée par la révision du Pacte : 

Compte tenu de l'intég ration au 1°r janvier 2019 de la commune de Mehun-sur-Yèvre dans le 
périmètre de Bourges Plus, il est proposé de modifier la dotation du fonds de concours 4 ème 

Génération. 

Ainsi , Mehun-sur-Yèvre bénéficiera d'une dotatio n annuelle de 96 603 € à compter de 2019, selon les 
mêmes modalités de calcu l que celles précédemment retenues pour les autres communes, et ce 
jusqu'à la fin du dispositif soit le 31 décembre 2020 . 

La dotation annuelle est portée à 1 496 603 € à compter de 2019 . 

2- Règlement du fonds de concours: 

REGLEMENT D'ATTRIBUTION DE FONDS DE CONCOURS 4ème génération 

L'article L 5216 - 5 du Code Général des Collectivités Territoriales permet le versement de fonds de 
concours entre la communauté d'Agglomération et les communes membres . 

Article 1 - Oblet : 

Il est institué sur la période 2018 - 2020, au bénéfice des communes membres de Bourges Plus, un 
fonds de concours permettant de financer : 

Les projets d'investissements communaux dont l'objet concourt à la réalisation des objectifs fixés 
par le Projet d 'Agglomération . 
Les projets d'investissements communaux éligibles au Contrat Régional d'Agglomération en 
vigueur. 

Tout financement concernant le fonctionnement d'équipements communaux est exclu. 
La dimension Développement Durable du projet sera évaluée avec précision . 

Article 2 - Montant : 

Avant Révision , chaque année et pour une durée de trois exercices budgétaires (2018·2019~2020), 
Bourges Plus réservera à son budget une somme de 1 400 000 € (un million quatre cent mille euros) 
afin de mettre en œuvre sa politique de fonds de concours au bénéfice des communes membres. 



Modtfication apportée par la révision du Pacte : 

A compter de 2019 et pour une durée de deux exercices budgétaires (2019, 2020) , Bourges Plus 
réservera à son budget une somme de 1 496 603 € (un million quatre cent quatre- vingt-seize mille· six 
cent trois euros) afin de mettre en œuvre sa politique de fonds de concours au bénéfice des 
communes membres . 

L'enveloppe globale du fonds de concours concerne uniquement le périmètre au 1er janvier 2019 à 
savoir les 17 communes membres de !'Agglomération. 

Le montant de fonds de concours attribué à chaque commune est déterminé suivant une répartition 
par strate démographique, par hab itant. Les strates démographiques ont été changées par rapport au 
précédent règlement, seul le montant par habitant a connu une évolution. 

► Répartition par commune et par habitant : 

Tarif/hab Pop OGF Dotation Dotation 
Strates démo. 

€ 
Coefficient Communes 

2017 2018 2019 

0- 299 hab 43,88 1,000 LISSAY-LOCHY 235 10311 10311 
0- 299 hab 43,88 1,000 VORLY 253 11101 11101 
0- 299 hab 43,88 1,000 ANNOIX 256 11233 11233 

300-499 hab 21,99 0,501 
SAINT-MICHEL DE 

486 17 232 17232 
VOLANGIS 

500 · 799 hab 12,55 0,286 ARCAY 518 17 757 17757 
500 - 799 hab 12,S5 0,286 SAINT-JUST 647 19 375 19375 
500 - 799 hab 12,SS 0,286 MORTHOMIERS 782 21069 21069 
800-1499 hab 12,46 0,284 LE SUBDRAY 1152 25680 25680 
800-1499 hab 12,46 0,284 BERRY-BOUY 1238 26 751 26751 

1500 - 2 899 hab 12,26 0,279 PLAIMPIED 1978 35875 35875 
1500 · 2 899 hab 12,26 0,279 MARMAGNE 2086 37200 37200 
2900- 4 999 hab 12,17 0,277 LACHAPELLE 3489 S4347 54347 
2900 - 4 999 hab 12,17 0,277 TROUY DU PUY 4050 61172 61172 
5000-9 999 hab 12,07 0,277 ST GERMAIN 5206 7S216 75 216 
5000-9 999 hab 12,07 0,275 MEHUN-SUR-YEVRE 6979 96603 
5000·9 999 hab 12,07 0,275 SAINT-DOULCHARD 9691 129 346 129 346 

10 000 - 75 000 hab 11,96 0,273 BOURGES 69627 846 334 846 334 

TOTAL 108 673 1400000 1496603 

Chaque année les communes pourront solliciter Bourges Plus afin d'obtenir le montant correspondant 
à leur dotation annuelle. 

La dotation ouverte annuellement au bénéfice d'une commune qui n'aurait pas été utilisée sur 
l'exercice considéré sera reportée sur l'exercice budgéta ire suivant , de telle sorte que la commune 
concernée ne perde pas le bénéfice de sa dotation. 

Il est offert aux communes , la possibilité de mobiliser sur un exercice budgétaire, l'équivalent de 
plusieurs dotations annuelles sous réserve du volume de crédits inscrits au budget. 

Article 3 • Modalités de présentation des demandes de fonds de concours: 

Un dossier type de demande de subvention (annexe eu règlement) devra être transmis par la 
commune accompagné de la délibération du Conseil Municipal approu vant le projet et son plan de 
financement et de pièces complémentaires (liste des pièces jointe au dossier type). 

Toute demande de fonds de concours devra être adressée à Bourges Plus avant le démarrage du 
projet. 

Dotation 
2020 

10311 
11101 
11233 

17232 

17757 
19 375 
21069 

2S680 
26 751 

35 875 
37 200 
54347 
61172 
7S216 
96603 

129 346 

846 334 
1496 603 



Dans le cas où la commune souhaiterait démarrer son projet avant que le Conseil Communautaire 
n'ait statué sur sa demande , celle-ci devra en solliciter l'autorisation, par courrier, auprès du 
Président de Bourges Plus. Une telle · autorisation ne préjuge toutefois pas de la décision 
d'attribution des fonds qui relève du Conseil Communautaire. 

Article 4 - Modalités d'attribution et de versement des fonds de concours : 

A l'issue de la phase d' instruction par les services de la Communauté d'Agglomération, la décision est 
prise par le Conseil Communautaire, après avis du Bureau Communautaire et de la ou des 
Commissions compétentes. L'attribution d'un fonds de concours à une commune nécessite 
obligatoirement la concordance des accords du Conseil Communautaire et du Conseil 
Municipal de la commune concernée . 

► Engagement et achèvement de l'opération : 

Une opération retenue devra être soldée financièrement au 31 décembre 2020 . Le non respect de 
cette règle entra inera l'annulation du fonds de concours, sauf délibération expresse du Conseil 
Communautaire qui sera à même de reconduire exceptionnellement ce délai d'une année 
supplémentaire pour solder financièrement les opérations engagées. 

► Modalités d'attribution des fonds de concours : 

Le financement de l'opération concernée doit être assuré majoritairement par la collectivité 
bénéficiaire du fonds de concours. Ainsi, en aucun cas, la participation de la Communauté 
d'Agglomération ne pourra excéder la part du financement assuré, hors subventions ou recettes 
affectées à l'opération, par la commune. 
Dans tous les cas, le fonds de concours est calculé sur un montant de travaux hors taxes et le 
montant total subventionné pour la commune ne peut dépasser un taux de 80% du montant hors 
taxes de l'opération. 

Le fonds de concours sera réduit à due proportion si la dépense effective est inférieure à la dépense 
retenue pour le calcul du fonds de concours . Dans cette hypothèse, le reliquat du fonds de concours 
attribué est réaffecté dans l'enveloppe de la commune. 

► Règlement du fonds de concours: 

Pour un fonds de concours inférieur ou éga! à 15 000 €, le mandatement interviendra au vu d'un 
certificat attestant de la réalisation de l'opération concernée et des dépenses acquittées par la 
commune, signé par le représentant légal de la collectivité et le receveur municipal, d'un plan de 
financement définitif signé par le représentant légal de la collectivité. 

Pour un fonds de concours supérieur à 15 000 €, le mandatement interviendra suivant l'échéancier 
arrêté expressément par la délibération du Conseil Communautaire : 

pour le premier versement: au vu d'un certificat de commencement des travaux, 
accompagné de la lettre de commande ou de l'ordre de service adressé à l'entreprise 
ou tout document justifiant d'un commencement d'exécution ainsi que la photographie 
du panneau de chantier indiquant le logo de Bourges Plus. Ce panneau devra 
impérativement être implanté pendant toute la durée du chantier. 

pour les versements suivants : au vu d'un état attestant des dépenses acquittées par la 
commune , signé par le représentant légal de la collectivité et le receveur municipal, 
proportionnellement à l'échéancier arrêté par délibération du Conseil Communautaire . 

pour le dernier versement : au vu d'un état attestant de la réalisation de la totalité des 
travaux, d'un récapitulatif total des dépenses acquittées par la commune signé par le 
représentant légal de la collectivité et le receveur municipal, d'un plan de financement 
définitif signé par le représentant légal de la collectivité. 

► Communication: 

Lorsque les fonds de concours sont mobilisés sur des travaux, pendant toute leur durée, la 
participation de Bourges Plus devra être indiquée par l'apposition du logo de la Communauté 
d'Agglomération sur les panneaux de chantier. Dès la mise en place de ce logo, une photo en sera 
adressée à Bourges Plus , 



FICHE 4 - LE FONDS DE CONCOURS SPECIFIQUE CANAL DE BERRY A VELO 

1- Présentation du dispositif: 

Dans le cadre de l'aide au développement des communes de son territoire , Bourges Plus a souhaité 
apporter son soutien au projet du Canal de Berry à Vélo. 

Cette opération qui s'articule avec le plan vélo intercommunal adopté lors du Conseil Communautaire 
du 7 novembre 2016, a pour objet la réalisation de pistes cyclables tout du long du canal de Berry sur 
le territoire de 33 communes. Sur le territoire de l'agglomération de Bourges, sont concernées les 
communes de Marmagne, Bourges, Plaimpied-Givaudins, Saint✓ust et Annoix. 

Pour ces raisons, il est proposé de créer un fonds de concours particulier pour le projet du Canal de 
Berry à Vélo . Ce dernier aura pour finalité d'apporter un soutien financier aux communes membres de 
l'agglomération concernées par le projet Canal de Berry à Vélo, porté par Je Syndicat du Canal de 
Berry (SCB). 

Compte tenu des enjeux touristiques et économiques attachés à ce projet, qui s'inscrit dans le réseau 
régional des véloroutes, et notamment en articulation avec le réseau cyclable touristique de la Loire à 
vélo, li a été décidé lors du Conseil Communautaire du 3 Avril 2017 que soit mis à disposition desdites 
communes un fonds de concours afin d'aider ces dernières au titre de leur investissement. 

Modification apportée par la révision du Pacte : 

Compte tenu de l'intégration au 11
.r janvier 2019 de la commune de Mehun-sur-Yèvre dans le 

périmètre de Bourges Plus, il est proposé modifier la dotation du fonds de concours spécifique Canal 
de Berry à Vélo auquel adhère la commune. 

Le montant du fonds de concours est porté à 234 924,11 € à compter de 20'19. 

2· Règlement du fonds de concours spécifique: 

REGLEMENT D'ATTRIBUTION DE FONDS DE CONCOURS SPECIFIQUE CANAL DE BERRY A 
VELO 

L'article L 5216 - 5 du Code Général des Collectivités Territoriales permet le versement de fonds de 
concours entre la Communauté d'Agglomération et les communes membres . 

Préambule: 

La Communauté d'Agglomération de Bourges a adopté son plan vélo intercommunal le 7 novembre 
2016. A ce titre, ce plan vélo s 'articule avec le projet de Canal de Berry à Vélo, porté par le Syndicat du 
Canal de Berry (SCB) qui prévoit notamment l'aménagement d'une piste cyclable le long du canal et sur 
le territoire de l'agglomération. 

Pour ces raisons , il a été décidé d' inst ituer sur la période 2017 - 2021, au bénéfice de communes 
membres de la Communauté d'Aggle>mération de Bourges, un fonds de concours permettant de 
financer la partic ipation des communes au titre des investissements prévus sur le territoire de 
l'agglomération de Bourges pour Ja phase 1 du projet« Canal de Berry à Vélo>>. 



Article 1 : Création d'un fonds de concours: 

Il est créé un fonds de concours dont l'enveloppe globale concerne uniquement le périmètre du projet 
du Canal de Berry à Vélo et plus particulièrement les projets concernant les six communes à la fois 
membres de l'Ag gtomération et du Syndicat du Canal de Berry qui son t tes suivantes: Marmagne, 
Bourges, Plaimpied-Givaudins, Saint-Just, Annoix et Mehun-sur-Yèvre (intégration au 181 Janvier 
2019). 

Avant la révision du pacte, chaque année et pour une durée de cinq exercices budgétaires {2017-
2018-2019-2020-2021 ), la Communauté d'Agglomération de Bourges réservera à son budget une 
somme définie selon un échéanc ier précis pour un total de 224 127,78 € (hors Mehun-sur-Yèvre). Ce 
montant permettra ainsi de mettre en œuvre sa politique de fonds de concours au bénéfice des 
communes membres . 

Le montant du fonds de concours annuel attribué à chaque commune correspond à 50% de ta 
dépense correspondante acquittée par chaque commune. 

Modification apportée par la révision du Pacte : 

A compter de 2019, 10 796,33 € correspondant à la dotation de la commune de Mehun-sur-Yèvre 
abonderont le fonds de concours spécifique Canal de Berry. 

► Répartition par commune 

l 'attribution des fonds de concours se répartira de la façon suivante : 

Communes Montant dépenses 
Montant Fonds de Concours 

Bourges Plus (50%} 

Annoix 958,68 € 479,34 € 
Bourges 373 403,60 € 186 701,80 € 
Marmagne 34 642,88€ 17321,44€ 
Plaimpied -Gi vaudins 25 581,88 € 12 790,94 € 
Saint-Just 13 668,52 € 6 834,26 € 
Mehun-sur-Yèvre (période 

21 592,66 € 10 796,33€ 2019-2021) 
TOTAL 469 848,22 € 234 924,11 € 

Chaque année les commu nes pourront solliciter Bourges Plus afin d'obtenir le montant corresponda nt. 

Article 2: Modalités de présentation des demandes de fonds de concou rs : 

Chaque commu ne devr a transmettre à la Communaut é d'Agglomérati on de Bour ges une délibération 
sollicitant le fonds de concou rs en adop tant un plan de financement g lobal sur les cinq années. 

Article 3 : Modalités d'attribution et de versement des fonds de concou rs : 

La décisi on d'attribut ion du fonds de concours est prise par le Conseil Com munautair e, après avis du 
Bureau Communau taire et de la ou des Comm issions compétent es. L'attribution d'un fonds de 
concours à une commune nécessite obligato irement la concordance des accords du Conseil 
Communautair e et du Conseil Munic ipal de la commune concernée. 



► Modalités d'attribution des fonds de concours 

Le financement de l'opération concernée dolt être assuré majoritairement par la collectiv ité 
bénéficiaire du fonds de concours . Ainsi, en aucun cas, la participation de la Communauté 
d'Agglomération de Bourges ne pourra excéder la part du financement assuré, hors subventions ou 
recettes affectées à l'opération, par la commune. 

Dans tous les cas, le fonds de concours est calculé sur un montant d'opération hors taxes et le 
montant total subventionné pour la commune ne peut dépasser un taux de 80% du montant hors 
taxes de l'opération. 

Le fonds de concours sera réduit à due proportion si la dépense effective est inférieure à la dépense 
retenue pour le calcul du fonds de concours. 

► Modalltés de versement des fonds de concours 

Le versement des fonds de concours auprès des communes membres se fera selon d'un échéancier 
s'étalant sur cinq exercrces budgétaires. Ce dernier est établi de la manière suivante : 

Communes 2017 2018 2019 2020 2021 

Annoix 143,80 € 95,87€ 95,87€ 95,87 € 47,93 € 
Bourges 56 010,54 € 37 340,36€ 37 340,36€ 37 340,36 € 18 670,18 € 
Marmagne 5 196,43 € 3 464 29 € 3 464 29 € 346429€ 1 732,14€ 
Plaimpied -

3 837 ,28 € 2 558 ,19 € 2 558,19 € 2 558 ,19 € 1 279,09€ Givaudins 
Saint-Just 2 050 28€ 1 366,85 € 1 36685€ 1 366,85 € 683,43€ 
Mehun-sur-

* 
,. 4316,53€ 4 318 ,53 € 2 159,27€ Yèvre 

TOTAL 67 238,33 € 44 825;56€ 49 144,09 € 49144,09 € 24 572,04€ 

► Règlement du fonds de concours 

Lorsque la commune appellera le montant de la participation indiqué dans l'échéancier (cf . tableau ci
dessus ), le règlement interviendra au vu de cette demande et de la déf ibération approuvant 
l'intégralité du financement de l'opération. 

Aussi , à la fin de chaque année , la commune justifiera auprès de la Communauté d 'Agglomération de 
Bourges de l'emploi du fonds de concours qui lui est attribué par !a production d'un récapitulatif des 
dépenses en lien avec l'opération. A défaut, la commune sera tenue de rembourser l'intégralité des 
sommes perçues. 

► Engagement et achèvement des fonds de concours 

Le fonds de concours s'achèvera à la date du dernier versement prévu à l'échéancier soit en 2021 (cf. 
tableau ci.ciessus). Cependant , dans le cas où cette opération ferait l'objet d'une modification de 
calendrier, l'actualisation de l'échéancier initialement prévu, devra être constatée par délibération des 
instances de la Communauté d'Agglomération de Bourges . 

Enfin, toute modification du plan de financement devra être soumise à la validation du Conseil 
Communautaire par délibération modificat ive. 



FICHE 5 • FONDS DE CONCOURS EXCEPTIONNEL POUR LA CONTRUCTION DE LA MCB 2 

1· Présentation du dispositif : 

Dans le cadre de la construction de sa nouvelle Maison de la Culture , la Ville de Bourges a sollicité 
une participation financière de la Communauté d'Agglomération de Bourges. Le rayonnement de cet 
équipement et l'accroissement attendu de l'attractivité de son territoire ont conduit la Communauté 
d'Agglomération de Bourges à répondre favorablement à la demande de la Ville de Bourges par sa 
délibération n° 22 du Conseil Communautaire du 26 Septembre 2016. 

2· Enveloppe du fonds de concours : 

Avant la révision , une participation financière de 3 500 000 € a été allouée pour cette opération. Le 
versement de cette dernière étant étalé sur quatre années et comme suit : 

• 500 000 € en 2016 (versés en 2016) 

• 1 000 000 € en 2017 (versés en 2017) 

• 1 000 000 € en 2018 (versés en 2018) 

• 1 ooo ooo € en 2019 

Modifications apportée par la révision du Pacte : 

En vertu de la délibération n°13 du Conseil Communautaire du 24 Juin 2019 ayant pour obje t la 
modification de l'échéancier de versement, celui-ci interviendra désormais de la façon suivante : 

• 500 000 € en 2016 {versés en 2016) 

• 1 000 000 € en 2017 (versés en 2017) 

• 1000000€en201B(versésen2018) 

• 400 000 € en 2019 

■ 400 000 € en 2020 

■ 200 000 € en 2021 

3- Modalités du fonds de concours : 

Le montant du fonds de concours de Bourges Plus est de 3 500 000 € . 

Le montant de cette participation de Bourges Plus : 

Restera forfaitaire en cas d'évolution à la hausse de l'opération ou en cas de réduction des 
participations apportés par les financeurs autres que la Ville de Bourges, 

Sera réduit en proportion en cas d'évolution à la baisse du coût de l'opération ou en cas 
d'augmentation des participations des financeurs autres que la Ville de Bourges , 

Et dans tous les cas, ne pourra excéder la part auto financée par la Ville de Bourges, étant 
précisé que les dons reçus par la Ville de Bourges au titre du mécénat seront considérés 
comme des subvent ions participant au calcul du plafonnement prévu à l'article L5216-5-VI du 
CGCT. 



Il est également précisé que la Ville de Bourges, en complément de ce fonds de concours, pourra 
solliciter pour cette même opération, des aides de !'Agglomération entrant dans le cadre de sa 
politique de fonds de concours aux communes membres, dans le respect des dispositions prévues à 
l'article L 5216-5-VI du CGCT qui s'apprécieront sur la totalité des aides apportés par Bourges Plus. 

Plan de financement du projet de la Maison de la Culture (actualisé suite à la délibération n"9 
du Conseil Municipal de Bourges en date du 20/09/2018): 

DEPENSES MONTANT HT RECETTES MONTANT HT 

Études-honora ires 3 968 465 € Etat FNAP 48 499€ 

Eta tCPER 6 000 000€ 

Fouilles archéologiques 543 260€ Région CPER 4 000 000€ 

Région CRST 3 353 000 € 

Travaux 27 809 785 € Conseil Départemental 2 700 000€ 
du Cher 

Fonds de concours 
exceptionnel Bourges 3 500 000 € 
Plus 

Fonds de concours 
!4ème génération 2 539 000 € 
Bourges Plus(*) 

Mécénat 500 000 € 

Commune de Bourges 9 681 011 € 

TOTAL 32 321 510€ TOTAL 32 321 510 E 

{ .. ) Base subvention nable : 31 294 835 € HT (coût ho rs assurance dommage ouvrage, fou/lies et 1% 
artistique) 



FICHE 6 · PARTICIPATION FINANCIERE A LA CONSTRUCTION DE LA ROCADE NORD OUEST 

1· Présentation du dispositif: 

Le projet de rocade nord ouest dont le montant s'élève à 42 Millions d'euros présente un intérêt en 
matière de développement économique pour l'agglomération de Bourges. Pour ces raisons, la 
Communauté d 'Agglomération de Bourges a décidé, en vertu de la délibération n°35 du Conseil 
Communautaire du 22 avril 2016 de verser une participation financière au Conseil Départemental du 
Cher, maître d 'ouvrage de l'opération . 

Ainsi, cette opération se distingue en deux phases : 

► Une première phase de réalisation d'un montant de 17 500 000 € comportant notamment les 
études, les acquisitions foncières, un giratoire à Saint-Doulchard , des ouvrages d'art , et la 
mise en service de la section entre la RD 2076 (Saint•Doulchard) et la RD 58 (Vasselay). 

► Une seconde phase de 12 500 000 €, correspondant à l'achèvement des travaux et la mise en 
service de la section entre la RD 58 (Vasselay) et la RD 940 (Fussy) . 

2· Enveloppe de la participation financière : 

Le montant s'élève à 6 500 000 € maximum . 

Avant la révision, cette participation financière s'éche lonne sur 4 années comme suit : 

~ 3 500 000 € forfaitairement sur la première phase selon l'échéancie r suivant : 

• 500 000 € en 2016 (versés en 2016) 

• 1 000 000 € en 2017 (versés en 2017) 

• 1 000 000 € en 2018 (versés en 2018) 

• 1 000 000 € en 2019 

c) Entre 2 500 000 € et 3 000 000 € maximum au titre de la seconde phase selon un échéancier 
à déterminer ultérieurement par avenant, quelque soit le coOt définitif de l'opération, étant 
précisé que le montant intègre les trois opérations à savoir la rocade Nord-Ouest, la déviat ion 
de Saint-Germain -du.Puy ainsi que la dénivellation des carrefours avec la RD976 et la 
RN151. 

Modifications apportée par la révision du Pacte: 

En vertu de la délibération du Conseil Communautaire du 30 Septembre 2019 ayant pour objet la 
modification de l'échéancier de versement. celui•ci interviendra désormais de la façon suivante : 

Q 3 500 000 € forfaitairement sur la première phase selon l'échéancier suivant : 

a 500 000 € en 2016 {versés en 2016) 

• 1 000 000 € en 2017 {versés en 2017) 

• 1 000 000 € en 2018 (versés en 2018) 

• 800 000 € en 2019 

• 200 000 €, après la mise en service de la section comprise entre !a RD 2076 
(Saint~Doulchard) et la RD 58 (Vasselay) . 



FICHE 7 - FONDS NATIONA L DE PEREQUATION DES RESSOURCES INTERCOMMUNALES ET 
COMMUNALES (FPIC) 

Disposit if antérieur à la révi sion : 

• Répartition du prélèvement de l'ensemble intercommunal : 

o Contribution de Bourges Plus en proportion du CIF : 

• majoré de 10 points de pourcentage 

o et, en cas de variation posit ive entre te CIF de l'exercice {n-1) et le CIF de l'exercice 
(n)- (n) étant l'exercice pour lequel la contribution est calculée-, majoré de 50% de la 
variation constatée, expr imé en points de pourcentage. Cette majoration est acquise 
pour les exercices suivants. 

o Contribution des communes: le solde , soit le montant du prélèvement total minoré de 
la contribution de Bourges Plus. 

• Répartition de la contribution des communes: en fonctlon du potentiel financier par 
habitant et de la population de chaque commune. 

Modifications apportées par la révision du Pacte : 

Pour la 1•re fols, en 2019, notre EPCI est contributeur et bénéficiaire du FPIC. Si le pacte prévoit les 

modalités dérogatoires de répartition en cas de contribution , il ne préconise rien en cas de bénéfice du 
reversement. 

La révision consiste ainsi à prévoir un dispositif dérogatoire en matière de reversement (recette) , en 
dupliquant celui retenu pour la contribution, le critère potentiel financier étant simplement remplacé par 
celui de l'insuffisance de potentiel financier . Une première application a été faite en juin 2019 par le 
Conseil Communautaire (délibération n°38 du 24 juin 2019). 

Par parallélisme avec les modalités dérogatoires prévues par le pacte en matière de prélèvement, il 
est ainsi proposé de retenir les modalités de répartition du reversement suivantes : 

Dispositif rénové suite à la révision : 

En cas de contribution au FPIC 

• Répartition du prélèvement de l'ensemble intercommunal : 

o Contribution de Bourges Plus en proportion duClF : 

- majoré de 1 0 points de pourcentage 

o et, en cas de variation positive entre le ClF de l'exercice (n-1) et le CIF de l'exercice 
(n)- {n) étant l'exercice pour lequel la contribution est calculée-, majoré de 50% de la 
variation constatée, exprimé en points de pourcentage. Cette majoration est acquise 

pour les exercices suivants . 

a Contribution des communes : le solde, soit le montant du prélèvement total minoré de 
la contribution de Bourges Plus. 

• Répartition de la contribution des communes : en fonction du potentiel financier par 
habitant et de la population de chaque commune. 



En cas de bénéfice du FPIC (reversement) 

• Répartition du reversement au seîn de l'ensemble intercommunal: 

o Reversement à Bourges Plus: même quotité que celle calculée en cas de 
contribution {cf . ci-dessus) 

o Reversement au profit des communes: le solde, soit le montant du reversement total 
minoré de la part revenant à Bourges Plus. 

• Montants individue ls des reversements aux communes : en fonction de l'insuffisance de 
potentiel financier par habitant et de la population de chaque commune. 



• 

FICHE 8 - MISE EN PLACE D'UN OBSERVATOIRE FISCAL 

Mise en place d'un observato ire fiscal commun à l'ensemble de l'agglomération , et au bénéfice de 
l'ensemble des communes membres. 

Les missions de l'observatoire fiscal : 

o Information : répondre aux demandes d'informations des responsables politiques et 
administratifs sur les composantes de la_ fiscalité de leur collectivité et renseigner les 
administrés sur les éléments constitutifs de leur imposition 

o Etude et analyse : vise à établir un état des lieux exhaustif, statique et dynam ique, de 
la matière fiscale sous forme d'indicateurs et de tableaux de bord 

o Conseil: à la destination des communes (vote des taux, évolution des bases, aides à 
la décision , études fiscales diverses , révisions des valeurs locatives) 

o Simulation : prévoir les évolutions de la matière imposable, analyser l'impact d'une 
modification de la politique des taux, d'exonération ou d'abattement sur les recettes 
de la collectivité et les Impositions des contribuables 

o Optimisation des bases d'imposition : l'acquisition d'un outil informatique ad hoc 
permettra d'analyser le t issu fiscal , d'identifier et corriger les anoma lies en 
collaboration avec les services de la DDFIP et les communes 

o Organisation et suivi de la CIID 

Composition de l'observatoire fiscal : 

o Un agent de la Ville de Bourges est partiellement mis à disposition au profit de 
la Communauté d'Agqlomération de Bourges 

o Un agent de terrain 

Acte télétransmis au / / ' 13 
représentant de l'Etat le : )) A '2 ·?iP-1 
l\!uméro de Certificat 018211801410- ~9 J 2 ù-5 _ 
Notifié le~./ Â.? ( 1 °1 :J 
Publié le : }J. / Ac. ( 1.d 'J 



REPUBLIQ UE FRANÇAIS Arrêté n° 309/2019 

Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

ARRETE PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION 
DU DOMAINE PUBLIC {Terrasse) 

Société Café du Centre 

Le Maire de MEHUN SUR YEVRE ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2212.1, L 2212.2-1°, 
L 2213.6, L 2221.1 et suivants; 

Vu le Code de la Route ; 

Vu l'arrêté municipal du 4 novembre 1968 relatif aux conditions et tarifs d'exploitation des places ; 

Vu la demande présentée par Madame SANGLIER Corinne, exploitante du « Café du Centre » - 11 O, rue 
Jeanne d'Arc à MEHUN SUR YEVRE, tendant à obtenir l'autorisation d'installer une terrasse sur le domaine de /a 
Commune; 

Considérant qu'il y a lieu de prévenir les accidents qui pourraient être consécutifs à l'installation d'une terrasse 
sur le domaine public de la Commune; 

ARRETE 

Article 1 : La Société « Le Café du Centre» représentée par Madame SANGLIER Corinne est autorisée à 
installer une terrasse d'une superficie maximum de 4,50 m2 pour l'installation d'un maximum de 5 tables et 10 chaises. 

Article 2 : En aucun cas, la visibilité des usagers de la route ne devra être remise en cause par cette 
installation. Le permissionnaire devra laisser un passage d'un mètre quarante minimum pour permettre la circulation 
des piétons et des personnes à mobilité réduite. 

Article 3 : La Société susmentionnée à l'article 1 sera débitrice d'un droit de place annuel fixé par délibération 
du Conseil Municipal. 

Article 4 : La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable jusqu'au 31 décembre 2020. Elle 
est personne/le et incessible. Elle doit faire l'objet d'un renouvellement express sur demande écrite du pétitionnaire. 

Article 5 : La présente autorisation est révocable à tout moment, sans indemnité en cas de non-respect par le 
permissionnaire des conditions précitées. 

Article 6 : En application des dispositions du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois suivant la 
publication (ou la notification). 

Article 7: Monsieur le Commandant du Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE et Monsieur le Chef 
de Service de la Police Municipale de /a Ville de MEHUN SUR YEVRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui sera télétransmis au représentant de l'Etat, notifié à la Société« Le Café du Centre », 
publié et affiché. 

Fait à Mehun-sur-Yèvre, le 3 octobre 2019 

Le Maire, 

is SALAK, 

Acte té/étransmis au Représentant de l'Etat le À$_,,,&;_ k_.J 
(N° de certificat 018-211801410- otD<~3 __ ~.9 g_,_

1 
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Acte notifié le : · · 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER-Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VlllE DE 

MEHUN 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNER 

PORTANT AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

177 RUE JEANNE D'ARC 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Arrêté n° 310/2019 

Vu la loi n" 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signa lisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande présentée en date du 30 septembre 2019, par Madame Justine ALZAT - 177 
rue Jeanne d'Arc - 18500 MEHUN-SUR-YEVRE visant à obtenir une interdiction de 
stationnement au 177 rue Jeanne d'Arc, le 06 octobre 2019 de 8h00 à 18h00 à /'occasion d'un 
déménagement. 

Considérant qu'il y a lieu de permettre le stationnement d'un véhicule au 177 rue Jeanne d'Arc à 
l'occasion d'un déménagement, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera interdit du 175 au 177 rue Jeanne d'Arc afin de permettre le 
déménagement dans les conditions définies ci-après : 

Cette réglementation sera applicable le 06 octobre 2019 de 8h00 à 18h00. 

Article 2 : Madame Justine ALZAT est autorisée à stationner un véhicule au 177 rue Jeanne 
d'Arc le 06 octobre 2019 de 8h00 à 18h00. 

Article 3 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par Madame Justine ALZAT, sous sa 
responsabilité. La responsabilité de Madame Justine ALZAT pourra être engagée du fait ou à 
l'occasion du déménagement et en cas de manquement à ses obligations notamment pour 
défaut ou insuffisance. 



Article 4 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement par la société Assistance 
Déménagement, exposera le contrevenant à être réprimé par une contravention conformément 
aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 5 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 6 : Madame la Directrice générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et Madame Justine ALZAT sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, publié et affiché. 

/< 
1 ::j 
1-
\ 
',\ 

~~lt.~~~~?12{~: 
CERTIFI~ EXACT . 

·•· Le Maire, · 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 02 octobre 2019 

--,... .. _ 

,JChet\ 
~" .. :~Je."·'"" 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK 



COMMUNE 

~/J1 ~ 11-Â:;(J 
PERMIS DE DEMOLIR 

de MEHUN-SUR-YEVRE 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU N OM DE LA 

CO MMUNE 

Demande déposée le 04109/2019 l N° PD 018 14119 80005 

Par: Monsieur REUILLON Alain 

Demeurant à: 19 B chemin des Acacias 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 19 B chemin des Acacias 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Tra vaux ; Démolition d'un bâtiment en bois 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de permis de démolir susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et modifié 
le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 05 septembre 2019, 
Vu l'avis de GRT GAZ en date du 17/09/2019, 

ARRETE 

Article Unique: le permis de démolir est AUTORISE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 1er octobre 2019 

Acta té'iétrsn,mîa Il . 
,Jprésentant ds l'Etlt JG~~~. • 
~u1:1~ro de CertificltO~. H ~ -)d 
~otif1é ie : 34) ~ _ 
'tfbli~ 1~ : .Ac,_ fa_ ' j .. 

o3 :fa.ol.d3. , . 

e Maire, 
int délégué, 

Bruno MEUNIER 

\j\\LE .:0 l.<gu..c. 
tà1kU~ t mFÏil 

La prése~~ii,~(f~;tJ .u représentant de ! 'Etat dans les conditions prévues à/ 'article L. 2131-2 du code 
\,\iZ·.:!V _,,{(y· crénéral des collectivités territoriales. 

INFORMÂ:Ï:IÔt.fs • A URE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut 
saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application infom,atique 
<c Télérecours citoyens >l accessible par le site internet www.telerecours .fr. 

Durée de validité du permis de démolir : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris clans le délai de trois ans à 
compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une 
année. En cas de recours le délai de validité du permis de démolir est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des 
taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre. 
accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 



DOSSIER N° PD018 14119B0005 2 

Le (ou les) bénéficiaire du permis de démolir peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme 
aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux). 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours est 
tenu d'en informer le {ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quin~e jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes d'urbanisme. 
Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la 
méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si 
l'autorisallon respecte les règles d'urbanisme. 



Affaire suivie par: Madame MARTIN Jérôme 

PD0181411980005 

P2019-007675 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
BOURGES PLUS 
Service Urbanisme 
CS 20321 23-31 Boulevard Foch 
18023 Bourges 

1NTERLOCuTeui;. Nadia MOULINEC Tel:05.45.24.23.72 

w.1L rc@grtgaz.com 

oBJET Démolition d'un bâtiment - M. REUILLON 

ADREëSs~ DesTRAvAvx 19 b rue des Acacias - parcelle AL 527 - 18-Mehun-sur-Yévre 

Angoulême, le 17/09/2019 

Madame, 

Nous accusons réception, en date du 17/09/2019, de votre demande citée en objet 

Votre projet tel que décrit est situé suffisamment éloigné de nos ouvrages de transport de gaz 
naturel haute pression. 

Nous n'avons donc pas d'observation à formuler. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de nos salutations distinguées. 

Le Responsable du Département Maintenance, Travaux Tiers & Données 
Laurent MUZART 

SA a,: cs.pit?I d,; G?O .:24 ;,3c, '""'" 
RCS :>fa-1tcr·e, 440 11;- 670 

http'.//g:tg2z.carr1 



~'JL ==37.,2_ ~ 
COMMUNE 

de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATIO N PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COM MU NE 

Demande déposée le 17/09/2019 

Par: Madame MACHADO Johanna 

Demeurant à: 155 rue André Brému 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 155 rue André Brému 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux: Clôture 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L.421-4, 

1 N° DP 018 14119 80084 1 

Vu Je Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 18 septembre 2019, 

ARRETE 

Article Unique : la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
( renseigne me nt sur le site : http://www. g eoris q ues.gouv .fr/dossiers/a lea-retra it-g onfl eme nt-des
a rgi les/#/). 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 1er octobre 2019 

Le Maire, 
djoint délégué, 



La présente décision est transmise au représentant de ! 'Etat dans les conditions prévues à! 'article L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif lerritoria lement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peul être saisi par l'application 
informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Ourée de validité de la déclaration préalable : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait : 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus lard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles el servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

PERMIS DE CO NSTRUIRE MODIFICATIF 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU N E 

Demande déposée le 20/09/2019 

Par: Madame PINON Pascale 

Demeurant à : 14 Avenue de la Belle Fontaine 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 14 Avenue de la Belle Fontaine 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Construction d'une maison d'habitation et d'un 
garage 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de permis de construire modificatif susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, 

N° PC 018 141 17 B0016 
M02 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 23 septembre 2019, 

ARRETE 

Article Unique: le permis de construire modificatif est AUTORISE pour le projet décrit dans la demande 
susvisée. 

Les réserves et prescriptions contenues dans le permis de construire initial sont maintenues. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(renseignement sur le site : htt ://www. eoris ues. ouv.fr/dossiers a-retrait- onflement-des-ar iles/#/). 

Pout l.t Maire : 
=délégué, 

GATIERN 



La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique« Télérncours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité du permis de construire : 
Confonnément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans !e délai de trois 
ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai , les travaux sont interrompus pendant un délai 
supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis de construire est suspendu jusqu'au prononcé d'une décis ion 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expirat ion du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau , 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible â la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement , 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois a compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute person ne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tJibunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou d~) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



Arrêté n° 314/2019 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEIIUN SUR YEVRE 

A R R E T E MUNICIPAL 
PORTANT ABROGATION DE L'ARRETE N° 290/2019 ET ATTRIBUTION DE NUMERO DE VOIRIE 

Le Maire de la commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2121-29, L. 2213-28, et 
R. 2512-6 à R.2512-15 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l'article L. 113-1, 

Vu l'ordonnance du 23 avril 1823, 

Considérant qu'il existe déjà un numéro 50 Route de Vouzeron, 

Considérant qu'il y a lieu de prendre les dispositions nécessaires à la numérotation d'une parcelle 
divisée en quatre lots, 

ARRETE 

Article 1 : L'Arrêté n°290/2019 est abrogé 

Article 2 : La parcelles AE 14 divisée en quatre lots porte les numéros 42, 44, 46 et 48 Route de 
Vouzeron (conformément au plan joint). 

Article 3 : Les propriétaires des immeubles doivent supporter, à leur frais, l'installation sur l'emprise de 
leur propriété, des plaques de numéros de rue ; ils ne peuvent s'opposer à leur mise en place. En 
outre, ils ne doivent en aucune manière les occulter. Les propriétaires ne peuvent prétendre à aucune 
indemnisation sauf si les travaux nécessaires à la mise en place des plaques ont occasionné des 
dégâts. 

Article 4: Monsieur le Chef de poste de Police Municipale et la Direction des Impôts Fiscaux, Service 
Cadastre sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
télétransmis au représentant de l'Etat publié, affiché et notifié aux propriétaires. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 4 octobre 2019 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

PERMIS DE CON STRUIRE 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 02/09/2019 

Par: Madame BLOT Magalie 

Demeurant à : 69 Chemin Blanc 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 69 Chemin Blanc 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Construction d'une véranda. 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 
Vu la demande de permis de construire susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, 

1 N° PC 01814119 80023 

Surface de 
plancher créée: 23,95 m2 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt du 02 septembre 2019, 

ARRETE 

Article Unique. Le permis de construire est AUTORISE pour le projet décrit dans la demande susvisée 
sous réserve du respect des prescriptions suivantes : 

PRESCRIPTIONS RESULTANT DE L'AVIS DU GESTIONNAIRE DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 
Ne pas implanter la véranda sur f'ANC actuellement en place. 

PRESCRIPTIONS EAUX PLUVIALES 
Les eaux pluviales seront traitées sur la parcelle par un dispositif réglementaire. 

PRESCRIPTIONS LIEES A LA FISCALITE 
La taxe d'aménagement exigible au titre de cette autorisation sera mise en recouvrement par les Services 
Fiscaux. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
( renseignement sur le site : http://www. georisq ues .gouv. fr/doss ie rs/alea-retra it-gonflement-des-ar gi les/#/). 

-~,cte téJétrentmia n 
::présentant dt rEtat 
ümèro de C8rtlfiCII 

~otifwJt:~ .· 
'ublï6 "~{;fi(}~ ' 

-SUR-YEVRE, le 3 octobre 2019 

r Le Maire, 
' joint délégué, 

no MEUNIER 

r le Maire: 
d6Mgué, 
OATlEFIN 



La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du code 
g énéral des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut 
saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l"application 
informatique« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.lelerecours.fr. 

Durée de validité du pennis de construire : 
Conformément à l'articie R.424-17 du ccx:le de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le déla i de ITois ans à 
compter de sa notification au(x) bénéiiciaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une 
année. En cas de recours le délai de validité de la dédaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime 
des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, 
accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant la projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que 
dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours 
est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les 
tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les régies d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

REFUS D'AUTORISATIO N PREALABLE 
PRO,NONCE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 
COMMU NE 

Demande déposée le 13/08/2019 ! N° AP 018 141 19 B0008 

Par: SAS SCANDERE PUBLICITE 

Demeurant â : 1 Rue Jean Monnet 

871701SLE 

Représenté par : Monsieur LECOMTE Robert 

Sur un terrain sis à : 13 Avenue Jean Vacher 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Implantation d'un panneau publicitaire mural 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande d'autorisation préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Environnement, notamment ses articles L 581-1 et suivants, 
Vu l'arrêté municipal en date du 05/05/2009 portant règlement municipal relatif à la publicité, aux 
enseignes et aux pré-enseignes, 
Vu l'avis ABF en date du 21 août 2019, 
Considérant qu'il y a lieu de préserver le cadre de vie environnant, 
Considérant la nécessité de limiter les nuisances visuelles pour les usagers de la voie et 
l'envi ra n nement 

ARRETE 

Article Unique: l'autorisation préalable est REFUSEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

~1{::; 
{Y 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 4 octobre 2019 

Jean-Louis SALAK 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la 
peut saisir le tribunal administratif terrttorial 

~ 

,if\ 
Z:~,p{f 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER-Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

· VlllF DE 

MEHUN 

Arrê té n° 317/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE CIRCULER ET DE STATIONNER 

PORTANT AUTORISATION DU DOMAINE PUBLIC 

BERGES DU CANAL 

(Entre le lieu-dit La Boutrolle et l'écluse de la Marie) 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande, en date du 7 octobre 2019,présentée par la Société AXIROUTE - Zone 
industrielle « L'Orchidée » - 18570 LA CHAPELLE SAINT URSIN, visant à obtenir une 
autorisation d'occupation du domaine public ainsi qu'une interdiction de circulation et de 
stationnement pour tous types de véhicules avec ou sans moteur, aux cyclistes et piétons sur 
les berges du canal situées entre le lieu-dit La Boutrolle et l'écluse de la Marie à MEHUN SUR 
YEVRE du 9 octobre 2019 au 31 décembre 2019 afin de réaliser une piste cyclable dans le 
cadre des travaux du canal de Berry. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenante et des usagers de la voie, il y a lieu d'interdire la circulation et le 
stationnement. 

ARRETE 

Article 1 : La circulation (de tous véhicules et piétons) et le stationnement seront interdits sur 
les berges du canal situées entre le lieu-dit La Boutrolle et l'écluse de la Marie à MEHUN SUR 
YEVRE du 9 octobre 2019 au 31 décembre 2019 afin de réaliser une piste cyclable dans le 
cadre des travaux du canal de Berry. 

Article 2 : Les matériaux pourront être stockés sur le parking de la station d'épuration, chemin 
rural de la Marie 



Article 3 : La société AXIROUTE est autorisée à occuper le domaine public communal sur les 
berges du canal de Berry situées entre le lieu-dit La Boutrolle et l'écluse de la Marie à MEHUN 
SUR YEV du 9 octobre 2019 au 31 décembre 2019 afin de réaliser une piste cyclable. 

Article 4 : L'occupant devra veiller au respect de la sécurité et de l'ordre public pendant la 
durée de cette autorisation. 

Article 5 : Le libre accès et le passage des véhicules de secours devra impérativement être 
préservé. 

Article 6; Le droit des riverains sera préservé. 

Article 7 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par la société AXIROUTE sous sa responsabi lité. 

La responsabilité de la société AXIROUTE pourra être engagée du fait ou à l'occasion des 
travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance du 
chantier. 

La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des 
véhicules. 

Article 8 : Le fait pour tout conducteur ou tout piéton, de ne pas respecter les indications 
résultant de la signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le 
contrevenant à être réprimé par une contravention conformément aux textes édictés par le 
Code de la Route. 

Article 9 : En application des dispositions du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 10 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur 1e Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et la société AXIROUTE sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil 
Départemental du CHER, au Centre de Secours de MEHUN SUR YEVRE, à la Communauté 
d'Agglomération de BOURGES PLUS, publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 24 octobre 2019 

Le Maire, 
•.•... , Jean-Louis SALAK 

, 

I 
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COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATIO N PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMUNE 

Demande déposée le 10/0912019 et complétée le 27/09/2019 

Par: GUERIN Denis 

Demeurant à: 28 rue Saint Louis 

18500 ALLOUIS 

Sur un terrain sis à: 7 rue du Gué Marin 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Ravalement de façade et pose de pilasses. 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L. 421-4, 

1 N° DP 018 14119 B0081 1 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt du 11 septembre 2019, 

ARRETE 

Article Unique : la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE OU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(renseignement sur le site: http://www.georis gues.gouv.fr/dossiers/alea-retrait- gonflement-des
argJles/#/). 

MEHUN-SUR~YEVRE, le 7 octobre 2019 

Le (ou les) demandeur peu la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 



Durée de validité de la déclaration préalable : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire{s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les seivitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A, 424-19, est disponible à la mairie, sur le site interne t urbanisme du gouvernement, 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les régies d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER-Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VILLI: DE 

MEHUN 

Arrêté n° 319/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

38 RUE EMILE ZOLA 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loin° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielfe sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 7 octobre 2019 présentée par l'entreprise TEIXEIRA Antonio 
domiciliée 58 rue du Richefort 18500 MEHUN SUR YEVRE, visant à obtenir une interdiction de 
stationnement, ainsi qu'une autorisation d'occupation du domaine public au droit du 38 rue 
Emile Zola 18500 MEHUN SUR YEVRE, le vendredi 18 octobre 2019, afin de permettre le 
stationnement d'un camion nacelle aux fins de réalisation d'une intervention de maçonnerie à 
12 mètres de hauteur, 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu d'interdire le stationnement au droit 
du 38 rue Emile Zola ainsi que devant les numéros 35 et 37 de la rue Emile Zola, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera interdit le vendredi 18 octobre 2019 au droit du 38 rue Emile 
Zola ainsi que devant les numéros 35 et 37 de la rue Emile Zola, afin de permettre le 
stationnement d'un camion nacelle aux fins de réalisation d'une intervention de maçonnerie à 
12 mètres de hauteur par l'entreprise TEIXEIRA Antonio. 

Article 2 : La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place par 
sécurisation à assurer autour du camion nacelle aux moyens de cônes de Lubeck, maintenue 
en permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, 
par l'entreprise TEIXEIRA Antonio chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 

Article 3 : L'entreprise TEXEi RA Antonio est autorisée à occuper le domaine public le vendredi 
11 octobre 2019. 

Article 4 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par l'entreprise TEIXEIRA Antonio , sous sa 
responsabilité. 



La responsabilité de l'entreprise TEIXEIRA Antonio, pourra être engagée du fait ou a l'occasion 
des travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance 
du chantier. 

La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des 
véhicules. 

Article 5 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 6 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 7 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de la Police Municipale et l'entreprise TEIXEIRA Antonio sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre de Secours de 
MEHUN SUR YEVRE, à la Communauté d'Agglomération BOURGES PLUS, publié et affiché. 

ACTE PUBLIÉ-NOTlflÉ 
LE~~ ••. ,tW ... ~ ..... 

CERTIFlt EXACT • 
• Le Mal~ 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 14 octobre 2019 

µ,c~="h,_. Le Maire, 

( 
;j 
'? ' 

f<:,~::_r)>-· 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER-Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VILt! Df 

MEHUN 

Arrêté n° 320/2019 

ARRETE PERMANENT 

PORTANT ABROGATION DE L'ARRETE N° 270 DU 24 OCTOBRE 2012 

PORTANT CREATION D'UNE IMPASSE 

RUE DE L'ABREUVOIR 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, départements et 
régions, 

Vu la loi 2004-809 du 13 août relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème approuvée par arrêté 
du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu l'arrêté n°270 du 24 octobre 2012 portant création d'un sens unique rue de !'Abreuvoir, 

Considérant qu'il y a lieu de transformer la rue de !'Abreuvoir, en impasse 

ARRÊTE 

Article 1 : L'arrêté n° 270 du 24 octobre 2012 portant création d'un sens unique rue de 
!'Abreuvoir est abrogé. 

Article 2 : La rue de l'abreuvoir est transformée en impasse. Elle est fermée du côté Avenue 
Raoul ALADENIZE, et l'accès pour les véhicules se fera par la rue Gilbert DEMAY. 

Article 3: La circulation des riverains sera préservée dans les deux sens. Seul le 
stationnement des riverains sera autorisé. 

Article 4 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par les services techniques de la ville. 

Article 5 : Les dispositions définies par les articles 2 et 3 prendront effet le jour de la mise en 
place de la signalisation prévue à l'article 4 ci-dessus. 

Article 6 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la deuxième 
classe. La violation des interdictions ou le manquement aux obligations édictées par le présent 
arrété sont punis de l'amende prévue pour les contraventions de la 2ème classe. 



Article 7 : En application des dispositions du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administrati f d'Orléans 
dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 8 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE 
et Monsieur le Chef de Service de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui les 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera transmis à Bourges Plus, Véolia Propreté, 
publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 12 octobre 2019 

• 1.J.J 
':::! 
\7 
\ 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK 

~- HUN. . 

-,;.~~\ 
Acte télétransmis au représentant çte l'Etat le J tdtp/A') 
N° de c~r!~ficat : 018-211801410- Jsj~ .JoJ2 _ 3 2_o r; ile;; _ft R 
Acte not1f1e le : - u&<...J -. 7l 

Acte publié le :JLLLloL~ ~ 
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COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATIO N PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 23/09/2019 1 N° DP 018 14119 80086 I 

Par: Conseil Départemental du Cher 

Demeurant à : 1 Place Marcel Plaisant 

CS 30322 
18023 BOURGES CEDEX 

Représenté par : Monsieur AUTISSIER Michel 

Sur un terrain sis à : 14 Rue Agnès Sorel 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Remplacement de 3 baies vitrées 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L.421-4, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 24 septembre 2019, 
Vu le Livre VI du Code du patrimoine relatif aux monuments historiques, 
Vu l'avis favorable de !'Architecte des Bâtiments de France en date du 2/10/2019, 

ARRETE 

Article Unique: la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(renseignement sur le site : http :/ /www .g eo risques. g ouv. fr/doss iers/alea-retrait- go nflement-d es
a rgi les/#/). 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 9 octobre 2019 

Lt 

~!,.· .. "/ 

•-... -:.:>··-



La présente décision est transmise au représentan.t de/ 'Etat dans les conditions prévues à! 'article L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique • Télérecours citoyens» aœessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité de la déclaration préalable : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement. 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisatfon; 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242·1 du code des assurances. 



~~J:~rtri. • j~tiliil_ ,• fr_a,~r"!!_~ 
RÉPU BLTQUI: FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Direction régionale des affaires c,,lturelles d,1 Centre - V al de Loire 

Unité départementale de l'architeclure el du patrimoine du Cher 

Dossier suivi par : Sandy DUTARDRE 

Objet : demande de déclaration préalable 

numéro : dp 141 19B0086 

adresse du projet : 14 RUE AGNES SOREL 18500 MEHUN SUR 
YEVRE 

nature du projet : Modifications de l'aspect extérieur 

déposé en mairie le : 23/09/2019 
reçu au service le : 27/09/2019 

servitudes liées au projet : LCAP - abords de monuments historiques -
Château - Collégiale Notre Dame - Fortification d'agglomération -
Maison dite aussi Hôtel Charles VII - Maison 6 rue Fernand Baudry 

MAIRIE DE MEHUN-SUR-YEVRE 
place Jean Manceau 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

A Bourges, le 02/10/2019 

demandeur: 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CHER 
- AUTISSIER MICHEL 
1 PLACE IVIARCEL PLAISANT • HOTEL 
DU DEPARTEMENT 
CS 30322 
18023 BOURGES 

L'immeuble concerné par ce projet est situé dans le périmètre délimité des abords ou dans le champ de visibilité du ou 
des monuments historiques désignés ci-dessus. Les articles L.621-30, L.621-32 et L.632-2 du code du patrimoine 
sont applicables. 

Après examen de ce projet, l'architecte des Bâtiments de France donne son accord. 

L'architecte des Bâtiments de France 

V 
V ALERlE RICHEBRACQUE 

En cas de désaccord avec l'architecte des Bâtiments de France, l'autorité compétente peut saisir, dans un délai de sept 
jours à compter de la réception du présent acte, le préfet de région (direction régionale des affaires culturelles) par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

6 place de la Pyrotechnie 18000 Bourges - Téléphone: 02.34.34.62.90 - Télécopie: 0234.34.62.94 
udap.cher@.cu1turc.gouv .fr - www.culturccummunication.gouv.fr/Rcgions/ 

l'age I sur 1 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER-Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

Villé Dl 

MEHUN 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNER 

PORTANT AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

38 RUE EMILE ZOLA 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Arrêté n° 32212019 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande présentée en date du 10 octobre 2019, par Madame Monique MERLANGE 
visant à obtenir une interdiction et une autorisation de stationnement au 38 rue Emile Zola, le 
17 octobre 2019 de 8h00 à 18h00 à l'occasion d'un déménagement. 

Considérant qu'il y a lieu de permettre le stationnement de véhicules au droit du 38 rue Emile 
Zola à l'occasion d'un déménagement, 

Considérant la configuration des lieux, le stationnement devra être interdit au 35 et au 37 rue 
Emile Zola, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera interdit au droit du 38 rue Emie Zola, au 35 et au 37 rue Emile 
Zola afin de permettre un déménagement dans les conditions définies ci-après : 

Cette réglementation sera applicable le 17 octobre 2019 de 8h00 à 18h00. 

Article 2 : Madame Monique MERLANGE sera autorisée à stationner au droit du 38 rue Emile 
Zola le 17 octobre 2019 de 8h00 à 18h00. 

Article 3 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par Madame Monique MERLANGE, sous sa 
responsabilité. La responsabilité de Madame Monique MERLANGE pourra être engagée du fait 
ou à l'occasion de l'emménagement et en cas de manquement à ses obligations notamment 
pour défaut ou insuffisance. 



Article 4 ; Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement par Madame Monique MERLANGE, 
exposera le contrevenant à être réprimé par une contravention conformément aux textes 
édictés par le Code de la Route. 

Article 5 ; En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 6 ; Madame la Directrice générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et Madame Monique MERLANGE sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
Centre de Secours de MEHUN SUR YEVRE, publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 14 octobre 2019 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER-Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

MEHUN 

Arrêté n°323/2019 

ARRETE PORTANT REGLEMENT INTERIEUR 
DU CIMETIERE COMMUNAL ET AUTRES LIEUX DE SEPULTURES 

(ABROGEANT L'ARRETE N° 235/2014 EN DATE DU 17 DECEMBRE 2014) 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu ta loi 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, départements et régions , 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Civil et notamment ses articles 78 et suivants, 

Vu !'article R 421-2 du Code de l'Urbanisme, 

Vu le Code de la Construction et de !'Habitation, 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles 131-13, 225-17, 225-18-1, 433-21-1, 433-22, R645-6, 

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le domaine 
funéraire, 

Vu la loin° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire, 

Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit, 

Vu le décret ne 2010-917 du 3 août 2010 relatif à la surveillance des opérations et aux vacations funéraires, 

Vu le décret n° 2011-121 du 28 janvier 2011 relatif aux opérations funéraires, 

Vu le décret n° 2016-1253 du 26 septembre 2016 relatif aux opérations funéraires et à la reconnaissance des 
qualifications professionnelles nécessaires à leur exercice, 

Vu les délibérations du Conseil Municipal des 14 décembre 1988, 7 octobre 2010, 21 novembre 2011, 28 mars 
2012 et 12 novembre 2014 autorisant Monsieur le Maire à modifier le règlement du cimetière, 

Considérant que le Maire est chargé, sous le contrôle administratif du représentant de l'Etat dans le 
département, de la police municipale, de la police rurale et de l'exécution des actes de l'Etat qui y sont relatifs. 

Considérant que la police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la sécurité 
publics. 

Considérant que sont soumis au pouvoir de police du Maire le mode de transport des personnes décédées, 
le maintien de l'ordre et de la décence dans le cimetière communal, les inhumations et les exhumations, sans 
qu'il soit permis d'établir des distinctions ou des prescriptions particulières à raisons des croyances ou du culte 
du défunt ou des circonstances qui ont accompagnées sa mort. 

Considérant que le Maire pourvoit d'urgence à ce que toute personne décédée sur la commune soit inhumée 
décemment. 

1 



aux français établis hors de France n'ayant pas une sépulture de famille dans la commune de MEHUN 
SUR YEVRE et qui sont inscrits sur la liste électorale de celle-ci. 

Aucune autre personne ne peut être inhumée dans le cimetière de la commune de MEHUN SUR YEVRE, sauf 
cas particulier, sur autorisation spéciale du Maire, en dérogation au présent arrêté et après étude des éléments 
de motivation sur la base et en application de l'arrêt du Conseil d'Etat en date du 2 mai 1948 - Dame Plisson 
(Ainsi, le Conseil d'État a reconnu le droit à une personne n'habitant pas fa commune d'obtenir une concession, 
dès lors qu'elle y a vécu une partie de sa vie et que plusieurs membres de sa famille y sont inhumés). 

Article 4 : Affectation des terrains 
Les terrains du cimetière de la commune de MEHUN SUR YEVRE comprennent: 

des terrains communs ou en service ordinaire (ou non concédés) affectés à la sépulture des 
personnes décédées pour lesquelles il n'a pas été demandé de concession ; 
des concessions pour permettre aux personnes qui le désirent d'y fonder leur sépulture et ou celle de 
leurs enfants ou successeurs, en y inhumant des cercueils ou des urnes. Ces dernières peuvent 
également être scellées sur le monument. 
Ces sépultures particulières privées peuvent être individuelles, collectives ou familiales. L'acte de 
concession indique le caractère individuel, collectif ou familial de celles-ci. 

En cas de changement d'adresse, le concessionnaire est tenu d'informer la ville de MEHUN SUR 
YEVRE de ses nouvelles coordonnées. 

Article 5: Choix des emplacements 
Les emplacements et les alignements réservés aux sépultures, qu'elles soient en terrain commun, non 
concédé ou en service ordinaire, comme en terrain concédé, sont désignés par le Maire ou !es agents 
délégués par lui à cet effet, si besoin est, à la suite les unes des autres et sans interruption dans les divisions 
conformément au lotissement établi par l'administration communale. L'offre du choix d'un emplacement dans 
ceux repris par la commune peut également être réalisée. 

Article 6 : Comportement 
Toute personne entrant dans le cimetière doit s'y comporter avec la décence et le respect que commande la 
destination des lieux. 

Les personnes admises dans le cimetière ainsi que les ouvriers y travaillant, qui ne s'y comporteraient pas 
avec la décence et le respect dus à la mémoire des morts ou qui enfreindraient les dispositions du règlement 
seront expulsés par la Police municipale, sans préjudice des poursuites de droit. 

Dans le cas où une inhumation se produirait dans des circonstances telles que l'ordre public pourrait être 
troublé, l'Administration municipale a Je droit d'interdire l'entrée du cimetière à toute personne ne faisant pas 
partie du deuil. 

L'Administration municipale pourra également procéder à la fermeture du cimetière su des manifestations 
tumultueuses se produisaient, à l'occasion ou en dehors d'obsèques. 

Article 7 : Fréquentation 
L'entrée est interdite : 

aux personnes en état d'ivresse, 
aux quêteurs, 
aux marchands ambulants, 
aux visiteurs accompagnés par des animaux domestiques, même tenus en laisse, à l'exception des 
chiens accompagnant les personnes malvoyantes dès lors que ces animaux sont tenus en laisse, 
aux personnes non vêtues décemment, 
aux personnes de moins de 13 ans non accompagnées, 
aux personnes dont le comportement serait susceptible de troubler l'ordre public ou de porter atteinte 
au respect des défunts. 
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Considérant que les lieux de sépulture autres que les cimetières sont également soumis à l'autorité, à la police 
et à la surveillance des maires. 

Considérant que les communes doivent afficher à la vue du public, en mairie ainsi qu'au cimetière communal, 
la liste des régies, entreprises, associations et de leurs établissements habilités à fournir les prestations du 
service extérieur des pompes funèbres. 

Considérant qu'il y a lieu de faire évoluer le règlement actuel du cimetière communal de la ville de MEHUN 
SUR YEVRE afin, d'une part, de prendre en compte les évolutions législatives et réglementaires et d'autre 
part l'évolution des pratiques et des besoins locaux. 

ARRETE 

TITRE 1 - DISPOSITIONS PRELIMINAIRES 

Article 1 : 
Le règlement du cimetière communal de la ville de MEHUN SUR YEVRE du 17 décembre 2014 est abrogé. 

Les dispositions qui suivent constituent le nouveau règlement intérieur du cimetière et autres lieux de 
sépultures, applicable sur le territoire de la commune. 

TITRE 2 - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 2 : Horaires 

Les horaires sont les suivants (sauf horaires particuliers mentionnés à l'article 68 du présent arrêté relatifs aux 
exhumations réalisées à l'occasion de procédures de reprises) : 

Horaires d'ouverture au public du cimetière: 
du 1er novembre au 31 mars : de 8h00 à 17h00 
du 1er avril au 31 août : de 8h00 à 20h00 
du 1er septembre au 31 octobre de 8h00 à 19h00. 

Les portillons sont libres d'accès à toute personne aux heures d'ouverture du cimetière. 

Les portails d'accès aux véhicules ne peuvent s'ouvrir qu'avec un badge exclusivement délivré par le service 
en charge de la gestion administrative du cimetière - Hôtel de Ville 1 place Jean Manceau - BP 35 - 18500 
MEHUN SUR YEVRE - Tél.: 02 48 57 06 28 aux sociétés de pompes funèbres, aux entreprises publiques ou 
privées habilitées à effectuer des travaux, des inhumations ou des exhumations dans le cimetière et aux 
personnes mentionnées à l'article 10 du présent règlement. 

La fourniture du premier badge est gratuite. En cas de perte ou de vol du badge, la fourniture d'un autre badge 
sera facturée selon le tarif défini par délibération du Conseil municipal. 

La commune de MEHUN SUR YEVRE reste propriétaire des badges et ces derniers devront être restitués en 
cas de perte de la qualité donnant droit à l'obtention d'un badge. 

Article 3: Droit à l'inhumation , à l'inhumation d'une urne ou à la dispersion des cendres d'une 
personne incinérée 
L'inhumation d'un cercueil ou l'inhumation d'une urne ou la dispersion des cendres d'une personne incinérée, 
dans cimetière communal de MEHUN SUR YEVRE est due: 

aux personnes décédées sur la commune de MEHUN SUR YEVRE, quel que soit leur lieu de 
domicile; 
aux personnes justifiant de leur domicile sur la commune de MEHUN SUR YEVRE, quel que soit leur 
lieu de décès ; 
aux personnes ayant droit à l'inhumation dans une sépulture collective ou individuelle du cimetière de 
la commune de MEHUN SUR YEVRE ; 
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Article 8 : Troubles à l'ordre public 
Il est interdit : 

de se livrer, à l'intérieur du cimetière, à toute manifestation bruyante, telle que le chant ou la musique, 
en dehors des cérémonies funèbres et commémoratives, 
de laisser divaguer des animaux de toutes sortes, 
de faire du démarchage, de la pubiicité et tous actes de propagande à l'intérieur du cimetière ou aux 
abords des entrées ou sur le parking du cimetière (à l'exception des étiquettes publicitaires des 
marbriers apposées sur les monuments réalisés dès lors qu'elles sont d'un format particulièrement 
réduit), 
de fouler les terrains servant de sépultures, 
d'escalader les murs et clôtures d'enceinte du cimetière, les monuments, les grilles des tombeaux, 
de monter sur les arbres, monuments funéraires et pierres tombales, 
de déposer dans les allées, ainsi que dans les passages dits « inter tombes » des plantes, des fleurs 
fanées, des signes funéraires, des couronnes détériorées ou tous autres objets retirés des tombes ou 
des monuments, 
de s'asseoir surfes monuments et pierres tumulaires, 
de couper, d'arracher, de détériorer les arbres, les plantes, les fleurs, 
d'enlever, de déplacer, de toucher les objets placés sur les tombes, 
d'écrire ou tracer des signes sur les monuments, 
de dégrader les tombeaux ou les objets consacrés à la sépulture, 
de tenir des réunions à moins qu'elles n'aient pour objet des motifs qui président aux convois 
funéraires ou au domaine de l'activité funéraire à l'initiative des services de la commune, 
d'effectuer dans l'intérieur du cimetière les travaux de sciage et taille de pierres destinées à la 
construction des monuments. 
de jeter des détritus en dehors des bacs ou containers prévus à cet effet ou ailleurs que dans les 
endroits réservés, 
de ne pas fermer les robinets à disposition des visiteurs, 
d'utiliser l'eau à disposition des visiteurs à d'autres fins que l'arrosage des plantations, le nettoyage 
des monuments et les travaux du cimetière ( notamment le remplissage de récipients ou de réservoirs 
à des fins personnelles), 
de jouer, de boire ou de manger à l'intérieur du cimetière, 
de s'y livrer sans autorisation des concessionnaires et de la commune à des opérations 
photographiques ou vidéo, 
et généralement de commettre tout acte contraire au respect dû à la mémoire des morts. 

Les personnes admises dans le cimetière qui enfreindraient quelqu'une des dispositions du présent règlement, 
pourront être expulsées par les agents de la Police municipale, sans préjudice des poursuites éventue lles dont 
elles seraient passibles. 

Article 9: 
Il est interdit, à l'exception des arrêtés et avis émanant de !'Administration municipale, d'apposer des affiches 
tableaux ou autres signes d'annonces sur les murs, les portes à l'intérieur et à l'extérieur du cimetière. 

Article 10: Circulation des véhicules 
D'une manière générale, l'accès et la circulation de tous les véhicules (automobiles, véhicules motorisés à 
2,3,4 roues ou plus, bicyclettes, etc ... ) sont interdit à l'exception: 

des fourgons funéraires et des véhicules employés par les entrepreneurs de monuments funéraires 
et les opérateurs funéraires pour le transport de matériaux, 
des véhicules des services municipaux. 

Par dérogation, une autorisation spéciale et personnelle peut être accordée aux personnes à mobilité réduites 
ou âgées qui souhaitent se rendre en voi1ure sur une tombe. 

Ces autorisations sont délivrées aux personnes ayant fourni au service en charge de la gestion administrative 
du cime1ière soit une carte mobilité inclusion ou soit une carte de personne handicapée. La validité de 
l'autorisation ne peut excéder la validité du document présenté. 

L'autorisation spéciale est précaire et peut être suspendue ou révoquée pour tout motif tiré de l'intérêt général 
ou en raison d'un manquement grave du permissionnaire ou de l'abus qu'il en a fait. 

La commune a fait procéder à l'installation d'un dispositif de limitation des accès au cimetière au moyen d'un 
système d'ouverture et de fermeture à carte. 
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Les conditions d'attribution de ces cartes sont suspensives du respect du caractère exceptionnel précité relatif 
à la santé du demandeur. 

En cas de perte d'une carte, il sera demandé, afin d'en attribuer une autre, un montant actualisable, sur la 
base du coût initial d'achat d'une carte fixé à 7,00 € (prix susceptible d'être modifié par délibération du Conseil 
municipal). 

Cette carte permettra l'accès au cimetière uniquement les mercredis après-midi et les samedis toute la journée 
ainsi que les veilles de Toussaint (31 octobre) et de Rameaux. 

Les dimanches et jours fériés la circulation de tous les véhicules est totalement interdite dans le 
cimetière (sauf dérogation exceptionnelle et particulière). 

L'allure des véhicules de tout ordre admis à pénétrer dans le cimetière ne doit pas excéder celle du pas. 

Ceux-ci devront se ranger et s'arrêter pour laisser passer les convois funéraires et les véhicules de 
l'Administration communale qui bénéficient d'une priorité absolue. Ils ne peuvent stationner dans les allées 
qu'uniquement le temps strictement nécessaire et ne devront emprunter que les allées principales pendant 
les heures d'ouverture légales. 

Aucun bruit de klaxon ou de sirène ne sera toléré. 

Les agents du service de la Police municipale peuvent, en outre, interdire toute circulation de véhicule dans 
le cimetière les jours ou sur les tranches horaires où l'affluence du public serait susceptible de provoquer des 
accidents. 

Article 11 : 
Les allées sont constamment maintenues libres. 

La circulation des véhicules de transport de matériaux de construction et terre de remblais, pourra être interdite 
pendant des périodes de dégel ou lors de précipitations importantes. 

Article 12: 
Le stationnement des véhicules aux abords du cimetière est permis uniquement aux emplacements aménagés 
à cet effet. 

Article 13 : Constructions - Travaux 
Toute personne qui dispose d'une concession dans le cimetière peut y élever un monument. 

Article 14: 
Toute intervention sur une concession, travaux divers, transformation, démolition, réparation, scellement d'une 
urne sur un monument funéraire, construction d'un caveau ou d'un monument en élévation, pose d'un 
monument est soumise à autorisation préalable de l'Administration communale. 

La déclaration contient les informations suivantes : 
identification de la concession, 
nom, qualité et adresse du déclarant, 
nature et description des travaux, 
nom et adresse de l'entrepreneur chargé des travaux, 
durée prévue des travaux. 

La demande d'autorisation devra être déposée 10 jours avant le début des travaux (sauf en cas d'inhumation : 
48 heures) dûment remplie et signée conjointement par le déclarant et l'entrepreneur. 

Toute demande concernant la construction d'un caveau doit être accompagnée d'un exemplaire de plan, 
indiquant les dimensions du caveau, les dispositions intérieures, l'épaisseur des murs et leur profondeur visant 
le projet. 

Toute demande concernant la transformation d'un dessus de caveau doit être accompagnée d'un plan 
indiquant la forme du monument et ses dimensions. 

Toute demande aux fins de travaux est limitative : les travaux qui ne seront pas spécifiés seront interdits. 
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Article 15: 
Les travaux ne pourront débuter que lorsque l'entrepreneur sera en possession de l'autorisation. Celui-ci la 
remettra au service de la Police municipale. 

Les travaux entrepris sans déclaration préalable seront suspendus à la première injonction de l'Administration 
communale faite au concessionnaire ou à son entrepreneur. 

Sans préjudice des poursuites, le concessionnaire qui aura entrepris ou fait entreprendre des travaux sans 
déclaration préalable, serait tenu d'accomplir les formalités nécessaires à la régularisation de la situation. 

Article 16: 
Les travaux sont interdits aux périodes suivantes : 

samedis, dimanches et jours fériés, 
sept jours francs précédant le jour de la Toussaint et sept jours francs suivants. 

Exceptionnellement, une autorisation pourra être donnée pour l'achèvement de travaux entrepris en vue d'une 
inhumation. 

Article 17: 
Toute construction sera conduite activement. 

Les travaux devront être achevés dans un délai d'un mois, à compter du début des travaux, sauf cas de force 
majeure appréciée par l'Administration communale ou demande de suspension reçue et acceptée par 
l'Administration communale. 

Si pour une raison majeure, les travaux de construction d'un monument se trouvent suspendus, les parties 
fouillées doivent être protégées pour éviter tout accident. 

L'entrepreneur doit prendre toute mesure nécessaire pour éviter l'accumulation de l'eau dans la fosse pendant 
toute la durée de la suspension des travaux. 

Il informe l'Administration communale au moment de l'arrêt des travaux et indique les raisons. 

L'approche des fouilles ouvertes sera interdite au moyen d'obstacles visibles placés par les soins de 
l'entreprise afin d'éviter le moindre accident. 

Les travaux seront exécutés de manière à ne compromettre en rien la sécurité publique et la circulation dans 
les allées. 

Lors de fa fouille, il est expressément interdit de prendre plus de terrains que celui fixé par le contrat de 
concession. 

Article 18 : Protection des travaux 
Les services de l'Administration communale surveilleront les travaux de construction des caveaux et 
sépultures de manière à prévenir les anticipations, les dangers qui pourraient résulter d'une mauvaise 
construction, notamment pour tout ce qui pourrait nuire aux sépultures voisines. 

Les entreprises prendront les précautions nécessaires pour garantir les sépultures voisines de toutes 
dégradations et salissures. 

Elles seront, conformément aux articles du Code civil relatif à la responsabilité, tenues pour responsable des 
dommages causés par leurs ouvriers. 

Article 19: 
Les matériaux nécessaires pour les constructions et les terres provenant des fouilles devront être déposés à 
proximité du terrain concédé, mais en aucun cas sur les tombes voisines. 

Article20: 
Les concessionnaires ou constructeurs seront tenus de se conformer aux dispositions qui seront prescrites 
pour l'exécution des fouilles, pour les précautions à prendre, enfin pour tout ce qui peut tendre à assurer la 
conservation des sépultures, la liberté de la circulation et, en général, l'exécution du présent règlement. 
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Article 21 : Enlèvement 
Les terres, gravois, pierres, débris, terres, etc ... restant après l'exécution des travaux seront enlevés avec 
soin par les concessionnaires ou constructeurs de te/le sorte que les abords des sépultures soient impeccables 
de propreté. 

Article 22 : Matériaux 
Aucun atelier de monuments funéraires ne peut être, même provisoirement, établi dans le cimetière. 

L'entrepreneur doit faire apporter les matériaux taillés et prêts à être posés. 

Les mortiers et bétons devront être préparés dans un véhicule de l'entrepreneur, voir déposés dans un bac. 

Article 23 : Nettoyage 
Après l'achèvement des travaux, les entreprises devront nettoyer avec soins les abords des ouvrages et 
réparer le cas échéant les dégradations par eux commises aux allées ou plantations. 

En cas de défaillance, et après mise en demeure, les travaux de remise en état seront réalisés par 
l'Administration communale aux frais de l'entrepreneur. 

Article 24 : Inscriptions et sculptures 
Les inscriptions admises de plein droit son celles des noms et prénoms du défunt ainsi que ses dates ou 
années de naissance et de décès. 

Afin de préserver l'ordre public et la décence, toute autre inscription ou épitaphe doit être préalablement 
soumise à /'approbation de l'Administration communale (à l'exception des mentions « Mort pour la France », 
de celles liées à la reconnaissance de la Nation, des décorations de la République obtenues par les défunts 
et des étiquettes publicitaires des marbriers dans les modalités indiquées à l'article 8 du présent règlement). 

Si le texte à graver est en langue étrangère, la traduction réalisée par un traducteur assermenté devra être 
jointe à la demande d'autorisation. Les autorisations doivent être sollicitées auprès de l'Administration 
communale au moins 48 heures avant toute intervention. 

De même, tout scellement sur le monument d'une sculpture doit préalablement être soumis à l'approbation de 
l'Administration communale. 

Article 25 : Espaces inter concessions et inter tombes 
Dans la partie du cimetière affectée aux sépultures en terrain concédé, /'Administration communale délivre 
gratuitement, de part et d'autre de chaque concession, un espace inter concession de 15 cm au moins de 
largeur appelés « passes pieds ». 

Des dalles de propreté empiétant sur le domaine communal (passage inter concessions) peuvent y être 
réalisées dès lors qu'elles sont non glissantes (tel que bouchardées, flammées, sablées, etc ... ). 

Pour des raisons de sécurité, en aucun cas elles ne doivent être polies. 

Dans tous les cas, elles font !'objet d'un alignement très strict délimité par l'Administration communale. 

La réalisation de ces dalles de propreté ne constitue en aucun cas une augmentation de l'espace concédé et 
le public peut y circuler librement en respectant, toutefois, les sépultures. 

Les espaces inter concession ou inter tombes doivent être laissé libre de toute occupation. 

Les plantations, pots et autres jardinières doivent être disposées de manière à ne pas gêner la sécurité, la 
surveillance ou la circulation. 

Article 26 : Travaux d'entretien 
Les familles doivent maintenir en parfait état de conservation, solidité, propreté leurs sépultures. 

Elles peuvent procéder elles-mêmes ou faire procéder par des entreprises spécialisées aux travaux d'entretien 
de leurs concessions. 
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Les personnes chargées de l'entretien des monuments doivent veiller à prendre les précautions nécessaires 
à la conservation du bon état des sépultures voisines. 

Les entrepreneurs ou personnes déléguées doivent en faire la demande préalable auprès de l'Administration 
communale. 

Toute pierre tumulaire tombée ou brisée devra être relevée et remise en état dans un délai d'un mois à compter 
de l'information émise par l'Administration communale. 

En cas d'urgence ou de péril imminent, il pourra être procédé d'office à l'exécution des mesures supra, par les 
soins de la commune aux frais du concessionnaire. 

Article 27: 
Il est interdit de laisser sur place les bouquets, les couronnes, les feuilles et la terre provenant du travail de 
nettoyage ou d'entretien des tombes et concessions. 

Ces résidus seront portés par les soins des personnes ayant fait le travail dans un dépôt de détritus situé dans 
le cimetière. 

Il est interdit de laisser séjourner les outils de travail. 

Article 28: 
Afin d'assurer la stabilité des monuments en pleine terre, il est préconisé d'attendre le tassement de la terre 
au minimum d'une durée de 6 mois. 

Article 29 : Plantations 
Les plantations d'arbres ou d'arbustes sont interdites. Les fleurs présentant un système racinaire ou un 
développement excédant les limites de la concession sont également interdites. 

Article 30: Assistance des personnels communaux 
Les agents de la Police municipale délégués par le Maire pour assurer l'exécution des mesures de police 
prescrites par les lois et règlements assistent aux opérations qu'ils doivent surveiller en vertu de l'article L 
2213-14 du code général des collectivités territoriales. 

Ils assistent à la levée du corps. Ils apposent sur le cercueil deux cachets de cire revêtus du sceau de la 
commune. Ils dressent procès-verbal des opérations auxquelles ils ont procédé ou assisté personnellement 
transmettent ces documents au Maire de la commune de MEHUN SUR YEVRE. 

Article 31 : Publicité légale 
Une publicité particulière peut être réalisée sur ou en bordure des sépultures lors des échéances de terrains 
concédés; des reprises d'emplacements, monuments menaçant ruines, concessions en état d'abandon, etc. 

Article 32: Prémunition de la ville de MEHUN SUR YEVRE contre les recours, vérification des droits et 
qualités des demandeurs 
Lors de chaque opération réalisée dans le cimetière, le pétitionnaire est réputé avoir agi avec l'accord des 
autres membres de la famille ou ayants droits concernés. 

Toute demande est donc, effectuée, même sans indication particulière, comme se portant « fort et garant» 
pour l'ensemble des autres membres de la famille ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, ayants droits ou 
parents au même rang, et garanti la ville de MEHUN SUR YEVRE contre toute réclamation qui pourrait survenir 
à l'occasion de ces opérations. 

Pour pouvoir instruire les demandes qui lui sont présentées, l'Administration communale procède, avant 
délivrance d'une autorisation de quelque nature qu'il soit ou la prise en compte de toute modification dans les 
règles d'usage, d'exclusion ou de transmission de la concession, à la vérification des droits et de la qualité du 
demandeur. 

Pour ce faire, le demandeur doit fournir aux services municipaux chargés de l'instruction du dossier ses noms, 
prénoms, adresse et qualité. Il doit justifier de cette dernière par tout moyen, notamment en fournissant 
l'original des livrets de famille ou à défaut une copie intégrale transmise par la mairie détenant temporairement 
le document, un arbre généalogique certifié, un acte notarié ou tout autre document officiel permettant à 
l'Administration communale de procéder aux vérifications nécessaires. 
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Le service instructeur peut en outre solliciter toute pièce complémentaire (comportant éventuellement une 
signature !égalisée) nécessaire à l'instruction du dossier. 

Dans l'éventualité où la demande est réalisée par une entreprise habilitée par une Préfecture et mandatée par 
la famille, le mandant sera présenté aux services communaux chargés de l'instruction du dossier qui en 
garderont copie. 

Pour des questions de facilitation des démarches, ces formalités peuvent être réalisées par fax ou télécopie 
sous réserve de présentation des originaux en régularisation. 

En cas de désaccord avec l'Administration communale ou de désaccord entre les membres de la famille ayant 
qualité pour pourvoir aux funérailles, ayants droits ou parents au même rang, connus de l'Administration 
communale, il est procédé à un sursoit de l'opération funéraire considérée et ce dans l'attente de la décision 
du juge compétent statuant en la matière. 

Si besoin est, une inhumation temporaire au dépositaire, en cave urne ou caveau provisoire de la commune 
pourra être autorisée, dans l'attente de la décision du juge saisi en référé dans les conditions définies au 
présent arrêté. 

L'Administration communale ne peut en aucun cas être tenue pour responsable d'un état défectueux du sous
sol des surfaces concédées. 

A défaut des interventions et travaux réalisés par les services municipaux, les interventions et travaux de toute 
nature ne peuvent l'être que par des établissements publics ou privés habilités par l'administration préfectorale 
(pompes funèbres, marbriers, etc.) pour les travaux considérés. 

Article 33: Vols au préjudice des familles ou des entreprises 
L'Administration communale ne peut être rendue responsable des vols de quelque nature qu'ils soient qui 
seraient commis à l'intérieur du cimetière. 

Toute personne surprise à emporter sans autorisation du concessionnaire ou de ses ayants droits, des objets 
quels qu'ils soient, provenant d'une sépulture ou du matériel de chantier, peut faire l'objet de poursuites devant 
les tribunaux compétents. 

Article 34 : Dégradations au préjudice des familles ou réalisées par des entreprises à l'occasion de 
Jeurs interventions 
L'Administration communale ne peut être rendue responsables des dégradations, avaries et dégâts de 
quelque nature qu'ils soient causés par des tiers, aux ouvrages et insignes funéraires établis ou placés par 
les familles sur les sépultures. 

Les concessionnaires ou attributaires d'emplacements ou leurs ayants droits restent responsables des dégâts 
que pourraient occasionner leurs plantations ou monuments. 

De même les entreprises intervenantes dans le cimetière restent responsables des dégâts qu'elles pourraient 
occasionner, tant vis-à-vis des tiers, que de la commune de MEHUN SUR YEVRE, directement ou 
indirectement, par accident, omission ou négligence. 

Au cas où une pierre tombale, un monument, une croix, des plantations ou autres seraient renversés pour une 
cause quelconque et (ou) que des dégâts seraient commis aux sépultures voisines, un constat sera dressé à 
toutes fins utiles. 

Article 35 : Concessions en état d'abandon 
Lorsque, après une période de trente ans, la concession est non entretenue et donc réputée en état manifeste 
d'abandon, la procédure de reprise est réalisée conformément à celle prévue par les articles L 2223-17 et 
suivants du code général des collectivités territoriales. La procédure ne peut être engagée que dix ans après 
la dernière inhumation faite dans le terrain concédé. 

L'état d'abandon est constaté par un procès-verbal dressé par le Maire ou le Maire-Adjoint délégué après 
transport sur les lieux ou par la Police municipale. 
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Les descendants ou successeurs des concessionnaires, lorsque le Maire a connaissance qu'il en existe 
encore, sont avisés un mois à l'avance, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, du jour et 
de l'heure auxquels a lieu la constatation Ils sont invités à assister à la visite de la concession ou à se faire 
représenter. 

Il est éventuellement procédé de même à l'égard des personnes chargées de l'entretien de la concession. 

Dans le cas où la résidence des descendants ou successeurs des concessionnaires n'est pas connue, l'avis 
mentionné ci est affiché à la mairie ainsi qu'à la porte du cimetière et sur la concession en cause. 

Le Maire ou le Maire-Adjoint délégué se rend au cimetière accompagné par le Chef de service de la Police 
municipale ou son représentant. 

Le procès-verbal établi à cette occasion indique l'emplacement exact de la concession ; décrit avec précision 
dans lequel elle se trouve, mentionne, lorsque les indications nécessaires ont pu être obtenues, la date de 
l'acte de concession, le nom des parties qui ont figuré à cet acte, Je nom de leurs ayants droits et des défunts 
inhumés dans la concession. 

Copie de l'acte de concession est jointe si possible au procès-verbal. 

Si l'acte de concession fait défaut, il est dressé par le Maire un acte de notoriété constatant que la concession 
a été accordée depuis plus de trente ans. 

Le procès-verbal est signé par le Maire et par les personnes qui ont assisté à la visite des lieux. 

Lorsque les descendants ou successeurs des concessionnaires ou les personnes chargées de l'entretien de 
la tombe refusent de signer, il est fait mention spéciale de ce refus. 

Lorsqu'il a connaissance de l'existence de descendants ou successeurs des concessionnaires, le Maire leur 
notifie dans les huit jours copie du procès-verbal et les met en demeure de rétablir la concession en bon état 
d'entretien. 

La notification et la mise en demeure sont faites par une seule lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

Dans le même délai de huit jours, des extraits des procès-verbal sont portés à la connaissance du public par 
voie d'affiches apposées durant un mois à la porte de la mairie, ainsi qu'à la porte du cimetière et sur la 
concession concernée. 

Ces affiches sont renouvelées deux fois à quinze jours d'intervalle. 

Un certificat signé par le Maire constate l'accomplissement de ces affichages Il est annexé à l'original du 
procès-verbal. 

ri est tenu en mairie une liste des concessions dont l'état d'abandon a été constaté conformément aux articles 
R 2223-12 à R 2223-23 du code général des collectivités territoriales. 

Cette liste est transmise à la Préfecture et à la Sous-Préfecture. 

Une inscription placée à l'entrée du cimetière indique les endroits où cette liste est déposée et mise à la 
disposition du public. 

Après l'expiration du délai de trois ans prévu à l'article L 2223-17 du CGCT, lorsque la concession est toujours 
en état d'abandon, un nouveau procès-verbal dressé par le Maire ou le Maire-Adjoint délégué, dans les formes 
prévues par les articles R 2223-13 et R 2223-14, est notifié aux intéressés avec indication de la mesure qui 
doit être prise. 

Un mois après cette notification et conformément à l'article L 2223-17 du CGCT, le Maire a la faculté de saisir 
le Conseil municipal qui est appelé à décider si la reprise de la concession es1 prononcée ou non. Dans 
l'affirmative, Je Maire peut prendre l'arrêté prévu au troisième alinéa de l'article L 2223-17 précité. 
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L'arrêté du Maire qui prononce la reprise des terrains affectés à une concession est exécutoire de plein droit 
dès qu'il a été procédé à sa publication et à sa notification. 

Trente jours après la publication et la notification de l'arrêté, le Maire peut faire enlever les matériaux des 
monuments et emblèmes funéraires restés sur la concession. 

Il fait procéder à l'exhumation des restes des personnes inhumées. Pour chaque concession, ces restes sont 
réunis dans un reliquaire de dimensions appropriées. 

Article 36 : Monuments menaçant ruine 
En vertu des articles L511-4-1 et D 511-13 et suivants du Code de la Construction et de l'Habitat, dans le cas 
où un monument funéraire menacerait ruine et présenterait un danger pour le public ou les concessions 
avoisinantes, un constat sera dressé. 

Le titulaire de la concession ou ses héritiers en seront informés afin d'effectuer les travaux nécessaires ou 
faire part de leurs observations dans un délais de 30 jours. 

A l'issue de ce délai et à défaut de réponse, une mise en demeure sera adressée au(x) concessionnaire(s) ou 
au(x) héritier(s). 

Si les réparations ont été effectuées, un arrêté municipal de main levée de la mise en demeure sera pris et 
notifié. 

Si aucune intervention n'a été effectuée, un arrêté municipal prévoyant, à l'issue d'un nouveau délai de 30 
jours, la réparation ou la démolition du monument par la commune, avec recouvrement de la créance auprès 
des concessionnaires ou des héritiers leur sera notifié. 

Passé ce délai, un arrêté d'exécution d'office par la commune es travaux nécessaires ou de démolition est 
pris. li est exécutoire dès notification. Les notifications sont adressées en recommandé avec accusé de 
réception. A défaut pour l'administration de connaître l'adresse actuelle des personnes concernées ou de 
pouvoir les identifier, les arrêtés feront l'objet d'un affichage en mairie ainsi qu'au cimetière. Cette formalité 
vaut notification. 

Les frais de toute nature, avancés par la commune lorsqu'elle s'est substituée aux personnes titulaires de la 
concession défaillantes, sont recouvrés comme en matière de contributions directes. 
Au cas où l'administration communale de MEHUN SUR YEVRE n'aurait pas pu contacter le concessionnaire 
ou ses ayants droits, elle fera opposition à toute inhumation ultérieure avant le règlement des frais engagés. 

Article 37: Dispositions générales d'identification 
L'identification par apposition d'une plaque en matériaux imputrescibles des cercueils, reliquaires et urnes 
cinéraires est obligatoire dans le cimetière de MEHUN SUR YEVRE. 

Pour ce qui est des cercueils elle indiquera au minimum les noms et prénoms du défunt. 
Pour ce qui est des boîtes à ossements ou reliquaires l'indication ci-dessus indiquée peut-être le numéro de 
l'emplacement repris lorsqu'aucune indication d'identité n'est connue des services. 
Pour ce qui est des urnes cinéraires la plaque comportera les noms et prénoms du défunt ainsi que le nom du 
crématoriu m. 

Pour les cercueils, boîtes à ossements ou reliquaires provenant des autres communes et urnes 
cinéraires qui ne seraient pas pourvues de celle-ci à leur arrivée au cimetière, une régularisation 
immédiate doit être réalisée par l'entreprise mandatée. 
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TITRE 3- LES INHUMATIONS 

Article 38: Dispositions générales aux inhumations 
L'inhumation, ou le dépôt en caveau provisoire ou en dépositoire, a lieu : 

si le décès s'est produit en France, vingt-quatre heures au moins et six jours au plus après le décès ; 
si le décès a eu lieu à !'étranger ou dans un territoire d'outre-mer, six jours au plus après l'entrée du 
corps en France. 

Les dimanches et jours fériés ne sont pas compris dans le calcul de ces délais. 

Les dérogations à ces délais, en raison de circonstances particulières, sont à solliciter auprès du Préfet du 
département du Cher qui prescrit toutes dispositions nécessaires. 

Les inhumations des défunts peuvent se dérouler sous la surveillance d'un policier municipal. 

Sauf cas de force majeur qu'il appartient à l'administration communale d'apprécier, aucune inhumatio n n'a lieu 
le dimanche, les jours fériés ainsi que le 31 octobre. 

De même, aucune inhumation ne peut être réalisée avant le levé ou le coucher du soleil, sauf autorisation 
spéciale délivrée par l'autorité administrative ou l'autorité judiciaire. 

Article 39 : Opérations préalables et prescriptions 
Toute inhumation dans le cimetière communal doit faire l'objet d'une demande préalable d'autorisation au 
Maire de Mehun-sur-Yèvre, signée par la personne ayant qualité pour organiser les obsèques, la date et les 
modalités étant fixées en accord avec elle. 

Cette demande d'autorisation d'inhumation doit comporter tous les renseignements utiles concernant: le 
défunt, la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, la concession avec les caractéristiques de la 
sépulture et, la ou les entreprises habilitées et mandatées pour effectuer les travaux préalables à l'inhumation. 

La demande doit être déposée, sauf exception et réserve du respect légal de 24 heures avant inhumation , au 
moins un jour ouvré à l'avance auprès du service Etat Civil de la commune de MEHUN SUR YEVRE (CHER). 

Les horaires d'ouverture du service Etat Civil de la commune de MEHUN SUR YEVRE sont (sauf 
dimanches, jours fériés ou dispositions particulières exceptionnelles} les suivants: 

lundi : de 8h15 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, 
mardi: de 9h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, 
mercredi: de 8h15 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, 
jeudi: de 9h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, 
vendredi : de 8h15 à 12h00 et de 13h30 à 16h45, 
samedi: de 9h00 à 12h00. 

Si moins de 5 ans restent à courir jusqu'à expiration de la concession, aucune inhumation n'y sera autorisée 
si le concessionnaire ou les ayants droit n'opèrent pas immédiatement au renouvellement de la concession. 

Ce renouvellement anticipé prendra effet à partir de la date d'expiration de la concession en cours. 

Article 40 : Les opérations funéraires sont effectuées par les personnes physiques ou morales habilitées en 
application de l'article R2223-56 du Code Général des Collectivités Territoriales, l'habilitation étant délivrée, à 
Mehun-sur-Yèvre (Cher), par la Préfecture du Cher . 

Lorsque ces opérations funéraires sont réalisées à la demande et aux frais des familles, ces dernières ont le 
libre choix de l'opérateur funéraire habilité. 

Article 41 : L'ouverture de la sépulture est effectuée au moins 24 heures avant l'inhumation par l'entreprise 
habilitée choisie par la famille afin que, si le travail de maçonnerie, de vidange ou autre est jugé nécessa ire, il 
soit exécuté en temps utile. 

La sépulture est alors bouchée par des plaques de ciment, de bois ou autres j usqu'au dernier moment 
précédant l'inhumation. 
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De même, dès qu'un corps a été déposé dans la sépulture, celle-ci doit être immédiatement rebouchée pour 
les inhumations en pleine terre ou fermée et scellée pour les inhumations en caveau. 

Lorsque l'ouverture d'un caveau fait apparaître un obstacle technique qui rend impossible une nouvelle 
inhumation celle-ci est refusée et le dépôt du cercueil dans le caveau provisoire est prescrit. 

Lorsqu'au moment de l'inhumation un obstacle imprévu quelconque empêche l'entrée du cercueil, aucun 
travail ayant pour but d'y remédier ne peut être exécuté devant l'assistance. 

L'ouverture du caveau provisoire municipal est de la compétence exclusive du Maire, du Maire-Adjoint 
Délégué ou de la Police Municipale. 

La durée du séjour d'un corps en attente d'inhumation dans le caveau provisoire est fixée à quatre-vingt dix 
jours francs. Toutefois, si le délai excède six jours ouvrables, l'admission ne peut être autorisée que si le corps 
est placé dans un cercueil hermétique. 

Article 42 : Les sépultures du cimetière accueillent soit des cercueils, soit des urnes, soit des reliquaires. 

Article 43 : Les inhumations auront lieu durant les horaires d'ouverture du cimetière et devront débuter au 
plus tard une heure avant la fermeture. 

Article 44: Caractéristiques des concessions 

Les inhumations sont faites soit dans des terrains communs, soit dans des terrains concédés et auront les 
dimensions suivantes : 

Terrains communs ou concédés: 
Ouvertures des fosses 1,50 m et 0,80 m de largeur et 2 m de longueur, 

Terrains communs ou concédés pour les sépultures d'enfants : 
0, 70 m de large et 1,40 m de long, 

Cavurnes 
1 m de large et 1 m de long. 

Article 45 : Les inhumations dans le nouveau cimetière seront faites dans chaque massif au fur et à mesure 
de l'exécution des travaux d'aménagement du terrain suivant, et à la suite à l'intérieur de chaque ligne. 

Article 46: Dans l'ancien cimetière (1ère et 2ême divisions), les sépultures seront séparées, les unes des autres 
de : 

sur les côtés et entre deux rangées par un espace variable suivant la configuration et la possibilité 
des lieux mais qui sera d'une largeur suffisante pour permettre le passage d'une personne. Ces 
espaces devant obligatoirement rester libres de toutes plantations ou signes funéraires. 

Dans le nouveau cimetière: 
- sur les côtés par un espace de 0,40 m 
- entre deux rangées par un espace de 0,80 m à la tête et 2,20 m au pied. Ces espaces devant 

obligatoirement rester libres de toutes plantations ou signes funéra ires. 

Article 47 : Aucune inscription ne peut être placée sur les pierres tumulaires ou monuments funéraires sans 
avoir été préalablement soumise à l'approbation du maire. 

Les inscriptions en langues étrangères ne sont admises qu'avec l'autorisation du Maire et à condition que le 
projet d'inscription soit accompagné d'une traduction. 
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TITRE 4 - REGLES PARTICULIERES RELATIVES AUX INHUMATIONS EN TERRAINS 
COMMUNS, NON CONCEDES OU EN SERVICE ORDINAIRE 

Article 48 : Inhumations 
Les inhumations seront faites dans les fosses séparées et à l'intérieur des massifs. 

Les inhumations réalisées le sont en fosses individuelles (sauf en cas de calamité, de catastrophe ou de tout 
autre évènement qui entraînerait un nombre anormalement élevé de décès). 

Dans une fosse en terrain commun, non concédé, ou en service ordinaire, il est donc interdit de procéder à 
l'inhumation de plus d'un corps. Toutefois, un enfant mort-né peut être inhumé avec sa mère décédée en 
couche, dès lors qu'il se trouve dans le même cercueil. 

Article 49: Aucune fondation, aucun scellement, sauf des scellements extérieurs, ne pourront être effectués 
dans les terrains non concédés. 

Il ne pourra y être déposé que des signes funéraires dont !'enlèvement sera facilement opérable au moment 
de la reprise des terrains par la commune de Mehun-sur-Yèvre. 

Article 50 : Reprise des parcelles 
La mise à disposition du terrain s'effectue gratuitement pour une durée de 5 ans. A l'expiration de la 5ème 

année, la commune peut légalement ordonner la reprise des emplacements en terrain commun, non concédé 
ou en service ordinaire. 

La reprise est réalisée à partir de la 5ème année qui suit l'inhumation. Les restes mortels non réclamés sont 
placés dans un ossuaire. 

La reprise est portée à la connaissance du public par voie d'affichage. La famille est, autant que faire se peut, 
tenue informée de celle-ci. Pour ce faire, en cas de changement d'adresse, la famille est tenue d'informer la 
ville de ses nouvelles coordonnées. En cas de retour de correspondance pour cause d'adresse erronée , 
incomplète ou autres, aucune obligation supplémentaire n'incombera à l'administration communale. 

A compter de la date de publication et de la notification, les familles disposent d'un délai de 30 jours pour faire 
enlever les signes funéraires, croix et autres qu'elles auraient placés sur les sépultures concernées. 

A l'expiration de ce délai, la commune procède au démontage et au déplacement des signes funéraires, croix 
et autres qui n'auraient pas été enlevés par les familles. 

A l'issue de ces opérations d'exhumation, fa commune reprend possession de l'emplacement. Les restes 
mortels ainsi que les biens de valeur qui sont trouvés sont réunis dans un cercueil ou un reliquaire en bois de 
taille adaptée. Celui-ci est scellé aux deux extrémités. 
Les cercueils et reliquaires sont, soit inhumés dans l'un des ossuaires communaux ou l'un des caveaux en 
ayant destination. 

TITRE 5 - REGLES PARTICULIERES RELATIVES AUX TERRAINS CONCEDES 

Article 51 : Droits et obligations du concessionnaire 
Tout demandeur de concession ou de terrain s'engage: 

à observer toutes les dispositions légales ou réglementaires régissant les concessions, 
à se conformer aux interdictions, réserves, servitudes, réductions des accès et en général à toutes 
les prescriptions édictées par le présent arrêté en vue d'assurer la sécurité du public et le maintien en 
bon état des sépultures. 

Le contrat de concession n'emporte pas droit de propriété mais seulement droit de jouissance et d'usage avec 
affectation spéciale. 

La concession ne peut être affectée qu'à l'inhumation de cercueils ou l'inhumation ou le scellement d'urnes 
cinéraires contenant les cendres de personnes incinérées, à l'exclusion de toutes autres (animaux 
domestiques par exemple). 
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Article 52 : Acquisition des concessions 
L'acquisition de concessions est permise aux personnes qui désirent y fonder leur sépultu re et éventuellement 
celle de leurs enfants ou successeurs en y inhumant des cercueils ou des urnes. 

Les personnes désirant obtenir une concession dans le cimetière doivent s'adresser en mairie au bureau de 
l'agent communal en charge de la gestion administrative du cimetière. 

Les entreprises de pompes funèbres qui font office d'intermédiaires pour l'acquisition des concessions doivent 
fournir un mandat signé du futur concessionnaire indiquant l'étendu du dit mandat. 

Dès la signature de l'acte de concession, le concessionnaire en titre ou son mandataire doit en acquitter les 
droits, au tarif en vigueur le jour de la signature au moyen d'un règlement établi à l'ordre du Trésor Public. 

Dans le cas où le concessionnaire donne mandat total à une entreprise de pompes funèbres (c'est-à-dire y 
compris le paiement des droits) il reste l'unique responsable de la créance auprès du Trésor Public jusqu'à 
paiement effectif de celle-ci. 

A titre particulier, une concession gratuite peut être offerte par la ville de MEHUN SUR YEVRE par le Conseil 
municipal pour services exceptionnels rendus à la ville ou à la suite d'un acte de courage et de dévouement 
particulier. Cette concession est à caractère perpétuel et une mention particulière est apposée dessus. 

Article 53: Types de concessions 
Les familles ont le choix entre les concessions suivantes : 

concession individuelle: au bénéfice d'une personne expressément désignée dans l'acte de 
concession ; 
concession collective : au bénéfice de plusieurs personnes expressément désignées dans l'acte de 
concession qu'elles soient de la famille ou non; 
concession familiale: au bénéfice du concessionnaire ainsi que l'ensemble des membres de sa 
famille. Il est toutefois possible, pour ce type de concession d'exclure un ayant droit direct. 

L'acte de concession indique le caractère individuel, collectif ou familial de la sépulture. 

Le tarif des concessions est fixé au m2 par délibération du Conseil municipal. 

Les concessions de terrain sont acquises pour des durées de 15 ans (dites concessions temporaires), 30 ans 
ou 50 ans. 

Dans le nouveau cimetière, les emplacements en bordure d'allées principales qui ne pourront être concédés 
ne devront recevoir que des sépultures avec caveau ou avec monument funéraire quelle que soit la durée de 
la concession. 

La superficie du terrain affecté à chaque concession ne pourra être de moins de deux mètres carrés par tombe 
d'adulte et d'un mètre carré pour tombe d'enfant. 

Dans les parties anciennes du cimetière, lorsque l'emplacement est issu d'une reprise, les dimensions des 
concessions sont adaptées par rapport à la situation in situ. 

Sauf pour les concessions issues de reprise, les concessions sont délivrées dans l'ordre établi par 
l'administration communale. 

Article 54 : Chaque terrain peut être concédé suivant un ordre bien précis pour chaque rangée et défini par 
le service municipal en charge de la gestion administrative du cimetière, seul ayant pouvoir pour Je faire. 

Toute attribution de concession donne lieu à la délivrance d'un titre de concession après paiement du prix 
correspondant. 

Le concessionnaire s'engage à fournir tout moyen d'identification (changement d'adresse, référence d'une 
étude de notaire ... ) afin de faciliter le suivi des dossiers. 

Article 55 : Les concessionnaires ne pourront établir leurs constructions, clôtures et plantations au-delà des 
limites du terrain concédé, les parties de ce terrain restées inoccupées ne donneront lieu à aucune restitution 
sur le prix de la concession. 
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Article 56 : Les concessionnaires doivent s'engager à poser un jeu de semelles (celui-ci étant obligatoire) par 
le marbrier de leur choix dans le mois qui suit l'achat de Ja concession. 

Article 57 : Les concessionnaires pourront faire élever des monuments et placer des signes funéraires sur les 
terrains dont ils ont été mis en possession, la construction des caveaux au-dessus du sol étant interdite. 

Article 58 : Tout terrain concédé pourra recevoir un caveau de famille. Lorsqu'il y aura une construction de 
caveau avec cases, chaque corps sera séparé par une dalle d'au moins 6 cm d'épaisseur ou toute autre 
disposition équivalente, la dalle du fond de la case supérieure devant être placée à 1 m au moins au-dessous 
du niveau du sol. 

A chaque inhumation, la dalle de séparation devra être placée et scellée le jour même et la sépulture devra 
être close dans le même délai. 

L'ouverture des caveaux sera close par une dalle d'au moins 15 cm d'épaisseur, parfaitement cimentée, et 
placée dans les limites de la concession. 

Article 59 : S'il n'y a pas de caveau de famille, une concession ne peut recevoir plusieurs corps que si cinq 
années se sont écoulées entre chaque inhumation, ou si les fosses ont été creusées plus profondément, ou 
encore si la famille fait procéder à l'exhumation du ou des corps déjà inhumés et à leurs réinhumation après 
approfondissement de la fosse, de telle manière que le dernier soit placé à la profondeur réglementaire de 
1,50 m au-dessous du niveau du sol. 

Article 60 : Renouvellement des concessions 
Les concessions sont renouvelables à l'expiration de chaque période de validité. 

Il appartient aux concessionnaires ou à ses ayants- droits de veiller à l'échéance de leur contrat de concession 
et d'en demander s'ils le désirent la reconduction. 

Le concessionnaire ou ses ayants droits ont la possibilité d'effectuer le renouvellement dans les 3 mois qui 
précèdent la date d'échéance et ce, jusqu'à 2 ans après la date d'échéance. 

A défaut de renouvellement dans les délais impartis les concessions sont considérées comme abandonnées 
et sont reprises par l'administration communale. 

La date de prise d'effet du renouvellement est fixée au lendemain de la date d'échéance de la concession 
initiale et les tarifs sont ceux applicables à la date à laquelle le renouvellement a été effectivement demandé. 

Dans une concession familiale ou collective, toute inhumation dans les 5 ans qui précèdent son expiration, en 
traîne de droit l'obligation de renouvellement de la concession qui prend effet à la date d'expiration de la 
période précédente. Le prix est celui applicable au moment de la signature de l'acte de renouvellement. 

Tous les terrains concédés devront être entretenus par les concessionnaires en état de propreté, les 
monuments funéraires seront par eux maintenus en bon état de conservation de solidité, toutes pierres 
tumulaires dont l'état constitue un danger, de même que celles tombées ou brisées, devront être remises en 
bon état dans le délai d'un mois à partir de la date de l'avis qui sera adressé par l'administration aux 
concessionnaires. 

En cas d'urgence ou de péril imminent, il pourra être procédé d'office à l'exécution des mesures nécessaires 
par les soins des services municipaux, aux frais des concessionnaires sans préjudice éventuellement, de la 
reprise par la commune des concessions perpétuelles et centenaires laissées à l'abandon. 

La commune de MEHUN SUR YEVRE peut refuser le renouvellement d'une concession pour des motifs tirés 
de la sécuri1é ou de la salubrité publique. 
Une concession ne peut faire l'objet d'un renouvellement que lorsque les travaux éventuellement préconisés 
par la commune de MEHUN SUR YEVRE ont été exécutés. 

Dans l'éventualité où des travaux ont été réalisés par la commune de MEHUN SUR YEVRE dans le cadre des 
dispositions de l'article 36 du présent arrêté (monuments menaçant ruine) le renouvellement ne peut être 
autorisé qu'après remboursement des débours supportés par la commune, tels que prévus à l'article R 511-5 
du Code de la construction et de l'habitation. 
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Les emplacements et les cases du columbarium et cavurnes sur lesquels des concessions auront été 
accordées pourront être repris à l'expiration des durées concédées après accomplissement, par 
l'Administration, des formalités prévues dans le présent règlement. 

Article 61 : Transmission des concessions 
Les concessions sont transmissibles soit, par voie de succession soit, conformément à l'article 931 du Code 
civil, par donation devant notaire. 

Un acte de substitution doit être alors conclu entre l'ancien concessionnaire, le Maire et le nouveau 
concessionnaire. Dès lors que la concession aura été utilisée, même après exhumation des corps qu'elle 
contenait, elle ne pourra plus être transmise qu'à un membre de la famille. 

L'autorité municipale peut exceptionnellement autoriser leur rétrocession, dans les conditions définies au 
présent arrêté. 

Article 62 : Rétrocession des concessions 
L'autorité municipale peut exceptionnellement autoriser la rétrocession d'une concess ion, dans les conditions 
définies ci-après : 

si le concessionnaire a acquis auprès de l'administration municipale de MEHUN SUR YEVRE une 
concession de durée au moins équivalente. Le ou les corps présents dans la concession doivent faire 
l'objet au préalable d'une exhumation de la concession à rétrocéder et d'une inhumation dans la 
nouvelle concession ; 
si le concessionnaire a acquis une concession de durée au moins équivalente à la concession initiale 
dans le cimetière d'une autre commune. La preuve de l'acquisition de la dite concession devra être 
fournie. Le ou les corps présents dans la concession doivent faire l'objet au préalable d'une 
exhumation de la concession à rétrocéder et d'une inhumation dans le cimetière de la commune 
concernée; 
dans le cas où aucun corps ne s'y trouve inhumé, si le concessionnaire a quitté la commune de 
MEHUN SUR YEVRE depuis au moins 2 années ou si la rétrocession est demandée dans l'année qui 
suit la délivrance. 

Sauf dérogation spéciale de l'administration communale, le terrain doit être restitué libre de toute occupation 
et de toute construction (inhumation, caveau, monument. .. ). 

Au moment de la rétrocession, la commune ne sera jamais tenue de rembourser le prix au prorata temporis, 
c'est-à-dire pour le temps restant à courir. 

Le nouveau concessionnaire supporte les frais afférents à l'acte de rétrocession sur le prix du terrain alors en 
vigueur. 

Article 63: Conversion des concessions 
Lorsqu'une concession est convertie avant son terme en concession de plus longue durée, le concessionnaire 
réglera le prix de la concession au tarif en vigueur au moment de la demande. 

La déduction faite du temps restant à courir au tarif en vigueur dans le cadre de la précédente concession 
pourra faire l'objet d'une demande à adresser par courrier au Maire, cette demande sera soumise à 
l'approbation du Conseil municipal. 

Article 64 : Reprise des concessions 
A l'expiration de la concession et à l'issue du délai de 2 années après échéance, la commune peut ordonner 
la reprise de celle-ci sans publicité et sans obligation d'en informer les familles. 

Le terme étant connu du concessionnaire aucune obligation supplémentaire n'incombe à l'administration 
communale. 

L'arrêté municipal fixant la date de reprise des terrains est porté à la connaissance du public par voie 
d'affichage sans être notifié individuellement aux familles. 

Les familles peuvent, en justifiant de leurs droits, retirer les signes funéraires et autres objets placés sur les 
sépultures dans le délai qui leur est imparti. 
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A défaut, les signes funéraires et autres objets non retirés feront retour à la commune qui est libre d'en disposer 
ou de les faire détruire au même titre que les monuments et les caveaux. 

Les restes mortels ainsi que les biens de valeur qui seraient trouvés sont réunis dans un cercueil ou une boîte 
à ossement {ou reliquaire) en bois, de taille adaptée et scellée aux deux extrémités. 

Les cercueils et reliquaires sont inhumés dans l'un des ossuaires communaux. 
Les cendres des restes exhumés sont déposées dans l'un des ossuaires. 

Pour les concessions perpétuelles et centenaires, le Maire peut engager la procédure de reprise administrative 
si les conditions prévues par la loi à l'égard des sépultures abandonnées sont réunies. 

Dans certains cas des éléments du patrimoine funéraire présentant un intérêt historique ou architectural 
peuvent être conservés par la Ville de Mehun-sur-Yèvre qui devient propriétaire de la concession à la date de 
reprise. 

Les noms des personnes, même si aucun reste n'a été retrouvé, sont consignés dans un registre tenu à la 
disposition du public en mairie et sont gravés sur un dispositif établi en matériaux durables sur les cercueils 
ou reliquaires. 

Une fois libérés de tout corps, les emplacements ainsi repris seront affectés à de nouvelles sépultures. 

Les terrains concédés, cavurnes et cases de colombarium concédées et réservées en vue d'inhumations 
futures pourront être repris dans un délai de 30 ans si aucune inhumation n'y a jamais été faite, et si le 
concessionnaire est décédé et a été inhumé dans un autre emplacement ou une autre commune sans laisser 
d'ayants-cause. 

Article 65: Inhumations dans les concessions 
Les concessions ne peuvent servir qu'à l'inhumation de parents ou alliés des concessionnaires, toutefois, sur 
autorisation spéciale de l'administration communale qui appréciera les mobiles auxquelles obéissent les 
concessionnaires, ces derniers, tenus d'établir une demande écrite, peuvent être autorisés à faire inhumer 
dans leur concession, les corps des personnes auxquels les attachaient des liens d'affection ou de 
reconnaissance. 

Il est interdit de procéder à l'inhumation de plus de deux cercueils superposés dans les sépultures en pleines 
terres, la profondeur maximum sera donc de 2,00 m. 

Article 66 : Carré de confession Musulmane : 

Il est admis la création de carrés permettant le regroupement des sépultures des défunts de confession 
musulmane, sous réserve que la neutralité du cimetière soit préservée tant en ce qui concerne l'aspect 
extérieur des parties publiques que la possibilité reconnue aux familles de toutes les religions de s'y faire 
inhumer. 

L'inhumation dans un tel carré doit résulter de la manifestation expresse du défunt ou de la demande de la 
famille ou de toute personne habilitée à régler les funérailles. 

TITRE 6- REGLES APPLICABLES AUX EXHUMATIONS 

Article 67 : Demandes d'exhumation 
Aucune exhumation, sauf celles ordonnées judiciairement, ne peut avoir lieu sans l'accord préalable du Maire. 

Le demandeur doit fournir la preuve de la réinhumation (exemple : attestation du service cimetière d'une autre 
commune) ou de la crématisation des restes exhumés (exemple : attestation de crémation). 

Elle peut être refusée ou repoussée pour des motifs tirés de la sauvegarde du bon ordre du cimetière, de la 
décence ou de la salubrité publique. 

Les opérations d'exhumation ne peuvent avoir lieu que sur demande formulée par le plus proche parent du 
défunt. Celui-ci justifie de son état-civil, de son domicile et de la qualité en vertu de laquelle il formule sa 
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demande. Elle doit être accompagnée de la photocopie d'un justificatif d'identité et de la preuve de sa qualité 
(originaux des livrets de fami!/e, arbre généalogique certifié, par exemple ... ). 
Doit également figurer, si le demandeur n'est pas le concessionnaire, pour les terrains concédés, l'autorisation 
du concessionnaire ou de ses ayants droits (originaux des livrets de famille, arbre généalogique certifié, par 
exemple ... ). 

En cas de désaccord avec l'administration communale ou entre les plus proches parents du défunt au même 
rang, l'autorisation ne pourra être délivrée que par les tribunaux compétents. 

Tous les frais sont à la charge du demandeur. 

Article 68 : Exécution des opérations d'exhumation 
Les exhumations ne peuvent avoir lieu qu'aux jours et heures fixés par l'administration communale, avant 
l'heure d'ouverture au public du cimetière et en tout état de cause 24 heures au moins avant toute inhumation 
dans la concession concernée. 

L'exhumation est faite en présence d'un parent ou d'un mandataire de la famille. Si le parent ou la mandataire 
dûment avisé n'est pas présent à l'heure indiquée, l'opération n'a pas lieu. 

Les opérations d'exhumation, de réinhumation et de translations de corps se déroulent en présence d'un agent 
de la Police municipale. 

Lorsque le corps est destiné à être réinhumé dans le même cimetière, il assiste à la réinhumation qui est faite 
immédiatement. 

Les agents de la Police municipale délégués par le Maire pour assurer l'exécution des mesures de police 
prescrites par les lois et règlements assistent aux opérations qu'ils doivent surveiller en vertu de l'article 
L 2213-14 du Code général des collectivités territoriales. 
Ils assistent à la levée du corps. Ils apposent sur le cercueil deux cachet de cire revêtus du sceau de la mairie. 

L'exhumation du corps d'une personne atteinte, au moment du décès, de l'une des maladies contagieuses 
mentionnées à l'arrêté prévu à l'article R 2213-9 du Code général des collectivités territoriales, ne peut être 
autorisée qu'après l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date du décès sauf en cas de dépôt 
temporaire dans un caveau provisoire. 

Lors des procédures de reprises des terrains communs, non concédés, ou en service ordinaire, et des 
concessions échues ou en état d'abandon, afin de permettre les exhumations projetées, le cimetière 
communal de MEHUN SUR YEVRE est fermé au public de 9h00 à 12h00 (ou jusqu'à la fin des exhumations 
si elles sont terminées avant). 

Article 69 : Mesures d'hygiène 
Les personnes chargées de procéder aux exhumations doivent utiliser les vêtements et !es produits de 
désinfection imposés par la législation. 

Elles revêtent un costume spécial qui est ensuite désinfecté ainsi que leurs chaussures et leur matériel. 

Elles sont tenues à un nettoyage antiseptique de la face et des mains. 

Avant d'être manipulés et extraits des fosses les cercueils sont arrosés avec une solution désinfectante. 

Lorsque le cercueil est trouvé en bon état de conservation au moment de l'exhumation, il ne peut être ouvert 
que s'il s'est déroulé cinq ans depuis le décès. 

Article 70: Ouvertures des cercueils et réduction de corps 
Si au moment de l'exhumation, un cercueil est trouvé en bon état de conservation, il ne peut être ouvert que 
s'il s'est écoulé cinq ans depuis le décès. 

Lorsque le cercueil est trouvé détérioré, le corps est placé dans un autre cercueil de taille adaptée ou une 
boîte à ossements appelée aussi reliquaire de taille appropriée. 
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Pour les motifs tirés de l'hygiène et du respect dû aux morts, toute réduction de corps demandée par la famille 
en vue d'étendre la possibilité d'accueil d'une sépulture existante est strictement prohibée si le défunt se trouve 
dans la sépulture depuis moins de 5 ans. 

A l'occasion des exhumations et réductions de corps demandées par la famille les restes mortels doivent 
obligatoirement être manipulés avec décence et respect. Si un bien de valeur est trouvé, il est placé dans le 
reliquaire. 

Article 71 : Cercueils hermétiques 
L'exhumation du corps d'une personne atteinte, au moment du décès, de l'une des maladies contagieuses 
mentionnées à l'arrêté prévu à l'article R 2213-9 du Code général des collectivités territoriales (variole, peste, 
choléra, charbon, infection typhoparatipholdique, gangrène, septicémie, rage, SIDA, hépatite virale) ne peut 
être autorisée qu'après l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date du décès. 

Toutefois, les dispositions du précédent alinéa ne sont pas applicables en cas de dépôt temporaire dans un 
caveau provisoire. 

TITRE 7- REGLES APPLICABLES AU COLUMBARIUM, AUX CAVURNES, 
AU JARDIN DU SOUVENIR ET AUTRES EMPLACEMENTS CINERAIRES 

A- LES URNES FUNERAIRES ET LA DESTINATION DES CENDRES 

Article 72 ; Statut des cendres 
Les cendres issues de la crémation sont assimilées au corps d'une personne décédée et bénéficient de la 
même protection juridique. 

Les urnes funéraires ne peuvent plus être conservées au domicile d'un particulier afin de prévenir leur dépôt 
dans des lieux inappropriés. 

L'exhumation de l'urne, la dispersion des cendres non autorisées ou le bris d'une urne sont des actes illicites 
passibles du Code pénal. 

Article 73 : Autorisations préalables 
Le scellement sur un monument funéraire, 
le dépôt dans une case de columbarium ou dans une cavurne, 
l'inhumation dans une concession (pleine terre ou caveau), 
et la dispersion des cendres au jardin du souvenir. 

sont soumis à autorisation préalable à solliciter auprès de l'administration communale. 

Article 74: Inhumation d'une urne dans une sépulture concédée (pleine terre ou caveau) 
L'inhumation est soumise aux mêmes dispositions et autorisation que celles d'un corps. 

Article 75 : Scellement d'une urne sur monument 
L'urne doit obligatoirement être scellée afin d'éviter le vol aussi bien de l'urne que des cendres qu'elles 
contiennent. 

La commune ne peut être tenue responsable de tout incident qui pourrait survenir. 

Les urnes en matériau fragile (verre, porcelaine, ... ) ne seront pas autorisées à être scellées. 

B - LES COLUMBARIUMS 

Article 76: 
Les columbariums sont destinés exclusivement au dépôt d'urnes cinéraires des personnes incinérées, à 
l'exclusion de toutes autres (animaux domestiques par exemple). 

Les cases de columbarium peuvent être concédées aux familles qui en font la demande. 

L'attribution est réalisée en fonction des places disponibles. 
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Les cases de columbarium ne sont en aucun cas accordées à l'avance, c'est-à-dire avant le jour du décès ou 
de l'exhumation des personnes dont les restes doivent y être déposés après crématisation. 

Chaque case est destinée à recevoir une urne ou plusieurs urnes. 

Article 77: 
Les concessions de cases de columbarium sont accordées pour une durée de 15 ans ou 30 ans. 

Elles sont renouvelables par toute personne qui en fait la demande pour elle-même ou pour sa famille. 

Le tarif est fixé par délibération du Conseil municipal. Le montant de la concession doit être versé en une seule 
fois, au moment de la souscription. 

Article 78: 
La demande de concession d'une case de columbarium doit être faite par écrit auprès de l'administration 
communale qui déterminera l'emplacement de la case concédée. 

Article 79: 
Tout dépôt d'une urne doit faire l'objet d'une demande d'autorisation en mairie auprès de l'administration 
communale en charge du cimetière. Sans cette autorisation aucun dépôt ne sera toléré. 

Le demandeur doit préciser : son identité et justifier du droit permettant le dépôt des cendres. 

Lors du dépôt de fleurs naturelles, dès leur flétrissure, elles devront être enlevées par la famille. 

Article 80: 
Les cases sont impérativement ouvertes ou fermées sur présentation de l'autorisation de l'administration 
communale par le soin des entreprises de pompes funèbres dûment habilitées. 

Chaque porte de columbarium fera l'objet d'une inscription en lettres et en chiffres de couleur dorée. La gravu re 
sera à la charge de la famille et sera effectuée par une entreprise de son choix. 

En cas de reprise par la commune pour quelque motif que ce soit, les portes des dites « cases » devront être 
remises en état sans aucune inscription comme lors de l'acquisition. 

Article 81 : 
Tout retrait d'une urne doit faire l'objet d'une demande d'autorisation en mairie auprès de l'administration 
communale en charge du cimetière. Sans cette autorisation aucun retrait ne sera toléré. 

Cette demande doit être faite par le concessionnaire ou son plus proche parent. Si cette qualité se partage 
entre plusieurs membres d'une même famille l'accord de tous est nécessaire. 

Les cases de columbarium devenues libres par suite du retrait anticipé de l'urne ne font l'objet d'aucun 
remboursement de la part de la commune. 

Elles sont considérées comme abandonnées au profit de la commune. 

Article 82: 
A l'échéance de la concession, la famille dispose d'un délai de deux ans pour demander le renouvellement. 

Chaque fois que cela sera possible, un avis sera adressé aux familles afin d'attirer leur attention sur l'expiration 
prochaine de la concession et de connaître leur intention renouveler ou non. 

Le prix à payer sera celui en vigueur au moment du renouvellement. 

Le nouveau contrat prend effet le lendemain du jour de l'expiration du contrat précédent. 

Article 83: 
Au terme de la concession et à défaut de renouvellement, si les familles n'ont pas récupéré les urnes, celles
ci deviennent, sans indemnisation possible, propriété de la commune. 
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Les cendres non réclamées par les familles sont alors dispersées dans le jardin du souvenir après un délai de 
2 ans et un jour après la date de l'expiration de la concession. 

Article 84: 
Toutes les dispositions des titres précédents du présent règlement intérieur s'appliquent aux columbariums. 

C - LES CAVURNES 

Article 85: 
Sépulture enterrée destinée à accueillir les urnes des défunts. la cavurne est un monument cinéraire au statut 
particu I ier. 

En effet, puisque l'urne contenant les cendres du défunt est placée sous terre, il s'agit d'inhumation bien que 
le corps du défunt ait été crématisé. 

La cavurne est un petit caveau en béton recouvert d'une dalle qui permet d'accueillir une ou plusieurs urnes. 
Il peut être enterré de façon à ce que la dalle soit au niveau du sol ou soit peut ressortir de quelques 
centimètres. 

C'est aux familles de choisir la plaque recouvrant la cavurne. Le travail doit être effectué par des marbriers 
après délivrance d'une autorisation de l'administration communale aux frais du concessionnaire pour 
l'ouverture et la fermeture. 

Ce type de sépulture est appelée « sépulture cinéraire», ce qui signifie qu'elle est destinée à ne recevoir 
uniquement que des cendres. 

La cavurne permet ainsi aux familles des défunts d'avoir un endroit de recueillement privé à l'inverse du 
columbarium qui lui est collectif. 

Article 86: 
Conformément aux dispositions de l'article L 2223-3 du Code général des collectivités territoriales, les 
cavurnes situées dans le cimetière communal sont affectées au dépôt des urnes cinéraires contenant les 
cendres des personnes incinérées demeurant dans la commune de leur vivant, de même que les autres 
personnes incinérées ayant déjà une sépulture familiale dans la commune. 

Article 87: 
Les concessions des cavurnes sont accordées pour une durée de 15, 30 ou 50 ans au tarif fixé par le Conseil 
municipal, pour dépôt des urnes après crémation. 

La durée est renouvelable pour une durée identique ou supérieure à la durée accordée. 

Aucun dépôt d'urne à l'intérieur d'une cavurne ne peut être effectué sans autorisation écrite délivrée par le 
Maire. 

Le demandeur doit, lors du dépôt de l'urne, déclarer son identité et celle de la personne incinérée et produire 
le procès-verbal d'incinération. 

Article 88: Dimensions des cavurnes 
Les cavurnes font 1 m X 1 m. 

Les emplacements se trouvent, en principe, en bordure de l'allée principale dans la division 3, sur une ligne 
doublée. 

L'emplacement définitif sera déterminé par le service municipal en charge de la gestion administrative du 
cimetière. 
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Article 89: Renouvellement et reprise de la concession 
Voir article 60 du présent règlement sur les renouvellements des concessions. 

Si le renouvellement n'est pas effectué dans les 2 années qui suivent la date d'échéance, la cavurne sera 
reprise par ra commune, les cendres contenues dans les urnes seront répandues dans le jardin du souvenir . 

Les urnes deviennent, sans indemnisation possible, propriété de la commune. 

La mention de cette opération sera portée sur le registre du cimetière. 

La commune reprendra, alors, de plein droit et gratuitement la concession. 

Article 90 : Retrait ou reprise d'urnes 
Aucun retrait d'urne ne peut être effectué sans autorisation écrite délivrée par le Maire. 

Cette autorisation est accordée au demandeur qui devra justifier de sa qualité de parent le plus proche. Si 
cette qualité se partage, l'accord de tous sera nécessaire. 

L'accord écrit du concessionnaire doit être obtenu pour l'ouverture de la cavurne. En cas de décès de celui-ci 
l'accord d'un ayant-droit sera nécessaire. 

Les urnes peuvent être reprises pour être réinhumées dans un autre emplacement du cimetière ou dans le 
cimetière d'une autre commune 

Article 91 : 
A l'exception des dimensions, l'ensemble des dispositions du présent règlement s'applique aux cavurnes. 

D - LE JARDIN DU SOUVENIR 

Article 92: Dispersion des cendres au jardin du souvenir 

Le jardin du souvenir est destiné exclusivement à la dispersion des cendres des personnes incinérées qui en 
ont manifesté leur intention, à l'exclusion de toutes autres (animaux domestiques par exemple). 

Pour la dispersion des cendres au jardin du souvenir, il est expressément demandé à la personne qui a qualité 
pour pourvoir aux funérailles, de faire une demande de dispersion. 

L'autorisation du Maire n'est accordée que sur justification écrite de l'expression des dernières volontés du 
défunt ou sur la demande d'un membre de la famille ayant qualité pour pourvoir aux funérailles. 

Les demandes et les autorisations de dispersion sont conservées en Mairie. 

Les dispersions seront réalisées sur les espaces dévolus à cet effet. 

Il est interdit de pénétrer sur le jardin du souvenir à l'exception du personnel communal chargé de l'entretien 
du site ou de la personne ayant la charge de la dispersion cendres. 

U est toléré que les cendres soient dispersées par un membre de la famille. 

La Commune où est effectuée la dispersion est tenue d'envoyer à la commune du lieu de naissance la date 
de dispersion des cendres au Jardin du Souvenir. 

Article 93: Une stèle est installée afin d'apposer des plaques qui seront fournies et posées sur la stèle par la 
société de Pompes Funèbres choisie par la famille du défunt et financièrement à sa charge. 

Les plaques seront en bronze et devront avoir une dimension de 10 cm de large et de 6 cm de hauteur. 

Elles ne pourront comporter de lettre supérieure à 1,5 cm de hauteur et ce, quelle que soit la police de 
caractère utilisée. 
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Seules les mentions suivantes pourront figurer sur ces plaques : 
l'initiale du prénom du défunt ou de la défunte suivi d'un point, 
le nom de famille du défunt ou de la défunte, 
le nom d'usage du défunt ou de la défunte, 
la mention de « dit » ou « alias », 
l'année de naissance du défunt ou de la défunte, 
l'année de décès du défunt ou de la défunte, 

Toute autre mention sera formellement interdite et impliquera la dépose immédiate de la plaque existante avec 
réapposition, aux frais de la famille du défunt et par l'intermédiaire d'une société de pompes funèbres agréée 
du choix de la famille, d'une nouvelle plaque gravée aux mentions comme définies ci-dessus, 

Article 94: Le dépôt d'objets de toute nature sur ou à proximité du jardin du souvenir tels que : fleurs, fleurs 
artificielles, vases, plaques, etc, est interdit 

TITRE 8- REGLES RELATIVES AUX CAVEAUX PROVISOIRES, 

Article 95: Le dépôt de corps est autorisé par le Maire de Mehun-sur-Yèvre, sur demande des familles, à titre 
provisoire, dans le caveau dépositaire (dit caveau provisoire) dans la limite de sa disponibilité, dans les cas 
suivants: 

si l'inhumation définitive doit avoir lieu dans une concession qui n'est pas en état de recevo ir le 
corps 
si la famille n'a pas encore déterminé le lieu et le mode de sépulture définitive 
si la sépulture prévue (fosse ou caveau) doit donner lieu à des travaux de création ou 
d'agrandissement. 

Article 96 : Sauf circonstances exceptionnelles, les séjours dans les caveaux provisoires ne devront pas 
excéder trois mois. 

Article 97 : Le séjour dans les caveaux provisoires donnera lieu à perception d'un droit par corps et par jour 
fixé par délibération du Conseil municipal. 

TITRE 9- REGLES RELATIVES AUX OSSUAIRES, 

Article 98 : Ossuaires 
Des ossuaires correctement aménagés sont affectés à perpétuité, dans le cimetière de MEHUN SUR YEVRE, 
aux réinhumations des restes des personnes qui étaient inhumées en terrains communs ou dans les 
concessions temporaires échues et non renouvelées dans le délai légal de 2 ans, ayan t fait l'objet de reprises. 

Ces ossuaires sont aussi affectés à la ré inhumation des restes des personnes inhumées dans les concessions 
perpétuelles reprises à l'issue de la procédure, prévue par la législation, relative à l'état d'abandon 

Les caveaux repris suite au non renouvellement des concessions par les familles peuvent être utilisés par la 
ville de MEHUN SUR YEVRE à titre d'ossuaire pour la réinhumation des restes des personnes inhumées dans 
le cimetière communal, 

Indication est alors faite sur le caveau concerné et sur le plan du cimetière. De même, si le caveau à vocation 
d'ossuaire perpétuel indication est portée sur celui-ci et sur le plan du cimetière, 

Cette procédure fera l'objet d'un arrêté municipal qui sera télétransmis au représentant de l'Etat dans le 
département. 

Article 99: 
Suite à une opération de reprise, les restes exhumés seront placés soit dans un cercueil de taille approp riée, 
soit dans une boîte à ossement appelé aussi reliquaire. Ces boîtes dites de réduction se doivent d'être 
nominatives, 
La réinhumation dans l'ossuaire se fera sans délai avec toutes les décences, 
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Les noms des personnes dont les restes mortels ont été déposés dans l'un des ossuaires sont consignés dans 
un registre tenu accessible au public en mairie et comporteront les numéros d'emplacement d'où ont été 
exhumés les restes concernés. 

TITRE 10- REGLES RELATIVES AUX TRAVAUX 

Article 100 : Jours de réalisation des travaux 
A l'exception des interventions indispensables aux inhumations et des travaux d'urgence liés à l'imminence 
d'un péril compromettant gravement la sécurité publique, les travaux de terrassement, de maçonnerie et de 
marbrerie sont interdits les samedis, dimanches et jours fériés. 

Ils sont également interdits dans la semaine précédent les fêtes religieuses des Rameaux et de la Toussaint. 

Ces jours là, seul l'entretien courant des sépultures est autorisé. 

Article 101 : Opérations soumises à une autorisation de travaux 
Les travaux de toute nature réalisés dans l'enceinte du cimetière sont soumis à la délivrance au préalable 
d'une autorisation par l'administration communale. 

La demande de travaux signée par le concessionnaire ou son ayant droit indique la concession concernée, 
les coordonnées de l'entreprise ainsi que la nature des travaux et les dimensions de l'ouvrage à exécuter. 

Les travaux doivent être décrits très précisément et si besoin être, accompagnés d'un plan précisant les 
matériaux, la dimension et la durée prévue des travaux. Un complément d'information peut, si nécessaire, être 
sollicité par le service instructeur de la commune de MEHUN SUR YEVRE. 

Dans le cas ou la demande n'est pas faite par le concessionnaire initial, l'entreprise doit transme1tre à 
l'administration la preuve de la qualité d'ayant droit par la personne qui demande les travaux. 

Article 102: Information des services communaux 
Les travaux de toute nature réalisés dans l'enceinte du cimetière communal, notamment les travaux de 
creusement de fosses, d'inhumation en pleine terre et en caveaux, d'exhumation, de réinhumation, de 
réalisation de caveaux, de pose de monuments, etc ... doivent être signalés aux services communaux avant 
que ne commence l'exécution des travaux. 

Article 103: Responsabilités lors de la réalisation des travaux 
L'architecte, le maître d'œuvre et l'entrepreneur chargés de l'exécution des travaux sont solidairement 
responsables, avec le concessionnaire, du défaut d'accomplissement des formalités et prescriptions édictées 
par l'administration communale. 

Ces travaux sont exécutés après délivrance de l'autorisation communale mentionnée à l'article 100 du présent 
règlement sous la surveillance des services techniques. Celui-ci a pour tâche de contrôler les dimensions et 
la conformité des réalisations, de vérifier l'état des monuments limitrophes avant et après réalisation des 
travaux. 

Si les services techniques communaux constatent qu'il y a eu dégradations, la remise en état immédiate 
incombe à l'entreprise qui a commis ces dégradations. Si celle-ci n'obtempère pas, la Ville de MEHUN SUR 
YEVRE fera exécuter d'office ces travaux qui seront facturés à l'entreprise défaillante. 

Les autorisations ne sont données que sous réserve du droit des tiers, ainsi que ceux de l'administration 
municipale, prévus ou non dans le présent règlement. Les tiers qui possèdent des droits auxquels l'usage 
d'une autorisation porterait atteinte conservent la faculté de les faire valoir devant l'autorité compétente. 
En conséquence les permissionnaires restent directement responsables vis-à-vis des tiers comme de 
l'administration communale, de tous dommages, dépréciations et accidents qui pourraient résulter de leurs 
travaux. 
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Article 104: Déroutement des travaux 
L'administration communale suNeîlle les travaux de construction de manière à prévenir tout ce qui pourrait 
nuire aux sépultures voisines, mais elle n'encoure aucune responsabilité en ce qui concerne l'exécution de 
ces travaux et les dommages causés aux tiers, qui peuvent en demander réparations. Conformément aux 
règles de droit commun. 

Les concessionnaires ou constructeurs doivent se conformer aux indications qui leur sont données par 
l'administration communale, même après l'exécution des travaux. 

Dans le cas où malgré les indications et injonctions, le constructeur ne respecterait pas la superficie concédée 
et les normes imposées, l'administration communale peut faire suspendre immédiatement les travaux. La 
démolition des travaux commencés ou exécutés est entreprise d'office par l'administration communale, aux 
frais de l'entreprise contrevenante, en cas de défaillance de celle-ci quant à la mise en conformité des travaux 
réalisés. 

Les fouilles faites pour la construction des caveaux et monuments sur les terrains concédés, doivent par les 
soins des constructeurs, être entourées de barrières ou défendues au moyen d'obstacles visibles ou résistants 
ou autres ouvrages analogues ce, afin d'éviter tout danger. 

Les travaux doivent être exécutés de manière à ne compromettre en rien la sécurité publique ni gêner la 
circulation dans les allées. 

Aucun dépôt même momentané de terre, matériaux, revêtement et autres objets ne peut être effectué sur les 
sépultures voisines sauf à obtenir au préalable une autorisation expresse et écrite de l'administration 
communale. 

Les entrepreneurs doivent prendre toutes précautions nécessaires pour ne pas salir les sépultures voisines 
pendant l'exécution des travaux. Au besoin, ils doivent les recouvrir de bâches. 

Les matériaux nécessaires pour les constructions ne sont approvisionnés qu'au fur et à mesure des besoins. 
La confection de mortier ou béton est tolérée à l'intérieur du cimetière. Toutefois, elle est formellement interdite 
sur le sol et doit avoir lieu uniquement sur des aires dévolues à cet effet ou en planches jointives ou en tôle. 

Le sciage et la taille des pierres destinés à la construction des monuments et caveaux sont interdits à l'intérieur 
du cimetière. 

La chaux devra y être introduite, éteinte et prête à être employée. Les terres, matériaux ou autres objets 
quelconques provenant des fouilles ou autres travaux, ne doivent pas être laissés dans le cimetière mais leur 
enlèvement doit être organisé par ces mêmes entrepreneurs. Les travaux ne doivent pas être effectués en 
prenant appui sur les monuments voisins ou les arbres, ou les bordures en ciment. 

En cas de défaillance et après mise en demeure restée infructueuse pendant 15 jours, les travaux de remise 
en état sont effectués par l'administration aux frais des entreprises défaillantes. 

Les fleurs, arbustes, croix, grilles, entourages et signes funéraires de toute sorte, ne peuvent être déplacés 
ou transportés hors du cimetière par les entreprises sans une autorisation expresse des familles ou de 
l'administration communale. Une autorisation de cette dernière est nécessaire dans tous les cas pour 
l'enlèvement des signes funéraires existants sur les sépultures en reprise. 

Article 105: Achèvement des travaux 
Après les travaux, les entreprises avisent l'administration communale de l'achèvement des travaux. Il leur 
appartient de faire évacuer les gravats et résidus de fouille. 

Les entrepreneurs doivent nettoyer avec soin les abords des ouvrages et réparer, le cas échéant les 
dégradations qu'ils auraient commises. 

Le matériel ayant se Ni à l'occasion des travaux est immédiatement enlevé par l'entrepreneur . 

Les excavations sont, immédiatement, comblées de terre. 

Article 106 : Constructions des monuments et des caveaux 
Les stèles et monuments ne devront en aucun dépasser les limites de l'emplacement. 

26 



Lorsque le caveau es1 double ou triple les dimensions de longueur restent identiques, les dimensions de 
largeur sont proportionnellement adaptées en conformité avec /a surface concédée. 

Les caveaux hors sol ne peuvent avoir plus de 3 niveaux d'inhumations et les caveaux enterrés plus de 2 
mètres de profondeur. 

Pour des questions de respect des personnes inhumées et de décence, les caveaux et cavurnes 
réalisés sur des concessions en pleine terre ne peuvent l'être qu'uniquement lorsque la totalité des 
corps déjà inhumés dans la sépulture ont fait, au préalable, l'objet d'une exhumation en vue d'un 
éventuel recueillement d'ossements. 

Article 107: Vidanges - Nettoyages -Engins bruyants 
Les opérations de vidange nécessaires préalablement aux inhumations et exhumations sont réalisées 
conformément aux impératifs sanitaires. 

Le déversement des flux pompés est vidangé dans le réseau d'assainissement du cimetière lorsque celui-ci 
est existant. 

En aucun cas le déversement des flux ne peut être réalisé directement dans les allées et autres terrains du 
cimetière. 

L'utilisation de pompes non manuelles est interdite pendant le déroulement d'obsèques dans le cimetière. 

Les opérations de nettoyage des caveaux, stèles, monuments et autres entourages doivent impérativement 
être réalisées sans projection sur les tombes et concessions riveraines. 

Pour ce faire, un bâchage de celles-ci peut être nécessaire. A défaut, le procédé d'intervention devra privilégier 
des méthodes manuelles. L'utilisation d'un nettoyeur haute pression est interdite pendant le déroulement 
d'obsèques dans le cimetière. 

De façon générale, l'utilisation de tout engin bruyant est interdite pendant le déroulement d'obsèques dans le 
cimetière. 

TITRE 11 - AUTRES LIEUX DE SEPULTURES 

Article 108: Dispositions applicables dans tes autres fieux de sépultures 

Les lieux de sépulture autres que le cimetière, situés sur le territoire de la commune de MEHUN SUR YEVRE 
sont également soumis à l'autorité, à la police et à la surveillance du maire. 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à ces autres de lieux de sépultures. 

Article 109; Inhumation en propriété privée 
Conformément à l'article L 2223-9 du Code général des collectivités territoriales, toute personne peut être 
enterrée sur une propriété particulière, pourvu que cette dernière soit hors de l'enceinte de la ville et des 
bourgs de la commune et à la distance prescrite. 

L'inhumation est autorisée par le Préfet du CHER sur attestation que les formalités prescrites par l'article 
R 2213-7 du Code général des collectivités territoriales par les articles 78 et suivants du Code civil ont été 
accomplies et après avis d'un hydrogéologue agréé. 

Article 110: Dispersion des cendres en pleine nature (sauf voies et jardins publics) 
La dispersion en pleine nature des cendres des corps des personnes incinérées sur le territoire de la commune 
de MEHUN SUR YEVRE doit être réalisée conformément à l'article L 2223-18 du Code général des 
collectivités territoriales. 

La personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles doit en faire la déclaration à la mairie du lieu de 
naissance du défunt. 
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L'identité du défunt ainsi que la date et le lieu de dispersion de ses cendres sont inscrits sur un registre créé 
à cet effet tenu en mairie. 

Article 111 : Immersion d'une urne ou dispersion des cendres 
En mer : la personne qui a qualité pour pourvoir aux funérailles en fait la déclaration : 

à la mairie de la commune du port ou du mouillage du bateau qui transportera l'urne contenant 
les cendres du défunt, 
à la mairie du lieu de naissance du défunt qui le mentionnera sur le regist re spécifique. 

Dans un fleuve ou une rivière : l'immersion d'une urne ou la dispersion des cendres n'est pas autorisée. 

TITRE 12 - REGLES RELATIVES AUX CONCESSIONS ET DROITS D'INHUMATIONS 

Article 112 Les personnes désirant obtenir une concession devront s'adresser au service Etat Civil -
Cimetière. 

Article 113 : Tarifs des concessions: 
Les tarifs des concessions des terrains, du columbarium et des cavurnes, ainsi que les droits d'inhumation à 
partir du deuxième inhumé sont fixés par délibération du Conseil municipal chaque année. 

Le tarif est déterminé au jour de la signature de l'acfe de concession. 

Le règlement est à effectuer par chèque bancaire ou postal, à l'ordre du Trésor Public, le règlement en 
numéraire est accepté. 

Le règlement est perçu par le régisseur de la commune dûment habilité. 

Article 114: Les concessions peuvent être renouvelées indéfiniment, mais au tarif en vigueur au moment de 
leur renouvellement, leur effet prenant date à partir de l'expiration de la précédente. 

Article 115 : Les concessions de toute catégorie prises sur des sépultures en terrain commun , 
postérieurement à l'inhumation, prendront effet à partir de la date d'inhumation. 

Article 116 : Une concession temporaire peut être convertie en concession de plus longue durée, la 
conversion s'effectuant si la famille le désire sur le même emplacement ou même case ou cavurne. 

Dans ce cas, il sera défalqué du prix de conversion une somme égale à la valeur qui représente la concession 
convertie compte tenu du temps restant à courir jusqu'à son expiration. 

Article 117 : Des concessions perpétuelles à titre gratuit seront accordées aux soldats ainsi qu'aux victimes 
civiles par suite d'évènement de guerre dont l'acte de décès porte la mention « Mort pour la France». 

Les concessions ainsi accordées auront un caractère strictement personnel. La gratuité s'éteindra à l'occasion 
de l'inhumation de toute autre personne pour laquelle une concession devra être prise suivant tarif en vigueur, 
cette concession prenant effet à compter de l'inhumation donnant lieu à paiement et n'étant pas assujettie à 
la taxe de superposition pour le premier corps autre que celui de la victime« Mort pour la France». 

Dans le cas de concession gratuite offerte par la ville de MEHUN SUR YEVRE par le Conseil municipal pour 
services exceptionnels rendus à la commune ou à la suite d'un acte de courage et de dévouement particulier, 
aucun autre corps de la famille de la personne objet de cet hommage ne peut être déposé dans la concession. 

Les héritiers n'ont aucun droit sur cette concession qui restera entretenue à perpétuité par la ville de MEHUN 
SUR YEVRE. 

Une mention particulière sera apposée sur la concession. 
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TITRE 13 - LES DISPOSITIONS RELATIVES A L'EXECUTION DU PRESENT REGLEMENT 

Article 118 : Date d'entrée en vigueur et mesures transitoires : 
A titre transitoire, le présent règlement est d1application immédiate pour les dispositions qui peuvent l'être, au 
fur et à mesure des possibilités pour celles nécessitant des modifications ou des modifications ou des 
organisations structurelles ou particulières de l'administration communale. 

Les arrêtés et règlements antérieurs ayant même objet sont et demeurent abrogés. 

Article 119 : Infractions : 
Le présent règlement s'impose à toute personne fréquentant le cimetière de MEHUN SUR YEVRE, aux 
familles ainsi qu'aux entreprises mandatées par elles. 

D'une manière générale il est interdit de commettre dans le cimetière aucun désordre et aucun acte contraire 
au respect dû aux restes mortels et cendres des morts. 

Les personnes qui ne s'y comporteraient pas avec toute la correction convenable ou qui enfreindraient 
quelqu'une des dispositions du présent règlement seront expulsées par les représentants de l'autorité sans 
préjudice des poursuites de droit. 

Les parents ou tuteurs encourront à l'égard de leurs enfants ou pupilles la responsabilité prévue par l'article 
1242 du Code civil. 

Toute infraction au présent règlement sera constatée par la police municipale et les contrevenants seront 
poursuivis conformément à la loi, sans préjudice des actions en justice que les particuliers pourraient intenter 
contre eux à raison des dommages qui leur auraient été causés. 

Article 120: La commune ne pourra être rendue responsable des vols ou dégradations qui seraient commis 
à l'intérieur du cimetière. 

Article 121 : Affichage : 
Le présent arrêté est affiché dans les lieux officiels habituels et notamment au cimetière. 

Article 122 : 
Conformément à l'article R421-1 et suivants du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire 
l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif d'ORLEANS dans un délai de deux mois à 
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 123 : Exécution : 
Le Maire, la Directrice Générale des Services, le Directeur des Affaires Générales, le Directeur des Services 
Techniques, le Chef de service de la Police Municipale de la commune de MEHUN SUR YEVRE et le 
Commandant de la Communauté de Brigades de la Gendarmerie Nationale de MEHUN SUR YEVRE sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recue il des 
actes administratifs de la commune de MEHUN SUR YEVRE. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 14 octobre 2019 

I 
ltu 

Acte télétransmis au représentant de l'Etat le/ig/,n },.l j \~ 
N° de certificat 018-2118014_10-2019 )o) li_ 3'{i_ 2;J9 
Acte publié le: ..À 5 -

. . . - , ---~-
int Délégué, 

,,. 
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ANNEXE : HYGIENE ET SECURITE 

Chaque entreprise intervenant dans le cimetière de MEHUN SUR YEVRE, pour le compte de particuliers ou 
de sociétés en qualité de sous-traitant, est tenue de respecter les dispositions législatives et réglementaires 
relatives à l'hygiène et à la sécurité de ses employés. 

Tous les engins et outils, manuels ou mécaniques, doivent être en bon état de fonctionnement et en quantité 
suffisante en fonction du travail à exécuter et de la configuration des lieux. 

Les employés conduisant des engins particuliers et des véhicules légers ou lourds, doivent être en possession 
des certificats d'aptitude adéquats (permis de conduire, CAC ES, ... }. 

Durant toute la durée des opérations, ils doivent être munis des équipements de protection individuelle 
imposés par la tâche à exécuter et disposer à proximité des moyens de secours de première urgence. 

S'agissant d'une obligation légale, la Ville de MEHUN SUR YEVRE pourra, en cas de constat d'une infraction 
à ces régies, notifier l'incident à l'entreprise défaillante et en référer éventuellement aux autorités compétentes 
si la situation devenait récurrente. 

A partir des principaux textes de références, et à titre indicatif, le tableau ci-après schématise, en fonction des 
types de travaux à réaliser dans le cimetière les risques encourus et les moyens de prévention à respecter . 

Textes de référence : 

Code du Travail : 
o articles L 232-1 et suivants ; 
o articles L 233-1 et suivants ; 
o articles R 233-1 et suivants 
o articles R 237-1 et suivants. 

Décret n° 65-48 du 8 janvier 1965 modifié. 
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TRAVAUX 

FOSSOYAGE: 

creusement de fosses 

ouverture de caveaux 

FOUILLES : 

construction de caveaux 

tranchées pour réfection voirie, 
réseau, ... 

RISQUES ENCOURUS PREVENTION 
Equipements de Protection 
(EPI) aux normes : 

chaussures de sécurité aux 
normes 

lunettes de protection 

fatigue posturale: travail debout gants de protection 
de façon prolongée 

manutention: port de 
pleines, de matériel, ... 

faux mouvements 

pelles 

chute de hauteur dans la fosse 

casque de protection 

tenue de 
adaptée 
climatiques 

Sécurité: 

travail 
aux 

obligatoire 
conditions 

chute de plein pied par glissades : éviter le travail isolé 
sols mouillés, boue, ... 

équipe de 2 obligatoire à partir de 
effondrement 1,30 m de profondeur 

risques liés aux conditions 
climatiques : chaleur, froid, ... 

vibrations : utilisations de mini 
pelles ou marteaux piqueur 

dispositif d'étais ou blindage 
dépassant le niveau du sol de 15 
cm 
(décret n°65-48 du 8 janvier 1965 
modifié) 

autour de la fosse, installation 
d'une berme de 0,40 m devant 
restée constamment dégagée de 
tout dépôt 

autorisation de conduite pour les 
engins de chantier (CAGES) 

eau en quantité suffisante et 
réglementaire 

Risques particuliers : Hygiène : 

de projection de morceaux de se laver les mains 
pierre, de granit ou de marbre 

blessures oculaires produits de désinfection 

DEMOLITION DE MONUMENTS blessures corporelles 
FUNERAIRES 

trousses de premier secours 

vaccinations à jour 

EXHUMATIONS 

Risques particuliers : 

Biologiques : 

surinfection de plaies 

tétanos 

Equipements de Protection 
(EPI) aux normes: 

Combinaison jetable détruite à 
l'issue de chaque exhumation 

bottes de sécurité anti-perforation 

gants en caoutchouc à manchette 
l stvle éooutier ) 
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REUNIONS ET/OU REUNIONS morsures, piqûres 
DE CORPS 

chimiques et bactériologiques : 

gaz de putréfaction dont certains 
présentent des caractéristiques 
toxiques, irritantes ou 
asphyxiantes : 

irritation des yeux et des voies 
respiratoires, asthénie, 
céphalées, nausées, asthme, ... 

germes pathogènes pouvant être 
à l'origine de contaminations ou 
d'infections graves 

lunettes de protection 

masques 

Hygiène: 

se laver les mains 

produits de désinfection 

assurer une ventilation à l'air libre 

interdiction de fumer, boire ou 
manger pendant l'exhumation 

en cas de blessures avec 
exposition à des bactéries 
cadavériques, demander un avis 
médical pour antibiothérapie 
rapide 

vaccinations à iour 
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~ /?l=Y4_ kJ. 
COMMUNE 

de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATION PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 23/07/2019 et complétée le 30/09/2019 

Par: CONSEIL RENOV HABITAT 

Demeurant à : 5 rue de la Monière 

41130 BILLY 

Représenté par : DA SILVA Tony 

Sur un terrain sis à : 24 avenue Raoul Aladenize 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Ravalement de façade. 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L. 421-4, 

1 N° DP 018 141 19 B0068 1 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt du 24 juillet 2019, 

ARRE TE 

Article Unique: la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
( renseignement sur le site : http://www. geo risques .go uv. fr/dossiers/a lea-retra it-go nff em ent-d es
a rgiles/#/). 

• ..,, , eu 
::0 '. H:h'h û I Ett,, : . 

...,-; ~i.·t.i ,. .j{ '::- ..... .v:; 

~·~•r,t·" ~G.r, 
·- -1,· ;{' ''"" , .. ·-b)K,. 

Lap 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 14 octobre 2019 

u représentant de ! 'Etat dans les conditions prévues à l 'arhcle L. 2131-2 du 
ode énéral des collectivités territoriales. 

TTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 



Durée de validité de la déclaration préalable : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire{s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier. un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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RÉP-UB1J®E FRANÇAISE 

.ML"I\IISTÈRE DE LA CULTURE 

Direction régionale des affaires culturelles du Centre - Val de Lom: 

unité départementale de l'architecture et dL1 patrimoine du Cher 

Dossier suivi par : Sandy DUrARDRE 

Objet : demande de déclaration préalable 

numéro: dpl4119B0068 

MAIRIE DE MEHUN-SUR-YEVRE 
place Jean Manceau 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

A Bourges, le 31/07/2019 

demandeur: 

adresse du projet : 24 A VENUE RAOUL ALADENIZE 18500 CONSEIL RENOV HABITAT 
MEHUN SUR YEVRE S RUUE DE LA MORJERE 
nature du projet : Ravalement 41130 BILL Y 

dépo sé en mairie le : 23 /0712019 
reçu au service le: 29/07/2019 

servitudes liées au projet : LCAP - rayon de 500 m hors champ de 
visibilité - Château - Collégiale Notre Dame - Fortification 
d'agglomération - Maison 6 rue Fernand Baudry 

Cet immeub le n'est pas situé dans le champ de visibilité d'un monument historique. Par conséquent, l'accord de 
l'architecte des Bâtiments de France n'est pas obligatoire. 

Toutefois, ce projet appelle des recommandations ou des observations au titre du respec t de l'intérêt public attaché au 
patrimoine, à l'architecture, au paysage naturel ou urb ain, à la qualité des constructions et à leur insertion 
harmonieuse dans le milieu environnant : 

Compte tenu des caractéristiques architecturales et urbaines avoisinantes, les recommandations suivantes sont 
nécessaires pour garantir une meille ure intégration du projet dans l'environnement existant : 
• l'enduit sera traditionnel réalisé à fa chaux blanche naturelle (NHL 3,5) et sable de gran ulométr ie variée . L'usage de 
ciment gris, d'enduit prêt à l'emploi ou de chaux grise (HL : chaux hydraulique artificielle ou NHL-Z) est à exclure, y 
compris pour le dégrossi et le gobbetis. Il sera de couleur ocre beige, ton sable de finition talochée réalisé au nu des 
encadrements. Les enduits projetés et la finition gratté est à proscrire. 

- les éléments émai llés, participant à la mise en valeur de cette maison seront proté gés et conservés 

L'archit ecte des Bâtiments de France 

V 
VALERIE RICHEBRACQUE 

6 place de la Pyrotechnie 18000 Bourges• Téléphone : 02.34.34.62.90 •Té lécopie: 02.34.34.62.94 
udap.cher @culturc.guuv.fr • www.c ultur ecornmuni cation .gouv.fr /Regi011s/ 
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COMMUNE 

-sl,??' /'JI""'~~ 

DECLARATION ~=BLE ~ 
de MEHUN-SUR-YEVRE DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMUN E 

Demande déposée le 12/09/2019 1 N° DP 018 141 19 B0082 I 

Par: Mairie de Mehun-sur-Yèvre 

Demeurant à : Place Jean Manceau 

18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Représenté par : Monsieur SALAK Jean-Louis 

Sur un terrain sis à : Place Jean Manceau 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Remplacement d'une porte d'entrée. 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L. 421-4, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt du 12 septembre 2019, 
Vu l'avis de l'architecte des bâtiments de France du 23/09/2019, 

ARRETE 

Article Unique : la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(renseignement sur le site: http://www.georisgues.gouv.fr/dossiers/alea-retrait- gonflement-des
argiles/#/). 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 14 octobre 2019 

ur Le Maire, 
.<U int délégué, 

no MEUNIER 



INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique<( Télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire{s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à ccmpter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les régies de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc fai re valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



Il 
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.RÉPUBUQ..UE FRANÇAISE 

:MINISTÈRE DE LA CUL TURE 

Direction régiolllle des affaires culturelles du Centre• Val de Loire 

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Cher 

Dossier suivi par: Sandy DUTARDRE 

Objet : demande de déclaration préalable 

numéro: dpl4119B0082 

adresse du projet: PLACE JEAN MANCEAU 18500 MEHUN SUR 
YEVRE 
nature du projet ; Remplacement de menuiseries 

déposé en mairie le: 12/09/2019 
reçu au service le : 19/09/2019 

servitudes liées au projet : LCAP - rayon de 500 m hors champ de 
visibilité - Château - Collégiale Notre Dame - Fortification 
d'agglomération - Maison dite aussi Hôtel Charles VII - Maison 6 rue 
Fernand Baudry 

MAIRIE DE MEHUN-SUR-YEVRE 
place Jean Manceau 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

A Bourges, le 23/09/2019 

demandeur: 

MAIRIE DE MEHUN SUR YEVRE -
SALAK JEAN-LOUIS 
PLACE JEAN MANCEAU 
18500 MEHUN SUR YEVRE 

Cet immeuble n'est pas situé dans le champ de visibilité d'un monument historique. Par conséquent, l'accord de 
l'architecte des Bâtiments de France n'est pas obligatoire. 

Ce projet n'appelle pas d'observation. 

L'architecte des Bâtiments de France 

VALERIE RICHEBRACQUE 

6 place de fa Pyrotechnie 18000 Bourges - Télephone : 02.34.34.62.90 • Télécopie : 02.34.34.62.94 
udap. cher@cu lture. gouv. fr - ww w .culturecommwrication. gouv. frlRegions/ 
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COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée I e 11 /07/2019 et complétée le 20/08/2019 1 N° PC 018 141 19 80020 

Par: Monsieur GATTOUSSI Bilel 

Demeurant à : 119 rue Paul Besse 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 119 rue Paul Besse 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Construction d'une maison d'habitation et d'un 
garage 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de permis de construire susvisée, 
Vu te Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, 

Surface de 
plancher créée: 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 12 juillet 2019, 
Vu l'avis d'Enedis en date du 28/08/2019, 

ARRETE 

136m2 

Article Unique: le permis de construire est AUTORISE pour le projet décrit dans la demande susvisée sous 
réserve du respect des prescriptions suivantes: 

PRESCRIPTIONS RESULTANT DE L'AVIS D'ENEDIS 
Le réseau public de distribution d'électricité est susceptible d'accueillir le raccordement du projet pour une 
puissance de 36 kVA triphasé. 

PRESCRIPTIONS LIEES A LA FISCALITE 
La taxe d'aménagement exigible au titre de cette autorisation sera mise en recouvrement par les Services 
Fiscaux. 

PRESCRIPTIONS RESULTANT DE L'AVIS DU GESTIONNAIRE DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT ET 
D'EAU POTABLE 
Collecteur EU présent rue Paul Besse : Raccordement des eaux vannes et ménagères à l'égout des eaux 
usées. 
Si raccordement gravitaire : le siphon disconnecteur devra être placé dans un regard implanté à l'entrée du 
chemin d'accès en limite du domaine public. 
Si système de relèvement des eaux usées nécessaire : prévoir un regard de visite à placer à l'entrée du 
chemin d'accès en limite du domaine public. 
Desservi en eau potable par la conduite rue Paul Besse. Le regard de comptage devra être placé à l'entrée 
du chemin d'accès en limite du domaine public. 



Couverture incendie: hydrant à environ 345 m (pesée d'hydrant à réaliser). 

PRESCRIPTIONS DIVERSES 
Les espaces libres devront être végétalisés. Les eaux pluviales seront infiltrées sur la parcelle. 
La construction sera implantée en limite séparative sans saillie, ni retrait. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(renseignement sur le site : http://www.geo risques .gouv. fr/dossiers/a lea-retrait-gonfle ment-des-ar giles/#/). 

Acti t41étranrtmil ~ ~, ,., 
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La présente décision est tr~ - Js ntai de ! 'Etat dans les conditions prévues à l'article L. 2131-2 du code 
~ -> l néra d collectivités territoriales. 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peul 
saisir le tribunal administratif territorialement compètent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique« Télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité du permis de construire: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à 
compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une 
année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime 
des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, 
accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
• installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que 
dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait : 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours 
est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les 
tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATIO N PREALABLE 
DELIVREE PAR LE M AIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 27/09/2019 

Par: Monsieur CRESPIN Daniel 

Demeurant à: 81 Rue Jeanne d'Arc 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 81 Rue Jeanne d'Arc 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux: Remplacement de menuiseries extérieures 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L.421 "4, 

1 N° DP 018 14119 B0088 I 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 30 septembre 2019, 
Vu le Livre VI du Code du patrimoine relatif aux monuments historiques, 
Vu l'avis favorable de !'Architecte des Bâtiments de France en date du 7/10/2019, 

ARRETE 

Article Unique : la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(renseignement sur le site : http://www.g eorisq u es. g ouv. fr/dossiers/al ea-retra it-g onflement-d es
a rg iles/#/). 

· 1jlUN,7UR-YEVRE, le 16 octobre 2019 
/./ 

,1/ ~ / M . ur é I aire, 
· int délégué, 

no MEUNIER 



INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A URE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique <{ Télérecours citoyens ,, accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 â A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du pennis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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RÉl>UBJJQ..Ull FRANÇAISE 

MlNISTÈRE DE LA CUL TURE 

Direction régionale des affaires culturelk 5 du Centre • Val de Loire 

Unité départementale de l'archilecturc et du patrimoi11c du Cher 
MAIRIE DE MEHUN-S UR-YEVRE 

place Jean Manceau 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Dos sier suivi par : Sandy Dln "ARDRE 

Objet : demande de déclaration préalable A Bourges , le 07 / l 0/2019 

numéro: dpl4119B0088 demandeur: 

adre sse du projet: 81 RUE JEANNE D'ARC 18500 MEHUN SUR M CRESPIN DANIEL 
YEVRE 81 RUE JEANNE D'ARC 
nature du projet: Remplacement de menuiserie s 18500 MEHUN SUR YEVRE 

déposé en mairie le: 27/09/2019 
reçu au service le: 04/ 10/2019 

servitudes liées au projet : LCAP - abords de monuments historique s -
Château - Collégiale Notre Dame - Fortification d'agglomération -
Ma ison dite aussi Hôtel Charle s VII - Maison 6 rue Fernand Baudry 

L'immeuble concerné par ce projet est situé dans le périmètre délimité des abords ou dans le champ de visibilité du ou 
des monuments historiques dési gnés ci-dessus. Les articles L.621- 30, L.6 21-32 et L.632-2 du code du patrimoine 
sont applic ables. 

Après examen de ce projet, l'architecte des Bâtiments de France donne son accord. 

L'architecte des Bâtiment s de France 

VALERIE RICHEBRACQ UE 

En cas de désaccord avec l'architecte des Bâtiments de France , l'autorité compétente peut saisir, dans un délai de sept 
jours à compter de la réception du présent acte, le préfet de région (direction régionaJe des affaires culturelle s) par 
lettr e recommand ée avec accusé de réception. 

6 place de la Pyrotechnie 18000 Bourges • Téléphone : 02.34.34 .62.90 • Télé«>pie: 02.34.34.62.94 
udap. cher@culturc .gouv :fr • www .eu 1 mrccomrounic atioo.gouv. fr/R egion_q/ 
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COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

rlUill: _,,,, ~ 3'$. ::bf 
REFUS DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

PRONON CE PAR LE 1MAIRE AU NOM DE LA 
COMMUNE 

Demande déposée le 01110/2019 1 N° PC 018 141 19 80026 

Par: Madame BERBAUM Hélène 

Demeurant à : 68 chemin du Mélerat 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 68 chemin du Mélerat 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Construction d'un bâtiment à usage d'habitation 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de permis de construire susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 
et modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 02 octobre 2019, 

Considérant que le projet est situé en zone Ue du Plan Local d'Urbanisme, 
Considérant qu'en application des articles 1 et 2 du règlement du Plan Local d'Urbanisme, les nouvelles 
constructions à usage d'habitation sont interdites à l'exception de celles nécessaires au logement des 
personnes dont la présence permanente est indispensable pour assurer la direction ou la surveillance des 
installations et des équipements admis dans le secteur, 
Considérant que le projet consiste en la construction d'un bâtiment à usage d'habitation ne répondant pas 
à la nécessité d'une présence permanente indispensable pour assurer la direction ou la surveillance des 
installations et des équipements admis dans le secteur, 

ARRETE 

Article Unique: le permis de construire est REFUSE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

MEi1JJ~R-YEVRE, le 17 octobre 2019 

;;,~::::
1::il~e:. , ~tj. ~ft·i'.E1 1(,,.,,. ~~~r~e Maire, ::tnwa _ -~~ ·•, ;t~ rp •imdélégué, 

. >-" Bruno MEUNIER 
' ' 

La prése ntant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du 
éral des collectivités territoriales, 
TIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

7 ·",t;! \: * ;,Bi<-::, 
Le (ou les) deman ·

1 
eut contester la léga · é de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 

peut saisir le tribunal administratif territorialemen compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique« Télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr. 



REPUBLIQUE FRANCAlSE 
Départemem du CHER-Arrondissement de VIERZON- Commune de MEffiJN SUR YEVRE 

VI l LE D F. 

MEHUN 

Arrêté n° 329/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION PAR ALTERNAT MANUEL 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

RUE DES JARDINS DE BARMONT 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu l'arrêté n°019838PV en date du 26 aoOt 2019 du Centre de gestion de la route Ouest 
autorisant la société VEOLIA à exécuter les travaux pour 3 branchements d'eau potable, 

Vu la demande en date du 17 octobre 2019 présentée par la société BG CONSEILS - 4 parc de 
Bellevue - Apt 7 - 18100 VIERZON, visant à obtenir une restriction de la circulation au moyen 
d'un alternat manuel, une interdiction de stationnement, ainsi qu'une autorisation d'occupation 
du domaine public rue des Jardins de Barmont du 26 octobre 2019 au 8 novembre 2019 inclus, 
afin de permettre à l'entreprise de réparer une gaine Télécom pour un raccordement de la fibre 
optique. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu de réglementer la circulation et 
d'interdire le stationnement, 

ARRETE 

Article 1 : La circulation sera alternée temporairement au moyen d'un alternat manuel, rue des 
Jardins de Barmont du 26 octobre 2019 au 8 novembre 2019 inclus, au droit du chantier dans 
les conditions définies ci-après. 

Cette réglementation est applicable du 26 octobre 2019 au 8 novembre 2019 inclus. 

Article 2: La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
l'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 



Article 3 : Le stationnement sera interdit rue des Jardins de Barmont du 26 octobre 2019 au 8 
novembre 2019 inclus. 

Article 4 : En dehors des périodes d'activité du chantier, la nuit, les jours fériés et les jours 
« hors chantier», la circulation devra être rétablie. 

Article 5: La société BG Conseils est autorisée à occuper le domaine public du 26 octobre 2019 
au 8 novembre 2019. 

Article 6: La société BG Conseils en charge du chantier doit se conformer aux prescriptions 
techniques de la Déclaration d'intention de Commencement des Travaux. 

Article 7 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par la société BG Conseils sous sa responsabilité. 
La responsabilité de la société BG Conseils pourra être engagée du fait ou à l'occasion des 
travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance du 
chantier. La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des 
véhicules. 

Article 8 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 9 : En application des dispositions du décret n ° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif d'Orléans 
dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 10 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et la société BG Conseils sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil 
Départemental du CHER, au Centre de Secours, à la Communauté d'Agglomération de Bourges 
Plus, publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 18 octobre 2019 

/ 
{ 
H 
\ 
\ 

Le Maire, 
-Wù7v."'. Jean-Louis SALAK, 

-., r. I ,• 



REPUBLIQ UE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VIL l f O [ 

MEHUN 

Arrêté n ° 3 30/20 19 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

27 QUAI DU CANAL 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 6ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu l'arrêté n°019838PV en date du 26 aoüt 2019 du Centre de gestion de la route Ouest 
autorisant la société VEOLIA à exécuter les travaux pour 3 branchements d'eau potable, 

Vu la demande en date du 17 octobre 2019 présentée par la société BG CONSEILS - 4 parc de 
Bellevue - Apt 7 - 18100 VIERZON, visant à obtenir une interdiction de stationnement, ainsi 
qu'une autorisation d'occupation du domaine public 27 quai du Canal du 26 octobre 2019 au 8 
novembre 2019 inclus, afin de permettre à l'entreprise de réparer une gaine Télécom pour un 
raccordement de la fibre optique. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu de réglementer et d'interdire le 
stationnement, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera interdit 27 quai du Canal du 26 octobre 2019 au 8 novembre 
2019 inclus. 

Article 2 : La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
l'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 

Article 3: La société BG Conseils est autorisée à occuper le domaine public du 26 octobre 2019 
au 8 novembre 2019. 



Article 4 : La société BG Conseils en charge du chantier doit se conformer aux prescriptions 
techniques de la Déclaration d'intention de Commencement des Travaux. 

Article 5 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par la société BG Conseils sous sa responsabilité. 
La responsabilité de la société BG Conseils pourra être engagée du fait ou à l'occasion des 
travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance du 
chantier. La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des 
véhicules. 

Article 6: Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 7 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif d'Orléans 
dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 8 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et la société BG Conseils sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil 
Départemental du CHER, au Centre de Secours, à la Communauté d'Agglomération de Bourges 
Plus, publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 23 octobre 2019 

_./ 

/ 
L...1 
j-..l 

( 

. ~,-' 

..,,,,,,_,{Çh_~,~J--,,-

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK, 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER -Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VILLE Df 

MEHUN 

Arrêté n°332/2019 

ARRETE PORTANT AFFECTATION DU BATIMENT COMMUNAL DENOMME ESPACE MAURICE 
GENEVOIX (REZ-DE-CHAUSSEE), SIS PLACE JEAN MANCEAU, A LA CELEBRATION DE MARIAGES 

EN COMPLEMENT DE LA MAISON COMMUNE 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loin° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, départements et régions, 

Vu la loin° 2016-1547 du 18 novembre 2016 du 16 novembre 2016 relative à la modernisation de la justice 
du XXlème siècle et notamment son article 49, 

Vu le Code Civil et notamment son article 75, 

Vu l'article L 2131-30-1 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au Maire d'affecter à !a 
célébration de mariages tout bâtiment communal, autre que celui de la maison commune, situé sur le territo ire de 
la commune, 

Vu l'article R 2122-11 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à /'information du Procureur de la 
République et au projet de décision d'affectation transmis, 

Vu la capacité d'accueil relativement limitée de la salle des mariages située en l'Hôtel de Ville de MEHUN 
SUR YEVRE, place Jean Manceau et son inaccessibilité aux personnes à mobilité réduite, 

Vu la sollicitation du procureur de la République en date du 1er octobre 2019, 

Vu l'accord du Procureur de la République sur le projet d'affectation du bâtiment dénommé Espace Maurice 
Genevoix (rez-de-chaussée) en date du 14 octobre 2019, 

Considérant qu'il convient d'affecter un bâtiment complémentaire à la Mairie destiné à la célébration des 
mariages dont la capacité d'accueil soit plus importante et conforme à la réglementation afférente à 
!'accessibilité des personnes à mobilité réduite, 

Considérant que le rez-de-chaussée de l'Espace Maurice Genevoix, sis place Jean Manceau à MEHUN SUR 
YEVRE, permet de procéder à la célébration des mariages dans le strict respect de la réglementation, d ispose 
d'une capacité d'accueil plus important et est conforme à la réglementation afférente à l'accessibilité des 
personnes à mobilité réduite. 

ARRETE 

Article 1er : 
A compter du 1er novembre 2019, le rez-de-chaussée de l'Espace Maurice Genevoix, sis place Jean Manceau 
à MEHUN SUR YEVRE, est affecté, dans le strict respect de la réglementation, à la célébration des mariages. 

L'affectation de ce bâtiment communal à la célébration des mariages repose sur une capacité d'accueil plus 
importante et la conformité de la salle à la réglementation afférente à l'accessibilité des personnes à mobi lité 
réduite. 



Article 2: 
Ce bâtiment garantit une célébration de mariage solennelle, publique et républicaine ainsi que des conditions 
satisfaisantes de déplacement et d'intégrité des registres de l'Etat Civil. 

Article 3 : Affichage : 
Le présent arrêté est affiché dans les lieux officiels habituels. 

Article 4: 
Conformément à l'article R421-1 el suivants du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire 
l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif d'ORLEANS dans un délai de deux mois à 
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 5 : Exécution : 
Le Maire, la Directrice Générale des Services, le Directeur des Affaires Générales, le Directeur des Services 
Techniques, le Chef de service de la Police Municipale de la commune de MEHUN SUR YEVRE et le 
Commandant de la Communauté de Brigades de la Gendarmerie Nationale de MEHUN SUR YEVRE sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera transmis à Monsieur le 
Procureur de la République et à Madame la Préfète, notifié au Centre de Secours de MEHUN SUR YEVRE, 
affiché et publié au recueil des actes administratifs de la commune de MEHUN SUR YEVRE. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 23 octobre 2019 

,,. >1''~--- ,,.._ .. 

Acte télétransmis au représentant de l'Etat le If Jn . 
N° de certificat 018-211801410-2019.lo U-3'/)[!_z J 
Acte publié le : 2,5 /,,,µ, !J, 'f ~ 0 -

Acte notifié le: z:;,/ •-0/1:~ 

Le Maire, 

an-Louis SALAK 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

V 11 1. F D ~ 

MEHUN 

Arrêté n° 333/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION PAR ALTERNAT MANUEL 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

97 LES SENTES DE BARMONT 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, seme partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée el complétée, 

Vu l'arrêté n°019838PV en date du 26 août 2019 du Centre de gestion de la route Ouest 
autorisant la société VEOLIA à exécuter les travaux pour 3 branchements d'eau potable, 

Vu la demande en date du 17 octobre 2019 présentée par la société BG CONSEILS - 4 parc de 
Bellevue - Apt 7 - 18100 VIERZON, visant à obtenir une restriction de la circulation au moyen 
d'un alternat manuel, une interdiction de sta1ionnement, ainsi qu'une autorisation d'occupation 
du domaine public 97 sentes de Barmont du 02 novembre 2019 au 15 novembre 2019 inclus, 
afin de permettre à l'entreprise de réparer une gaine Télécom pour un raccordement de la fibre 
optique. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu de réglemen1er la circulation et 
d'interdire le stationnement, 

ARRETE 

Article 1 : La circulation sera alternée temporairement au moyen d'un alternat manuel, 97 
sentes de Barmont du 02 novembre 2019 au 15 novembre 2019 inclus, au droit du chantier 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette réglementation est applicable du 02 novembre 2019 au 15 novembre 2019 inclus. 

Article 2 : La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
l'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 



Article 3: Le stationnement sera interdit 97 sentes de Barmont du 02 novembre 2019 au 15 
novembre 2019 inclus. 

Article 4: En dehors des périodes d'activité du chantier, la nuit, les jours fériés et les jours 
« hors chantier », la circulation devra être rétablie. 

Article 5: La société BG Conseils est autorisée à occuper le domaine public du 02 novembre 
2019 au 15 novembre 2019. 

Article 6 : La société BG Conseils en charge du chantier doit se conformer aux prescriptions 
techniques de la Déclaration d'intention de Commencement des Travaux. 

Article 7 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par la société BG Conseils sous sa responsabilité. 
La responsabilité de la société BG Conseils pourra être engagée du fait ou à l'occasion des 
travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance du 
chantier. La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des 
véhicules. 

Article 8 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 9 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif d'Orléans 
dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 10 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et la société BG Conseils sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil 
Départemental du CHER, au Centre de Secours, à la Communauté d'Agglomération de Bourges 
Plus, publié el affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 23 octobre 2019 

,, 
.. ,, 
/ 
!i 
i. 
' ',, 

Le Maire, 
-<" · ean-Louis SALAK . / HU1 , 



REPUBLIQUE FRANCAlSE 
Département du CHER - Arrondissement de VlERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

/. r Vlll( D> 

: - · -MEHUN 

Arrêté n • 334/201 9 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION PAR CHAUSSEE RETRECIE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

CHEMIN BLANC (LES TERRES DE TRECY LE HAUT) 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loin° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée re!ative aux droits et liberté des collectivités locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée_ 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 22 octobre 2019 présentée par l'entreprise SOCAVITE-14 rue des 
Fromenteaux - 18200 SAINT AMAND MONTROND. visant à obtenir une restriction de la 
circulation au moyen d'un rétrécissement de chaussée, une interdiction de stationnement, ainsi 
qu'une autorisation d'occupation du domaine public chemin Blanc - Les Terres de Trécy le Haut 
du 04 novembre 2019 au 11 novembre 2019, afin de permettre à l'entreprise de réaliser une 
ouverture de fouille sur accotement pour ENEDIS. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu d'interdire puis de réglementer la 
circulation et d'interdire le stationnement 

ARRETE 

Article 1 : La circulation se fera par rétrécissement de chaussée chemin Blanc (les Terres de 
Trécy le Haut) du 04 novembre 2019 au 11 novembre 2019, au droit du chantier dans les 
conditions définies ci-après. 

Cette réglementation est applicable du 04 novembre 2019 au 11 novembre 2019. 

Article 2 : La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
l'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 

Article 3 : Le stationnement sera interdit chemin Blanc (les Terres de Trécy le Haut) du 04 
novembre 2019 au 11 novembre 2019. 

Article 4: L'entreprise SOCAVJTE est autorisée à occuper le domaine public du 04 novembre 
2019 au 11 novembre 2019. 



Article 5: L'entreprise SOCAVITE en charge du chantier doit se conformer aux prescriptions 
techniques de la Déclaration d'intention de Commencement des Travaux. 

Article 6 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par l'entreprise SOCAVITE sous sa responsabilité. 
La responsabilité de l'entreprise SOCAVITE pourra être engagée du fait ou à l'occasion des 
travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance du 
chantier. La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des 
véhicules. 

Article 7 : Le fai1 pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 8 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 9 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et l'entreprise SOCAVITE sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil 
Départemental du CHER, au Centre de Secours de MEHUN SUR YEVRE, à la Communauté 
d'Agglomération BOURGES PLUS, publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 12 juillet 2019 

Le Maire, 
~...-~•~ Jean-Louis SALAK 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER-Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VllLE IH 

MEHUN 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT REGLEMENTATION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION DU DOMAINE PUBLIC 

PLACE DU 14 JUILLET 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Arrêté n• 335/2019 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 3ème partie- signalisation temporaire, 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1- 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et corn piétée, 

Vu la demande en date du 15 janvier 2019 présentée par !'Etablissement Français du Sang 
Centre-Pays de Loire - site de Bourges- CS 50009 -145 avenue François Mitterrand - 18023 
BOURGES CEDEX, visant à obtenir une interdiction de stationner, ainsi qu'une autorisation de 
stationner place du 14 Juillet, sur trois places de stationnement, le vendredi 22 novembre 2019 
de 6h30 à 14h00, afin de permettre une collecte de sang. 

Considérant que cette collecte ne peut s'effectuer en toute sécurité qu'en interdisant le 
stationnement de tous les véhicules et en autorisant seulement le stationnement sur trois places 
de stationnement place du 14 juillet le vendredi 22 novembre 2019 de 6h30 à 14h00. 

ARRETE 

Article 1 : L'arrêt et le stationnement seront interdits sur trois places, place du 14 Juillet, le 
vendredi 22 novembre 2019 de 6h30 à 14h00, afin de permettre le bon déroulement de la collecte 
de sang. 

Article 2 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par !'Etablissement Français du Sang Centre- Pays 
de Loire. 

Article 3 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 



Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 et suivants du Code de Justice 
Administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif d'ORLEANS dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de 
publication. 

Article 5 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur Je Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et !'Etablissement Français du Sang Centre
Pays de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au Conseil Départemental du CHER, au Centre de Secours de MEHUN SUR YEVRE, 
à la Communauté d'Agglomération Bourges Plus, publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 23 octobre 2019 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK 
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COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATIO N PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 10/10/2019 

Par: Madame MENET Bernadette 

Demeurant à: 125 Rue de Tolbiac 

75013 PARIS 13EME ARRONDISSEMENT 

Sur un terrain sis à: 12 Rue Marius Ameline 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Réfection de toiture 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L.421-4, 

1 N° OP 018 141 19 B0089 1 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 10 octobre 2019, 
Vu le Livre VI du Code du patrimoine relatif aux monuments historiques, 
Vu l'avis favorable de !'Architecte des Bâtiments de France en date du 16/10/2019, 

ARRETE 

Article Unique : la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

RECOMMANDATIONS RESULTANT DE L'AVIS DE L'ARCHITECTE DES BATIMENTS DE FRANCE 
Le faîtage sera réalisé façon crêtes et embarrures, scellées au mortier de chaux sans ciment, légèrement 
teinté ocré. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(renseigne ment sur le site : http ://www. geori sq ues. gouv. fr/dossiers/a lea-retra it-gonflement-des
a rg iles/#/). 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 23 octobre 2019 

ur Le Maire, 
Adjoint délégué, 



La prés ente décis ion est transmise au représen tant de l'Et at dans les conditions pré vues à l 'article L.2131-2 du 
code général des collectivit és territoriales. 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT • INFORMATIONS - A URE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique« Télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité de la déclaration préalable : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commenœ~ les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
confom, e aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait : 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur te terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en infom1er le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit das tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d"urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



Li~~~t~-~_Êfa_U//: "F;:<'•~t_~.~1! 
RÉPU:BLIQUil FRANÇAISE 

?vITNISTÈRE DE LA CUL TURE 

Direction régionale des affaire8 ~ulturnllei du Centre• Val de Loire 

Unité départernentale de l'architecture et du palrimoine du Cher 

Dossier suivi par: Sandy DUTARDRE. 

Objet : demande de déclaration préalable 

numéro: dp14119B0089 

adresse du projet: 12 RUE MARIUS AMELINE 18500 MEHUN 
SUR YEVRE 

nature du projet : Réfection/remaniement de couverture 

déposé en mairie le : 10/10/2019 
reçu au service le: 15/10/2019 

servitudes liées au projet : LCA P - rayon de 500 m hors champ de 
visibilité - Fortification d'agglomération - Maison 6 rue Fernand 
Baudry 

MAIRIE DE MEHUN~SUR~YEVRE 
place Jean Manceau 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

A Bourges, le 16/10/2019 

demandeur: 

M:ME MENET BERNADETTE 
125 RUE DE TOLBIAC 
75013 PARIS 

Cet immeuble n'est pas situé dans le champ de visibilité d'un monument historique. Par conséquent, l'accord de 
l'architecte des Bâtiments de France n'est pas obligatoire. 

Toutefois, ce projet appelle des recommandations ou des observations au titre du respect de l'intérêt public attaché au 
patrimoine, à l'architecture, au paysage naturel ou urbain, à la qualité des constructions et à leur insertion 
harmonieuse dans le milieu environnant : 

Compte tenu des caractéristiques architecturales et urbaines avoisinantes, les recommandations suivantes sont 
nécessaires pour garantir une meilleure intégration du projet dans l'environnement existant : 

- le faîtage sera réalisé façon crêtes et embarrures, scellées au mortier de chaux sans ciment, légèrement teinté ocré. 

L'architecte des Bâtiments de France 

V 
V ALE RIE RICHEBRACQUE 

6 place <le la Pyrotechnie 18000 Bourges• Tèlèphone: 02.34.34.62.90 • Télécopie: 02 . .'l4.34.62.94 
udap.chcr@culturc.gouv.fr • www .culrurecommun ication.gouv .fr/Regions/ 
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COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE 
PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

Demande déposée le 06/09/2019 
1 N° DP 018 141 19 80080 

Par: SCI BP GROUPE LA POSTE 

Demeurant à : 8-12 RUE DU DOCTEUR HERPIN 

CS 63320 
37033 TOURS CEDEX 01 

Représenté par : Monsieur DUCELIER JEAN-MICHEL 

Sur un terrain sis à : 3 RUE CATHERINE PATEUX 

18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des travaux ; REMPLACEMENT DES MENUISERIES 
EXTERIEURES 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L.421-4, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 06 septembre 2019, 
Vu le Livre VI du Code du patrimoine relatif aux monuments historiques, 
Vu l'avis de !'Architecte des Bâtiments de France en date du 17/09/2019, 

Considérant que le projet porte sur le remplacement des menuiseries et de certains volets de l'immeuble sis 3 
rue Catherine Pateux, 

Considérant que les dispositions de l'article U-11.6 du règlement du Plan Local d'Urbanisme de la commune 
de Mehun-sur-Yèvre précisent que les modifications de façades (ouvertures ... ) ou leur remise en état, doivent 
respecter l'intégrité architecturale et le matériau de l'immeuble ancien ; en particulier les modénatures ainsi 
que les balcons et les volets doivent être maintenus, 

Considérant que lesdites dispositions rappellent également que la création de volet roulant sur les immeubles 
anciens est à proscrire, 

Considérant par ailleurs que !'Architecte des Bâtiments de France, dans son avis en date du 17/09/2019, 
estime que les volets roulants, banalisant trop fortement l'immeuble concerné ainsi que l'environnement, sont 
à proscrire et que les persiennes métalliques doivent être conservées, 

Considérant que les dispositions de l'article R. 111-27 du Code de l'Urbanisme, reprises dans l'article U-11 du 
règlement du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Mehun-sur-Yèvre, stipulent qu'un projet peut être 
refusé ou accepté sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales, 



Considérant que les travaux sont situés à proximité immédiate de monuments historiques inscrits et classés 
au titre du Code du Patrimoine et portent atteinte au caractère historique des lieux, 

ARRETE 

Article Unique : la déclaration préalable est REFUSEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

!,!.,;,.:, té1ét11msmja. au: 
.sprdsentant de ra.tle..2S -)§.> . 

:~u~éro de ~-- _ 
Natïfi61e: . . ):i..""_~,~,~a:,,• 3 Pubfl6rtu '. · :~ " 

".':, ,-· 
V,':: 
!fi/ ICIII. GATTEFtN . -· .• 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 23 octobre 2019 

Bruno MEUNIER 

La -. )sio --l •• __ , 
__ ;..1•" 

mise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent l!J date de se notification, A cet effet il 
peul saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique« Tèlérecours citoyens» accessible par le site internet www.telsrecours.fr . 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Direction régionale des affaires culturelles du Centre - Val de Loire 

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Cher 

Uossier suivi par: Sandy DUTARORE 

Objet : demande de déclaration préalable 

numéro : dp l 4 l l 9B0080 

adresse du projet: 3 RUE CATHERINE PATEUX 18500 MEHUN 
SUR YEVRE 

nature du projet : Modifications de l'aspect extérieur 

déposé en mairie le : 06/09/2019 
reçu au service le : 12/09/2019 

servitudes liées au projet: LCAP - abords de monuments historiques -
Château - Collégiale Notre Dame - Fortification d'agglomération -
Maison dite aussi Hôtel Charles VII - Maison 6 rue Fernand Baudry 

MAIRIE DE MEHUN-SUR-YEVRE 
place Jean Manceau 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

A Bourges, le 17/09/2019 

demandeur: 

GROUPE LA POSTE SCJ BP - DUCEL!ER 
JEAN-MICHEL 
8-12 RUE DU DOCTEUR HERPIN 
CS63320 
37033 TOURS 

L'immeuble concerné par ce projet est situé dans le périmètre délimité des abords ou dans le champ de visibilité du ou 
des monuments historiques désignés ci-dessus. Les articles L.621-30, L.621-32 et L.632-2 du code du patrimoine 
sont applicables. 

Après examen de ce projet, l'architecte des Bâtiments de France donne son accord. Par ailleurs, ce projet appelle 
des recommandations ou des observations : 

Compte tenu des éléments présentés, les recommandations suivantes sont nécessaires afin d'améliorer la qualité 
architecturale du projet envisagé : 

- les volets roulants, banalisant trop fortement l'immeuble concerné, ainsi que l'environnement sont à proscrire. Les 
persiennes métalliques seront conservées 

L'architecte des Bâtiments de France 

V 
VALERIE RICHEBRACQUE 

En cas de désaccord avec l'architecte des Bâtiments de France, l'autorité compétente peut saisir, dans un délai de sept 
jours à compter de la réception du présent acte, le préfet de région (direction régionale des affaires culturelles) par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

6 place de 1~ .Pyrotechnie 18000 Bourge~ - Téléphone: 02.34.34.62.90 -Télécopie · 02.34.34.62.94 
udap. cher{llÎCul1urc. gou v .fr - w ww .culmrecommuni cation.gou v. fr/Rcgions/ 
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REPUBLIQUE FRANCAlSE 
Département du CHER-Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VILLE DE 

MEHUN 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNER 

PORTANT AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

8 PLACE DE LA REPUBLIQUE 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Arrêté n° 338/2019 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, Sème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par !'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande présentée en date du 24 octobre 2019, par Madame Nathalie DEHECQ visant à 
obtenir une interdiction de stationnement au 8 place de la République (sur les 2 places « arrêt 
minute»), le 1er novembre 2019 de 8h00 à 18h00 à l'occasion d'un déménagement. 

Considérant qu'il y a lieu de permettre le stationnement d'un véhicule 8 place de la République à 
l'occasion d'un déménagement, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera interdit 8 place de la République (sur les 2 places « arrêt 
minute») afin de permettre le déménagement dans les conditions définies ci-après : 

Cette réglementation sera applicable le 1er novembre 2019 de 8h00 à 18h00. 

Article 2 : Madame Nathalie DEHECQ est autorisée à stationner un véhicule 8 place de la 
République (sur les 2 places« arrêt minute») le 1er novembre 2019 de 8h00 à 18h00. 

Article 3 ; Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par Madame Nathalie DEHECQ, sous sa 
responsabilité. La responsabilité de Madame Nathalie DEHECQ pourra être engagée du fait ou 
à l'occasion du déménagement et en cas de manquement à ses obligations notamment pour 
défaut ou insuffisance. 



Article 4 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement par la société Assistance 
Déménagement, exposera le contrevenant à être réprimé par une contravention conformément 
aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 5: En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administrat if 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 6 : Madame la Directrice générale des Services. Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et Madame Nathalie DEHECQ sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 29 octobre 2019 

; 

·,. 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK 

' . ' 
' {Che,'i 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

PERMIS DE CO NSTRUIRE 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 27/09/2019 et complétée le 24/10/2019 1 N° PC 018 141 19 B0025 

Par: Monsieur PARARD Laurent 

Madame PARARD AMELIE 

Demeurant à : 37 Avenue Bel Air 

18120 MEREAU 

Sur un terrain sis à : Route de Vouzeron 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Construction d'un garage 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de permis de construire susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil m un ici pal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 30 septembre 2019, 

ARRETE 

Article Unique : le permis de construire est AUTORISE pour le projet décrit dans la demande susvisée sous 
réserve du respect des prescriptions suivantes : 

PRESCRIPTIONS DIVERSES 
La construction sera implantée en limite séparative sans saillie, ni retrait. 
Les eaux de ruissellement sur la limite séparative seront recueillies dans une gouttière havraise. 

PRESCRIPTIONS LIEES A LA FISCALITE 
La taxe d'aménagement exigible au titre de cette autorisation sera mise en recouvrement par les Services 
Fiscaux. 

ision est 
-.._..~· 

1ise au représentant de !'Etal dans les conditions prévues à l'anicle L.2131-2 du code 
général des collectivités territoriales. 



INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut 
saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 
« Télérscours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité du permis de construire : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à 
compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de méme si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une 
année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les presëriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime 
des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, 
accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier. un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme 
aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement. ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux). 

Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
• dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas , l'auteur du recours est 
tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les 
tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
11 doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATIO N PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 22/10/2019 

Par: SIBEL ENERGIE 

Demeurant à : 155 rue de Rosny 

93100 MONTREUIL 

Représenté par : M. CHEKROUN Emmanuel 

Sur un terrain sis à : 60 chemin de la Perche 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Installation de 10 panneaux photovoltaïques 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L.421-4, 

1 N° DP 018 14119 B0091 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 22 octobre 2019 

ARRETE 

Article Unique : la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
( renseignement sur le site : http: //www. geori sq ues .go uv. fr/dossiers/a lea-retrait- gonfl em ent-des
a rgil es/#/). 

. 
'décisio 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 30 octobre 2019 

~ 

i'! 
::i . 1 
4,CO, {~- .t 
7" ,· \~; , 

e Maire, 
djoint Délégué 

o MEUNIER 

résentah t,!jg'i ''Etdl dans les condition s prévues à! 'article L.2131-2 du 
code général des collectivités lerritoriales. 



INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administra tif peut être saisi par l'application 
informatique<< Télérecours citoyens » accessible par le srte internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité de ta déclaration préalable : V 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois 
ans à compter de sa noti~calion au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai 
supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes el participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une dema nde sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez: la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain. pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
confonme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi 
que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les régies de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les régies d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



REPUBLIQUE FRANCAJSE 
Département du CHER-Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

Vllif OE 

MEHUN 

Arrêté n° 341/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION DU DOMAINE PUBLIC 

RUE HENRI BOULARD 

(ENTRE LA RUE JEANNE D'ARC ET CAMILLE MERAUT) 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu Je Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, départements et 
régions, 

Vu la 8ème partie signalisation temporaire du livre I de l'instruction interministérielle sur la 
signalisation routière, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 5 novembre 2019, présentée par l'entreprise COLAS CENTRE OUEST 
- RD 2076 - Les Carrières - CS 10035 - 18020 BOURGES, visant à obtenir une interdiction de 
stationnement et une interdiction de circulation par route barrée selon l'avancement des travaux, 
ainsi qu'une autorisation d'occupation du domaine public pour la rue Henri Boulard (entre la rue 
Jeanne d'Arc et la rue Camille Méraut) à partir du mardi 12 novembre 2019 jusqu'au mercredi 18 
décembre 2019, afin de permettre à l'entreprise de réaliser le changement des canalisations pour 
le réseau eau potable. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers des voies, il y a lieu d'interdire la circulation et le 
stationnement selon l'avancement des travaux. 

ARRETE 

Article 1 : La circulation sera interdite en fonction de l'avancement des travaux rue Henri Soulard 
(entre la rue Jeanne d'Arc et la rue Camille Méraut). 

Cette réglementation est applicable à partir du mardi 12 novembre 2019 jusqu'au mercredi 18 
décembre 2019. 

Article 2 : Les déviations par les rues adjacentes seront mises en place par l'entreprise sous sa 
responsabilité. 

Article 3 : La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
l'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 



Article 4: Selon l'avancement des travaux, le stationnement sera interdit rue Henri Soulard (entre 
la rue Jeanne d'Arc et la rue Camille Méraut), à partir du mardi 12 novembre 2019 jusqu'au 
mercredi 18 décembre 2019. 

Article 5: L'entreprise COLAS CENTRE OUEST est autorisée à occuper le domaine public à 
compter à partir du mardi 12 novembre 2019 jusqu'au mercredi 18 décembre 2019. 

Article 6 : L'entreprise COLAS CENTRE OUEST en charge du chantier doit se conformer aux 
prescriptions techniques de la Déclaration d'intention de Commencement des Travaux. 

Article 7 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par l'entreprise COLAS CENTRE OUEST sous sa 
responsabilité. 
La responsabilité de l'entreprise COLAS CENTRE OUEST pourra être engagée du fait ou à 
l'occasion des travaux et en cas de manquement a ses obligations notamment pour défaut ou 
insuffisance du chantier. 
La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des véhicules. 

Article 8 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 9 ; En application des dispositions de l'article R 421-1 et suivants du Code de Justice 
Administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif d'ORLEANS dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de 
publication. 

Article 10 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et l'entreprise COLAS CENTRE OUEST sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil 
Départemental du CHER, au Centre de Secours de MEHUN SUR YEVRE et à la Communauté 
d'Agglomération BOURGES PLUS, publié et affiché. 

ACTE PUBllÉ-NOTlflÉ 
LE •• ~-.M.: .. ~ .... 

CEATIFI~ EXACT 
Le Maire, 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 5 novembre 2019 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER- Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VILLE Of 

MEHUN 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNER 

PORTANT AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

4 PLACE CHARLES PILLIVUYT 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Arrê té n' 342/2019 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande présentée en date du 4 novembre 2019, par Monsieur Frédéric BRUNEAU 
visant à obtenir une interdiction et une autorisation de stationnement 4 place Charles Pillivuyt, le 
9 novembre 2019 de 10h00 à 17h00 à l'occasion d'un déménagement. 

Considérant qu'il y a lieu de permettre le stationnement d'un camion 4 place Charles Pillivuyt à 
l'occasion d'un déménagement, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera interdit 4 place Charles Pillivuyt afin de permettre le 
déménagement dans les conditions définies ci-après : 

Cette réglementation sera applicable le 9 novembre 2019 de 10h00 à 17h00. 

Article 2 : Monsieur Frédéric BRUNEAU est autorisé à stationner un camion 4 place Charles 
Pillivuyt le 9 novembre 2019 de 10h00 à 17h00. 

Article 3 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par Monsieur Frédéric BRUNEAU, sous sa 
responsabilité. La responsabilité de Monsieur Frédéric BRUNEAU pourra être engagée du fait 
ou à l'occasion du déménagement et en cas de manquement à ses obligations notamment pour 
défaut ou insuffisance. 

Article 4 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement par Monsieur Frédéric BRUNEAU, 
exposera le contrevenant à être réprimé par une contravention conformément aux textes édictés 
par le Code de la Route. 



Article 5: En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 6: Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur Je Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et Monsieur Frédéric BRUNEAU sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, publié et 
affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 6 novembre 2019 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER -- Arrondissement de VIERZON - Commun e de MEHUN SUR YEVRE 

Vlll[ DE 

MEHUN 

Arrêté n° 343/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION DU DOMAINE PUBLIC 

PLACE CHARLES PILLIVUYT LE SAMEDI 7 DECEMBRE 2019 

A L'OCCASION DU TELETHON. 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la route, 

Vu le Code pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, Sëme partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la manifestation du TELETHON qui aura lieu le samedi 7 décembre 2019 de 7h00 à 14h00 
place Charles Pillivuyt. 

Considérant que le TELETHON ne peut être mené à bien et en sécurité qu'en interdisant la 
circulation et le stationnement place Charles Pillivuyt 

ARRETE 

Article 1 : La circulation sera interdite le samedi 7 décembre 2019 de 7h00 à 14h00 afin de 
permettre l'organisation du Téléthon place Charles Pillivuyt. 

Article 2 : L'arrêt et le stationnement seront interdits place Charles Pillivuyt, le samedi 7 
décembre 2019 de 7h00 à 14h00. 

Article 3 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par les Services Techniques de la Ville de MEHUN 
SUR YEVRE. 

Article 4 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la route. 



Article 5 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 6 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE 
et Monsieur le Chef de service de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre de Secours de MEHUN 
SUR YEVRE, publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 6 novembre 2019. 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK 



REPUBLJQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

Arrêté n° 344/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE LA PRATIQUE DE LA PECHE DANS LE CANAL DU BERRY 

ENTRE LA LIMITE AMONT L'ECLUSE DE REUSSY 

ET LA LIMITE AVAL DE L'ECLUSE DE LA MARIE 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la demande en date du 28 octobre 2019 présentée par Monsieur Michel PATIN, Président de l'AAPPMA « Le 
Gardon Mehunois » visant à obtenir une interdiction de la pratique de la pêche dans le canal du Berry entre la limite 
amont l'écluse de Reussy et la limite aval de l'écluse de la Marie sur le territoire de la commune de Mehun sur Yèvre 
pour la période du 20 décembre 2019 au 6 février 2020 inclus, 

Considérant que la mesure demandée a pour objet de protéger l'alevinage destiné au repeuplement en poissons du 
canal du Berry dans les limites précitées. 

ARRETE 

Article 1 : La pratique de la pêche sera interdite dans le canal du Berry entre la limite amont l'écluse de Reussy et la 
limite aval de l'écluse de la Marie sur le territoire de la commune de Mehun sur Yèvre pour la période comprise entre le 
20 décembre 2019 au 6 février 2020 inclus afin de protéger l'alevinage destiné au repeuplement en poissons du canal 
du Berry dans les limites précitées. 

Article 2 : Cette interdiction sera matérialisée par un affichage qui sera effectué et entretenu par l'AAPPMA « Le 
Gardon Mehunois ». 

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois et règlements en 
vigueur. 

Article 4: En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la 
publication ou la notification. 

Article 5: Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services Techniques , Monsieur le 
Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, Monsieur le Chef de la Police Municipale et 
Monsieur le Président de l'AAPPMA « Le Gardon Mehunois » sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 6 novembre 2019 

Acte télétransm is au représentant de l'Etat le /\ 3 • M. 2-"9 
N° de certificat 018-211801410-2019 M ~-31.t~~\.:) ... -ft-T 
Acte publié le : ~ 1. ÀI\ 0 '°"°' 
Acte notifié le : ,1,"\' · ,u..,a..J ~~ 
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COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATIO N PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 28/10/2019 

Par: Monsieur ERNOULT Florent 

Demeurant à: 12 rue des Jardins de Barmont 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 12 rue des Jardins de Barmont 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Clôture 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L.421-4, 

1 N° OP 018 14119 B0096 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 28 octobre 2019, 

ARRETE 

Article Unique: la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée 
sous réserve du respect des prescriptions suivantes : 

Le muret maçonné de la clôture devra avoir une hauteur comprise entre 0.60 et 1 mètre. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(renseignement sur le site : http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/alea-retrait- gonflement-des
argiles/#/}. 
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MEHUN-SUR-YEVRE, le 31 octobre 2019 



La présente décision est transmise au représentant de / 'Etat dans les conditions prévues à l'article L.2 J 31-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par rapplica tion 
informatique« Télérecours citoyens >l accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois 
ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai 
supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'u roanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expira tion du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouverneme nt , ainsi 
que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réseive du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la confo rmité du projet aux régies et servi tudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglemen tations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATIO N PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU N OM DE LA 

COMMU N E 

Demande déposée le 23/10/2019 1 N° OP 018 141 19 B0093 

Par: Monsieur PARARD Laurent 

Demeurant à : 37 avenue de Bel Air 

18120 MEREAU 

Sur un terrain sis à : 42 route de Vouzeron 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Clôture 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L.421-4, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 24 octobre 2019, 

ARRETE 

Article Unique : la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
( renseignement sur I e site : http://www.qeorisques .go uv. fr/ dossiers/ a lea-retrait- g onflement-d es
a rg iles/#/). 

~. 
l:UDlllt gué, 

FIN 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 31 octobre 2019 

Pour Le Maire, 
L'A o· Délégué, 
BKiKfi'M EU NIER 



La présente décision est transmise au représentant de! 'Etat dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique « Télé recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément a l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois 
ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai 
supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu j usqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponiole à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi 
que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait : 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servi tudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres règlementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les régies d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATIO N PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 22/10/2019 1 N° DP 018 14119 B0092 

Par: Madame ETIEMBLE Jeanne 

Demeurant à: 21 Brue Jean Leclaire 

Bat C1 
75017 PARIS 17EME ARRONDISSEMENT 

Sur un terrain sis à : 146 rue André Brému 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Ravalement façade 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L.421-4, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 24 octobre 2019, 

ARRETE 

Article Unique : la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
( ren sei gnem ent sur I e site : http://www.qeo risques. go uv. fr/dossiers/ a lea-retrait-gonfl eme nt-des
a rgi les/#/). 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 31 octobre 2019 

Le Maire, 
djoint Délégué, 

runo MEUNIER 



La présente décision es/ transmise au représentant de ! 'Etat dans les conditions prévues à ! 'article L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEM·ENT • INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administra tif peut être saisi par l'ap plication 
informatique« Télérecours citoyens >) accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois 
ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai 
supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peul être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et te 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre. accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19. est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi 
que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait : 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servi tudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses dro its en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

A R RE T E MUNICIPAL 
PORTANT ATTRIBUTION DE NUMERO DE VOIRIE 

43 CHEMIN BLANC 

Le Maire de la commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Arrêté n' 348/2019 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2121-29, L. 2213-28, et 
R. 2512-6 à R.2512-15 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l'article L. 113-1, 

Vu l'ordonnance du 23 avril 1823, 

Vu la demande de Monsieur HUET et Madame GUICHARD du 7 novembre 2019, 

Considérant qu'il y a lieu de prendre les dispositions nécessaires à la numérotation de la parcelle sise 
chemin Blanc 

ARRETE 

Article 1 : Les parcelles cadastrées AP 142 - AP 415 porteront le numéro suivant ( conformément au 
plan joint) : 

- 43 chemin Blanc 

Article 2 : Les propriétaires de l'immeuble doivent supporter, à leur frais, l'installation sur l'emprise de 
leur propriété, la plaque de numéro de rue ; ils ne peuvent s'opposer à la mise en place. En outre, ils 
ne doivent en aucune manière l'occulter. Les propriétaires ne peuvent prétendre à aucune 
indemnisation sauf si les travaux nécessaires à la mise en place de la plaque ont occasionné des 
dégâts. 

Article 3 : Monsieur le Chef de poste de Police Municipale, la Direction des Impôts Fonciers de 
Bourges, service cadastre et le pétitionnaire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera télétransmis au représentant de l'Etat publié, affiché et notifié au 
propriétaire. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 7 novembre 2019 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK 

Acte télétransmis au Représentant de l'Etat le ),5.).4 · ~ 
(N° de certificat 018-211801410- ob\~Mo'l .. i L,. 'S 2.s\_~ _ P.:!, 
Acte publié le : ).4, ,M. -~ 
Acte notifié le : 

/ HUN, . 
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COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATIO N PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 11/10/2019 

Par: PARARD Laurent 

Demeurant à: Route de Vouzeron - l'Etang 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à: Route de Vouzeron - l'Etang 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Construction d'une piscine. 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L. 421-4, 

1 N° OP 018 141 19 B0090 1 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt du 14 octobre 2019, 

ARRETE 

Article Unique. La déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée 
sous réserve du respect des prescriptions suivantes : 

PRESCRIPTIONS RESULTANT DE L'AVIS DU GESTIONNAIRE DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 
Ne pas raccorder les eaux de vidange de la piscine sur le réseau d'eaux usées. 

PRESCRIPTIONS LIEES A LA FISCALITE 
La taxe d'aménagement exigible au titre de cette autorisation sera mise en recouvrement par les Services 
Fiscaux. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(renseignement sur le site : http://www.georisgues.gouv.fr/dossiers/alea-retrait- gonflement-des-ar giles/#/). 

l 

1 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 8 novembre 2019 

ire : 
légué, 

AN 



La présente décision est transmise au représentant de ! 'Etat dans les conditions prévues à! 'article L.2 J 31-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique« Télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité de la déclaration préalable : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trais ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme. les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait; 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux régies et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Corn m une de MEHUN SUR YEVRE 

VILLE Dt 

MEHUN 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNER 

PORTANT AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

15 AVENUE RAOUL ALADENIZE 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Arrêté n ° 350/2019 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande présentée en date du 07 novembre 2019, par Monsieur Carlos TRINDADE 
visant à obtenir une interdiction et une autorisation de stationnement 15 avenue Raoul 
Aladenize, le 19 novembre 2019 de 08h00 à 18h00 à l'occasion d'un déménagement. 

Considérant qu'il y a lieu de permettre le stationnement d'un véhicule 15 avenue Raoul 
Aladenize à l'occasion d'un déménagement, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera interdit devant le 15 ainsi qu'entre le 13 et le 15 (à cheval sur 
le trottoir) avenue Raoul Aladenize afin de permettre le déménagement dans les conditions 
définies ci-après : 

Cette réglementation sera applicable le 19 novembre 2019 de 08h00 à 18h00. 

Article 2: Monsieur Carlos TRINDADE est autorisé à stationner un camion 15 avenue Raoul 
Aladenize le 19 novembre 2019 de 08h00 à 18h00. 

Article 3 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par Monsieur Carlos TRINDADE, sous sa 
responsabilité. La responsabilité de Monsieur Carlos TRINDADE pourra être engagée du fait ou 
à l'occasion du déménagement et en cas de manquement à ses obligations notamment pour 
défaut ou insuffisance. 



Article 5 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administrat if 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 6 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et Monsieur Carlos TRINDADE sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, publié et 
affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 13 novembre 2019 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER-Arrondissement de VIERZON -Commune de MEHUN SUR YEVRE 

V j L L [ O E 

MEHUN 

Arrêté n• 351/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION DE PASSAGE DE LA COURSE PEDESTRE 

ORGANISEE PAR L'ASSOCIATION VIERZON VIGNOUX FOECY ATHLE 

LE VENDREDI 29 NOVEMBRE 2019 

Le Maire de MEHUN-SUR-YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

Vu le Code des communes, 

Vu le Code de la route, 

Vu le Code pénal, 

Vu le décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le Code de la route et relatif à la sécurité des 
courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation publique, 

Vu l'arrêté interministériel du 26 août 1992 portant application du décret susvisé, 

Vu la demande, en date du 1er octobre 2019, relative à la priorité de passage pour l'organisation 
d'une épreuve sportive pédestre sur la voie publique, effectuée par Monsieur Philippe HUBERT, 
Président du VIERZON VIGNOUX FOECY ATHLE, 

Considérant que la sécurité des usagers de la route et des participants à la course organisée le 
vendredi 29 novembre 2019 par l'Association VIERZON VIGNOUX FOECY ATHLE nécessite 
de donner la priorité de passage à la course et que le stationnement et la circulation soient 
interdits sur son parcours. 

ARRETE 

Article 1er : La circulation sera interdite le vendredi 29 novembre 2019 à partir de 18h00 et ce 
jusqu'à la fin de la course sur l'ensemble de l'itinéraire cité dans l'article 3. 

Article 2 : La déviation s'effectuera dans le sens de la course organisée par l'Association 
VIERZON VIGNOUX FOECY ATHLE le vendredi 29 novembre 2019 sous réserve que cette 
manifestation soit légalement autorisée. 

Article 3 : Le vendredi 29 novembre 2019 à partir de 18h00 el ce jusqu'à la fin de la course : 

la circulation et le stationnement seront interdits rue Sophie Barrère, rue Pasteur, rue 
Jeanne d'Arc sur la partie comprise entre la route départementale 2076 et la rue Henri 
Soulard ainsi que sur la traversée sud de la place du 14 Juillet, place du 14 Juillet (côté 
ouest), rue Emile Burieau, rue Agnès Sorel, rue Paul Langevin, rue Jean Jaurès, rue 
Camille Méraut ( à l'intersection avec la rue Henri Boulard}, rue Henri Soulard ( partie 
comprise entre la rue Jeanne d'Arc et la rue Camille Méraut), rue Emile Zola, rue Victor 
Planchon, rue Augustin Guignard et place Jean Manceau. 



Article 4 : Sur le parcours, la sécurité des concurrents et du public, les déviations de 
circulation, seront assurées par les organisateurs, avec la participation d'un nombre suffisant de 
signaleurs qui seront désignés pour la circonstance. 

Article 5 - Tous les véhicules laissés en stationnement sur le parcours de la manifestation 
pourront faire l'objet d'un procès-verbal et être enlevés conformément à l'article R 417-10 § Il 
1 Qème du Code de la route à la diligence des services de la police municipale ou de la 
gendarmerie nationale. 

Article 6 - Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par l'association VIERZON VIGNOUX FOECY 
ATHLE, sous sa responsabilité. 

La responsabilité de l'association VIERZON VIGNOUX FOECY ATHLE pourra être engagée du 
fait ou à l'occasion de la manifestation et en cas de manquement à ses obligations. 

Article 7 - Sur l'intégralité de la partie interdite à la circulation, l'association VIERZON 
VIGNOUX FOECY ATHLE devra permettre une circulation normale et exclusive des véhicules 
de secours et de services (EDF, GDF, véhicules de la commune, etc ... ). 

Article 8 - Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant a être 
réprimé par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la route. 

Article 9 - En application des dispositions du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié l'article 
4 du décret n° 2001-492 du 06 juin 2001, cette décision peut faire l'objet d'un recours en 
annulation devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois suivant la 
publication ou la notification. 

Article 10 - Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE , 
Monsieur le Chef de la Police Municipale et l'association VIERZON VIGNOUX FOECY ATHLE 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, 
publié et affiché. 

ACTE PUBLIÉ .. t-,IOTI.FIÉ 
LE ............................. ~····· 

CERTlFlé EXACT 
Le Maire, 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 13 novembre 2019 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VILLE Df 

MEHUN 

Arrêté n° 352/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

4 ROUTE DE MONTCORNEAU 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1- 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée. 

Vu la demande en date du 12 novembre 2019 présentée par la société ISO - INTER domiciliée 
ZI de Bridai 19130 OBJAT, visant à obtenir une interdiction de stationnement, ainsi qu'une 
autorisation d'occupation du domaine public - 4 route de Montcorneau, le mercredi 11 
décembre 2019, afin de permettre à l'entreprise ISO-INTER de stationner un camion contenant 
la machine de soufflage pour la réalisation de travaux d'isolation de combles. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu d'interdire le stationnement, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera interdit le mercredi 11 décembre 2019 - 4 route de 
Montcorneau afin de permettre à l'entreprise ISO-INTER, de stationner un camion pour la 
réalisation de travaux d'isolation de combles. 

Article 2 : La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
l'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 

Article 3 : L'entreprise ISO-INTER, est autorisée à occuper le domaine public le mercredi 11 
décembre 2019. 

Article 4 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par l'entreprise ISO-INTER, sous sa responsabilité. 
La responsabilité de l'entreprise ISO-INTER, pourra être engagée du fait ou à l'occasion des 
travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance du 
chantier. La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des 
véhicules. 



Article 5: Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 6 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 7 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de la Police Municipale, l'entreprise ISO-INTER sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre de Secours de MEHUN 
SUR YEVRE, à la Communauté d'Agglomération BOURGES PLUS, publié et affiché. 

A~ !t.JBLIÊ-NOTlflé 
LE.~.,M. .. ~ .... 

CERTIFI~ EXACT . 
Le Maire, · • 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 14 novembre 2019 

Le Maire, 
-Louis SALAK 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

\'Il LE D f. 

MEHUN 

Arrêté n ° 353/201 9 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION PAR ALTERNAT MANUEL 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

5 RUE ALPHONSE DAUDET 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 12 novembre 2019 présentée par la société BG CONSEILS - 4 parc 
de Bellevue - Apt 7 - 18100 VIERZON, visant à obtenir une restriction de la circulation au 
moyen d'un alternat manuel, une interdiction de stationnement, ainsi qu'une autorisation 
d'occupation du domaine public 5 rue Alphonse Daudet du 23 novembre 2019 au 7 décembre 
2019 inclus, afin de permettre à l'entreprise de réparer une gaine Télécom pour un 
raccordement de la fibre optique. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu de réglementer et d'interdire le 
stationnement, 

ARRETE 

Article 1 : La circulation sera alternée temporairement au moyen d'un alternat manuel, 5 rue 
Alphonse Daudet du 23 novembre 2019 au 7 décembre 2019 inclus, au droit du chantier dans 
les conditions définies ci-après. 

Cette réglementation est applicable du 23 novembre 2019 au 7 décembre 2019 inclus. 

Article 2 : Le stationnement sera interdit 5 rue Alphonse Daudet du 23 novembre 2019 au 7 
décembre 2019 inclus. 

Article 3 : La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
l'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 



Article 4 : La société BG Conseils est autorisée à occuper le domaine public du 23 novembre 
2019 au 7 décembre 2019 inclus au 5 rue Alphonse Daudet. 

Article 5 : La société BG Conseils en charge du chantier doit se conformer aux prescriptions 
techniques de la Déclaration d'intention de Commencement des Travaux. 

Article 6 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par la société BG Conseils sous sa responsabilité. 
La responsabilité de la société BG Conseils pourra être engagée du fait ou à l'occasion des 
travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance du 
chantier. La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des 
véhicules. 

Article 7: Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 8: En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif d'Orléans 
dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 9 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et la société BG Conseils sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil 
Départemental du CHER, au Centre de Secours, à la Communauté d'Agglomération de Bourges 
Plus, publié et affiché. 

ACTE PUBLIÉ-NOTIFIÉ 
LE~~.Àh2J:JA9+ , ..... 

CERTIFI~ EXACT 
Le Maire. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 14 novembre 2019 

Le Maire, 
Louis SALAK, 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER-Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VILLE DE 

MEHUN 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNER 

PORTANT AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

174 RUE JEANNE D'ARC 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Arrêté n° 354/2019 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande présentée en date du 12 novembre 2019, par les pompes funèbres CATON -
PEQUIGNOT - 174 rue Jeanne d'Arc - 18500 MEHUN-SUR-YEVRE visant à obtenir une 
interdiction de stationnement du 176 au 178 rue Jeanne d'Arc, le 23 novembre 2019 de 8h00 à 
18h00 à l'occasion d'un déménagement. 

Considérant qu'il y a lieu de permettre le stationnement d'un véhicule du 176 au 178 rue Jeanne 
d'Arc à l'occasion d'un déménagement, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera interdit du 176 au 178 rue Jeanne d'Arc afin de permettre le 
déménagement dans les conditions définies ci-après : 

Cette réglementation sera applicable le 23 novembre 2019 de 8h00 à 18h00. 

Article 2: Les pompes funèbres CATON - PEQUIGNOT sont autorisées à stationner un 
véhicule du 176 au 178 rue Jeanne d'Arc le 23 novembre 2019 de 8h00 à 18h00. 

Article 3 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par les pompes funèbres CATON - PEQUIGNOT, 
sous sa responsabilité. La responsabilité de les pompes funèbres CATON - PEQUIGNOT 
pourra être engagée du fait ou à l'occasion du déménagement et en cas de manquement à ses 
obligations notamment pour défaut ou insuffisance. 



Article 4: Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement par la société Assistance 
Déménagement, exposera le contrevenant à être réprimé par une contravention conformément 
aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 5 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 6 : Madame la Directrice générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et les pompes funèbres CATON -
PEQUIGNOT sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié, publié et affiché. 

ACTE PUBLIÉ-NOTlFl~ 
LE~:3..,U .... ~ ... 

CERTIFI~ EXACT 
Le M1ire, 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 14 novembre 2019 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK 



CERTIFICAT D'URBANISME 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMM UNE 

sr~,11-'°~-~ 
Demande déposée le 16/09/2019 N° CU 018 141 19 B0169 1 

Par: Maître BLANCHET Dominique 

Demeurant à : 52 Bis A venue Jean Chatelet - BP39 
18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 50 Rue du Richefort 

18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Références cadastrales : BX 101 

TERRAIN DE LA DEMANDE 

Superficie du terrain de la demande (1) : 470 m2 

(1) (sous résen,e de l'exactitude de la déclaration du demandeur) 

OBJET DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT D' URBANISME 

CU opérationnel pour aménager et agrandir une grange en habitation. 

REPONSE A LA Dll:MANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME 

L'opération est REALISABLE. 

(Voir les réserves et !)rescriptions mentionnées dans les cadres ci-avrès) 

ACCORDS NECESSAIRES 

DROIT DE PREEMPTION , ET BENEFICIAIRE DU DROIT 

Droit de préemption urbain renforcé (D .P .U .R.) au bénéfice de la commune. 

NATURE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE APPLICABLES AU TERRAIN 

NATURE DES DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07 /10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et modifié le 15/06/2015 par 
délibérations du conseil municipal, 

Zone: Ua2 

CONTENU DES DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 

(le contenu des dis ,ositions d 'urbanisme est consultable en mairie) 
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EQIDPEMENTS PUB.UCS 

EAU POT ABLE : Le terrain est desservi par une desserte publiqu e 
ASSAINISSEMENT : Le terrain n'est pas desservi 
ELECTRICITE : Le terrain est desservi par une desserte publique 0 > 

VOIRIE : Le terrain est desservi par une desserle publiqu e 
OlLa présente réponse ne préju ge en rien de la capacité du réseau existant d'accueillir la puissance de raccord ement qui sera 
demandée. 
Ainsi les ouvrages électriques de raccordem ent destinés à satisfaire les besoins de la future opération liée à ce cerlificat d'urbanisme 
sont susceptibl es de comporter une extension du réseau électrique. En conséquence, même si le réseau existant est présent au droit de 
la par celle, une extension du réseau électrique peut être nécessaire (adaptation du réseau existant par exempl e). 
Le besoin d'une extensio n du réseau électrique sera identifié par P.RDF dans le cadre de la consultation pour l'in.stmction de 
l'autorisation d'urbanisme. 

TAXES ET CONTRIBUTIONS 

(Les taxes et contributions ne peuvent être e.rnminées qu'à l'examen de l'instruction de demande d'autorisation. Les 
renseignements ci-dessous n'ont qu'un caractère indicatif. valable à la date de délivrance du présent certificat.) 

Fiscalité applicable aux constructions en date de délivrance du présent certificat : 
- Taxe <l'Aménagement : 

• Part Communale : 2 % 
• Part Départementale : 1, l % 

- Redevance archéologie préventive: 0.4 % 

OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

GESTIONNAIRE DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT ET D'EAU POTABLE 
Prévoir un ANC respectant l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié par l'arrêté du 7 mars 20 12 fixant les prescriptions techniques 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DB05. La dispersion 
par le sol des eaux usées traitées de l'habitation est à privilégier. Mais si compte tenu de la nature et de la non penn 6abilité du sol 
et/ou d'une surface d'implantation disponible insuffisante , cette dispersion était inenvisageable, le pétitionnaire devra s'orienter vers 
un système de traitement drainé avec rejet des eaux traitées dans un exutoire (type fossé , réseau public d'eaux pluviales, puits 
d'infiltration). Dan.s ce cas, une étude hydrogéo logique devra être fournie ju stifiant le dimensionnement ainsi que l'évaluation de la 
perméabilité du sol et de son coefficien t de perméabilité K. Le pétitionnaire devra impérativement déposer un descriptif 
d'assaini ssement non collectif au SP ANC de Bourges Plus pour avis et en précisant le type et le dimensionnement de la filière 
retenue, implantée sur un plan de masse et Je choix de l'exutoire. 
Desservi en eau potable. Le regard de comptage devra être placé sur la parcelle en limite du domaine public. 

EAUX PLUVIALES 
Les eaux pluviales doivent être traitées par puit perdu réglementaire. 

COUVERTURE INCENDIE 
Hydrant à environ 130 m (pesée d'hydrant à réal iser). 

ENEDIS 
L'opération serait réaJisée avec u.oe puissance de raccordement égale à 12 kVA monophasé ou à 36 kVA triphasé. 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (GESTION DE LA ROUTE OUEST) 
Une demande d'alignement sera à déposer en cas de réalisation d'une clôture ou d'une plantation. 
Toute intervention sur Le domaine routier départemental nécessite une autorisation. 

Par arrêté préfectoral du 06/04/ 2005, l'ensemble du département du Cher est classé en zone à risque d'exposition au plomb au sens 
de l'article L. 1334-5 du Code de Santé Publique. 
Conformément à ]'a rrêté préfectoral n° 2018-01-1044 du 07/09/20 18 modifiant l'arrêté 11°2006-1-274 du 1"" février 2006 modifié, 
les documents relati fs à l'informati .on des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risque s naturels et technologiques 
majeurs sont consultables en ligne sur le site des services de l'Etat du Cher. 
Il n'existe pas d'arrfüé préfectoral mérules dans le département du Cher. 
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FORMALITES ADMINISTRATIVES PREALABLES A L'OPERATION 

- Demande de permis de construire 

Si votre projet modifie la voie publique ou nécessite une occupation temporaire de celle-ci, une demande d 'autorisation de 
voirie devra être déposée. 

ATTENTION: Le non respect de ces formalités ou l'utilisation du sol en méconnaissance des règles d'urbanisme est passible 
d'une amende d'un minimum de 1.200 € en application de l'article L.480-4 du Code de l'Urbanisme. 
La démolition des ouvrages ou la remise en état des lieux peut être également ordonnée. 

La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.421-2-4 du Code de l'Urbanjsme 

MEHUN-SUR-YEVRE , le 8 novembre 2019 

Pour Le Maire, 
L'Adjoint délégué, 

Pour Le Maire : 
' joint d611igué. 

tATTmN 



DÉPARTEME~l
centre de gestion 
de la route Ouest 

Quai du Bassin 
18100 Vierzon 

Tél : 02.48.51.98.59 
Courriel : routes.ouest@departement18.fr 

Vierzon, Je 21/10/2019 

BOURGES PLUS - Direction Urbanisme 
23-31 Boulevard Foch, CS 20321 
18023 BOURGES CEDEX 

AVIS SUR L'APPLICATION DU DROIT DES SOLS 

Instructeur : M. CLEMENT Christophe 
Référence : eu o 18 141 19 B0169 
Objet de la demande: AVIS SUR CU 

Date de la demande: 16/09/2019 
Réception de la demande: 01/10/2019 

Commune: MEHUN-SUR-YEVRE 
Adresse: RD35 - 50 Rue de Richefort 
Référence cadastrale : BX0101 section : BX, parcelle : 101 

Bénéficiaire : SCP BLANCHET PIGEOIS-VfLAIRE 
Adresse : 52 Bis Avenue Jean CHATELET-18500 MEHUN SUR YEVRE 

Numéro du dossier: 0191008UR 

Observations : 

Ce projet situé en agglomération, appelle les observations suivantes : 

- En cas de réaHsation d'une clôture ou plantation, une demande d'alignement devra être déposée. 

Par conséquent, j'émets un avis favorable sous réserve du respect des prescriptions cl~dessus. 

Je vous rappelle que toute intervention sur le domaine public routier départemental nécessite une 
autorisëttion. 

I.e Président du C<mseil départemental, 
Pour le Président èt par délégation, 
I.e Chef-du Centre de gestion de la route, 

r··Â'~-
c1tr1stophe BERGER 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU CI-WR 
l ploce Mcm~cl l'lfJisonf 11 Ci N''30322" 18023 BourgtJs Cedc>: r Tél 02 48 27 80 00 ,, www.depo1te01e11!18.fr 



CERTIFICAT D'URBANrsME ~ .. ,?1 ~a JSb kJI 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

Demande déposée le 24/09/2019 

Par: GARAGE DU CENTRE 

Demeurant à : 14 rue Darlowo 
18230 SAINT DOULCHARD 

Sur un terrain sis à : 185 avenue Raoul Aladenizc 

18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Références cadastrales : B1369 

TERRAIN DE LA DEMANDE 

Superficie du terrain de la demande (1): 2385 m2 

(1) (,wus réserve de l'exactitude de la déclaration du demandeur) 
(2) 

OBJET DE LA DEMANDE D.E CIJ:RTIFJCAT D'URBANISME 

CU opérationnel pour l'agrandissement d'un garage professionnel 

REPONSE A LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME 

L'opération est REALISABLE sous réserve du respect de l'article 6 de la zone Ue du PLU. 

(Voir les réserves et prescriptions mentionnées dans les cadres ci-après) 

ACCORDS NECESSAIRES 

DROIT DE PREEMPTION, ET BENEFICIAIRE DU DROIT 

Droit de Préemption urbain renforcé au bénéfice de l'agglomération 

N° CU 018 14119 B0178 

NATURE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE APPLICABLES AU TERRAIN 

NATURE DES DISP0SITJONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 

Vu le Plan Local <l'Urbanisme approuvé Je 07 /I 0/2010, modifié le 28/02/2011 , révisé le 02/12/2013 et modifié le 15/06/2015 par 
délibérations du conseil municipal, 

Zone: Ue 
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CONTENU DES DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 

(le contenu des dispositions d'urbanisme est consultable en mairie) 

EQUIPEMENTS PUBLICS 

EAU POTABLE : Le terrain est desservi par une desserte publique 
ASSAINISSEMENT : Le terrain est desservi par une desserte publique 
ELECTRICITE : Le terrain est desservi par une desserte publique (Il 

VOIRIE : Le terrain est desservi par une desserte publique 
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(llLa présente réponse ne préjuge en rien de la capacité du réseau existant d'accueillir la puissance de rac cordement qui sera 
demandée. 
Ainsi les ouvrages électriques de raccordement destinés à satisfaire les besoins de la future opération liée à ce certificat d'urbanisme 
sont susceptibles de comporter une extension du réseau électrique. En conséquence, même si le réseau existant est présent au droit de 
la parcelle, une extension du réseau électrique peut être nécessaire (adaptation du réseau existant par exemple). 
Le besoin d'une extension du réseau électrique sera identifié par ERDF dans le cadre de la consultation pour l'instruction de 
l'autorisation d'urbanisme. 

TAXES ET CONTRIBUTIONS 

(Les taxes et contributions ne peuvent être exammees qu'à l'examen de l'instruction de demande d'autorisation. Les 
renseignements ci-dessous n'ont qu'un caractère indicat(f. vafahle à la date de délivrance du présent certificat.) 

Fiscalité applicable aux constructions en date de délivrance du présent certificat : 
-Taxe d'Aménagement: 

• Part Communale : 2 % 
• Part Départementale : 1,1 % 

- Redevance archéologie préventive: 0.4 % 

Travaux et participations susceptibles d'être exigés à l'occasion de l'opératio..n: 
- Participation pour le Financement de l'Assainissement Collectif 

OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Par arrêté préfectoral du 06/04/2005, l'ensemble du département du Cher est classé en zone à risque d'exposition au plomb au sens 
de l'article L. 1334-5 du Code de Santé Publique. 
Conformément à l'arrêté préfectoral n° 2018-01-1044 du 07/09/2018 modifiant l'arrêté n°2006-l-274 du 1er février 2006 modifié, 
les documents relatifa à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques natur els et technologiques 
majeurs sont consultables en ligne sur le site des services de l'Etat du Cher. 
Il n'existe pas d'arrêté préfectoral mérules dans le département du Cher. 

- Terrain concerné par une marge de recul : le long des routes à grande circulation, les extensions des bâtiments ne devront 
pas être en avant des reculs préexistants. 

PRESCRIPTIONS RESUJ.:f ANT DE L'A VIS D'ENEDIS 

Le réseau public de distribution d'électricité est susceptible d'accueillir le raccordement du projet pour une puissance de 36 kV A 
triphasé. 

PRESCRIPTIONS RESULTANT DE L'AVIS DU GESTIONNAIRE DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT ET D'EAU 
POTABLE 

Raccordement via les branchements AEP/EU existants. Présence d'un collecteur EU traversant la parcelle du projet du nord au sud, 
côté ouest du bâtiment existant ( servitude O 1). Les contraintes liées à ce collecteur sont les suivantes : - aucune construction et 
plantation dans l'emprise de 3 mètres de part et d'autre- accès 24h/24h. 
Couverture incendie : hydrant à environ 307 m (pas de mesure d'hydrant). 
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FORMALITES ADMINISTRATIVES PREALABLES A L'OPERATION 

- Demande de pennis de construire 
- Déclaration préalable exemptée de permis de construire 

Si votre projet modifie la voie publique ou nécessite une occupation temporaire de celle-ci, une demande d'autorisation de 
voirie devra être déposée. 

ATTENTION : Le non-respect de ces formalités ou l'utilisation du sol en méconnaissance des règles d'urbanisme est passible 
d'une amende d'un minimum de 1.200 € en application de l'article L.480-4 du Code de l'Urbanisme. 
La démolition des ouvrages ou la remise en état des lieux peut être également ordonnée. 

La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.421-2-4 du Code de l'Urbanisme 

I. , 

~/ 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 13 novembre 2019 

Pour Le Maire, 
!,'Adjoint délégué, 

' -'-

{f 0)) 

Pœr Le Maire : 
QrjOint détégué, 
Cflfstian GATiEFIN 



COMMUNE PERMIS D'AMENAGER 
de MEHUN-SUR-YEVRE DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DESCRIPTION DE LA DEMANDE D'AUTORISATION référence dossier : 
.... ,, ....................... ,, .................. , ......................................................... 

Déposée le 29/07/2019 Complétée le 28/08/2019 N° PA 018141 19 B0001 

Par: Monsieur AYMONIN Georges Nombre de lots : 3 

Demeurant à : 42 RUE MARCEL FOURRE 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Pour: CRÉATION D'UN LOTISSEMENT DE TROIS 
LOTS A BÂTIR 

SENTIER DE BARMONT 

Sur un terrain sis : LIEU-DIT GANDEBERT 

18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de permis d'aménager susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et modifié 
le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal , 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 30 juillet 2019, 
Vu l'avis d'ENEDIS en date du 17/09/2019, 
Vu l'accord de la commune en date du 13/11/2019 pour la prise à sa charge de l'extension de réseau 
électrique rendue nécessaire par le projet, 

ARRE TE 

Article 1 : le permis d'aménager est AUTORISE pour le projet décrit dans la demande susvisée sous 
réserve du respect des prescriptions suivantes : 

PRESCRIPTIONS RÉSULTANT DE L'AVIS O'ENEDIS : 
- Conformément à l'avis d'Enedls en date du 17/09/2019, une extension du réseau électrique est 
nécessaire pour raccorder l'opération. Le coût des travaux de cette extension sera à la charge de la 
commune. 

PRESCRIPTIONS RÉSULTANT DE L'AVIS DU GESTIONNAIRE DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 
ET D'EAU POTABLE 
- Assainissement : desservi. Raccordement des eaux vannes et ménagères à l'égout des eaux usées. Le 
siphon général en regard devra être implanté sur le chemin d'accès (BC-507) en limite du domaine 
public. Présence d'un branchement EU existant. Possibilité d'un raccordement sur le branchement EU 
existant sous réserve de l'accord des copropriétaires dudit branchement. Une PFAC sera demandée aux 
propriétaires de chaque construction à la date du raccordement effectif générant des eaux usées. 

- Eau potable : desservi. Un regard de comptage commun devra être implanté sur le chemin d'accès (BC-
507) en limite du domaine public. 
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Article 2 : La cession des lots ne peut être effectuée qu'après l'accomplissement des formalités prévues 
aux articles R. 442-12 et suivants du Code de l'Urban isme. 

Les permis de construire des bâtiments à édifier sur les lots pourront être délivrés : 
- So it à compter de l'achèvement des travaux d'aménagement du lotissement , constaté dans les 

conditions prévues aux articles R 462-1 à R 462-10 du Code de l'Urbanisme . 
- Soit , dans l'hypothèse où une autorisation de vente des lots par anticipation auraient été ultérieurement 

délivrée, à compter de la production par le lotisseur, à l'appui de chaque demande de permis de 
construire d'un certificat attestant l'achèvement des équipements desservant le lot concerné. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible . 
Une partie du territoir e de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(rense ignement sur le site : http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/alea-retrait-gonflement-des-argiles /#/). 

i\Cîtl fèlèll"ê.lîiSffiÎS au 

~ RE,: novembre 2019 

le Maire, 
Jean-louis SALAK 

:~présen~ant de l'ftlitle #) ~.A;1.h1 
.
:'t!ü~~ro ae Certificat01UltNl4111 -;zâ t/ 1.11q _ 3"--{ht4 -11:r· -
~ot1t1é le:~ _,b/~ 9 J.,lt/Vf J r" J 
Publié le : ~ ··fi -cf/& j 

Pour Le Mai?e . 
gué, 
EFIN 
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La présente décision est transmise au représentant de l'Eta t dans les conditions pré vues à l'articl e 
L.2 131-2 du code général des colle ctivités territoriales . 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT • INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut conteste r la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif terri torialement compétent d'un recour s contenti eux. Le tribun al admini stratif peut être saisi par l'app lication 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecou rs.fr. 

Durée de validité du permis d'aménager : 
Confo rmém ent à l'article R.424-17 du code de l'urbanism e, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de 'même si, passé ce délai, les travaux sont interrompu s pendan t un 
déla i supérieur à une année . En cas de recours le délai de validi té du permis est suspendu jusqu 'au prononcé d'une décis ion juridictionn elle 
irrévocable. 
L'autorisatio n peut être prorogée par périodes d'una année si les prescriptio ns d'urbanisme, les servitudas d'urbanism e de tous ordres et le 
rég ime des taxes et participations n"ont pas évolué. Vous pouvez: présenter une demande de prorogation en adre ssant une demande sur 
papier libre , accom pagnée de l'au torisation pour laquelle vous demande z la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
valid~é. 

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut comm encer les tr avaux apr ès avoir: 
- adressé au maire, en trois exempl aires, une déclaration d'ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERFA n• 1340 7 est disponible à 
la mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement ) ; 
- installé sur le terra in, pendant toute la durée du chantie r, un panneau visible de la voie publique décriva nt le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urban isme du gouvernement , 
ainsi que dans la plupart des maga sins de matériaux ). 

Attention : l'autorisation n'est défin itive qu'en l'absence de recours ou de Nitrait : 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain. sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas , l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l'autorité compét ente peut le retirer , si elle l'estime Illégal. Elle est tenue d'en informer 
préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L' autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux régies et servitudes 
d'urbani sme . Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementation s et les régies de droit privé. Tout e personne 
s'est imant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autr es dispo sitions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisiss ant les tribunaux civils , même si l'autorisation respecte les règles d'urba nisme. 

Les obligations du (ou des) bénéfic iaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assuran ce dommages-ouvrage s prévue par l'article L.242-1 du code des assur ances. 



E 
L'ELECTRICITE EN RESEAU 

Enedis • Cellule AU - eu 

Téléphone : 

Courriel: 
1 nterlocuteur : 

Objet : 

Madame, Monsieur, 

0238230279 

nico las. legeret@en edis-grdf. fr 
LEGÉRET nicol as 

A l'atten t ion de BOURGES PLUS 
SERVICE URBANISME 

21 · 23 BOULEVARD FOCH 
CS 20321 

18023 BOURGES CEDEX 

Réponse concernant l'instruction d'une autorisation d'urbanisme 
Bourges, le 17/09/2019 

Vous nous avez transmis la demande d'instruction de !'Autorisation d'Urbanisme PA01814119B0001 concernant !.i 
parcelle référP-ncée ci-dessous : 

Adresse : 

Référence cadastrale : 

Nom du demandeur : 

SENTIER DE BARMONT 

GAND EBERT 

18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Section 13C , Parcelle n· 66-67-68-S76-577-578-579-580-582 

AYMON IN GEORGES 

Nous avons instruit cette demande sans disposer de la puissance de raccordement nécessitée par le projet. l'autorisatîon 
d'urbanisme concernant un lotissement, nous avons basé notre répome sur l'hypothèse d'unf~ puissance de 
raccordement globale du projet de 36 kVA triphasé. 

\ 

Nous vous informons que, sur la base des hypothèses retenues pour notre analyse, une contribution financière 1 est due 
par la CCU il Enedis, hors exception. Le montant de cette contribution, transmis en annexe, est réalisé selon le barème en 
vigueu1. 

' Cette réponse reste valable pendant la durée de validité de l'autorisation d'urba11isme et est susceptible d'être revue: 

• en fonction des actu;:ilisations des prix des raccordements, 

• en cas de non obtentlon des servitudes de passage éventuellement nécessaires. 

• si 1€ bénéficiaire demande une puissance de raccordement différente de celle retenue par Enedis pour 
instruire la présente autorisation d'urbanisme, et si cette puissance de raccordement retenue n'est pas 
inscrite dans l'autorisation d'urbanisme. 

Cette réponse ne précise pas la contribution due par le client à Enedis. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sincères salutations. 

Nicolas LEGERET ~ ---~::;;;--=---~~--·· 

Votre conseiller 

,. Cette contribution financière est prévue à l'.irticle l342-11 du code de l'énergie 

F.n(ldi~ t~f -1J1
1e ('nfrr!prise de service put:ftc~ -0esJ,(Jr.rn.1irc di.1 ;·f!seou de rJistribu11or.t r;i'efl~ar1cité. Elle dèvelotJ,:ie, t'xoloite. mcderrti~e le tèea1; efectr,que et gè ,,~ If'.~ dont1'=.v~· 

u.~St"i<ih,.~·. t:J•,~ réoifst• !?.~ ra,r:ot·demC'r.ts d~:,· ç_liP.nts, le dCpùnnnge 24.h/24, 7j/l, ü.< reh:w} des lümplc11r~ et ro.Jte.s les rntcrV!',wons technique~. F.t!t)dJ~ e.<t mdépenl' l ontc dr:5 
{01J1 n,.~5eu.1.~ ctef1(;'1uie quj _~·o,u châr(Jês df' Jo veme e~ (le la gc:;t,on du contrat de journ,ttJ!e d'eYff"î.!JCitf:. 

enE-dli.fr 

SA à datec-t:oire r::i, à c.on~eil de .!-UrveiHJnce 

Capilal de 270 037 0-00 ( - R.C.$. de NaMNré 4•14 60$ -Mi. 

En~dis. ~ Tour En~dî~ ~ ~~ plë.{è des Coro:le:s-
92079 Pon, La Déleese Cedex 
f.necfü:; e!it certrf1r-,so 14001 pour !1e1w1ro.nl'lement 
tnedis-lJirHAC-DOC- AUl 3 V.3.1 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATIO N PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 23/09/2019 et complétée le 28/10/2019 

Par: Monsieur GERBAULT Jean-Luc 

Demeurant à: 11 rue de Trécy le. Haut 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 11 rue de Trécy le Haut 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux: Edification d'une clôture. 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L. 421-4, 

l N° OP 018 141 19 B0085 I 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt du 24 septembre 2019, 

ARRETE 

Article Unique. La déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(renseignement sur le site : http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/alea-retrait- gonflement-des,.. 
argiles/#/). 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 18 novembre 2019 

/;J,1~~;=~?\,\ 
La présen{r, 'rlé6.i.fioi~jfiransmise · présentant de! 'Etat dans les conditions prévues à l 'article L.2131-2 du 

\~ ''< : : <;Y / j code énéral des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A URE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement corn pétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'applicat ion 
informatique<< Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr . 



Durée de validité de fa déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux .iprès avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux presC!'iplions des articles A. 424-15 à A 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement. 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du pern,is au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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COMMUNE 

de MEHUN-SUR-YEVRE 
OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE 
PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

Demande déposée le 26/09/2019 1 N° OP 018 14119 B0O87 

Par : VERHEYE Kévin 

Demeurant à : 6 rue Fernand Baudry 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 6 rue Fernand Baudry 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des travaux : Pose d'une fenêtre de toit. 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L. 421-4, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt du 26/10/2019, 

Considérant que conformément à l'article R. 421-16 du code de l'urbanisme, tous les travaux portant sur 
un immeuble ou une partie d'immeuble inscrit au titre des monuments historiques sont soumis à permis 
de construire, 
Considérant que le projet concerne le monument historique inscrit « Maison 6 rue Fernand Baudry », 
Considérant que le projet doit être soumis à permis de construire, 

ARRETE 

Article Unique: la déclaration préalable est REFUSEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

MEHUN-SUR-YEVRE , le 18 novembre 2019 

Pour Le Maire, 
'Adjoi nt délégué, 

Bruno MEUNIER 

S • A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut c ntester la légalité d& la déc ision dan s les deux mois qui suivent la date de sa notlfication, A cet effet il 
peut saisir le tribunal administrat if territorialement compétent d'un recours content ieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
Informatique(< Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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RÉPUBUQ..OE FRANÇAIS[ 

MINISTÈRE DE LA CUL TURE 

Direction régionale des affaires culturelles du Centre • Val de Loire 

Unité dépmtementale de l'architectillc et du patrimoine du Cher 
MAIRIE DE MEHUN-SUR-YEVRE 
place Jean Manceau 
18500 MEHUN-SL'R-YEVRE 

Dossier suivi par : St6ph,me CAR Y 

Objet : demande de déclaration préalable A Bourges, le 04/10/2019 

numéro : dp l 4 l 19B008 7 demandeur: 

adresse du projet: 6 RUE FERNAND BAUDRY 18500 MEHUN M VERHEYE KEVIN 
SUR YEVRE 6 RUE FERNAND BAUDRY 
nature du projet: Remplacement de menuiseries 18500 MEHUN SUR YEVRE 

déposé en mairie le : 26/09/2019 
reçu au service le : 01 /1 0/20 19 

servitudes liées au projet: Monuments historiques inscrits - Maison 6 
rue Fernand Baudry 

Ce projet concerne l'immeuble ou les immeubles inscrits au titre des monuments historiques désignés ci-dessus. 
L'article L.621-27 du code du patrimoine et les articles R.421-16 et R.425-16 du code de l'urbanisme sont donc 
applicables. 

En l'état, le dossier déposé par le demandeur sous la forme d'une déclaration préalable au titre du code de l'urbanisme 
ne peut être instruit. Ce projet concerne une construction existante et doit, par conséquent, faire l'objet d'une demande 
de permis de construire en application des articles susvisés. 

Il convient donc de clore le présent dossier et de signifier au demandeur l'obligation du dépôt d'une demande de 
permis de construire. 

N.B. : veuillez prendre l'attache de l'architecte des bâtiments de France pour étudier un projet susceptible de recueillir 
un avis favorable. Les menuiseries en plastique posées sans autorisation ne pourront pas faire l'objet d'une 
régularisation. 

L'architecte des Bâtiments de France 

VALERIE RICHEBRACQUE 

6 place de la Pyrotechnie 18000 Bourges - Tél~phone: 02.34.34.62.90 - Télécopie: 02.34.34.62.94 
udap.chcr(qµ:ulmre.gouv .fr - www.cultureconununication.gouv.fr.iRegion.~i 

l'ag~ 1 sur I 



REPUBLIQUE FRANCAi SE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

Arrêté n ° 360/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 
PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 

A L'OCCASION DE LA FOIRE SAINT ANDRE 
LE 30 NOVEMBRE 2019 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loin° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités locales, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-2 1 ° à 3°, 
L. 2213-1 et L. 2213-2, 
Vu Je Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L. 2122-1 alinéa 1, 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article L. 113-2 et les articles L. 116-1 à L. 116-8 
relatifs à la police de la conservation du domaine public routier, 
Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 110-1 à L. 110-3, R. 110-1 à R. 110-3, R. 411-1 à 
R. 411-9, R 412-1 à R 412-13, R. 412-30, R. 417-1 à R. 417-6, et R. 417-9 à R.417-13, 
Vu le Code Pénal, 
Vu l'instruction intenninistérielle sur la signalisation routière, gèrnc partie - signalisation temporaire, 
approuvée par l'arrêté intcnninistériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée, 
Vu l'instruction intenninistérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 
Vu la délibération du conseil municipal du 17 janvier 2007 relative à la foire dite de« Saint André», 
Vu l'anèté n°428/20! 6 du 17 novembre 2016 relatif à la foire de« Saint André>>, 
Vu l'arrêté n°2036 du 28 septembre 1999 relatif au transfèrement de la foire Saint André, 

Considérant que pour garantir la sécurité des usagers il y a lieu d'interdire le stationnement et la 
circulation sur l'ensemble du périmètre de la foire Saint André, 

Considérant que pour des raisons d'ordre, de tranquillité, de sécurité et de salubrité publique, il est 
indispensable de prendre des mesures concernant la tenue et le déroulement de la foire Saint André et 
des dispositions quant au stationnement des véhicules, 

Considérant que les aménagements du centre-ville, 

ARRETE 

Article 1 : La foire Saint André se déroulera le samedi 30 novembre 2019, rue Jeanne d'Arc de 7 h à 
20h00. 

Article 2 : La circulation et le stationnement seront interdits le samedi 30 novembre 2019 de 5 h 30 
jusqu'à 21 h 00: 

Rue Jeanne d'Arc de la rue Gilbert Demay à la rue Charles VII 



Rue Agnès Sorel partie s compri ses entre l'intersectio n de la nie Agnès Sorel et la place Jean 
Manceau et l'intersecti on rue Agnès Sorel et la rue Jeanne d'Arc. 

Place Jean Man ceau, 
Rue Emile Zola parti es comprise entre la Rue des March es et la Place jean Manc eau, 
Rue Soplùe Barrèrc, 
Rue Pasteur, 
Place du Génér al leclerc 

Article 3 : La circula tion de tous véhicu les sera autor isée rue Charl es VII, rue des Grands Moulin s, 
me de la Gargouille, ru e Pasteur du 11°3 au n°5 et rue Catherine Pateu x, afin de permettre l'accè s à La 
Poste et à l'Eglise. 

Articl e 4 : La circulation en sens interdit de tous véhic ules sera autori sée rue de la Gargouille, rue des 
Grands Moulins. 

Article 5 : La déviation s' opérer a par la RD 2076, la rue Henri Bou lard , et la rue .Jeanne d'Arc. 

Article 6 : Le libre accè s sera donné aux véhicu les de secours, ains i qu 'à la gendarmerie et à la Police 
mun icipa le. 

Article 7 : Il es t interdit de s' installer sans droi t sur la foire. 

Article 8 : Les prescriptions seront mises en place par les services techniques de la v ille, 
confonnément aux instructions sur la signalisat ion. 

Article 9 : Le fai t pour tout conducteur, de ne pas respecter les indicat ions résultant de la signali sation 
rout ière est puni de l'am ende prévue pour Jes contraventions de la deu xième classe. La violation des 
interdictio ns ou le manquement aux obligations édictées par le présent arrêté sont pun is de l'amend e 
prévu e pour les contrav entions de la 2ème classe. 

Article 10: Cette décis ion peut faire l'objet d 'un recours en annulation devant le Tribunal 
admini stratif d 'O RLEAN S dans un délai de deux mois suivant son affichage. 

Article l1 : Monsieur le Directeur des Services Techn ique s, Monsieur le Commandant de la Brigad e 
de Gendarmeri e de MEHUN SUR YEVRE et Mon sieur le Chef de service de la Poli ce Munici pa le 
sont chargés chacun en ce qui le co ncerne de veiller à 1 'exécution du présent arrêté qui sera affiché. 

Article 12 : AMPLIATION sera transmise à : 
· Mo nsieu r le Sous -Préfet du Vierzon, 
· Monsieur le Commandant de Communauté de Brigade de Gendarmerie de Mehun -sur-Yèvre 
· Mon sieur le Chef de la Police Municipal e, 
· Monsieur le Command ant du Centre de Secours de Mehun- sur-Yèvre , 
· Monsie ur le Directeur des Services Techniques municipaux, 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 20 novembre 2019 

Le Mair e, 
Jean- Louis SALAK , 

~ * .. _ -ICher' 

i\cte té\étransrnis au J2{µ, ( ?..PJ {5 
représentant de I Etat le n O, I'.\ 
Numéro de Certificat 018211801410 ·- 7.A.>-•'•·5:JM 1..0 

Notifie le : 
0 

/ 1A I O lJ 
Publié le: 'l\-1-111 10 



REPUB LIQ UE fRA NCAJSE 
Départe meTit du CHER -Arrondissement de VIERZON - Comnumc de MEHUN SUR YEVRE 

Arrêté n• 361/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 
PORTANT REGLEMENTATION DE L'INSTALLATION SUR LA FOIRE DE ST ANDRE 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifi ée relative aux droits et liberté des collectivi tés locales , 
Vu le Code Général des Collectivit és Territoriales et notamment les articles L. 2212-2 l O à 3°, 
L. 2213-1 et L. 2213-2, 
Vu le Code général de la propriété des personnes publi ques et notamment l'article L.21 22- 1 alinéa 1, 
Vu le Code de la vo irie routière et notammen t l' article L. 113-2 et les articles L. 116-1 à L. 116-8 
relatifs à la police de la conservation du dom ain e publi c routier, 
Vu le Code de la Route et notanunent les articles L. 110-1 à L. 110-3, R. 110-1 à R. 110-3, R. 411-1 à 
R. 411-9 , R 412-1 à R 412-13 , R. 412-30 , R. 417-1 à R. 417-6, et R. 417-9 à R.417-13 , 
Vu le Code Pénal, 
Vu l'instru ction interm i nistérie lie sur la signalisation routière, 8tme partie - signalisation temporai re, 
approuvé e par l'arrêté Ùltenninistéricl du 6 novembre 1992, modifi ée et com plétée, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière , livre I - 4•me partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 
Vu la délib ération du conseil municipal du 17 janvier 2007 relativ e à la foire dite de « Saint André », 
Vu l'arrêt é n°428/2016 du 17 novembre 2016 relatif à la foire de« Saint André», 
Vu l'arrêt é 11°2036 du 28 septembre - 1999 rela t if au transfèrement de la foire Sainl André , 

Vu l'arrêt é 11°360/20!9 du 20 novembre 2019 port ant réglementation de la circulation et du 
stationnement lors de la foire de St André qui aura lieu le 30 novembre 2019. 

Consi déran t que pour des raison s d'ordre , de tranquillité, de sécurité et de salubrité publique, il est 
indispensable de prendre des mesures conc erna nt la tenu e et le déroulement de la foire Saint André. 

Considérant que les aménagements du centre-ville, 

Considérant le code général de la propri été des per sonnes publiques (CGPPP) et notamment les 
articles L. 2122-1 et suivants. 

Considérant que les caractéristiques de la voie ne permettent pas le passage et la circulation de 
véhicules de gros gabarits et 1 ' installation de gro sses strucrur es susceptibles d'end ommager Ja 
structure de la voirie. 

ARRE TE 

Article 1 : Il est interdit de s' installer sans droit sur la fo ire Sainl André . 

Art icle 9 : Cette déci sion peut faire l'obje t d'un recours eu rumulation devant le Tribu nal adm inistratif 
d' ORLEANS dans tm délai de deux mo is suivant son affichage. 



Article 10 : Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE et 
Monsieur le Chef de poste de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera affiché. 

Article 11 : AMPLIATION sera transmise à : 
· Monsieur le Sous-Préfet du Vierzon, 
· Monsieur le Commandant de Communauté de Brigade de Gendarmerie de Mehun-sur-Yèvre 
· Monsieur le Chef de la Police Municipale, 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 20 novembre 2019 

,..-:;.HU-1,', 

1 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK, 

Ac:,, lé!étransmis <lu 221 t 1 \ ~ ~ ,.., a,, /\ lf> 
reprè~0nt_ani. de_l'E~at le W ·_ o . '°-JJ2.c,. ... 361 _ '6g'l.-:j n-,, 
N:.i:n,~m 1>:: Certificat O 18211801410 ~ 
Notifié le : , 
Publié le: 'Z..'Zf 4 7,o \ 'j 



CERTIFICAT D'URBA NJSME v~,/ll ,;;,,0 3t<. · o&:::/J _ 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMM6N-;-

Demande déposée le 23/09/2019 N° CU 018 14119 B0174 

Par: Maître Dominique BLANCHET 

Demeurantà: 52 B avenue Jean Chatelet 
18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : Chemin du Buisson à la Pomme 

18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Références cadastrales : BS 261 

TERRAIN DE LA DEMANDE 

Superficie du terrain de la demande (1): 1630 m2 

(1) (sous réserve de l'exactitude de la déclaration du demandeur) 

OBJET DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME 

CU opérationnel pour la construction d'une maison individuelle. 

REPONSE A LA DEMANDE DE CERTTFlCAT D 'URBANJSME 

L'opération est REALISABLE. 

(Voir les réserves et vrescrivtions mentionnées dans les cadres ci-après) 

ACCORDS NECESSAIRES 

DROIT DE PREEMPTION, ET BENEFICIAIRE DU DROIT 

Droit de préemption urbain renforcé (D.P.U.R.) au bénéfice de la commune. 

NATURE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE APPLICABLES AU TERRAIN 

NATURE DES DISPOSITlONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 

Vu le Plan Local <l'Urbanisme approuvé le 07/l0/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et modifié le 15/06/20 l 5 par 
délibérations du conseil municipal, 

Zone: Ub2 

CONTENU DES DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAI N 

(le contenu des dis osilions d'urbanisme est consultable en mair ie' 



DOSSIER N° CU 018 141 19 B0174 

EQUIPEMENTS PUBLICS 

EAU POT ABLE : Le terrain n'est pas desservi 
ASSAINISSEMENT : Le terrain n'est pas desservi 
ELECTRICITE : Le terrain est desservi par une desserte publique <1 > 

VOIRIE : Le tc1Tain est desservi par une desserte publique 
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(llLa présente réponse ne préjuge en rien de la capacité du réseau existant d'accueillir la puissance de raccordement qui sera 
demandée. 
Ainsi les ouvrages électriques de raccordement destinés à satisfaire les besoins de la future opération liée à ce certificat d'urbanisme 
sont susceptibles de comporter une extension du réseau électrique. En conséquence, même si le réseau existant est présent au droit de 
la parcelle, une extension du réseau électrique peut être nécessaire (adaptation du réseau existant par exemple). 
Le besoin d'une extension du réseau électrique sera identifié par ERDf dans le cadre de la consultation pour l'instruction de 
l'autorisation d'urbanisme. 

TAXES ET CONTRIBUTIONS 

(les taxes et comrihutions ne peuvent être exammees qu'à ! 'examen de l'instruction de demande d'autorisation. Les 
renseignements ci-dessous n'ont qu'un caractère indicat(t,· valable à la date de délivrance du présent certificat.) 

Fiscalité applicable aux constructions en date de délivrance du présent certificat : 
- Taxe <l'Aménagement: 

• Part Communale : 2 % 
• Part Départementale: 1,1% 

- Redevance archéologie préventive : 0.4 % 

OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

GESTIONNAIRE DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT ET D'EAU POTABLE 
Assainissement : prévoir un ANC respectant l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié par l'arrêté du 7 mars 2012 fixant les prescrip tions 
techniques d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBOS. 
La dispersion par le sol des eaux usées traitées de l'habitation est à privilégier. Mais si compte tenu de la nature et de la non 
perméabilité du sol , cette dispersion était inenvisageable, le pétitionnaire devra s'orienter vers un système de traitement drainé avec 
rejet des eaux traitées dans un exutoire (type fossé, réseau public d'eaux pluviales, puits d'infiltration). Dans ce cas, une élude 
hydrogéologique devra être fournie justifiant Le dimensionnement ainsi que L'évaluation de la perméabilité du sol et de son coefficient 
de perméabilité K. Le pétitionnaire devra impérativement déposer un descriptif d'assainissement 11011 collectif au SP A.NC de Bourges 
Plus pour avis et en précisant le type et le dimensionnement de La filière retenue, implanté sur un plan de masse et le choix de 
l'exutoire. 

Eau potable : non desservi. L'attention du pétitionnaire est attirée sur le fait qu'une extension du réseau d'eau potable est nécessaire à 
la réalisation du projet. La longueur de cette extension établie par le gestionnaire de ce réseau est d'environ cinquante mètres 
impliquant une enveloppe budgétaire d'environ 10000 euros. Le coût pourrait soit être mis à la charge du demandeur, soit à celle de 
l'autorité compétente dans le domaine de l'eau, sous réserve de leur accord, conformément à l'article L. 332-15 du Code de 
l'Urbanisme. 

COUVERTURI!: INCENDIE 
Hydrant à environ 370 m (pas de mesure). 

ENEDIS 
L'opération serait réalisée avec une puissance de raccordement égale à 12 kVA monophasé ou à 36 kVA triphasé. 

Par arrêté préfectoral du 06/04/2005, l'ensemble du département du Cher est classé en zone à risque d'exposition au plomb au sens 
de l'article L. 1334-5 du Code de Santé Publique. 

ConfolT!lément à l'arrl!té préfectoral n° 2018-01-1044 du 07/09/2018 modifiant l'arrêté n°2006-l-274 du Ier février 200 6 modifié, 
les documents relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques 
majeurs sont consullables en ligne sur Le sile des services de l'Etat du Cher . 
Il n'existe pas d'aITêté préfectoral mérules dans le département du Cher. 
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FORMALITES ADMINlSTRATTVES PREALABLES A L'OPERATION 

Permis de construire 

Si votre projet modifie la voie publique ou nécessite une occupation temporaire de celle-ci, une demande d'autorisation de 
voirie devra être déposée. 

ATTRNTION : Le non respect de ces formalités ou l'utilisation du sol en méconnaissance des règles d'urbanisme est passible 
d'une amende d'un minimum de 1.200 € en application de l'article L.480-4 du Code de l'Urbanisme. 
La démolition des ouvrages ou la remise en état des lieux peut être également ordonnée. 

La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.421-2-4 du Code de l'Urbanisme 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 20 novembre 2019 

Le Maire, 

Jean-Louis SALAK 

·· tLe Maire; 
. , g'Jé, 

EFH\l 



REPUB LIQU E FRANCAi SE 
Départ ement du CHER - Arrondissement de VIERZ ON - Commune de M EHUN SUR YEVRE 

VI L LE DE 

ANNUL E ET REMPLACE L'ARRET E N°361/2019 
ARRE TE TEMPORAIRE 

Arrêté n • 36 3/20 19 

PORTANT REGL EMENTATION DE L'JNSTALLATION DES FORAINS 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 mod ifiée relative aux droit s et lib erté des collecti vités locales , 
Vu le Code Génér al des Colle ctiv ités Territ oriales et notamment les articles L. 2212-2 1° à 3°, 
L. 2213-1 etL. 2213- 2, 
Vu le Code général de la propriét é des personn es publique s et notamme nt l'art icle L. 2122-1 alinéa 1, 
Vu le Code de la voirie routi ère et notamm ent l'articl e L. 113-2 et les articles L. 116-1 à L. 116-8 
relatifs à la police de la conservation du doma ine publi c routier, 
Vu le Cod e de la Route et notamment les articles L. ll 0-1 à L. 110-3, R . 11 0-1 à R. 110-3 , R . 411-1 à 
R. 411-9, R 4 12-1 à R 412 -13, R. 412-30, R. 417-1 à R. 417-6, et R. 417 -9 à R.417 -13, 
Vu le Code Pénal, 
Vu l'instr uctio n intennin istériell e sur la signalisation routière, 8~me partie - sign alisa tion temporaire , 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 , modifi ée et complé tée , 
Vu l'instruction interministé rielle sur la signalisation routière, livre I - 4~me partie - approuvée par 
arrê té du 7 jui n 1977, mo difiée et complét ée, 
Vu la délibéra tion du cons eil municipal du 17 janvier 2007 relati ve à la foir e dite de « Saint Andr é », 
Vu l'arrêté n°42 8/2016 du 17 novembre 2016 relatif à la foire de« Saint And ré», 
Vu l'arrêt é n°203 6 du 28 septembre 1999 re latif au transfèrement de la foire Saint i\ndr é, 

Vu l'arrêt é n°360/2019 du 20 novembr e 2019 portant réglement ation de la circulation et du 
stat ionnement lors de la foire de St André qui aura lieu le 30 novemb re 2019. 

Considéran t que pour des raiso ns d'ordre , de tranquillité, de sécurité et de sa lubrité publique, il est 
indis pen sable de pre ndre des me sures con cernant la tenue et le déroulement de la foire Saint André . 

Considérant que les amén agement s du centre-ville, 

Cons idér ant le code géné ral de la propriét é des personnes publiques (CGPPP) et notamment les 
articles L. 2122 -1 et suivants . 

Considér ant que les cara ctéristi que s de la voie ne permettent pas le pa ssag e et la circ ulation de 
véhicul es de gros gabarits et l'in sta llat ion de gros manèges susceptibles d' endom mager la structure de 
la voirie. 

A RRE TE 

Article 1 : li est interdit de s'in sta ller san s dro it sur la foire Saint And ré. 

Article 2 : Cett e déci sion peu t faire l' objet d 'un recours en annulation dev ant le Tribu nal administrati f 
d' ORLE ANS dans un dé lai de deux moi s suiva nt son affichage . 



Article 3: Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendannerie de MEHUN SUR YEVRE et 
Monsieur le Chef de poste de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera affiché. 

Article 4 : AMPLIATION sera transmise à : 
· Monsieur le Sous-Préfet du Vierzon, 
· Monsieur le Commandant de Communauté de Brigade de Gendarmerie de Mehun-sur-Yèvre 
· Monsieur le Chef de la Police Municipale, 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 20 novembre 2019 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK, 

/ 

' .~!!.!~,., 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

PERMIS DE CO NSTRUIRE MODIFICATIF 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 07/11/2019 

Par: Monsieur MORGAND Philippe 

Demeurant à : 6 avenue Pierre Sémard 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 6 avenue Pierre Sémard 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Modification de la porte de garage 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de permis de construire modificatif susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, 

N° PC 018 14119 B0008 
M02 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 07 novembre 2019, 
Vu le permis de construire initial délivré le 03/04/2019, 
Vu le permis de construire modificatif M1 délivré le 08/08/2019, 

ARRETE 

Article Unique: le permis de construire modificatif est AUTORISE pour le projet décrit dans la demande 
susvisée. 

Les réserves et prescriptions contenues dans le permis de construire initial sont maintenues. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(renseignement sur le site : http;/ /www.geori sg ues .go uv. fr/dossiers/al ea-retrait-gonfl ement-d es-argiles/#/). 

VRE, le 20 novembre 2019 

( 



La présente décision est transmise au représentant de ! 'Etat dans les conditions prévues à l'article l.2131-2 du 
code général des collectivités terriloriales. 

INFORMATIONS • A URE ATTENTIVEMENT • INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratff territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique<( Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité du permis de construire : 

Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois 
ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai 
supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis de construire est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peul être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
. installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau. 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement. 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait : 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATIO N PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 31/10/2019 

Par: SAS LAPLANTINE PERE ET FILS 

Demeurant à: 6 route de la Roche 

18120 LURY SUR ARNON 

Représenté par : Madame LAPLANTINE Fanny 

Sur un terrain sis à : 11 avenue Raoul Aladenize 

18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux: REFECTION PARTIELLE DE TOITURE ET 
REMPLACEMENT D'UN VOLET ROULANT 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L.421-4, 

l N° DP 018 141 19 B0098 I 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé Je 02/12/2013 et modifié 
le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 31/10/2019, 
Vu le Livre VI du Code du patrimoine relatif aux monuments historiques, 
Vu l'avis favorable de !'Architecte des Bâtiments de France en date du 05/11/2019, 

ARRETE 

Article Unique: la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 20 novembre 2019 

Pour Le Maire, 
l' ué, 



La présente décision est transmise au représentant de ! 'Etat dans les conditions prévues à/ 'article l.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la di!!cision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif terrrtorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'applica tion 
informatique « Téléreoours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité de la déclaration préalable : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme. les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique déCfivanl le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait : 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peul être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servit udes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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RÉPUBLIQ..Ull FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Direction régionale des affu.ircs culturelles du Centre - Val de Loire 

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Cher 

Dossier suivi par : Sandy DUTARDRE 

Objet : demande de déclaration préalable 

num éro: dp14119B0098 

adresse du projet : 11 A VEN UE RAOU L ALADENIZE 18500 
MEHU N SUR YEVRE 
nature du projet : Réfection /remaniement de couverture 

déposé en mairi e le : 31/ 10/2019 
reçu au service le : 04/11/2019 

servitudes liées au projet : LCAP - rayon de 500 m hors champ de 
vis ibilité - Châ teau - Co llég ia le Notr e Dame - Fortification 
d'agglomération - Maison dite aussi Hôtel Charles VII - Maison 6 rue 
Fernand Baud ry 

MAIRIE DE MEHUN-SUR~ YEVRE 
place Jean Manceau 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

A Bourges, le 05/11/2019 

demandeur: 

LAPLANT INE PERE ET FILS SAS -
LAPLANTIN E FANNY 
6 ROUTE DE LA ROCHE 
18120 LURY SUR ARNON 

Cet immeubl e n'est pas situé dans le champ de visib ilité d'un monument historique. Par conséquent, l'accord de 
l'architecte des Bâtiments de Franc e n'est pas obligatoire. 

Ce projet n'appelle pas d'observation. 

NB : cet avis est donné au titre des abords, il ne cautionne pas le projet présenté 

L'architecte des Bâtiments de France 

VALERIE RICHEBRACQ UE 

6 place de la Pyrotechnie 18000 Bourges • Téléphone: 02.34.34.62.90 - Télécopie: 02.34.34.62.94 
ltdap.cber@culture.gouv.fr • www .culturccommunication.gouv.fr/Regions/ 

Page J sur 1 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VILLE DE 

MEHUN 

Arrêté n • 366/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION PAR ALTERNAT MANUEL 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

20 AVENUE PIERRE SEMARD 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu /'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 20 novembre 2019 présentée par la société BG CONSEILS - 4 parc 
de Bellevue - Apt 7 - 18100 VIERZON, visant à obtenir une restriction de la circulation au 
moyen d'un alternat manuel, une interdiction de stationnement, ainsi qu'une autorisation 
d'occupation du domaine public 20 avenue Pierre Sémard du 29 novembre 2019 au 13 
décembre 2019 inclus, afin de permettre à l'entreprise de réparer une gaine T élécom pour un 
raccordement de la fibre optique. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu de réglementer et d'interdire le 
stationnement, 

ARRETE 

Article 1 : La circulation sera alternée temporairement au moyen d'un alternat manuel, 20 
avenue Pierre Sémard du 29 novembre 2019 au 13 décembre 2019 inclus, au droit du chantier 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette réglementation est applicable du 29 novembre 2019 au 13 décembre 2019 inclus. 

Article 2 : Le stationnement sera interdit 20 avenue Pierre Sémard du 29 novembre 2019 au 13 
décembre 2019 inclus. 

Article 3 : La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état. adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
l'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 



Article 4 : La société BG Conseils est autorisée à occuper le domaine public du 29 novembre 
2019 au 13 décembre 2019 inclus au 20 avenue Pierre Sémard. 

Article 5: La société BG Conseils en charge du chantier doit se conformer aux prescriptions 
techniques de la Déclaration d'intention de Commencement des Travaux. 

Article 6 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par la société BG Conseils sous sa responsabilité. 
La responsabilité de la société BG Conseils pourra être engagée du fait ou à l'occasion des 
travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance du 
chantier. La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des 
véhicules. 

Article 7 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 8 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif d'Orléans 
dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 9 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et la société BG Conseils sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil 
Départemental du CHER, au Centre de Secours, à la Communauté d'Agglomération de Bourges 
Plus, publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 26 novembre 2019 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK, 



REPUBLIQUE FRANCAlSE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

Vlll[ DE 

MEHUN 

Arrêté n° 367/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ALTERNEE 

PAR PANNEAUX C18-B15 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

RUE CAMILLE MERAUT 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi nQ 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu !'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 20 novembre 2019 présentée par la société JEROME BTP - ZA de 
Carrefour en Touraine - 3 rue Yves Chauvin - 37510 BALLAN-MIRE, visant à obtenir une 
restriction de la circulation au moyen d'un alternat par panneaux C18-B15, une interdiction de 
stationnement, ainsi qu'une autorisation d'occupation du domaine public rue Camille Méraut du 
3 décembre 2019 au 17 décembre 2019 inclus, afin de permettre le renouvellement d'un robinet 
en acier gaz. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu de réglementer et d'interdire le 
stationnement, 

ARRETE 

Article 1 : La circulation sera alternée temporairement au moyen d'un alternat par panneaux 
C 18-B 15, rue Camille Méraut du 3 décembre 2019 au 17 décembre 2019 inclus, au droit du 
chantier dans les conditions définies ci-après. 

Cette réglementation est applicable du 3 décembre 2019 au 17 décembre 2019 inclus. 

Article 2 : Le stationnement sera interdit rue Camille Méraut (au niveau des travaux) du 3 
décembre 2019 au 17 décembre 2019 inclus. 

Article 3 : La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
l'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 



Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 

Article 4 : La société JEROME BTP est autorisée à occuper le domaine public du 3 décembre 
2019 au 17 décembre 2019 inclus rue Camille Méraut. 

Article 5 : La société JEROME BTP en charge du chantier doit se conformer aux prescriptions 
techniques de la Déclaration d'intention de Commencement des Travaux. 

Article 6 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par la société JEROME BTP sous sa 
responsabilité. La responsabilité de la société JEROME BTP pourra être engagée du fait ou à 
l'occasion des travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou 
insuffisance du chantier. La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une 
circulation normale des véhicules. 

Article 7 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 8 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif d'Orléans 
dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 9 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et la société JEROME BTP sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil 
Départemental du CHER, au Centre de Secours, à la Communauté d'Agglomération de Bourges 
Plus, publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 26 novembre 2019 



REPUBLIQUE FRANCAJSE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEffiJN SUR YEVRE 

VILLE DE 

MEHUN 

Arrêté n° 368/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

DU 175 AU 177 RUE JEANNE D'ARC 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des co llectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et comp létée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1- 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 26 novembre 2019 présentée par Monsieur Jean-Pierre 
DELECHELLE domicilié 25 avenue du Général de Gaulle 18500 MEHUN SUR YEVRE, visant à 
obtenir une interdiction de stationnement, ainsi qu'une autorisation d'occupation du domaine 
public du 175 au 177 rue Jeanne d'Arc, le mercredi 27 novembre 2019 de 14h00 à 17h00, afin 
de permettre le chargement de matériels pris au 166 rue Jeanne d'Arc à Mehun-sur-Yèvre. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu d'interdire le stationnement, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera interdit le mercredi 27 novembre 2019 du 175 au 177 rue 
Jeanne d'Arc afin de permettre à Monsieur DELECHELLE, de stationner un fourgon plus une 
remorque pour le chargement de matériels. 

Article 2 : La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
l'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 

Article 3 : Monsieur Jean-Pierre DELECHELLE, est autorisé à occuper le domaine public le 
mercredi 27 novembre 2019 de 14h00 à 17h00. 

Article 4 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par Monsieur Jean-Pierre DELECHELLE, sous sa 
responsabilité. La responsabilité de Monsieur Jean-Pierre DELECHELLE, pourra être engagée 
du fait ou à l'occasion des travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour 
défaut ou insuffisance du chantier. La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre 
une circulation normale des véhicules. 



Article 5 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 6 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 7 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE , 
Monsieur le Chef de la Police Municipale, Monsieur Jean-Pierre DELECHELLE sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre de 
Secours de MEHUN SUR YEVRE, à la Communauté d'Agglomération BOURGES PLUS, publié 
et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 27 novembre 2019 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATION PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 05!11/2019 

Par: ERNOUL T Florent 

Demeurant à : 12 rue des Jardins de Barmont 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 12 rue des Jardins de Barmont 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Construction d'une piscine. 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L.421-4, 

1 N° DP 018 141 19 80099 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt du 05/11/2019, 

ARRETE 

Article Unique. La déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée 
sous réserve du respect des prescriptions suivantes : 

PRESCRIPTIONS RESULTANT DE L'AVIS DU GESTIONNAIRE DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 
Ne pas raccorder les eaux de vidange de la piscine sur le réseau d'eaux usées. 

PRESCRIPTIONS LIEES A LA FISCALITE 
La taxe d'aménagement exigible au titre de cette autorisation sera mise en recouvrement par les Services 
Fiscaux. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(renseignement sur le site : http ://www.georisq ues .gouv. fr/dossiers/a lea-retrait- gonf!eme nt-des-argiles/#/). 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 25 novembre 2019 



Làprésente décision est transmise au représentant de ! 'Etat dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

JNFORMATIONS · A LIRE ATTENTIVEMENT • INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légaUté de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'applicatio n 
informatique« Télérecours citoyens» accessible par le site internetwww.telerecours.fr. 

Durée de validité de la déclaration préalable : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité, 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modêle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site interne t urbanisme du gouvernement, 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



CERTWTCAT D'URBANISME ü~=, z;:;t; hq 
DELIVRE PAR LE MAlRE AU NOM DE LA COMMUN J/U ~ /v J. 

Demande déposée le 11/10/2019 N° CU 018 141 19 B8188 

Par: Maître BLANCHET Dominique 

Demeurant à: 52 Bis Avenue Jean Chatelet 
18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : Chemin de la Belle Croix 

18500 MEHID.-SUR-YEVRE 

Références cadastrales : BH396 

TERRAIN DE LA DEMANDE 

Superficie du terrain de la demande (1): 1254 m2 

(1) (sous réserve de l'exactitude de la déclaration du demandeur) 

OBJET DE LA DKMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME 

CU opérationnel pour la construction d'une maison. 

REPONSE A LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME 

L'opération est REALISABLE 

(Voir les réserves et vrescrivtions mentionnées dans les cadres ci-aJJrès) 

ACCORDS NECESSAIRES 

DROIT DE PREEMPTION, ET BENEFICIAIRE DU DROIT 

Droit de préemption urbain renforcé (D.P,U.R.) au bénéfice de la Commune de Mehun sur Yèvre 

NATURE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE APPLICABLES AU TERRAIN 

NATURE DES DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, moctifié le 28/02/20 Il, révisé le 02/12/2013 et modifié le 15/06/2015 par 
délibérations du conseil municipal, 

Zone: Ubl 



DOSSIERN°CU0181411980188 

CONTENU DES DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 

(le contenu des dispositions d'urbanisme est consultable en mairie} 

EQUIPEMENTS PUBLICS 

EAU POTABLE : le terrain est desservi par une desserte publique 
ASSAINISSEMENT : le terrain est desservi par une desserte publique 
ELECTRICITE ; Le terrain est desservi par w1e desserte publique OJ 

PAGE2 / 3 

VOIRIE : Le terrain est desservi par une desserte publique 
(l)La présente réponse ne préjuge en rien de la capacité du réseau existant d'accueillir la puissance de raccordement qui sera 
demandée. 

Ainsi les ouvrages électriques de raccordement destinés à satisfaire les besoins de la future opération liée à ce certificat d'urbanisme 
sont susceptibles de comporter une extension du réseau électrique. En conséquence, même si le réseau existant est présent au droit de 
la parcelle, une extension du réseau électrique peut être nécessaire (adaptation du réseau existant par exemple). 
Le besoin d'une extension du réseau électrique sera identifié par ERDF dans le cadre de la consultation pour l'instruction de 
l'autorisation d'urbanisme. 

TAXES ET CONTRIBUTIONS 

(Les taxes et contributions ne peuvent être exammees qu'à l'examen de l'imtruction de demande d 'autorisation. Les 
renseignements ci-dessous n'ont qu'un caractère indicatif, valable à la date de délivrance du présent certificat.) 

Fiscalité applicable aux constrnctions en date de délivrance du présent certiü.tat : 
- Taxe <l'Aménagement : 

• Part Communale : 2 % 
• Part Départementale: 1,1 % 

- Redevance archéologie préventive: 0.4 % 

:rravaux et participations susceptibles d'être exi0 és à l'occasion de l'opération : 
- Participation pour le Financement de l'Assainissement Collectif 

OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Par arrêté préfectoral du 06/04/2005, l'ensemble du département du Cher est classé en zone à risque d'exposition au plomb au sens 
de l'article L. 1334-5 du Code de Santé Publique. 
Conformément à l'arrêté préfectoral n° 2018-01-1044 du 07/09/2018 modifiant l'arrêté n°2006-l-274 du l"' février 2006 modifié, 
les documents relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens inlmobiliers sur les risques naturel s et technologiques 
majeurs sont consultables en ligne sur le site des services de l'Etat du Cher. 
Il n'existe pas d'arrêté préfectoral mérules dans le département du Cher. 

PRESCRIPTIONS RESULTANT DE L'AVIS DU GESTIONNAIRE DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT ET D'EAU 
POTABLE 

Collecteur EU présent à environ 20 mètres de la parcelle à desservir. Raccordement des eaux vannes et ménagères à l'égout des eaux 
usées. Si raccordement gravitaire: le siphon disconnecteur devra être placé dans un regard implanté sur le chemin d'accès (BH-394) 
en limite du domaine public. Si système de relèvement des eaux usées nécessaire : prévoir un regard de visite à placer sur le chemin 
d'accès (BH-394) en limite du domaine public. Une PFAC sera demandée aux propriétaires de la construction à la date du 
raccordement effectif générant des eaux usées. 
Desservi en eau potable. Le regard de comptage devra être placé sur le chemin d'accès (BH-394) en limite du domaine public. 
Couverture incendie: hydrant à environ 280 m (pas de mesure d'hydrant disponible). 

PRESCRIPTIONS RESULTANT DE L'AVIS D'ENEDIS 

Le réseau public de distribution d'électricité est susceptible d'accueillir le raccordement du projet pour une puissance de 12 kVA 
monophasé. 
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FORMALITES ADMINJSTRATJVES .PREALABLES A L'OPERATION 

- Demande de permis de construire pour maison individuelle 

Si votre projet modifie la voie publique ou nécessite une occupation temporaire de celle-ci, une demande d'autorisation de 
voirie devra être déposée. 

ATTENTlON : Le non respect de ces formalités ou l'utilisation du sol en méconnaissance des règles d'urbanisme est passible 
d'une amende d'un minimum de l.200 € en application de l'article L.480•4 du Code de l'Urbanisme. 
La démolition des ouvrages ou la remise en état des lieux peut être également ordonuée. 

La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.421-2-4 du Code de l'Urbanisme 

MEHUN-SUR-YEVRE, Je 25 novembre 2019 

Pour Le Maire, 
L' Adjoint délégué, 

Bruno MEUNIER 

'~ 
,-:. 
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EneDiS 
l 'ELECTRlCtTE EN RESEAU 

Enedis - Cellule AU - CU 

Téléphone: 
Télécopie: 

Courriel: 
Interlocuteur : 

0969321873 
0247766155 

cen-are@enedis.fr 
Alison DESNOUS 

A l'attention de BOUURGES PLUS 
SERVICE URBANISME 
21 • 23 BOULEVARD FOCH 
CS 20321 
18023 BOURGES CEDEX 

Objet : Réponse pour un certificat d'urbanisme opérationnel. 

Orléans, le 30/10/2019 

Madame, Monsieur, 

Vous nous avez transmis la demande d'instruction du certificat d'urbanisme opérationnel CU01814119B0188 concernant 
la parcelle référencée ci-<fessous : 

Adresse: 

Référence cadastrale : 

Nom du demandeur : 

CHEMIN DE lA BELLE CROIX 

18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Section BH, Parcelle n· 396 

VIIAIRE SIMON 

Dans le cadre de l'instruction d'un certificat d'urbanisme opérationnel, Enedis indique << l'état des équipements publics 
existants ou prévus », selon l'article L410-1 alinéa b du Code de l'Urbanisme. 

Pour répondre à votre demande, nous avons considéré que l'opération serait réalisée avec une puissance de 
raccordement égale à 12 kVA en monophasé ou à 36 kVA en triphasé, ce qui est le cas général pour le raccordement des 
projets des particuliers . 

Compte tenu de la situation géographique de la parcelle, le raccordement au réseau public de distribution d'électricité 
sera réalisé avec un simple branchement conforme à la norme NF C 14-100 et éventuellement une extension 1 de réseau 
ne donnant pas lieu à une contribution financière. Dans ces condition s, aucune contribution financière 2 n'est due par la 
ccu. 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sincères salutations. 

Alison 0ESNOUS 

Votre conseiller 

1 au sens du décret n• 2007-1280 du 28 août 2007 relatif à la consistance des ouvrages de branchement et d'extension des 
raccordements aux réseaux publics d'électrlcité. 
2 Cette con tr ibution financière est définie à l'artkle L342-11 du code de l'énergie 
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anociées. Elle ~alise les raccordements des clienu. Je déponnoge 24h/211, lj/ 1, le refevl des comptturs e! toutes les iflten,enl/on< technJqves. Enedls esl indépendante de< 
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BP 87716 47 Avenue de s~;ot Me5min 
◄50ï7 Orléans CE.Dex z 

ene<lis.fr 
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92079 Paris La Déf ense Ceoex 
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COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMUNE 

Demande déposée le 28/10/2019 et complétée le 13/11/2019 
1 N° PC 018 14119 80031 

Par: AXEREAL 

Demeurant à : 36 rue de la Manufacture 

45160 OLIVET 

Représenté par : Monsieur TEIXEIRA Antonio 

Sur un terrain sis à : Terres de la Route de Quincy 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Construction d'un bâtiment 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de permis de construire susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, 

Surface de 
plancher créée: 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 25/10/2019, 
Vu l'avis de GRT GAZ en date du 05/11/2019, 
Vu l'avis d'ENEDIS en date du 07/11/2019, 

ARRETE 

320 m' 

Article Unique: le permis de construire est AUTORISE pour le projet décrit dans la demande susvisée sous 
réserve du respect des prescriptions suivantes : 

PRESCRIPTIONS RESULTANT DE L'AVIS D'ENEDIS 
Le réseau public de distribution d'électricité est susceptible d'accueillir le raccordement du projet pour une 
puissance de 65 kVA triphasé. 

PRESCRIPTIONS RESULTANT DE L'AVIS DU GESTIONNAIRE DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT ET 
D'EAU POT AB LE 
Assainissement: Ne pas implanter le bâtiment sur l'ANC actuellement en place. Raccordement des eaux 
vannes et ménagères à l'assainissement non collectif existant. 
Eau potable : Raccordement à l'eau potable via le branchement AEP existant. 

PRESCRIPTIONS DIVERSES 
La construction sera implantée en limite séparative sans saillie, ni retrait. 
Les eaux de ruissellement sur la limite séparative seront recueillies dans une gouttière havraise. 



PRESCRIPTIONS LIEES A LA FISCALITE 
La taxe d'aménagement exigible au titre de cette autorisation sera mise en recouvrement par les Services 
Fiscaux. 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 25 novembre 2019 

Pour Le Maire, 
L'Adjoint délégué, 

Bruno MEUNIER 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT • INFORMATIONS '_'-ActtfiE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut 
saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique« Télé recours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité du permis de construire: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les lravaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à 
compter de sa notmcation au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une 
année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionne lle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime 
des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, 
accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de fa déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424--15 à A. 424-19, est disponible à la mairie. sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que 
dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours 
est tenu d'en informer le (ou Jes) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les 
tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'artide L.242-1 du code des assurances. 



E 
L'ELECTRICITE EN RESEAU 

Enedis - Cellule AU - CU 

Téléphone: 
Télécopie: 

Courriel; 
Interlocuteur: 

Objet : 

Madame, Monsieur, 

0969321873 
0247766155 

cen-are@enedis.fr 
ROINSSARD JULIAN 

BOURGES PLUS 
DIRECTION URBANISME 

21- 23 BOULEVARD FOCH 
CS 20321 
18023 BOURGES CEDEX 

Réponse concernant l'instruction d'une autorisation d'urb;misme 
Orléans CEDEX 2, le 07/11/2019 

Vous nous avez transmis la demande d'instruction de I' Autorisation d'Urbanisme PC01814119B0031 concernant la 
parcelle référencée ci-dessous: 

Adresse: 

Référence cadastrale : 

Nom du demandeur: 

TERRES DE LA ROUTE DE QUINCY 

18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Section ZE, Parcelle n· 39 

TEIXEIRA ANTONIO 

Suite à mon entretien téléphonique ce jour avec M.FOURES {ARCHITECTE), je vous confirme que nous prenons en compte 
pour l'instruction de ce permis de construire que ce projet ne nécessite pas un nouveau raccordement au réseau 
électrique car l'alimentation électrique se fera depuis l'installation existante. 

Nous avons instruit cette demande sans disposer de la puissance de raccordement nécessitée par le projet. Compte tenu 
du type de projet, nous avons basé notre réponse sur l'hypothèse d'une modification de puissance, avec une puissance 
de raccordement finale du projet égale à 65 kVA triphasé (déjà sur place). 

Nous vous informons que, sur la base des hypothèses retenues pour notre analyse, aucune contribution financière 1 n'est 
due par la ccu à Enedis. 

Cette réponse reste valable pendant la durée de validité de l'autorisation d'urbanisme. 

Nous vous demandons d'indiquer explicitement sur l'autorisation d'urbanisme l:a puissance de raccordement pour 
laquelle ce dossier a été instruit, à savoir 65 kVA triphasé. Si cette puissance de raccordement retenue n'est pas inscrite 
dans l'autorisation d'urbanisme, et que le bénéficiaire demande une puissance de raccordement différente de celle 
retenue par Enedis, une contribution financière pour des travaux correspondant à une autre solution technique pourrait 
être à la charge de la CCU (ou de l'EPCI). 

Cette réponse ne précise pas la contribution due par le client à Enedis. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sincères salutations. 

JULIAN ROINSSARD 

Votre conseiller 

1 
Cette contribution f~t définie à l'article L342-11 du code de l'énergie 

1/1 
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GRTgaz - Pôle Exploitation Centre Atlantique 

Dlrn cri, 11 des ()pf!rat•or><; • $ ,:>f'\1;ce Tcavau>-Tier s d Dor-or4es 

S.t2 ,f ,\ r,çiol!:e •ne 

·,. Rria,vle H • .c . Hat'i or 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
BO1,JRGES PLUS 
Service Urbanisme 
CS 20321 23-31 Boulevard Foch 
18023 Bourges 

-·· "'.~ 

---,.,~ ~--
~-~ 

Affaire suivie par: Madame MARTIN Jérôme 

VOSRÊF. 

NOS RÉF. 

INTERLOCUTEUR 

OBJET 

PC.0181411980031 

P2019-008833 

Sylvie MONNEREAU Tel: 05 45 24 24 98 Fax: 05 45 24 24 26 

rc@grtgaz.com 

Construction d'un bâtiment agricole et démolit ion d 'un bâtiment - AXE REAL -

Parcelle ZE 0039 

ADREsse.oEsTRAvAux Terre de la Route de Quincy. ZE0039 18141-Mehun-sur-Yèvre 

Angoulême, le 05/11/2019 

Madame , 

Nous accusons réception, en date du 04/11/2019, de votre demande citée. en objet. 

Votre projet tel que décrit est situé en dehors des servitudes d'utilité publique {SUP) de maîtr ise 
de l'urbanisation associées à nos ouvrages de transport de gaz naturel haute pression. 

Nous n'avons donc pas d'observation à formuler. 

Nous vous prions d'agréer, Madam.e, l'expression de nos salutations disting,uées. 

Le Responsable du Département Maintenance, Travaux Tiers & Données 
Laurent MUZART 

SA au c&p~I àe 620 424 930 euros 

RCS Nanterre 440 117 620 

ttllp :1/grtgaz.com 

Classif icat ion GRTgaz Public ( ] Int erne [X] Restr_~int H~cref T) 
----

é. 

....... --



REPUBLIQUE FRANC AISE 
Dépa rtement du CHER -Arr ondissement de VIERZON - Commune de MEHU N SUR YEVRE 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT FERMETURE OU TERRAIN DE FOOTBALL ENGAZONNE 

DU STADE DES ACCACIAS 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loin ° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droit s et liberté des collectivités locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article 2122-21, 

Vu le Code Civil, 

Arrêté n° 372/2019 

Vu l'avis de Monsieur le Directeur des Services Techniques en date du 31 Janvier 2019 relatif à la nécessité d' interdire 
les manifestatio ns sportiv es sur le terrain de football engazonné suite aux intempéri es important es de ces derniers 
jours, 

Considérant que pour assurer la sécurité des sportifs, il y a lieu d'interdire de réglementer les entraînement s et les 
matches sur l'ensemble du terrain de football du stade de la commune. 

ARRETE 

Article 1 : Les entraînement s et les matches de football sont interdits sur le terrain de football engazonné du stade des 
Acac ias le jeudi 28 novembre 2019 , le vendred i 29 novembre 2019 , le samed i 30 novembre 2019, le dimanche 1er 
décembre 2019 inclus. 

Article 2 : En cas d'intempéries, le présent arrêté sera reporté de jour en jour. 

L'application du prése nt arrête sera reportée d'autant 

Article 3 : Cette interdiction sera matérialisée par un affichage qui sera effectué par les Services Techniques de la Ville 
à toutes les entrée s du stade des Acacias. 

Article 4 : Les infractio ns au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois et règlements en 
vigueur. 

Article 4 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administrat if d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la 
publication ou la notification. 

Article 5 ; Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services Techniques, Monsieur le 
Commandant de fa Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE , Monsieur le Chef de service de la Police 
Municipale , et Monsieur le Président de !'Olympique Portugais Mehuno is sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécut ion du présent arrêté qui sera notifié à ra Ligue du Centre de Football, publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 27 novembre 2019 

~ 
? 

Le Maire 
Jean-Louis SALAK ·HU/V. ~~ e-----



DEPARTEMENT DU CHER- ARRONDISSEMENT DE VIERZON COMMUNE DE MEHUN-SUR-YEVRE 

VllLE DE 

.MEHUN 

Arrêté n• 2019/3 73 

ARRRTE TEMPORAIRE RELATIF A L'UTILISATION DU DOMAINE PUBLIC 
COMMUNAL A L'OCCASION DE LA SAINT ANDRE 

Le Maire de la commune de Mehun-sur-Yèvre 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, L2212-1 et suivants, 
VU le Code de la voirie routière, 
VU le Code de commerce, 
VU la délibération du conseil municipal fixant le montant des redevances à percevoir au profit de la 
commune pour occupation du domaine public communal, 
VU la foire de Saint André qui aura lieu 30 novembre 2019, 
Considérant la demande des forains d'installer leurs manèges et attractions foraines sur la place du 
14 juillet. 
Considérant l'installation de chantier place du 14 juillet et les travaux rue Jeanne d'Arc, 
Considérant la convention signée avec le représentant des forains fixant les conditions d'installation 
de la fête foraine, 
Considérant qu'il y a lieu de garantir la sécurité publique, 

ARRETE 

Article 1 : M. Pt1ilippe GUERIN, domicilié 46 ter rue de la Croix à ST JULIEN SUR CHER (41320), 
agissant pour le compte des forains qu'il représentE;,est autorisé à occuper la place du 14 juillet 
de la RD 2076 à la rue Jeanne d' Arc, hors ilot central occupé par l'entreprise pour le dépôt des 
matériaux de chantier. 

Article 2 : Toute installation à un autre emplacement que celui énoncé à l'article 1 est interdite 

Article 3: La présente autorisation est accordée à titre précaire du jeudi 28 novembre 2019 à partir 
de 8 heures jusqu'au lundi 2 décembre 2019 à 12 heures. 
Toute occupation du domaine public communal en dehors de cette période est formellement interdite. 

Article 4 : Le permissionnaire s'acquittera des droits de place fixés annuellement par le Conseil 
Municipal. 

Article 5 : Le permissionnaire veillera à conserver le domaine public en parfait état de propreté 
pendant toutes les périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou de salissures 
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état aux frais exclusifs du 
permissionnaire. 

Article 6 : Le permissionnaire devra laisser un passage libre pour la circulation des véhicules de 
sécurité. 

Article 7 : Mme la Directrice Générale des Services, le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, 
le Chef de service de la Police Municipale, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté. 

Article 8: Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Sous-Préfe1 de 
!'Arrondissement de Vierzon, Monsieur le Chef du Centre de Secours de Mehun-sur-Yèvre et sera 
notifié au permissionnaire 

Fait à Mehun Sur Yèvre, le 27 novembre 2019 

Le Maire 
Jean-Louis SALAK 

Notifié le 2 =J. _ A/1. 2cJ ~ . 
Signature 



Convention d'occupation temporaire du 
domaine public pour l'installation de manèges 

Entre : 
La Commune de Mehun-sur-Yèvre, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jean-Louis 
SALAK, ci-après désignée « la Commune», 

Et: 

Monsieur Philippe GUERJN 
Domicilié 46ter rue de la Croix à ST JULIEN SUR CHER ( 41320), agissant pour le compte des 
forains 
ci-après désigné(e) « les forains bénéficiaires»,. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

1. Objet - Nature de l'autorisation 

La Vi ! le de Mehun-sur-Yèvre met à disposition des forains bénéficiaires, la place du 14 juillet honnis 
l'espace central (zone chantier de l'entreprise qui reste sécuritairement interdite) allant de la RD 2076 
à la rue Jeanne d'Arc, en vue d'y i11staHer et d'y exploiter des manèges et attractions forains, à 
l'occasion de la foire Saint André. 
Toute occupation du domaine public à un autre endroit est interdite. 

2. Durée de la Convention d'occupation 

La présente convention est consentie pour une durée allant du jeudi 28 novembre 2019 à partir de 
8 heures jusqu'au lundi 2 décembre 2019, à 12 heures. 

3. Modalités d'exploitation 

Les forains bénéficiaires exploitent sous leur responsabilité et à leurs risques et périls, les manèges sur 
l'emplacement attribué par la présente convention. 
Ils sont seuls responsables à l'égard des tiers des dommages causés par leur personnel ou par leurs 
installations 
Les forains bénéficiaires font également leur affaire de l'obtention de toutes les autorisations 
administratives nécessaires à l'exploitation de leurs manèges. 
L'exploitation des manèges sur l'emplacement autorisé devra être assurée dans le respect des 
réglementations applicables à la sécurité publique 

4. Installation des manèges 

Les bénéficiaires ne pourront, sous peine de résiliation de la convention, effectuer des travaux 
touchant à la superstructure ou à l'infrastructure du domaine public autorisé tels que : 



12. État des lieux 
La commune se réserve le droit d'effectuer des états des lieux contradictoires tant le jour de l'arrivée 
que celui du départ. 

13. Contrôle d'exploitation 

Pendant la durée de l'installation, sans préjudice du contrôle exercé par les services compétents, la 
Ville se réserve la possibilité d'exercer notamment un contrôle de l'entretien, un contrôle hygiénique et 
sanitaire, un contrôle de la qualité des prestations proposées par le titulaire, ainsi qu'un contrôle du 
respect des prescriptions de sécurité. 
Ces contrôles peuvent être exercés à tout moment et éventuellement par des agents spécialisés lesquels 
ne dispensent en aucun cas les forains bénéficiaires d'exercer leur propre contrôle dans les conditions 
définies par l'article relatif à la« responsabilité» ci-après. 

14. Responsabilité 

Les forains bénéficiaires sont seuls responsables de leur fait, de celui de leur personnel et des biens 
dont ils ont la garde de tout dommage corporel, matéiiel et immatériel qui en sont la conséquence, 
ainsi que de toute dégradation survenant, par ou à l'occasion de leur installation, par et ou à l'occasion 
de l'occupation des espaces occupés et survenant: 

- aux biens d'équipement, matériels et marchandises de toute nature, 

- aux personnes physiques notamment usagers clients du manège. 

La Ville est dégagée de toute responsabilité en cas de disparition ou détérioration de matériel ou 
marchandises ainsi qu'en cas d'accidents survenus aux usagers ou aux personnels employés par les 
forains bénéficiaires. 

15. Assurance 

Les forains bénéficiaires déclarent être titulaires auprès de compagnies d'assurances; 

- d'une assurance de responsabilité civile les garantissant contre les conséquences de la responsabilité 
pouvant leur incomber en vertu du droit commun en raison des dommages corporels, matériels, ainsi 
que ceux, immatériels, qui en sont la conséquence, causés au tiers, y compris les clients, du fait de 
l'activité exercée, 

- d'un contrat d'assurance multirisque 

16. Libération de l'espace public 

Les forains bénéficiaires s'engagent à libérer l'espace au plus tard le lundi l"" décembre 2019 à 
12 heures. 
Au-delà de ce délai toute occupation du domaine public est interdite et passible d'une amende. 

Fait en deux exemplaires, à Mehun sur Yèvre 

Le 27 novembre 2019 

Signatures 

M GUERIN Philippe M SAL.AK 

----



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

PERMIS DE CO NSTRUIRE 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU N OM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 16/10/2019 et complétée le 14/11/2019 
1 N° PC 018 141 19 B0029 

Par: Conception Hydraulique du Centre 

Demeurant à : 9 rue du Paradis 

18500 MEHUN SUR YEVRE 
Surface de 59 m2 

plancher créée: 

Représenté par : Monsieur JEANJEAN Michel 

Sur un terrain sis à : 9 rue du Paradis 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Extension d'un bâtiment industriel 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de permis de construire susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 17/10/2019, 
Vu l'avis d'ENEDIS en date du 04/11/2019, 

ARRETE 

Article Unique : le permis de construire est AUTORISE pour le projet décrit dans la demande susvisée sous 
réserve du respect des prescriptions suivantes : 

PRESCRIPTIONS RESULTANT DE L'AVIS D'ENEDIS 
Le réseau public de distribution d'électricité est susceptible d'accueillir le raccordement du projet pour une 
puissance de 12 kVA monophasé. 

PRESCRIPTIONS RESULTANT DE L'AVIS DU GESTIONNAIRE DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT ET 
D'EAU POTABLE 
Assainissement : Raccordement des eaux vannes et ménagères à l'égout des eaux usées via le 
branchement EU existant à l'amont du siphon disconnecteur qui doit être placé dans un regard implanté sur 
la parcelle en limite du domaine public. 
Eau potable : Raccordement à l'eau potable via le branchement AEP existant. 



PRESCRIPTIONS LIEES A LA FISCALITE 
La taxe d'aménagement exigible au titre de cette autorisation sera mise en recouvrement par les Services 
Fiscaux. 

·. ire: 
lêgué, 

EFIN 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 28 novembre 2019 

Pour Le Maire, 
L'Adjoint délégué, 

Bruno MEUNIER 

La présente décision est transmise au représentanr de! 'Etat dans les conditions prévues à l'articl e l.2131-2 du code 
général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut 
saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique« Télérecours citoyens» accessible par le s~e internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité du permis de construire : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à 
compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une 
année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime 
des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, 
accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement , ainsi que 
dans la plupart des magasins de matériaux}. 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours 
est tenu d'en informer le (ou les} bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour ObJet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les régies de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les 
tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages"ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



E 
L'ELECTRICITE EN RESEAU 

Enedis - Cellule AU - CU 

Téléphone: 
Télécopie : 
Courriel ; 
Interlocuteur : 

Objet : 

Madame, Monsieur, 

0969321873 
0247766155 
cen-are@enedis.fr 
LEITE Elodie 

BOURGES PLUS - SËRVï CE URBANISME 
21 - 23 BOULEVARD FOCH 
CS 20321 
18023 BOURGES CEDEX 

Réponse concernant l' instruction d'une autoris-1tion d'urbanisme 

Orléans, le 04/11/i0l:9 

.· ~ -...._ _____ 

Vous nous avez transmis ta demande d'i nstruction de l'autorisation d'urbanisme PC01814119B0029 concernant la 
p9rcelle réfé rencée ci-dessous : 

Adresse: 

Référence cadastrale : 
Nom du demandeur; 

9, RUE DU PARADIS 
18500 MEi-lUN-SUR.-YEVRE 
Section BH , Parcelle n• 206 
JEAN JEAN MICHEL 

Nous avons instruit cette demande sans disposer de la puissance de raccordement nécessitée par le projet. Compte 
tenu du type de projet, nous avons basé notre réponse sur l'hypothèse d'u ne puissance de raccordemen t de 12 kVA 
monophasé. 

Nous vous infor mons que, sur la base des hypothèses retenues pour notre analyse, aucune contribution financière 
n'est due par fa CCU à Enedis. 

Cette réponse reste valable pendant la durée de validité de l'autorisati.on d'u rbanisme. 

Nous vous demandons d'indiquer explicitement sur l'autor isation d'urbanisme la puissance de raccordement pour 
laquelle ce dossier é! été instruit, à savoir 12 kVA monopha sé. Si cette puissance de raccordement retenue n'est pas 
inscrit e dans l'auto risation d'urban isme, et que le bénéficiaire demande une puissance de raccordement différente de 
celle retenue par En·edis, une cont ributio n financière pour des travaux cor respondant à une autre solution technique 
pourrait être à la charge de la CCU (ou de l'EPCI). 

Cette réponse ne précise pas la contribution d.ue par le client à Enedis. 

Nous vous prions d'agréer, Madam e, Monsieur . l'expression de nos sincères salutations. 

Elodie LErTE 

Votre conseiller 

1/1 

Enedis, est une enrreprtse de service public, gestionnaire du ré,ea• de distribution d'élut rlclté. Elle développe, eKp!oite, modemi<e le ré,~ou tJectrJque et gère les dOMées 
oSJ.ociées. Elle réali<e les ,accordements des client<, le dèponoogé 24h/24, q/7, le fl!levt! des compteurs et toutes les intetventlôns cechnlques. Ene/Jis est lnrUpendontl! des 
foumisféursd'èhtr(J it: qui >"'11 chorgl!s de la et>nte et de la gestion du contror de fo urniture d'électri cité . 

Entd is • CeUule AU· CU 
BP 87716 4 7 Avenue de Saint Me srn,n 
45077 Orléans CEDEX 2 

enedis.fr 

SA à directoire et à ,ons ei l de surveillance 
Copltal de 270 037 000 ( . ~.C.S. de Nantc u e 444 608 442 
Enedls • îour Ened i• • 34 pl•cè des Corol les 
92 079 Pari, la Oéfens e Ce dex 
Ened:is est ten lné ISO 14001 pour l'environnement 
F.nedis•DirRAC-DOC ·A UO. l bis V .2 .0 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

PERMIS DE CO NSTRUIRE 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COM MU NE 

Demande déposée le 21/1012019 et complétée le 21/11/2019 

Par: SCI KAF DU PARADIS 

Demeurant à : 28 route de Montcorneau 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Représenté par : Monsieur JAMET Franck 

Sur un terrain sis à: Route du Paradis 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Construction d'un entrepôt de stockage 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de permis de construire susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, 

1 N° PC 018141 19 B0030 

Surface de 
plancher créée: 

302 m2 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié !e 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 22/10/2019, 
Vu l'avis d'ENEDIS en date du 12/11/2019, 

ARRETE 

Article Unique : le permis de construire est AUTORISE pour le projet décrit dans la demande susvisée sous 
réserve du respect des prescriptions suivantes : 

PRESCRIPTIONS RESULTANT DE L'AVIS D'ENEDIS 
Le réseau public de distribution d'électricité est susceptible d'accueillir le raccordement du projet pour une 
puissance de 36 kVA triphasé. 

PRESCRIPTIONS LIEES A LA FISCALITE 
La taxe d'aménagement exigible au titre de cette autorisation sera mise en recouvrement par les Services 
Fiscaux. 

La présente décisio · 

. . -··14-Ü}J'.'-, 
' \, 

f ~,,, 
! lU <. 
)::i :t11 
\7 l'rf_: 

'-.,__(Chef, 

MEHUN° UR-YEVRE, le 28 novembre 2019 

runo MEUNIER 

au représentant de ! 'Etat dans les conditions pr évues à l'article L.21 31-2 du code 
ire : général des collectivités territoriales. 

guê, 
FfN 



INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A URE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut 
saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique« Télérecours citoyens >> accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité du permis de construire ; 
Conformément à l'artide R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à 
ccmpter de sa notification au(x) bénéficiaire{s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une 
année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridict ionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime 
des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, 
accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chanlier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que 
dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peu1 être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours 
est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les 
tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les régies d'urbanisme. 

Les obligations du {ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



En DiS 
L'ELECTRICITE EH RESEAU 

Enecns - cell u lé AU • eu 

Téléphone : 
Télécopie: 
Courriel: 
Interlocuteur: 

0969321873 
0247766.155 

cen-are@enedls.fr 
lflTE Elodie 

BOURGES PLUS - SERVICE URBANISME 

21- 23 BOULEVARD FOCH 

CS 2032 1 
18023 BOURGES CEDEX 

·• ,.: - -
... ,,l'i, .. ~~'~ ,.-;rv'• 

Objet: Réponse concemant l'instruction d'une autorisation d'urbanisme 

Orléans CEDEX 2, le 12/11/2019 

Madame, Monsieur, 

Vous nous avez transmis la demande d'instruction de l'autorisation d'urbanisme PC01814119B·oo3o concernant la 
parcelle référencée ci-dessous : 

Adresse: 

Référence cadastrale : 
Nom du demandeur: 

ROUTE DU PARADIS 
18500 MEHUN~SUR-YEVRE 
Section BN , Parcelle n• 48 
JAMET FRANCK 

Noùs avons instruit cette demande sans disposer de la puissance de raccordement nécess.itée par le projet. Compte 
tenu du type de projet, nous avons basé notré réponse sur l'hypothèse d'une puissance de raccordement de 36 kVA 
triphasé. 

Nous vous informons que, sur la base des hypothèses retenues pour notre analyse, aucune contribution financière 
n'est due par la CCU à Enec;lis. 

Cette réponse reste valable pendant la durée de va[idité de l'autorisation d'urbanisme. 

Nous vous demandons d'indiquer explicitement sur l'autorisation d'urbanisme la puissance de raccordement pour 
laquelle ce dossier a été instruit, à savoir 36 kVA triphasé. Si cett e puissance de raccordement retenue n'e.st pas 
inscrite dans l'autorisation d'urbanisme, et que le bénéficiaire demande une puissance de raccordement différente de 
celle retenue par Enedis, une contribution financière pour des travaux correspondant à une autre solution technique 
pourrait être à la charge de la CCU (ou de l'EPCI). 

Cette réponse ne précise pas la contribution due par le client à Enedi~. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sincères salutations. 

CORINNE BERTON 

l/1 

Enedis est une entra t service public. gtstionooire dv ri,eau de distribution d'<!w.tric~ Elle d,!ve/oppe, exploit<!, modem/se le ,~au électrique ..r girr les donœes 
ossoci~es. Die réali•e ks raccordements des clients, le dépannage Z4f,/24, 7j/7, le relellé des compteurs et raures les intervenrwns techniques. Enedls est indtpendante des 
fournisseurs d'énergie qui soot chargés de la ,;ente et de la gestion du contrat dejou rn/fwe d'é/e,:tricité. 

Enedis · Cellule AU-CU 
8P 8nl6 47 Avenue de Saint Mesmin 
45077 Orléans cme~ 2 

ened!s.fr 

SA Il directo ire et~ «inseil de surveillance 
tapit .11 de 270 037 000 €- R.C.S. de Nanterre 444 608 4~ 2 
Enedis - Tour Enedls · 34 place des Corolles 
92079 Paris La Défense Cede~ 
Enedis est certifié 150 14001 pour l'e n,ircrnn~me nt 
Enedis-DirRAC-DOC-AUO.lbl, V.:>.O 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 29/10/2019 
1 N° PC 018 14119 B0032 1 

Par: Monsieur GAUDICHET Ludovic 

Madame GAUDICHET NATHALIE 

Demeurant à : 12 chemin du Mélerat 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : Chemin du Mélerat 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Construction d'une maison d'habitation individuelle 

le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de permis de construire susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, 

Surface de 
plancher créée: 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 30/10/2019, 
Vu l'avis d'ENEDIS en date du 14/11/2019, 

ARRETE 

134 m2 

Article Unique : le permis de construire est AUTORISE pour le projet décrit dans la demande susvisée sous 
réserve du respect des prescriptions suivantes : 

PRESCRIPTIONS RESULTANT DE L'AVIS D'ENEDIS 
Le réseau public de distribution d'électricité est susceptible d'accueillir le raccordement du projet pour une 
puissance de 12 kVA monophasé. 

PRESCRIPTIONS RESULTANT DE L'AVIS DU GESTIONNAIRE DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT ET 
D'EAU POTABLE 
Eaux usées: Raccordement des eaux vannes et ménagères à l'égout des eaux usées. Si raccordement 
gravitaire: le siphon disconnecteur devra être placé dans un regard implanté sur la parcelle ZL-119 en limite 
du domaine public. Si système de relèvement des eaux usées nécessaire : prévoir un regard de visite à 
placer sur la parcelle ZL-119 en limite du domaine public. 
Eau potable: Le regard de comptage devra être placé sur la parcelle ZL-119 en limite du domaine public. 

PRESCRIPTIONS LIEES A LA FISCALITE 
La taxe d'aménagement exigible au titre de cette autorisation sera mise en recouvrement par les Services 
Fiscaux. 



ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible . 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
( renseignement sur le site : http:1/www.qeorisques.qouv.fr/dossiers/alea-retrait-qonflement-des-arqiles/#/). 

Le Maire: 
étégu4, 
AmFIN 

Bruno MEUNIER 

La prése nte décisio n est transmise au représentant de/ 'Etal dans les conditi ons prévues à l'article L.2131-2 du code 
général de.s collectivités territoriales. 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT • IN:FORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la fégalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut 
saisir le tribunal administratif territoricllement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique« Télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité du permis de construire : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme , l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à 
compter de sa notification au(x} bénéficiaire(s). Il en est de même si. passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une 
année. En cas de recours le délai de validité de la déclarat ion préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision jurid ictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme. les serv itudes d'urbanisme de tous ordres et le régime 
des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, 
accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 

Le (ou les) benèficia ire de la déclaration préalab le peut commencer les tr avaux après avo ir : 
- installé sur le terrain , pendant toute fa durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19 , est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que 
dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait : 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours 
est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les 
tribunaux civils, même si fautor isation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



cou 

E 2Di5 
L'ELECTRICITE EN RESEAU MA 

. W-~ 
Enedis - Cellule AU - CU MAIRIE DE MEHUN SUR YEVRE SERVICE URBANISME 

PLACE JEAN MANCEAU 

Téléphone: 
Télécopie: 
Courriel: 
Interlocuteur : 

0969321873 
0247766155 
cen-are@ened is. fr 
BERTON CORINNE 

18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Objet: Réponse concernant l'instruction d'une autorisation d'urbanisme 

Orléans CEDEX 2, le 14/11/2019 

Madame, Monsieur, 

Vous nous avez transmis la demande d'instruction de l'autorisation d'urbanisme PC0181411980032 concernant la 
parcelle référencée ci-dessous : 

Adresse: 

Référence cadastrale : 
Nom du demandeur : 

CHEMIN DU MELERAT 
LE MELERAT 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 
Section ZL , Parcelle n" 148 
GAUDICHET LUDOVIC 
GAUDICHET NATHALIE 

Nous avons instruit cette demande sans disposer de la puissance de raccordement nécessitée par le projet. Compte 
tenu du type de projet, nous avons basé notre réponse sur l'hypothèse d'une puissance de raccordement de 12 kVA 
monophasé. 

Nous vous informons que, sur la base des hypothèses retenues pour notre analyse, aucune contribution financière 
n'est due par la CCU à Enedis. 

Cette réponse reste valable pendant la durée de validité de l'autorisation d'urbanisme. 

Nous vous demandons d'indiquer explicitement sur l'autorisation d'urbanisme la puissance de raccordement pour 
laquelle ce dossier a été instruit, à savoir 12 kVA monophasé. Si cette puissance de raccordement retenue n'est pas 
inscrite dans l'autorisation d'urbanisme, et que le bénéficiaire demande une puissance de raccordement différente de 
celle retenue par Enedis, une contribution financière pour des travaux correspondant à une autre solution technique 
pourrait être à la charge de la ccu (ou de l'EPCI). 

Cette réponse ne précise pas la contribution due par le client à Enedîs. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sincères salutations. 

CORINNE BERTON 

Vot,econ ~ 

112 

Enedis est une entrep~ stionnaire du réseau de distribution d'électricité. Elle développe, exploite, modernise le réseau élect,;que et gère les données 
associées, Elle réaHse les raccordements des clients, le dépannage 24h/24, lj/7 , le relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. Enedis est indépendante des 
fournisseurs d'énergie qui sont chargés de la vente et de la gestion du contrat de fourniture d'électricité. 

Enedis • Cellule AU • CU 
BP 87716 47 Avenue de Saint Mesmin 

45077 Orléans CEDEX 2 

enedis.fr 

SA à directoire et à conseil de surveillance 

Capital de 270 037 000 { - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 
Enedis - Tour Enedi, - 34 place des Corolles 
92079 Paris La Défense Cede, 

Enedis est certifié ISO 14001 pout l1environn€ment 
Enedis-DirRAC-DOC-AU0.lbis V.2.0 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEH UN SUR YEVRE 

Vll!..E DE 

MEHUN 

Arrêté n° 377/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

1 RUE AGNES SOREL 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur fa signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 3 décembre 2019 présentée par Madame Soraya BORDEUX 
domiciliée 1 rue Agnès Sorel 18500 MEHUN SUR YEVRE, visant à obtenir une interdiction de 
stationnement, ainsi qu'une autorisation d'occupation du domaine public au 1 rue Agnès Sorel 
sur !e trottoir, du 3 décembre 2019 au 10 décembre 2019, afin de permettre à la société 
PARTECH de réaliser des travaux. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu d'interdire le stationnement, 

ARRETE 

Article 1: Le stationnement sera interdit du 3 décembre 2019 au 10 décembre 2019 au 1 rue 
Agnès Sorel sur le trottoir afin de permettre à la société PARTECH, de stationner un fourgon. 

Article 2: La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
l'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 

Article 3 Madame Soraya BORDEUX est autorisée à occuper le domaine public du 3 décembre 
2019 au 10 décembre 2019. 

Article 4 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par Madame Soraya BORDEUX, sous sa 
responsabilité. La responsabilité de Madame Soraya BORDEUX, pourra être engagée du fait ou 
à l'occasion des travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou 
insuffisance du chantier. La partie de la voie ouverte à fa circulation devra permettre une 
circulation normale des véhicules. 



Article 5 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement. exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 6 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 7 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de la Police Municipale et Madame Soraya BORDEUX sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre de Secours de 
MEHUN SUR YEVRE, à la Communauté d'Agglomération BOURGES PLUS, publié et affiché. 

ACTE PUBLIÉ-NOTIFIÉ 
LE .... ~."~~-P~, ...... 

CERTIFlé EXACT 
Le Maire. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 3 décembre 2019 

~ 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 04/07/2019 

Par: Syndicat du Canal du Berry 

Demeurant à : 1 Place Marcel Plaisant 

18000 BOURGES 

Représenté par : Madame FENOLL Véronique 

Sur un terrain sis à : Quai du Canal 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux ; Rénovation de la maison éclusière - transformation 
en point d'accueil/information touristique 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de permis de construire susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, 

1 N° PC 018 141 19 B0018 1 

Vu le Plan Local d'Urbanlsme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 04 juillet 2019, 
Vu l'arrêté préfectoral n°2008-1-1308 du 24 octobre 2008 portant approbation du Plan de Prévention des 
Risques d'inondation de l'Yèvre sur les communes d'Allouis, Berry-Bouy, Foëcy, Marmagne. Mehun-sur
Yèvre et Vignoux-sur-Barangeon, 
Vu le Livre VI du Code du patrimoine relatif aux monuments historiques, 
Vu l'avis favorable de !'Architecte des Bâtiments de France en date du 25/07/2019, 
Vu l'avis favorable du bureau de prévention des risques naturels et technologiques sur les constructions en 
zone inondable en date du 12/08/2019 
Vu l'avis d'ENEDIS en date du 16/07/2019 
Vu l'avis favorable de la commission de l'arrondissement de VIERZON pour la sécurité contre les risques de 
panique dans les établissements recevant du public en date du 28/09/2019, 
Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d'accessibilité en date du 30/08/2019 

ARRETE 

Article Unique: le permis de construire est AUTORISE pour le projet décrit dans la demande susvisée sous 
réserve du respect des prescriptions suivantes: 

PRESCRIPTIONS RÉSULTANT DE L'AVIS DE L'ARCHITECTE DES BÂTIMENTS DE FRANCE 
La couverture sera réalisée en ardoises naturelles. de format rectangulaire (32x22 cm). 
Les ardoises seront posées au crochet noir inox afin d'éviter tout effet miroitant. 
Les volets bois seront sans écharpe diagonale 
Le cheminement sera apparent. 



PRESCRIPTIONS RÉSULTANT DE L'AVIS D'ENEDIS 
Le réseau public de distribution d'électricité est susceptible d'accueillir le raccordement du projet pour une 
puissance de 36 kVA triphasé. 

PRESCRIPTIONS RÉSULTANT DE L'AVIS DE LA SOUS COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
D'ACCESSIBILITÉ 
ANNEXE Pièce N°1 

PRESCRIPTIONS RÉSULTANT DE L'AVIS DE LA COMMISSION DE L'ARRONDISSEMENT DE VIERZON 
POUR LA SÉCURITÉ CONTRE LES RISQUES D'INCENDIE ET DE PANIQUE DANS LES 
ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 
ANNEXE Pièce W2 

PRESCRIPTIONS RÉSULTANT DE L'AVIS DU GESTIONNAIRE DES RÉSEAUX 
D'ASSAINISSEMENT ET D'EAU POTABLE 
Assainissement: Raccordement des eaux vannes et ménagères à l'égout des eaux usées sur le 
branchement EU existant via un siphon disconnecteur qui doit être placé dans un regard implanté sur 
la parcelle en limite du domaine public. 
Eau potable: Raccordement au branchement AEP existant. 
Couverture incendie : Pas d'hydrant. 
Un point d'eau naturel devra être équipé d'une aire d'aspiration conforme au règlement département 
deAd§fense extérieur contre l'incendie, ,M, 1a11:m am1rrus au 

~spr6sentant d tat ~ C · A2 .doli ~--__ . 
,umér., de Ce iftç f2HIIIIIO-(:1J(l_ê)3~).-_ MEHU_N-SUR-YEVRE, le 3 decembre 2019 

.iotiti6ie; () ~ ~f:19-:g;w~ ~ --~ ~~ 
_,/jf 'siiif:;/~ubli6 kt :Qj Â _ f Cl ,, J:J-:é;f ·_--:· l'.~ ___ ::::::::,,._""' 

- :~ 't- Pc L i1l , J --, " ., --
, ~ ~ , . ~élé é ' '":>·:- , · .· Jean-Louis SALAK 
! ,,, 11!4ildii0iltd .. gu , . .:.:-.,;.~-. · -
~\ ,. • .rt- Cllfstf an GATIEflN -
,.,,.. " 
<'! J/lt ·~c~ét présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du code __ -;,;r,, 

général des collectivités territoriales. 
INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut 
saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'applicatio n 
informatique« Télérecours citoyens)) accessible par le site intemetwww.telereoours.fr. 
Durée de validité du permis de construire; 

Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à 
compter de sa notification au(x) bénéliciaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une 
année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime 
des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, 
accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement. ainsi que 
dans la plupart des magasins de matériaux) 
Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours 
est tenu d'en informer le ( ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estim an! lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en sa isissant les 
tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assuran~ dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



~i},,,_~i~ __ ' Ê_Ba_lf~~.: Fra,~r!'._M 

RtPURLJQUE FRANÇAIS}: 

MINISTÈRE DE LA CUL TURE 

Dire<-iion régionale des affaires culturelle~ du Centre - Val de Loire 

Unité départementale de l'architecture el du patrimoine du Cher 

Dossier suivi par: Sandy DUTARDRE 

Objet : demande de pennis de construire 

numéro: pcl41 l 9B0018 

adresse du projet: QUAI DU CANAL 18500 MEHUN SUR YEVRE 

nature du projet : Modifications de l'aspect extérieur 

déposé en mairie le : 04/07/2019 

reçu au service le : 08/07/2019 

servitudes liées au projet : LCAP - abords de monuments historiques -
Château - Collégiale Notre Drune - Fortification d'agglomération -
Maison dite aussi Hôtel Charles VII 

MAIRIE DE MEHL'N-SUR-YEVRE 
place Jean Manceau 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

A Bourges, le 25/07/2019 

demandeur: 

SYNDICAT DU CANAL DE BERRY+ 
FENOLL VERONIQUE 
1 PLACE MARCEL PLAISANT 
18000 BOURGES 

L'immeuble concerné par ce projet est situé dans le périmètre délimité des abords ou dans le champ de visibilité du ou 
des monuments historiques désignés ci-dessus. Les articles L.621-30, L.621-32 et L.632-2 du code du patrimoine 
sont applicables. 

Ce projet, en l'état, est de nature à porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du ou des monuments 
historiques ou des abords. Il peut cependant y être remédié.L'architecte des Bâtiments de France donne par 
conséquent son accord assorti de prescriptions. Par ailleurs, ce projet peut appeler des recommandations ou des 
observations. 

Prescriptions motivées (1), recommandations ou observations éventuelles (2): 

Avis émis sur le précèdent permis maintenu: 

1- Compte tenu des éléments présentés, les recommandations suivantes sont nécessaires afin d'améliorer la qualité 
architecturale du projet envisagé : 
- la couverture sera réalisée en ardoises naturelles, de format rectangulaire (32x22 cm). Les ardoises seront posées au 
crochet inox teinté noir afin d'éviter tout effet miroitant 
- les volets bois seront sans écharpe diagonale 

6 place de la Pyrotechnie 18000 Bourg~s - Télé.phon~: 02 3434.62.90 - Tèl&:opie: 02 34.34.62.94 
udap.chcr@culture.gouv.fr - www .culturecommunication.gouv.fr/Regions/ 
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- le cheminement sera apparent 

L'architecte des Bâtiments de France 

, (~ ~v 
VALERIE RICHEBRACQUE 

Copie est adressée au demandeur afin de l'informer qu'il ne pourra pas se prévaloir d'un pem1is tacite à l'issue du délai 
d'instruction en application de l'article R.424-4 du code de l'urbanisme. 

En cas de désaccord avec l'architecte des Bâtiments de France, l'autorité compétente peut saisir, dans un délai de sept 
jours à compter de la réception du présent acte, le préfet de région (direction régionale des affaires culturelles) par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

6 place de la Pyrntcchnie \8000 Bourges - Téléphone: 02.34.34.62.90 - Télécopie: 02.3434.62.94 
udap .chcr@~ulture.gou v. fr - www .eu 1 tureco mmunication. go uv . fr/Rcgions/ 
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EneDiS 
L'ELECTRICITE EN RESEAU 

Enedis - Cellule AU - CU 

Téléphone: 
Télécopie: 
Courriel: 
Interlocuteur : 

0969321873 
0247766155 
cen-are@enedis.fr 
LEITE Elodie 

BOURGES PLUS - SERVICE URBANISME 
21 - 23 BOULEVARD FOCH 
CS 20321 
18023 BOURGES CEDEX 

Objet: Réponse concernant l'instruction d'une autorisation d'urbanisme 

Orléans, le 16/07/2019 

Madame, Monsieur, 

Vous nous avez transmis la demande d'instruction de l'autorisation d'urbanisme PC0181411980018 concernant la 
parcelle référencée ci-dessous : 

Adresse: 

Référence cadastrale : 
Nom du demandeur : 

QUAI DU CANAL 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 
Section AV, Parcelle n• 242 
FENOLL VERONIQUE 
RIOUX SOPHIE 

Suite à notre entretien téléphonique ce jour avec SOON ARCHITECTES, je vous confirme prendre en compte pour 
l'instruction de ce dossier que vous ne souhaitez pas de nouveau raccordement au réseau électrique. 

Nous avons instruit cette demande sans disposer de la puissance de raccordement nécessitée par le projet. Compte 
tenu du type de projet, nous avons basé notre réponse sur l'hypothèse d'une puissance de raccordement finale de 36 
kVA triphasé (déjà sur place). 

Nous vous informons que, sur la base des hypothèses retenues pour notre analyse, aucune contribution financière 
n'est due par la CCU à Enedis. Cette réponse reste valable pendant la durée de validité de l'autorisation d'urbanisme. 

Nous vous demandons d'indiquer explicitement sur l'autorisation d'urbanisme la puissance de raccordement pour 
laquelle ce dossier a été instruit, à savoir 36 kVA triphasé. Si cette puissance de raccordement retenue n'est pas 
inscrite dans l'autorisation d'urbanisme, et que le bénéficiaire demande une puissance de raccordement différente de 
celle retenue par Enedis, une contribution financière pour des travaux correspondant à une autre solution technique 
pourrait être à la charge de la CCU (ou de l'EPCI). 

Cette réponse ne précise pas la contribution due par le client à Enedis (branchement et extension en domaine privé}. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sincères salutations. 

Elodie LEITE 

1/1 

Enedis est une mrrepr rvice public, geslionnolre du réseau de distribution d'électricité. llle développe, eKp/Qire, modernise le réseau éll'CCrlque et gère les données 
assacil!es. Elle réalise les raccordementt des Clients, le dépannage 24h/24, li/7, le relevé des mmpteut$ et toutes les interventions œchniqrN!s. fnedis est indèpendor,t,, des 
foumisseut5 d'énergie qui ,ont chargés de la vente et de la gestion du contrat defoumfture d'électricité. 

Ened~. Cellule AU • eu 
8P 87716 47 Av~nue de Saint Meatnin 
45077 Orléam CEDEX 2 

enedis.fr 

SA à directoire et à COl"tSeil de surveillanclE! 
capital de 270 037 000 t-11.C.~. de Nanterre 444 608 442 
E ned is • Tou, Enedis - 34 pl ace des [Oro l les 
92 079 Paris La Oéfens.e Cedex 
Enedis est certifié JSO 14001 pour l'emliroMement 
Enedls-DirRAC-DOC-AU0.lbis V.2.0 



direction départementale 
des Territoires 

Service environnement 
et risques 

BPR 

_.:, 
Li._,,• ·"4,-1111 • Fro:•rold 

~,wn.iQi.1ti fM NÇ.\!S~ 

PRÉFET DU CHER 

NOTE à BOURGES PLUS 
Direction urbanisme - M. Lionel ROBIN 

OB.JET : PC n° 018 14119B 0018 
Syndicat du canal de Berry 
représenté par Mme Véronique FENOLL 

Adresse dn terrain: Quai du canal 
18500 MEHUN-SUR-YÈVRE 

Références cadastrales : AV o0 242 

Rénovation de la maison éclusière - transformation en point 
d'accueil/information touristique 

Affaire suivie par : Agnès MILANI - SER/BPR 
Tél : 02 34 34 61 78 
Mel : ddt-ser-bpr@cher .gouv.fr 

Bourges , le 12 août 20 19 

AVIS DU BUREAU PRÉVENTION DES RISQUES 

Le projet du Syndicat du canal de Berry consiste -à rénover une maison éclusière pour la 
transfonner en point d'accueil et d'information touristique, dans le cadre des aménagements du 
canal de Berry à vélo. 

Le changement de destination de la maison éclusière eo point d'accueil et d'information ne crée 
pas d'emprise au sol supplémentaire. De par sa nouvelle fonction le bâtiment devient un 
établissement recevant du public de tourisme. 

Au vu du PPRi de l'Yèvre sur les commune s de Marmagne à Vignoux-sur-Barangeon approuvé 
le 24 octobre 2008 , Je projet est situé en dehors de la zone inondable. 

Le bureau prévention des risques n'a pas d'avis à émettre sur ce dossier. 

Le chef du service en\· ironnement et risques, 

·;; 
. _fi J_.a U. '. t, C.\ 

Luc FLEURE!\.U . 

Directi~ dépar1e.;e111âJ c d<:, Tcrrii.oirto 
G, place de la Pyrotechnie. CS 20001 - 18019 Bourges CQdc< - tél : 02 34 3~ 6l oo ---fax : 02 34 :34 63 OD 

Horaires d'C)uvenun, : nu lw,di au_ieudi de ~b à Jl h30 et ds 14h io !6h~D-le vendredi de 9h à llbl O tt dE 14h à 16b 
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Dlrtdto11 d4peneinitotalt d.ea 
terriCairn 

DDT 18/SHBC/BCIA 

Do.uicr sul-,i par : 
Jean-Marc LE MMET 

Tél.: 02 34 34 61 00 

ddl-scc,,rito-ecccuibilite@ciler.f OUV.lr 

• LIMnJ • %t,llll • m,lnfl/tl 

Ùl'VIIUQJIE hAMÇAISE 

PRÉFET DU CHER 

COMMISSION CONSULTATIVE DÉPARTEMENTALE 

DE SÉCURITÉ ET D'ACCESSIBil,ITÉ 

Sow-Commission Départementale d' Accessibilité 

Réunion du vendredi 30 août 2019 

--------------
AVIS DE LA CCDSA RELATIF AL' ACCESSffilLITE AUX 

PERSONNES HANDICAPEES 

Procès verbal de la riunion 

Tt:Jlta de rifkençe 
Code de IB construction et de l'habhation. ootwnmcnt lllll articles L. 111 • 7 à L. l I 1-~ et les articles R. 111-18 à R. 111 • 
19•47; 
A!Jttt du 8 décembre 2014 ; 
.ArratA! du I S dtcanbre 2014; 
An!1t du27 iwril 2015; 
Arr&t6 du 1 aoQt 2006 (dépôt pollT instruction avant le 30 juin 2017); 
Arr6U du 20 avril 2017 ( dépôt pour instru'1tion pres le I juillel 2017) ; 

DOSSIER N° AT 018 141 19 B 0004 
N° urbanisme: PC 018 141 19 B 0018 

Commune: MEHUN SUR YEVRE 
Demandeur : SYNDICAT DU CANAL DE BERRY representé(e) par Mme la Présidente 
Adresse du demandeur: Hôtel du Département Place Marcel Plaisant 18000 BOURGES 
Nom établissement : POINT D'ACCUEIL CANAL DE BERRY 
Adresse des travaux : Quai du Canal 18500 MEHUN SUR YEVRE 
Type : W Administrations, banques, bureaux/ Catégorie ERP ; S 

Nature des travaux : 
réhabilitation - création de volumes - modification de la façade 
Travaux d'am6nagement 
Rénovation d'une maison éclusière en un point d'accueil touristique dans le cadre du ca
nal de Berry en vélo 
Aménagement du ROC de plain-pied - 2 sanitaires PMR 

Demande de dérogaüon : non 



MOTIVATION 

~ snr l'autorisation: FavorabJe 

PRESCRlPTIONS ET RECOMMANDATIONS 

Respecter l'lllTêté du 8 dé<:embre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application des articles 
Llll-7, Rlll-19-7 à Rlll-19-IJ du code de la construction et de Phabitation et de l'article 14 du 
décret n 2006-SSS relatives à l'accessibilité aux personnes handicapéc6 des établissements recevant 
du public situés dans un cadre bâti existant (Mise à jour au vu de l' arrêt6 du 28 avril 2017). 

• Les circulations horizontales et verticales sont accessibles et sans danger pour les personnes han
dicapées. Les principaux éléments structurants du cheminement. les portes et les équipements instal
lés dans les sanitaires seront repérables et détectables par les personnes ayant une déficience vi
suelle. 

* Dans tous les aménagements, les contra~s de couleur devront être respectés {diff6rence d'indice 
de réfleltion de 70 o/o minimum). Par exemple, dans des sanitaires, une couleur de mur très claire 
avec des farences blanches, sont difficilement percepti"bles par des personnes malvoyantes. 

• Les commandes de robinetterie des lave-mains des sanitaires PMR seront situées à p)us de 0,40 m 
de tout angle ou obstacle. 

Nota 1 : À l'issue de travaux soumis à permis de construire, le maitre d'ouvrage devra faire établir 
par un contrôleur technique ou un archîtecte conformément è. l'article Llll-7-4 du code de la 
construction et de l'habitation et réalisée selon les directives de l'arrêté du 22 mars 2007 et de ses 
annex.es, une attestation çonstatant que les travaux réalisés respectent les règles d'accessibilité ap
plicables. L'attestation est jointe à la déclaration d'achèvement des 1ravaux. 

Nota 2: Depuis le 1er octobre 2017, vous devez pouvoir infonner le public, du degré d'accessibilit.é 
de votre établissement, en présentant " LE REGISTRE PUBLIC D'ACCESSIBILITE". 

Le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour sont précisés par l'arrêté du 19 avril 2017 
rendant applicable le décret du 28 mars 2017, 

Il doit être consultable sur place au principal point d'accueil accessible de l'ERP, que ce soit sous 
fonnat papier (classeur, porte•document, etc) ou sous format dématérialisé, à travers la mise à dis• 
position d'une tab]ette par exemple. À titre alternatif. sî l'ERP dispose d'un site internet, il est perti• 
nent de mettre en ligne le registre, dans une rubrique dédiée. 

AVIS DE LA COMMISSION 

La commission émet un avis favorable à la réalisation de ce projet. Cet avis est assorti des prescrip• 
tions et recommandations énumérées ci-dessus. 

A BOURGES, le vendredi 30 août 2019 
Pour la Préfète 

Le président de la commission 

LE" responsable du Bu~~au 
Construction lmmob1her 

Ac~6~ 
Ar~urJAN 
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PROCES-VERBAL 
DE LA REUNION DE LA COMMISSION DE SECURITE 

l>'ARRONl)ISSEMENT t>E VIERZON 
1)1.1 28 AOVT 2019 

N° d'autorisation de travaux: AT 0181411980004 

NOM DE L'ETABLISSEMENT : 
POINT INFO TOURISTIQUE ET WC PUBLICS CLASSEMENT : 

ADRESSE : Quai du canal 

COMMUNE : MEHUN-SUR-YÈVRE 

l>ATE DE L'ETUDE : 24 juillet 2019 

Nom du préventionnlste : 
Lieutenant Charlotte. GUET 

-Type: W 

- Effectif: 7 personnes 

- Catégorie: 5i1112 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

NOTA: une autorisation de travaux (AT 018U119BOOOJ) a déjà été étudiée concernant le 
réaménagement de celle maison éclusière en un restaurant/débit de boissons (procès-verbal du 
27 mars 2019). 

Le projet concerne le réaménagement de la maison éclusière (servant actuellement de vestiaires 
sportifs) en un point information touristique et WC publics. 

L'établissement R-1 se trouve dans un bâtiment de construction traditionnelle, il est dépowvu de tiers 
et possède une façade accessible. Son accès se fait par le quai du canal par une voie de 3 mètres avec 
passage sur un pont en bois. 

Cet établissement comprend : 
- Espace info/accueil de 42m1 au total et séparé en 2 zones par cloisonnement traditionnel. 
- Salle du personnel de l 0m~ 
- R,éseJVe de 8 m2 isolée par des murs et plafonds coupe-feu de degré 1 heure et une porte 

coupe-feu½ heure munie d'un ferme-porte. 

l sortie de 1 1mité de passage et une sortie de 0,80m. 
Aménagements intérieurs réalisés avec des matériaux. classés Ml pour les plafonds, M2 pour les 
revêtements muraux, MO pour les sols et M3 pour le mobilier. 
Chauffage électrique. 
Installations électriques conformes à la nonne NFC 15-100. 
Pas d'éclairage de sécurité. 
Alarme de type 4 avec flashes dans les sanitaires. 
1 extincteur à eau pulvérisée et 1 CO2 près du tableau électrique. 
Affichage des consignes d'évacuation. 

Deux sanitaires publics seront accessibles par l'extérieur et accolés au bâtùnent. 

Le sous-sol servira de stockage de vélo mais sera non accessible au public. 
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La défense extérieure contre l'incendie est assurée par le canal de Berry situé à proximité de 
l'établissement. 

~ - Établissement de plain-pied, l'aide humaine est retenue pour l'évacuation des Personnes à 
Mobilité Réduite. 

1 TEX TES APPLICABLES 

L'établissement est soumis au code de la construction et de l'habitation, articles R 123-1 à R 123-SS 
et R 152-4 à 152-5 relatifs à la protection contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public. 

- Les prescriptions de Jtarrité: 

- Arrêté du 22 juin 1990 relatif aux. établissements recevant du public du 2•""' groupe. 
- Arrêté du 21 avril 1983 relatif aux dispositions particulières du type W (calcul de 

l'effectif). 

; 

CLASSEMENT ôE L'ETABLISSE MENT 

-Mode de g lcul : W2 - I personne/1 0m2 

-Nombre de penoones : - Public : S personnes + 2 dans WC 

- Personnel : 2 personnes 

- '.fmll.: 9 personnes 

- L'établissement est classé : - Type : W Catégorie : 5ffll< 

PRESCRIPTIONS 

Prescriptions venant en wmplément de celles figurant sur la notice de sécurité jointe au dossier 
AT 01814119B0004. 

GÉNéRALITÉS 

1°) L'étude de ce rapport porte sur les plans et documents présentés à la date du dépôt du permis de 
construire ou l'autorisation de travaux. Toute modification ultérieure des plans initiaux devra être 
transmise à la commission de sécurité compétente pour une nouvelle étude éventuelle. 

2°) ™il - Procéder ou faire procéder par des techniciens compétents, en cours d'exploitation, aux 
opérations d'entretien et de vérification des installations et des équipements techniques de 
l'établissement: (chauffage, éclairage, installations électriques, moyens de secours etc). 

CONSTRUCTION 
(Isolement par rapport aux tiers, résistance au feu des structures, distribution Intérieure et compartimentage) 

3°) CO2 - S'assurer que le pont de bois possède une force portante calculée pour un véhicule de 13 
tonnes. 

LOCAUX A RISQUES PARTICULIERS 

4°) m- S'assurer que le plancher haut du sous-sol stockage vélo soit coupe-feu de degré 1 heure. 

1 
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MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

5°) PE27§3 (MS70}- Assurer la liaison téléphonique avec les sapeurs-pompiers par téléphone urbain 
fixe ou par une ligne téléphonique dont la continuité de l'alimentation électrique est assurée soit par 
un onduleur soit par une batterie. Dans l'impossibilité, s'assurer qu'un téléphone mobile (GSM) soit 
mis à disposition, en présence du public, pour alerter les sapeurs--pompiers. 

6°) PE27§4 - Afficher, bien en vue, des consignes précises, indiquant : 
• le numéro d'appel des sapeurs-pompiers, 
• le centre de secours le plus proche, 
• les dispositions immédiates à prendre en oos de sinistre. 

7°) PE27§S - Instruire le personnel sur la conduite à tenir en cas d'incendie et l'utilisation des 
moyens de secours. 

MESURES PARTICULl~RES 

Cet établissement n'est pas soumis systématiquement à une visite d'ouverlure; toutefois, 
si, a l'initiative du maire le passage de la commission de sécurité était demandé avant 
l'ouverture} l'ensemble des procès-verbaux de résistance et de réaction au feu des matériaux 
utilisés, ainsi que l'attestation de conformité concernant les installations électriquesj les 
installations de chauffage devront être fournis lors de ce passage. 

L'avis de la commission de sécurité contre les risques d'incendie et de 
panique, réunie le 28 août 2019. 

est 

FAVORABLE Ill 

DEFAVORABLE □ 

à I' autoriso.tion de construire D 

à l'autorisation d'aménager lïJ 

La présidenle~ isslon, 

Patricia DETABLE 



PROCES-VERBAL 
DE lA REUNION DE LA COMMISSION DE SECURITE 

D'ARRONDISSEMENT DE VIERZON 
DU 28 AOÛT 2019 

N° d'autorisation de travamc: AT 01814119B000 4 

NOM DE L'ETABLISSEMENT : 
POINT INFO TOURISTIQUE ET WC PUBLICS CLASSEMENT : 

ADRESSE : Quai du canal 

COMMUNE: MEHUN-SUR-YÈVRE 

DATE DE L'ETUDE : 24 juillet 2019 

Nom du préventionnisi"e : 
Lieutenant Charlotte GUET 

- Ty~e: W 

- Effectif: 7 personnes 

- Catégorie : 5~"'e 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

NOTA : une autorisation de travaux (AT 01814119B000J) a déjà été étudiée concernant le 
réaménagement de celle maison éclusière en un restaurantldéb;t de boissons (procès-verbal du 
27 mars 2019). 

Le projet concerne le réaménagement de la maison éclusière {servant actuellement de vestiaires 
sportifs) en un point information touristique et WC publics. 

L'établissement R-1 se trouve dans un bâtiment de construction traditionnelle, il est dépourvu de tiers 
et possède une façade accessible. S011 accès se fait par le quai du canal pl:lr une voie de 3 mètres avec 
passage sur un pont en bois. 

Cet établissement com prend: 
Espace info/accueil de 42m 2 au total et séparé en 2 zones par cloisonnement traditionnel. 
Salle du personnel de 101112 

Réserve de 8 rtt2 isolée par des murs et plafonds coupewfeu de degré 1 heure et une p01te 
coupewfeu ½ heure munie d'un fe1me-pm1e. 

l so1tie de 1 unité de passage et une sortie de 0,80m. 
Aménagements intérieurs réalisés avec des matériaux classés Ml pour les plafonds, M2 pour les 
revêtements muraux, MO pour les sols et M3 pour le mobilier. 
Chauffage électrique. 
Installations électriques confonn es à la nom1e NFC 15-100. 
Pas d'éclairage de sécurité. 
Alarme de type 4 avec flashes dans les sanitaires. 
1 extincteur à eau pulvérisée et 1 C02 près du tableau électrique. 
Affichage des consignes d'évacuation. 

Deux sanitaires publics seront accessibles par l'extérieur et accolés au bâtiment. 

Le sous-sol servira de stockage de vélo mais sera non accessible au public. 
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La défense extérieure contre l'incendie est assurée par le canal de Berry situé à proximité de 
l'établissement. 

GN8 - Établissement de plain-pied, l'aide humaine est retenue pour l'évacuation des Personnes à 
Mobilité Réduite. 

TEXTES APPLICABLES 

L'établissement est soumis au code de la construction et de l'habitation, articles R 123-1 à R 123-55 
et R 152-4 à 152-S relatifs à la protection contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public. 

- Les prescri ptions de l1arrêté : 

- Arrêté du 22 juin l 990 relatif aux établissements recevant du public du 2'"10 groupe. 
- Arrêté du 21 avril 1983 relatif aux dispositions particulières du type W (calcul de 

l'effectif). 

,, 
CLASSEMENT DEL 'ETABLISSEMENT 

- Mode de calcul : W2 - 1 personne/1 Om2 

- Nombre de personnes : - Public: 5 personnes+ 2 dans WC 

- Personnel : 2 personnes 

- Total : 9 personnes 

- L'établissement est classé : - Type : W Catégorie : 5"'"" 

PRESCRIPTIONS 

Prescriptions venant en complément de celles figurant sur la notice de sécurité jointe au dossier 
AT 01814119B0004. 

GÉNÉRALITÉS 

l 0 ) L'étude de ce rapp01t p01te sur les plans et documents présentés à la date du dépôt du pennis de 
construire ou l'autorisation de travaux. Toute modification ultérieure des plans initiaux devra être 
transmise à la commission de sécurité compétente pour une nouvelle étude éventuelle. 

2°) PE4§:2 - Procéder ou faire procéder par des techniciens compétents, en cours d'exploitation, aux 
opérations d'entretien et de vérification des installations et des équipements techniques de 
l'établissement: (chauffage, éclairage, installations électriques, moyens de secours etc). 

CONSTRUCTION 
(Isolement par rapport aux tiers, résistance au feu des structures, distribution intérieure et compartimentage) 

3°) C02 - S'assurer que le pont de bois possède une force portante calculée pour un véhicule de 13 
tonnes. 

LOCAUX A RISQUES PARTICULIERS 

4°) PE9 - S'assurer que le plancher haut du sous-sol stockage vélo soit coupe-feu de degré 1 heure . 
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MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

5°) PE27§3 (MS70)- Assurer !a liaison téléphonique avec les sapeurs-pompiers par téléphone urbain 
fixe ou par une ligne téléphonique dont la continuité de l'alimentation électrique est assurée soil par 
ün onduleur soit par une batterie. Dans l'impossibilité, s'assurer qu'un téléphoM mobile (GSM) soit 
mis à disposition, en présence du public, pour alerter les sapeurs-pompiers. 

6°) PE27§':! -Afficher, bien en vue, des consignes précises, indiquant: 
• le numéro d'appel des sapeurs-pompiers, 
• le centre de secours le plus proche~ 
., les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre. 

7°) PE27§5 - Instruire le personnel sur la conduite à tenir en cas d'incendie et ! 'utilisation des 
moyens de secours. 

.. M~URES PA~TICULIÈRES 

Cet établissement n'est pas soumis systématiquement à une visite d'ouverture ; toutefois, 
si, à l'initiative du maire le passage de la commission de sécurité était demandé avant 
l'ouverture, 11ensemble des procès-verbaux de résistance et de réaction au fen des matériaux: 
utilisés, ainsi que l'attestation de conformité concernant les installations électriques, les 
installations de chauffage devront être fournis lors de cc passage. 

L'avis de la commission de sécurité contre les risques d'incendie et de 
panique, réunie le 28 août 2019. 

est 

FAVORABLE 

DEFAVORABLE □ 

à l'autorisation de construire D 

à l'autorisation d'aménager 111 

La préslden~ ~ lsslon, 

Patricia OETABLE 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VILLE DE 

Arrêté n° 379/2019 

ARRETE 

portant fermeture provisoire du groupe scolaire Marcel Pagnol 

et délocalisation à l'espace loisirs municipal 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83·8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2212-2 et 
suivants, 
Vu fe code de la santé publique, 

Vu l'avis du directeur académique des services de !'Éducation nationale (Dasen) dans le Cher, 

Considérant les symptômes affectant certains enfants au groupe scolaire Marcel Pagnol dont 
l'origine n'a pas été identifiée, 

Considérant /'urgence et la nécessité de prendre des mesures de précautions afin d'assurer un 
bon accueil des enfants scolarisés, 

ARRETE 

Article 1 - Le groupe scolaire Marcel Pagnol est fermé provisoirement pour une durée 
indéterminée à compter du lundi 2 décembre 2019 

Article 2 - Durant la période de fermeture le groupe scolaire Marcel Pagnol est délocalisé à 
l'espace loisirs municipal, rue du chemin Vert où les élèves sont accueillis. 

Article 3 : Madame le Directrice Générale des Services, Monsieur le Chef de la Police 
Municipale Monsieur le Directeur Académique des Services de l'Éducation nationale sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Article 4: Le présent peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal 
Administratif d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 2 décembre 2019 

, ç::-i',. Le Maire 

~;; ·-~~ · ,: ~\::di....~ 
Acte télétransmis au l • ~· ,~· ~ 
représentant de l'Etat le: li lJ..? wlS . . r. ~ ( A . ~~ Jean- . AK 
Numéro de Certificat 018211801410 - 4J9H,ot...-39-g_ lo 5.~· ~ ~"'T' "I' 

Notifié le: 
::,'Jbliè le : 4 l .A 1 l <"lô \ '3 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER-Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VILLE DE 

MEHUN 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

PLACE JEAN MANCEAU 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Arrêté n° 380/2019 

Vu la loin° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 27 novembre 2019 présentée par Monsieur Raymond BRUNET, 
président de l'Amicale des Anciens domicilié 111 rue Jeanne d'Arc 18500 MEHUN SUR 
YEVRE, visant à obtenir une autorisation de stationnement (3 places devant la mairie) - place 
Jean Manceau, le 12 décembre 2019 de 7h00 à 22h00, afin de permettre le stationnement d'un 
camping-car pour un orchestre. 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il y a lieu de réglementer le 
stationnement place Jean Manceau, le 12 décembre 2019 de 7h00 à 22h00, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement d'un camping-car est autorisé place Jean Manceau. 

Cette réglementation sera applicable le 12 décembre 2019 de 7h00 à 22h00. 

Article 2 : L'Amicale des Anciens est autorisée à faire stationner un camping-car place Jean 
Manceau le 12 décembre 2019 de 7h00 à 22h00 

Article 3 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par l'Amicale des Anciens, sous sa responsabilité. 
La responsabilité de l'Amicale des Anciens pourra être engagée en cas de manquement à ses 
obligations notamment pour défaut ou insuffisance. 

Article 4: Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement par l'Amicale des Anciens, exposera le 
contrevenant à être réprimé par une contravention conformément aux textes édictés par le Code 
de la Route. 



Article 5 : En application des dispositions du décret n◊ 65-29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
dècision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou fa notification. 

Article 6 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE 
et Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et l'Amicale des Anciens sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre de 
Secours de MEHUN SUR YEVRE, à la Communauté d'Agglomération de Bourges Plus, publié 
et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 6 décembre 2019 

?' 

Le Maire, 
Jean-Louis SALK 

~~..! / 



REPUBLIQUE FRANCATSE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON- Commune de MEHUN SUR YEVRE 

Il 11. 1. f DE 

MEHUN 

Arrêté n° 381/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION PAR ALTERNAT MANUEL 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

133 BIS RUE ANDRE BREMU 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des co!lectrvités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 3 décembre 2019 présentée par la société VEOLIA - 5 route du Puits 
Berteau - 18100 VIERZON, visant à obtenir une restriction de la circulation au moyen d'un 
alternat manuel, une interdiction de stationnement, ainsi qu'une autorisation d'occupation du 
domaine public 133 Bis rue André Brému du 06 janvier 2020 au 31 janvier 2020 inclus, afin de 
permettre à l'entreprise de réaliser un remplacement du siphon sous trottoir. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu de réglementer la circulation et 
d'interdire le stationnement. 

ARRETE 

Article 1 : La circulation sera alternée temporairement au moyen d'un alternat manuel, 133 Bis 
rue André Brému du 06 janvier 2020 au 31 janvier 2020 inclus, au droit du chantier dans les 
conditions définies ci-après. 

Cette réglementation est applicable du 06 janvier 2020 au 31 janvier 2020 inclus. 

Article 2: La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
/'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

El!e sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 

Article 3: Le stationnement sera interdit au 154 rue André Brému du 06 janvier 2020 au 31 
janvier 2020 inclus. 



Article 4 : En dehors des périodes d'activité du chantier, la nuit, les jours fériés e1 les jours 
« hors chantier », la circulation devra être rétablie. 

Article 5: La société VEOLIA est autorisée à occuper le domaine public du 06 janvier 2020 au 
31 jan~er2020 incius. 

Article 6 : La société VEOLIA en charge du chantier doit se conformer aux prescriptions 
techniques de la Déclaration d'intention de Commencement des Travaux. 

Article 7 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par la société VEOLIA sous sa responsabilité. La 
responsabilité de !a société VEOLIA pourra être engagée du fait ou à l'occasion des travaux et 
en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance du chantier. La 
partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des véhicules. 

Article 8 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 9: En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 10 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et la société VEOLIA sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil Départemental 
du CHER, au Centre de Secours, à la Communauté d'Agglomération de Bourges Plus, publié et 
affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 4 décembre 2019 

~~ 
,Q 

Le Maire, 
an-Louis SALAK, 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATIO N PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

CO MMUNE 

Demande déposée le 25/10/2019 et complétée le 19/11/2019 

Par: LEREDE Claude 

LEREDE Chantal 

Demeurant à: 1 00 allée Devilette 

93390 CLICHY SOUS BOIS 

Sur un terrain sis à : 90 avenue du Général de Gaulle 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Construction d'un abri de jardin. 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L.421-4, 

l N° DP 018141 19 80094 1 

Surface de plancher 
créée: 19,91 m2 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt du 25/10/2019, 

ARRETE 

Article Unique. La déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée 
sous réserve du respect des prescriptions suivantes : 

PRESCRIPTIONS LIEES A LA FISCALITE 
La taxe d'aménagement exigible au titre de cette autorisation sera mise en recouvrement par les Services 
Fiscaux 

PRESCRIPTIONS EAUX PLUVIALES 
Les eaux pluviales doivent être traitées par puit perdu réglementaire. 

PRESCRIPTIONS DIVERSES 
La construction sera implantée en limite séparative SANS SAILLIE, NI RETRAIT et devra être équipée 
d'une gouttière de type havraise. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 



Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(renseignement sur le site : http://www.qeorisgues.gouv.f r/dossiers/alea-retrait- gonflement-des
argiles/#/) . 

MEHUN-SUR-YEVRE , le 2 décembre 2019 

Pour Le Maire, 
·L• joint délégué, 

Bruno MEUNIER 

nsmise au représentant de l'Et at dans les conditions prévue s à l 'article L.2131-2 du 
code énéral des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demand eur peut contester la légalité de la décision dans le s deux mois qui su ivent la date de sa notification . A cet effet il 
peut saisi r le tribunal administratif territorialem ent compétent d'un recours contentieux. Le tribunal admi nistratif peut être saisi par l'application 
informati que<( Télérecours citoyens » accessible par le site intemet www.telerecours.fr. 

Durée de validité de la déclaration préalable : 
Conformém ent à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme , l'autor isation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au{x) bénéficia ire{s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interro mpus pendant un 
délai supéri eur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu ju squ'au prononcé d'une décision 
juridi ctionnell e irrévocable. 
L'autori sation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescripti ons d'urbani sme, les servitud es d'urbani sme de tous ordres et le 
régime des taxes et participation s n'ont pas évolué. Vous pouvez présent er une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre , accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avan t l'expiration du déla i de 
valid ité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- install é sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivan t le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mai rie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attenti on : l'autorisation n'est définitive qu 'en l'absence de recours ou de retrait : 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contesté e par un tiers . Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jo urs après le dépôt du recours. 

L'aut o risat io n est délivrée sou s rés erve du droi t des tiers : el le a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urban rsme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respect e les autres réglementation s et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconna issance du droit de propriété ou d'autr es dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisis sant les tribunaux civils, même si l'autorisati on respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bén éf icia ire de l'auto r isat io n ; 
Il doit souscrire l'assura nce dommages-ouvrages prévue par l'art icle L.242-1 du code des assurances . 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

=-u,, ;;;t;~ "":5R:\' ~ 
DECLARATIO N ÇR~ BLE 

DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 
CO MM UNE 

Demande déposée le 12/11/2019 

Par: GATTEFIN Christian 

Demeurant à: 24 Route de la Dorotherie 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à: 24 Route de la Dorotherie 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Edification d'une clôture. 

le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L. 421-4, 

1 N° DP 018 14119 80101 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt du 12/11/2019, 

ARRETE 

Article Unique: la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
( renseignement sur le site : http://www. georis q ues .g ouv. fr/dossiers/alea-retrait- go nflem e nt-des
arqiles/#/). 

.;.::t .. 1iti()t1~1smis au ,,_ 1. 0 ..1d 
ap.résentant da l'Etttt.d, ./1.,(_oio/--1 ,-·--
·~U':'~ro de Cor!ifiotl_ 01_ ~-- ·7fe/_J,Ac2.<1/iJX~t/ 
~otd1il1· Oj~~q} (-.,,/,:•·, P,, ·•V 
~btl61e;otf:fa' )a - ~t:[ r 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 2 décembre 2019 

e Maire, 
int délégué, 

runo MEUNIER 

. UJ 
\o 

;:-. c~e 
La présent """""-''-'\..,..,wn est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du 

code général des collectivités territoriales. 



INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT • INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique« Télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité de la déclaration préalable : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peul donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les régies d'urbanisme. 

Les obligations du {ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



1Z,,'7:;-' --71 ""'3?4,.kJ 
COMMUNE 

de MEHUN-SUR-YEVRE 

RETRAIT D'UNE DECISI ON ~;.;;- SUR UNE 
DEMANDE DE PERMIS DE CO NSTRUIRE 

DELIVREE PAR LE MAIRE AU NO M DE LA 
COM MUNE 

Demande déposée le 04/07/2018 1 N° PC 018 14118 O0017 I 

Par: PETOIN HUBERT 

Demeurant à : 107 AVENUE OU GENERAL DE GAULLE 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 107 Avenue du Général de Gaulle 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Construction d'une extension. 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de Permis de construire susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme , notamment ses articles L. 424-1 et suivants , R. 424 -1 et suivants , 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/ 10/2010 , modifié le 28/02 /2011, révisé le 02/12/2013 et modifié 
le 15/06/ 2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu la dem ande de retrait formul ée par Monsieur PETOIN HUBERT par courrier reçu le 18/11/2019 , 

ARRETE 

Article Un ique: La décision prise sur la demande de Permis de construire n°PC 018 141 18 D0017 délivrée le 
30/08 /2018 est retirée . 

MEHUN-SUR•YEVRE, le 2 décembre 2019 

Pour Le Maire, 
' djoint délégué, 

Bruno MEUNIER 

si n6c.cs.wirc. ~ r8n'c rct1ifter. en vous adre!,,.'wJllt 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER-Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNER 

PORTANT AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

17 RUE VICTOR PLANCHON 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Arrêté n ° 38512019 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu /'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande présentée en date du 2 décembre 2019, par Monsieur et Madame BLANCHARD 
- 17 rue Victor Planchon - 18500 MEHUN-SUR-YEVRE visant à obtenir une interdiction de 
stationnement au 17 rue Victor Planchon, du 7 décembre 2019 au 9 décembre 2019 de 8h00 à 
18h00 à l'occasion d'un déménagement. 

Considérant qu'il y a lieu de permettre le stationnement d'un camion de 20 m3 au 17 rue Victor 
Planchon à l'occasion d'un déménagement, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera interdit au 17 rue Victor Planchon afin de permettre le 
déménagement dans les conditions définies ci-après : 

Cette réglementation sera applicable du 7 décembre 2019 au 9 décembre 2019 de 8h00 à 
18h00. 

Article 2 : Monsieur et Madame BLANCHARD sont autorisés à stationner un véhicule 17 rue 
Victor Planchon du 7 décembre 2019 au 9 décembre 2019 de 8h00 à 18h00. 

Article 3 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par Monsieur et Madame BLANCHARD, sous leur 
responsabilité. La responsabilité de Monsieur et Madame BLANCHARD pourra être engagée du 
fait ou à l'occasion du déménagement et en cas de manquement à ses obligations notamment 
pour défaut ou insuffisance. 



Article 4 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement par Monsieur et Madame BLANCHARD, 
exposera le con1revenant à être réprimé par une contravention conformément aux textes édictés 
par le Code de la Route. 

Article 5 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, ce1te 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 6: Madame la Directrice générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et Monsieur et Madame BLANCHARD sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, publié et 
affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 5 décembre 2019 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK 

1-\U ~- -----

·' {;i 
\ 

., .,. , .. u:..,~ •' 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER-Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNER 

PORTANT AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

8 PLACE JEAN MANCEAU 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Arrêté n ° 386/20 19 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande présentée en date du 4 décembre 2019, par la SARL NOMADE Déménagement 
- Les Déménageurs Bretons - 53 route de Vierzon - 18120 LURY SUR ARNON visant à obtenir 
une interdiction de stationnement au 8 place Jean Manceau, le 26 décembre 2019 de 8h00 à 
18h00 à l'occasion d'un déménagement. 

Considérant qu'il y a lieu de permettre le stationnement d'un camion de 20 m3 au 8 place Jean 
Manceau à l'occasion d'un déménagement, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera interdit sur 2 places de stationnement au 8 place Jean 
Manceau afin de permettre le déménagement dans les conditions définies ci-après : 

Cette réglementation sera applicable le 26 décembre 2019 de 8h00 à 18h00. 

Article 2: La SARL NOMADE Déménagement est autorisée à stationner un camion de 20 m3 
au 8 place Jean Manceau le 26 décembre 2019 de 8h00 à 18h00. 

Article 3 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par la SARL NOMADE Déménagement, sous leur 
responsabilité. La responsabilité de la SARL NOMADE Déménagement pourra être engagée du 
fait ou à l'occasion du déménagement et en cas de manquement à ses obligations notamment 
pour défaut ou insuffisance. 



Article 4: Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement par la SARL NOMADE Déménagement , 
exposera le contrevenant à être réprimé par une contravention conformément aux textes édictés 
par le Code de la Route. 

Article 5 : En applicatmn des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 6 : Madame la Directrice générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et la SARL NOMADE Déménagement sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, publié et 
affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 5 décembre 2019 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE 
PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

Demande déposée le 07/11/2019 1 N° OP 01814119 80100 

Par : Monsieur RONDET Guy 

Demeurant à : Montcorn eau 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : Avenue du Général de Gaulle 

18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des travaux : DIVISION EN VUE DE DETACHER DEUX LOTS A 
BATIR 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme , notamment son article L.421-4, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et modifié 
le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 08/11/2019, 

Considérant que le projet porte sur la division en vue de détacher deux lots à bâtir sur un terrain cadastré BD 
787, BD 904 et BD 954 et situé en zone U du règlement du Plan Local d'Urbanisme de la commune, 

Considérant que les dispositions de l'article U-3 du règlement du Plan Local d'Urbanisme de la commune 
stipulent qu'un accès unique est exigé pour toute procédure de lotissement, 

Considérant que le découpage objet de la demande est présenté sous la forme d'une déclaration préalable 
sans aucun accès commun, 

Considérant qu'il convient de proposer un découpage avec un accès commun et sous la forme d'un permis 
d'aménager, 

ARRETE 

Article Unique: la déclaration préalable est REFUSEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 05 décemb re 2019 

Jean-Louis SALAK 



La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'arlicle L. 2131-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester ra légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date da sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique<( Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

Arrêté n• 388/2019 

ARRETE 

portant réouverture du groupe scolaire Marcel Pagnol 

et délocalisation à l'espace loisirs municipal 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2212-2 et 
suivants, 
Vu· le code de la santé publique, 

Vu l 'arrêté n° 379/2019 portant fermeture provisoire du groupe scolaire Marcel Pagnol et 
délocalisation à l'espace loisirs municipal, 

Considérant que les conclusions des investigations conduites par /'Agence Régionale de Santé 
n'ont pas permis d 'identifier une clause environnementale précise dans l'air intérieur ou 
ex1érieur de l'école ni de confirmer l'existence d'un risque sanitaire grave, 

Considérant que les recommandations de !'Agence Régionale de Santé ont été suivies, 

Vu l'avis du directeur académique des services de !'Éducation nationale (Dasen) dans le Cher , 

ARRETE 

Article 1 - A compter du lundi 9 décembre 2019, le groupe scolaire Marcel Pagnol est réouvert 
et les enfants réintègrent les locaux de cet établissement. 

Article 2 : Madame le Directrice Générale des Services, Monsieur le Chef de la Police 
Municipale Monsieur le Directeur Académique des Services de !'Éducation nationale sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché . 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal 
Administratif d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification . 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 9 décembre 2019 

-- Le . , 

Acte télétransmis au ( 
représentant de _l'Etat le : g Ll t ~ L~ la)&8 ~êE ~~9 _ IIR 
NLirnérn (Je Certificat 018211801410- Â;, J -,.. 

N0tifië le: 
Publié le. ~it l t 20t() 



Arrêté n° 389/2019 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département du CHER -Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

ARRETE POUR LA MISE EN PLACE D'UNE FILIERE D'ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF 

RUE DU RICHEFORT 

Vu le code de l'environnement ; 
Vu les articles L 1331-1 et suivants du code de la Santé Publique: 
Vu les articles L 2224-5 et suivants du code général des collectivités territoriales ; 
Vu les articles R 610-5 et 121-2 du code pénal; 
Vu les arrêtés interministériels du 7 septembre 2009 modifiés fixant les prescriptions techniques 
applicables aux systèmes d'assainissement non coll ectif et les modalités de contr ôle technique 
exerc é par les commwies sur ces systèmes ; 
Vu la demande présente par M Stéphane CARTIER tendant à obtenir l'autorisation d'installer 
une filière d'assainissement non collective de son immeuble sis à MEHUN SUR YEVRE , 53 
rue du Richefort. 
Vu le compt e rendu technique de la visite de contrôle de la bonne exécution des ouvrages 
d'assainissement non collectif du 23 octobre 2019, établi par le SPANC de Bourg es Plus. 

ARRETE 

Article 1 - L'autorisation de mise en service de la filière d'a ssainissement non collectif est 
accordée à M. Stéphane CARTIER pour l'immeuble sis 53 rue du Richefort à MEHUN-sur
YEVRE. 

Article 2 - Ampliation du présent arrêté sera notifié à M. Stéphane CARTIER et télétransmis 
au contrôle de légalité 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 13 décembre 20 19 

· ·. Maire 
. SALAK 

E.L-----

Le présent anête rra faire l'objet d'un recour s devant le tribunal administratif d 'Orléans 
dans le délai de deux mois à compter de son affichage. 

Maire: 
délégué, 
OATTEFIN 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATIO N PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 21/11/2019 

Par: Monsieur ROSSIT Fabien 

Demeurant à : 6 La Sente de Marçay 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 6 La Sente de Marcay 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Aménagement du garage en pièce à vivre 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L.421-4, 

l N° DP 018 141 19 B0104 I 
Surface de plancher 18,33 
créée m2 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 21/11/2019, 

ARRETE 

Article Unique: la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de fa commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
( re nseig nem ent sur le site : http://www.g eo risques. gouv. fr/doss iers/alea-retra it-gonflem ent-des
a rgi les/#/). 

:\cre !;;11;-1:·1:,mm111 au 
.~,pnisonîant d~ l'Etlltll A-.A.!_Jo Jg -
. ~umérn de CertificttOIUHNlm -hCJA2 -·-
-~oti!ié le; 3 :J ~3 ,-./tf:~ ,, Q"'-~ 
Pubhé le )U _ ,}12-dlo~ . ~ 

"HÜN. 7
,. 

ri' Pour Le Ma~ft ~ ICheT 

~ ~ 1!'4oint d61égu6, 
1 · , GATffflN 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 6 décembre 2019 

Le Maire, 
joint délégué, 

runo MEUNIER 

décision est transmise au représentant de ! 'Etat dans les conditions prévues à! 'article L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales. 



INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique« Télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéfrciaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie , sur le site internet urbanisme du gouvernement, 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les} bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a. pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMU NE 

Demande déposée le 02/10/2019 et complétée le 29110/2019 1 N° PC 01814119 B0027 

Par: BADOUX Sophie 

Demeurant à : 7 E chemin des Terres Blanches 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 7 E chemin des Terres Blanches 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Construction d'un garage. 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de permis de construire susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L. 421-1 et suivants, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010 , modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt du 02/10/2019, 

ARRETE 

Article Unique. Le permis de construire est AUTORISE pour le projet décrit dans la demande susvisée sous 
réserve du respect des prescriptions suivantes : 

PRESCRIPTIONS RESULTANT DE L'AVIS DU GESTIONNAIRE DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 
Ne pas implanter le garage sur l'ANC actuellement en place. 

PRESCRIPTIONS LIEES A LA FISCALITE 
La taxe d'aménagement exigible au titre de cette autorisation sera mise en recouvrement par les Services 
Fiscaux. 

PRESCRIPTION EAUX PLUVIALES 
Les eaux pluviales doivent être traitées par puit perdu réglementaire. 

PRESCRIPTIONS DIVERSES 
La construction sera implantée en limite séparative SANS SAILLIE , NI RETRAIT et devra être équipée d'une 
gouttière de type havraise. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible . 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
( renseignement sur I e site : http://www.georisques.gouv .fr/dossiers/alea-retrait- gonflement-des-ar gi les/#/). 
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MEHUN-SUR-YEVRE, le 09 décembre 2019 

Maire, 
nt délégué , 

La pré sente décision est transmise au représentant de! 'Etat dans les conditions prévue s à/ 'article L.2131-2 du code 
général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT • INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) dem an deur peut co ntester la légalitê de ta décisio n dans les deu:x mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peul 
saisir le tribuna l administratif terr itorialement compé tent d'un recours contentie ux . le tribunal adminis tratif peut être sais i par l'application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internat www.telerecours.fr. 

Durée de validité du permis de construire: 
Conformément à l'article R.424-1 7 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas enlrepris dans le délai de trois ans à 
compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrom pus pendant un déla i supérieur a une 
année . En cas de recours le dé lai de va lidité de la décla ration préalable est suspendu jusqu 'au prononcé d'une décision jurid ictionnelle irrévocab le . 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les presc riptions d'urbanis me, tes servitu des d'urbanisme de tous ordres et le régime 
des taxes et participations n'ont pas évolué . Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demand e sur papier libre, 
accompa gnée de l'auto risation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'exp iration du délai de validi té. 

Le (ou les) bénéfi ciaire de ra déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- insta llé sur le terrain, pendant tou te la durée du chantier , un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des artic les A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ains i que 
dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention : l'autori sation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait : 
- dans le délai de deux mois â compter de son affichage sur te terrain , sa légalité peut être contes tée par un tiers. Dans ce cas , l'auteur du recou rs 
est tenu d'en info rmer le (ou les) bénéficia ires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la confonm ité du projet aux règles et servitudes 
d'urb anisme. Elle n'a pas pour objet de vérifi er que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personn e 
s'estiman t lésée par la méconnc1issance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les 
tribunaux civils , même si l'autorisation respecte les règ les d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bén éficiaire de l'autorisation ; 
Il doit souscrire l'assura nce domm ages-ouvrag es prévue par l'article L.242-1 du code des assu rances. 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT FERMETUR E DU TERRAIN DE FOOTBALL ENGAZONNE 

DU STADE DES ACCACIAS 

Arrêté n• 392/2019 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loin° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoria les e1 notamment l'article 2122-21, 

Vu le Code Civil, 

Considérant la nécessité d'interdire les manifestations sportives sur le terrain de football engazonné du Stade des 
Acacias suite aux intempéries importantes de ces derniers jours, 

Considérant que pour assurer la sécurité des sportifs, il y a lieu d'interdire de réglementer les entraînements et les 
matches sur le terrain de football du stade des Acacias. 

ARRETE 

Article 1 : Les matches et les entraînements de football sont interdits sur le terrain de football engazonné du stade des 
Acacias du vendredi 13 décembre 2019 au vendredi 20 décembre 2019 inclus. 

Article 3: Cette interdiction sera matérialisée par un affichage qui sera effectué par les services techniques de la Ville à 
toutes les entrées du stade des Acacias. 

Article 4 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois et règlements en 
vigueur. 

Article 4 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette décision peut faire l'objet 
d' un recours en annulation devant le Tribunal Administratif d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la 
publication ou la notification. 

Article 5: Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services Techniques, Monsieur le 
Commandant de la Brigade de Gendannerie de MEHUN SUR YEVRE, Monsieur le Chef de la Police Municipale, 
Monsieur le Président de !'Olympique Portugais Mehunois sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à la Ligue du Centre de Football, publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 13 décembre 2019 

Pour le Maire, 
L'adjoint délégué 
Christian JOLY 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER -Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

V l l L l: 011; 

MEHUN 

Arrêté n° 393/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

AU DROIT DU CAFE DE L'HORLOGE 1 PLACE JEAN MANCEAU 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loin° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, seme partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4eme partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 13 décembre 2019 présentée par Madame Marie BERTHIER, 
Chargée d'affaires de la SAS DB CENTRE, domiciliée chemin des Charpentiers 18190 
CHATEAUNEUF SUR CHER, visant à obtenir une autorisation de stationnement au droit du 
café de /'Horloge - 1 place Jean Manceau, du lundi 16 décembre 2019 au mardi 17 décembre 
2019 afin de permettre le positionnement d'un sas de décontamination dans le cadre des 
travaux sur le bâtiment du café de !'Horloge. 

Considérant que pour assurer la sécurité des intervenants, il y a lieu de réglementer le 
stationnement au droit du café de !'Horloge 1 place Jean Manceau, du lundi 16 décembre 2019 
au mardi 17 décembre 2019. 

ARRETE 

Article 1 : Le positionnement d'un sas de décontamination dans le cadre des travaux sur le 
bâtiment du café de l'Horloge sis 1 place Jean Manceau est autorisé. 

Cette réglementation sera applicable du lundi 16 décembre 2019 au mardi 17 décembre 2019. 

Article 2 : La SAS DB CENTRE es1 autorisée à faire stationner un sas de décontamination au 
droit du café de !'Horloge - 1 place Jean Manceau, du lundi 16 décembre 2019 au mardi 17 
décembre 2019. 

Article 3 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par la SAS DB CENTRE, sous sa responsabilité. 

La responsabilité de la SAS DB CENTRE pourra être engagée en cas de manquement à ses 
obligations notamment pour défaut ou insuffisance. 



Article 4 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement par la SAS DB CENTRE, exposera le 
contrevenant à être réprimé par une contravention conformément aux textes édictés par le 
Code de la Route. 

Article 5 : En application des dispositions du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 6 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et la SAS DB CENTRE sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de ('exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre de 
Secours de MEHUN SUR YEVRE, à la Communauté d'agglomération de BOURGES PLUS, 
publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 13 décembre 2019 



Vlllf Dl 

MEHUN REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département du cher -Arrondissement de Vierzon 

Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

ARRETE MUNICIPAL 

portant sur le changement de véhicule pour 

Arrêté N°394/2019 

l'autorisation de stationnement n°3 attribuée à Monsieur Jean-Claude NARUC 

Le Maire de MEHUN-SUR-YEVRE, 

Vu la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de 
transport avec chauffeur, 

Vu le décret n° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes, 

Vu le décret n°2009-1064 du 28 aoüt 2009 relatif à l'exercice de l'activité de taxi, 

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 3121-1 et L. 3121-11, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2213-3, 

Vu l'arrêté préfectoral du 25 janvier 2000 portant réglementation de l'exploitation de taxis et voitures de petite remise 
dans le département du Cher, 

Vu l'arrêté du 9 février 2009 fixant les caractéristiques et le mode de pose des plaques d'immatriculation des 
véhicules, notamment ses articles 5 et 10, 

Vu l'arrêté municipal du 30 janvier 2002 portant réglementation de l'exploitation des taxis sur la commune de 
MEHUN-SUR-YEVRE, 

Vu l'arrêté municipal du 11 décembre 2009 autorisant la SARL TAXI RICHARD-NARUC à exploiter un taxi sur la 
commune de MEHUN-SUR-YEVRE, 

Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des taxis et voitures de petite remise du 28 mars 2015 , 

Vu l'arrêté municipal du 7 avril 2015 portant sur la cession, à titre onéreux, de l'autorisation de stationnement n°3 sur 
la commune de MEHUN-SUR-YEVRE exploitée par la SARL RICHARD-NARUC au profit de Monsieur Jean-Claude 
NARUC, gérant de la SAS TAXIS NARUC, Zac du Paradis à MEHUN-SUR-YEVRE, 

Vu la demande formulée en date du 15 juillet 2015 par Mr Jean-Claude NARUC, gérant de la SAS TAXIS NARUC, 
visant à obtenir pour l'autorisation de stationnement n°3, le remplacement du véhicule taxi de marque SKODA 
modèle SUPERB immatriculé CK085WF pour le véhicule de marque SKODA modèle Octavia immatriculé DT006FN. 

Vu la demande formulée en date du 29 Mai 2017 par Mr Jean-Claude NARUC, gérant de la SAS TAXIS NARUC, 
visant à obtenir pour l'autorisation n°3, le remplacement du véhicule de marque SKODA modèle Octavia immatriculé 
DT006FN pour le véhicule de marque RENAULT modèle TALISMAN Break immatriculé EM-368-QS. 
Considération que les pièces afférentes au véhicule ont été présentées, 

Vu la demande formulée en date du 12 Décembre 2019 par Monsieur Jean-Claude NARUC, gérant de la SAS TAXIS 
NARUC, visant à obtenir pour l'autorisation n°3, le remplacement du véhicule taxi de marque RENAULT modèle 
T AUSMAN Break, immatriculé EM-368-QS pour levéhicule de marque SKODA - Super B-Break immatriculé FM-
238-DD. 

ARRETE 

Article 1er: 
- La SAS TAXIS NARUC dont le siège social est situé Zac du Paradis 18500 MEHUN-SUR-YEVRE, est autorisée à 
exploiter un taxi de marque SKODA. Super B, Break, code national d'identification M1 OSKDVP023D953, numéro 
d'identification du véhicule TMBJH7NPOL7034558 immatriculé FM-238-DD sur le territoire de la commune de 
Mehun-sur-Yèvre à compter du 6 Décembre 2019. 



Article 2: 
La zone de prise en charge est située place du 14 juillet ou place de la République conformément à l'arrêté municipal 
portant réglementation de la profession de taxi sur le territoire de la commune de MEHUN-SUR-YEVRE en date du 
30 janvier 2002. 

Article 3: 
Mr Jean-Claude NARUC devra se conformer aux prescriptions de l'arrêté municipal du 30janvier 2002 et de l'arrêté 
préfectoral du 25 janvier 2000 et à l'ensemble de la réglementation en vigueur. 

Les exploitants de taxis ainsi que leurs conducteurs sont tenus de se conformer aux prescriptions de l'arrêté 
préfectoral du 25 janvier 2000. 

Article 4: 
Les conducteurs de taxi autorisés à conduire le véhicule cité à l'article 1er sont : 
Mr NARUC Jean-Claude né le 16.03.1962 à VIGNOUX-SUR-BARANGEON (carte n°05/432) 
Mr BESSON Didier René Charles né le 18.11.1955 à SANNOIS (95) (carte n°10/538) 
Mr LECETRE Stéphane né le 20.06.1968 à BOURGES (carte n"0?/460) 
Mr JENDOUZ Jouad, né le 9.09.1988 à Tours (carte n°01819003201) 
M.VJEILLARD Benjamin, né le 17.05.1986 à Saint-Doulchard (carte n"15/034) 

Article 5: 
Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat, affiché au lieu habituel de l'affichage municipal et notifié à 
l'intéressé, 

Article 6: 
Le Maire de la commune de MEHUN-SUR-YEVRE est chargé de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera 
adressé à Madame la Préfète du Cher, Monsieur le Commandant de la brigade de gendarmerie, M. le gérant de la 
SAS TAXIS NARUC, publié et affiché. 

Fait à Mehun-sur-Yèvre, le 13 Décembre 2019 

Jean-Louis SALAK 

Acte télétransmi~ au :eprésentant de l'Etat le: ).6/_ti, {'Z.ol.J 
n° certificat: ~-lo_ -z;t~8=f"l..lo -2otjJ1l-'·-'3:Hi -1o.J9 ·· PiR 
Acte publié le : .Jb Ul l ?JV \,.J 

Acte notifié le : A.}f,,ft-/ 1o I J 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VILLE DE 

MEHUN 

Arrêté n° 395/2019 

ARRETE 
AUTORISANT LES OUVERTURES DOMINICALES 

ANNEE 2019 

Le Maire de Mehun sur Yèvre 

Vu l'article 257 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, dite loi Macron, Vu le code général des 
collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-1 et suivants, 
Vu l'article 257 de la loi n ° 2015-990 du 6 août 2015, dite loi Macron, 
Vu le code du travail et notamment ses articles L 3132-26, L 3132-27 et R 3132-21, 
Vu l'avis favorable du conseil municipal en date du 3 décembre 2019 

ARRETE 

Article 1 : Les ouvertures dominicales pour les commerces de détail sont autorisées sur la commune. 
Les ouvertures sont autorisées les dimanches suivants ; dimanche 22 décembre et dimanche 29 décembre 
2019. Le repos hebdomadaire est ainsi suspendu durant ces journées dans ces commerces. 

Article 2 : Les commerces de détail concernés sont ceux relevant des secteurs de l'alimentation. 

Article 3 : Cette dérogation doit s'effectuer dans le respect du droit du travail. 

Article 4 : Mme la Directrice générale des services M. le commandant de la brigade de gendarmerie, M 
le Chef de la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent 
arrêté. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 13 décembre 2019 

Le Maire 

Jean-Louis SALAK 

Acte té/étransmis au -l 
représentant de l'Etat le : J~ U l 'lm~ 
Numéro de Certificat 01821180141<'1•- 2.-Dl:l,,JZ-J.3 -- 335 îlcJ .. ~- ~Q_ 
Notifié le: )_-6 l ,t l- l l:J..6\.;i 
P'•ib!ié le: Â.-6 [ A. 'l l 7 o'l':J 



CERTIFICAT D'URBANISME 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE ~~~~·3'¾k) 

Demande déposée le 18/10/2019 N° CU 018 14119 80195 1 
Par: MMme BERNARDES Fernado et Maria Jacinta 

Demeurant à : 2 Rue de Trécy le Haut 
18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 2 Rue de Trécy le Haut 

18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Références cadastrales : .AP 54, AP 55 

TERRAIN DE LA DEMANDE 

Superficie du terrain de la demande (1) : 2570 m 2 

(1) (sous réserve de l'exactitude de la déclaration du demandeur) 

OBJET DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME 

CU opérationnel pour la création d'un lotissement 

REPONSE A LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME 

L'opération est REALISABLE 

(Voir les réserves et prescriptions mentionnées dans les cadres ci-après) 

ACCORDS NECESSAIRES 

DROIT DE PREEMPTION , ET BENEFICIAIRE DU DROIT 

Droit de préemption urbain renforcé (D.P.U.R.) au bénéfice de la Commune de Mehun sur Yèvre 

NATURE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE APPLICABLES AU TERRAIN 

- I 3 : Servitude relatives à l'établissement des canalisations de gaz 
- T l : Servitude relative au chemin de for 

NATURE DES DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/20 l3 et modifié le 15/06/2015 par 
délibérations du conseil municipal, 

Zone: Ub2 



DOSSIER N° CU 018 141 19 80195 

CONTENU DES DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 

(le contenu des diS'Jositions d'urbanisme est consultable en mairie) 

EQUIPEMENTS PUBLICS 

EAU POT ABLE : Le terrain est desservi par une desserte publique 
ASSAINISSEMENT : Le terrain est desservi par une desserte publique 
ELECTRICITE : Le terrain est desservi par une desserte publique0J 

PAGE2/3 

VOIRIE : Le terrain est desservi par une desserte publique 
OlLa présente réponse ne préjuge en rien de la capacité du réseau existant d'accueillir la puissance de raccordement qui sera 
demandée, 

Ainsi les ouvrages électriques de raccordement destinés à satisfaire les besoins de la future opération liée à ce certificat d'urbanisme 
sont susceptibles de comporter une extension du réseau électrique. En conséquence, même si le réseau existant est pré~ent au droit de 
la parcelle, une extension du réseau électrique peut être nécessaire (adaptation du réseau existant par exemple). 
Le besoin d'une extension du réseau électrique sera identifié par ERDf dans le cadre de la consultation pour l'instruction de 
l'autorisation d'urbanisme. 

TAXES ET CONTRIBUTIONS 

(Les taxes et contrihutions ne peuvent éfre exammees qu'à l'examen de l'instruction de demande d'autorisation. Les 
renseignements ci-dessous n'ont qu'un caractère indicatif valable à la date de délivrance du présent certificat.) 

Fiscalité applicable aux constructions eu date de délivrance du présent certificat : 
- Taxe <l'Aménagement : 

• Part Communale : 2 % 
• Part Départementale : 1, l % 

- Redevance archéologie préventive: 0.4 % 

Travaux et participations susceptibles d'être exigés à l'occasion de l'opération : 
- Participation pour le Financement de !'Assainissement Collectif 

OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Par arrêté préfectoral du 06/04/2005, l'ensemble du département du Cher est classé en zone à risque d'exposition au plomb au sens 
de l'article L. J 334-5 du Code de Santé Publique. 

Conformément à l'arrêté préfectoral n° 2018-01-1044 du 07/09/2018 modifiant l'arrêté n°2006-l-274 du 1 <-r février 2006 modifié, 
les documents relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques 
majeurs sont consultables en ligne sur le site des services de l'Etat du Cher. 
Tl 11 'existe pas d'arrêté préfectoral mérules dans le département du Cher. 

INFORJ.\IIATION RELATIVE AU RESEAU D'ELECTRICITE 
En l'absence de précisions quant à l'emplacement du futur coffret électrique, l'attention du pétitionnaire est attirée sur le fait qu'une 
extension du réseau d'électricité pourrait être nécessaire à la réalisation du projet. Selon la longueur de cette extension établie par le 
gestionnaire de ce réseau, le coût pourrait soit être mis à la charge du demandeur, soit à celle de la Commune, sous réserve de leur 
accord, conformément à l'article L332-15 du Code de l'Urbanisme. 

PRESCRlPTIONS RESUL T Al"IT DEL 'AVIS DU GESTIONNAIRE DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT ET D'EAU 
POTABLE 
Pas de réseau collectif d'assainissement. Prévoir un ANC respectant l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié par l'arrêté du 7 mars 2012 
fixant les prescriptions techniques d'assainissement non collectif recevant une charge bmte de pollution organique inférieure ou égale 
à 1,2 kg/j de DB05. La dispersion par le sol des eaux usées traitées de l'habitation est à privilégier. Mais si compte tenu de la nature 
et de la non perméabilité du sol, cette dispersion était inenvisagcable, le pétitionna.ire devra s'orienter vers un système de traitement 
drainé avec rejet des eaux traitées dans un exutoire (type fossé, réseau public d'eaux pluviales, puits d'infiltration). Dans ce cas , une 
étude hydrogéologique devra être fournie justifiant le dimensionnement ainsi que l'évaluation de la perméabilité du sol et de son 
coefficient de perméabilité K. Le pétitionnaire devra impérativement déposer 1m descriptif d'assainissement non collectif au SP ANC 
de Bourges Plus pour avis el en précisant le type et le dimensionnement de la filière retenue, implantée sur un plan de masse et le 
choix de l'exutoire. 
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Desserv i en eau potable par la rue de Trécy le Haut Le regard de comptage devra être placé sur parce lle privée en limite du domaine 
publ ic. Il est nécessaire de préciser la demande. 

Couverture incendi e : hydrant à environ 135 m (pas de mesure de débit). 

FORMALITES ADMINISTRATIVES PREALABL ES A L'OP ERATION 

- Deman de de permis d'aménager 
- Déclarat ion préal able exemp tée de permis de construire 
- Demande de permi s de constru ire 

Si votre projet modifie la voi e publiqu e ou nécess ite une occup ation temp orair e de celle-ci, une demande d'a utori sation de 
voirie devra être déposée. 

ATTEN TION: Le non respec t de ces formalités ou l'utilisation du sol en méconnaissanc e des règle s d'urbanism e est passible 
d 'une amende d'un minimum de l.200 € en application de l'articl e L.480-4 du Code de l'Urbanisme. 
t.a démolition des ouvrages ou la remise en état des lieux peut être égalemen t ordonn ée. 

l ,a présente décision est transmise au représentant de l' Etat dans les condi tions prévues à l'a rticle L.421-2-4 du Code de ) 'Urbanisme 

MEHUN -SUR-YEVRE, le 11 décembre 2019 

·Ltt Maire: 
gué, 

G~îŒfUI. 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COM MUNE 

Demande déposée le 03/10/2019 et complétée le 13/11/2019 

Par: Monsieur REUILLON Alain 

Demeurant à : 19 BIS CHEMIN DES ACACIAS 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 19 BIS CHEMIN DES ACACIAS 

18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : CONSTRUCTION D'UN GARAGE 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de permis de construire susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, 

1 N° PC 018 14119 B0028 1 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 03/10/2019, 
Vu le permis de démolir N°018 141 19 B0005 délivré le 01/10/2019, 
Vu l'avis de GRT GAZ en date du 14/10/2019, 

ARRETE 

Article Unique: le permis de construire est AUTORISE pour le projet décrit dans la demande susvisée sous 
réserve du respect des prescriptions suivantes : 

PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA GESTION DES EAUX PLUVIALES : 
- Les eaux pluviales devront être traitées par puits perdu en respectant les lois et règlementations. 

PRESCRIPTIONS LIÉES A LA FISCALITÉ: 
- La taxe d'aménagement exigible au titre de cette autorisation sera mise en recouvrement par les Services 
Fiscaux. 

N-SUR-YEVRE, le 13 décembre 2019 

Le Maire, 
·oint délégué, 

Bruno MEUNIER 

La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'arti cle L.2131-2 du code 
général des collectivités territoriales. 

_):;tj _ N4;u - ··-,,, ... 

-bj AJA!J-39-f.J:xJ-ltr ~ ! 
,tt \C'r'-.0 ... 



INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut 
saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique« Télérecours citoyens J> accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité du permis de construire : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à 
compter de sa notification au(x) bénéiiciaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une 
année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme. les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime 
des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, 
accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que 
dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait; 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours 
est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les 
tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation; 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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Patricia RHOUY Tel : 05 45 24 27 52 

rc@grtgaz.com 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 

BOURGES PLUS 
Service Urbanisme 
CS 20321 
23-31 Boulevard Foch 
18023 Bourges 

OBJET Construction d'un garage en bois - M. REUILLON Alain 

AoResseOEsTRAVAux 19 Bis Chemin des Acacias - parcelle: AL527 -18 - Mehun-sur-Yèvre 

Angoulême , le 14/10/2019 

Madame. Monsieur , 

Nous accusons réception, en date du 14/10/2019, de votre demande citée en objet. 

Votre projet tel que décrit est situé en deho rs des servitudes d 'utilité publique (SUP) de maitrise 
de l'urbanisation associées à nos ouvrages de transport de gaz naturel haute pression . 

Nous n'avons donc pas d'observation à formuler. 

Nous vous pr ions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 

Le Responsable du Département Maintenance, Travaux Tiers & Données 
Laurent MUZART 

SA au c,opital de 620 424 930 euros 

Res Nant011e-440 111 620 

http·;/grtgaz .com 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER-Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

Vlllf: DE 

MEHUN 

Arrêté n ° 398/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION PAR CHAUSSEE RETRECIE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

9 BIS ROUTE DE VOUZERON 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signal isation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 5 décembre 2019 présentée par l'entreprise SOCAVITE-14 rue des 
Fromenteaux - 18200 SAINT AMAND MONTROND, visant à obtenir une restriction de la 
circulation au moyen d'un rétrécissement de chaussée, une interdiction de stationnement, ainsi 
qu'une autorisation d'occupation du domaine public 9 Bis route de Vouzeron du 06 janvier 2020 
au 13 janvier 2020, afin de permettre à l'entreprise de réaliser une ouverture de fouille sur 
accotement pour ENEDIS. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu d'interdire puis de réglementer la 
circulation et d'interdire le stationnement. 

ARRETE 

Article 1 : La circulation se fera par rétrécissement de chaussée 9 Bis route de Vouzeron du 06 
janvier 2019 au 13 janvier 2019, au droit du chantier dans les conditions définies ci-après. 

Cette réglementation est applicable du 06 janvier 2020 au 13 janvier 2020. 

Article 2: La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
l'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 

Article 3 : Le stationnement sera interdit 9 Bis route de Vouzeron du 06 janvier 2020 au 13 
janvier 2020. 

Article 4: L'entreprise SOCAVITE est autorisée à occuper le domaine public du 06 janvier 2020 
au 13 janvier 2020. 



Article 5 : L'entreprise SOCAVITE en charge du chantier doit se conformer aux prescriptions 
techniques de la Déclaration d'intention de Commencement des Travaux. 

Article 6 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par l'entreprise SOCAVITE sous sa responsabilité. 
La responsabilité de l'entreprise SOCAVITE pourra être engagée du fait ou à l'occasion des 
travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance du 
chantier. La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des 
véhicules. 

Article 7 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 8 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 9 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et l'entreprise SOCAVITE sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil 
Départemental du CHER, au Centre de Secours de MEHUN SUR YEVRE, à la Communauté 
d'Agglomération BOURGES PLUS, publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 18 décembre 2019 

Le Maire, 
an-Louis SALAK 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER- Arrond issement de VIERZON - Commu ne de MEHUN SUR YEVRE 

VILLE DE 

MEHUN 

Arrêté n• 399/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE CIRCULER ET DE STATIONNER 

PORTANT AUTORISATION DU DOMAINE PUBLI C 

6 ALLEE DU RANG DES NOYERS 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n" 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière , 8éme partie - signalisation 
tempora ire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complé tée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande présentée en date du 06 décembre 2019 par la Société VEOLIA - 5 route du 
Puits Berteau - 18100 VIERZON, visant à obtenir une interdiction de circulation sauf riverains, 
une interdiction de stationnement ainsi qu'une autorisation d'occupation du domaine public 6 
allée du rang des Noyers du 06 janvier 2020 au 06 février 2020 inclus afin de permettre des 
branchements AEP et EU. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu d'interdire la circulation et le 
stationnement. 

ARRETE 

Article 1 : La circulation et le stationnement seront interdits 6 allée du rang des Noyers du 06 
janvier 2020 au 06 février 2020 inclus afin de procéder à un branchement d'eaux usées 

Article 2 : La société VEOLIA est autorisée à occuper le doma ine public communal 6 allée du 
rang des Noyers , afin de permettre des branchements AEP et EU du 06 janvier 2020 au 06 
février 2020 inclus. 

Article 3: L'occup ant devra veiller au respect de la sécurité et de l'ordre public pendant la 
durée de cette autorisation. 

Article 4: Le libre passage des véhicules de secours devra impérativement être préservé. 

Article 5 : Le droit des riverains sera préservé. 

Article 6 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur !a 
signalisation routière qui sera mise en place par la société VEOLIA sous sa responsabilité. La 
responsabilité de la société VEOLIA pourra être engagée du fa it ou à l'occasion des travaux et 
en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance du chantier . 
La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des 
véhicules. 



Article 7: Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être 
réprimé par une contravention conformément aux textes édictés par fe Code de la Route. 

Article 8 : En application des dispositions du décret n" 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 9 : Madame fa Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et la société VEOLIA sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil 
Départemental du CHER, au Centre de Secours, à la Communauté d'Agglomération de 
Bourges Plus, publié et affiché. 

ACTE puaut-NOTIFIÊ 
. ., ,.. 6.2.-.~·--· 

LE ••••• ~. " XACT 
CERTtflcE 

Le Maire, 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 18 décembre 2019 

I 
(_ 
·•.?' 

Le Maire 
Jean-Louis SALAK ___ ........._ 

fCheîV 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER -Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

V f L l l: 1) E 

MEHUN 

Arrêté n• 400/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

64 RUE MAGLOIRE FAITEAU 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités T erri1oriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, aeme partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 16 décembre 2019 présentée par la société BG CONSEILS - 4 parc 
de Bellevue -Apt 7 -18100 VIERZON , visant à obtenir une interdiction de stationnement, ainsi 
qu'une autorisation d'occupation du domaine public 64 rue Magloire Faiteau du 27 décembre 
2019 au 11 janvier .2020 inclus, afin de permettre à l'entreprise de réparer une gaine Télécom 
pour un raccordement de ta fibre optique. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu de réglementer et d'interdire le 
stationnement, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera interdit 64 rue Magloire Faiteau du 27 décembre 2019 au 11 
janvier 2020 inclus. 

Article 2 : La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
l'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 

Article 3: La société BG Conseils est autorisée à occuper le domaine public du 27 décembre 
2019 au 11 janvier 2020. 

Article 4 : La société BG Conseils en charge du chantier doit se conformer aux prescriptions 
techniques de la Déclaration d'intention de Commencement des Travaux. 



Article 5 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par la société BG Conseils sous sa responsabilité. 
La responsab ilité de la société BG Conseils pourra être engagée du fait ou à l'occasion des 
travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance du 
chantier . La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des 
véhicules. 

Article 6 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de ra 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 7 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire /'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif d'Orléans 
dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 8 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques , Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et la société BG Conseils sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil 
Départemental du CHER, au Centre de Secours , à !a Communauté d'Agglomération de Bourges 
Plus, publié et affiché . 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 18 décembre 2019 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK, 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Com mune de MEHUN SUR YEVRE 

\f 1 1. 1. E O E 

MEHUN 

Arrêté n• 401 /2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION OU DOMAINE PUBLIC 

91 AVENUE JEAN CHATELET 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministér ielle sur la signalisation routière, 8 ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière , livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 16 décembre 2019 présentée par la société BG CONSEILS - 4 parc 
de Bellevue -Apt 7 -18100 VIERZON , visant à obtenir une interdiction de stationnement, ainsi 
qu'une autorisation d'occupation du domaine public 91 avenue Jean Chatelet du 28 décembre 
2019 au 12 janvier 2020 inclus, afin de permettre à l'entreprise de réparer une gaine Téfécom 
pour un raccordement de la fibre optique. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu de réglementer et d'interdire le 
stationnement 

ARRETE 

Article 1: Le stationnement sera interdit 91 avenue Jean Chatelet du 28 décembre 2019 au 12 
janvier 2020 inclus. 

Article 2 : La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux . par 
l'entrepr ise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 

Article 3: La société BG Conseils est autorisée à occuper le domaine public du 28 décembre 
2019 au 12 janvier 2020 inclus. 

Article 4 : La société BG Conseils en charge du chantier doit se conformer aux prescriptions 
techniques de la Déclaration d'intention de Commencement des Travaux. 



Article 5 : Les prescript ions ci-dessus seront signalées conformém ent aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par la société BG Conseils sous sa responsabilité. 
La responsabilité de la soc iété BG Conseils pourr a être engagée du fait ou à l'occasio n des 
travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance du 
chantier. La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des 
véhi cules. 

Articlê 6 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indicat ions résultant de la 
sign alisat ion routière mise en place réglementairement , exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conform ém ent aux textes édictés par le Code de la Route . 

Article 7 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif d 'Orléans 
dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification . 

Article 8 ; Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniq ues, Mon sieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et la société BG Conseils sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exéc ution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil 
Départemental du CHER , au Centre de Secours, à la Communauté d'Agglomération de Bourges 
Plus, publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE , le 18 décembre 2019 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK , 



Vlllf Of 

MEHUN 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département du cher - arrondissement de Vierzon 

Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 
Arrêté N°402/2019 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

portant sur le changement de véhicule de la société TAXI MINIMES pour 
l'exploitation d'un taxi pour l'emplacement n°1 par TEIXEIRA Armindo 

Le Maire de MEHUN-SUR-YÈVRE , 

Vu la loin° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec chauffeur, 

Vu le décret n° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes, 

Vu le décret n°2009-1064 du 28 aoOt 2009 relatif à l'exercice de l'activité de taxi , 

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 3121-1 et L. 3121-11, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2213-3, 

Vu l'arrêté préfectoral du 25 janvier 2000 portant réglementation de l'exploitation de taxis et voitures de petite 
remise dans le département du Cher, 

Vu l'arrêté du 9 février 2009 fixant les caractéristiques et le mode de pose des plaques d'immatriculation des 
véhicules, notamment ses articles 5 et 10, 

Vu l'arrêté municipal du 30 janvier 2002 portant réglementation de l'exploitation des taxis sur la commune de 
MEHUN-SUR-YEVRE, 

Vu l'arrêté municipal n° 46/2006 du 30 mars 2006 autorisant Monsieur TEIXEIRA Hermindo à exploiter un tax i 
sur la commune de MEHUN-SUR- YÈVRE, emplacement n°1 situé place du 14 juillet et place de la République , 

Considérant que Monsieur le Procureur de la République de Bourges a décidé de rectifier en date du 18 
septembre 2009 le prénom de l'intéressé, il est Armindo et non Hermindo. 

Vu l'arrêté municipal n• 177/2012 du 2 juillet 2012 autorisant Monsieur TEIXEIRA Arminda à exploiter un taxi 
de marque MERCEDES BENZ Classe E immatriculé CG-476-XQ. 

Vu l'arrêté municipal n°370/2015 du 16 novembre 2015 autorisant Monsieur TE IXE IRA Armindo à exploiter un 
taxi de marque MERCEDES BENZ Classe E immatriculé DQ-090-DW . 

Vu la demande formulée par Monsieur TEIXEIRA Armindo en date du 17 décembre 2019 de changer de 
véhicule pour exercer son activité de taxi, 

Considération que les pièces afférentes au véhicule ont été présentées , 

ARRÊTÉ 

Article 1er : 
- La société TAXI MINIMES dont le siège social est situé 17 allée de fa Ferme à SAINT-DOULCHARD est 
autorisée à exploiter un taxi de marque TESLA, Mode! 3, immatriculé FM-910-FW sur Je territoire de la 
commune de MEHUN-SUR -YEVRE à compter du 20 décembre 2019 en remplacement du véhicule de marque 
MERCEDES BENZ Classe E immatriculé DQ-090-DW. 

Article 2: 
- La zone de prise en charge est située place du 14 juillet et place de la République, conformément à l'arrêté 
municipal portant réglementation de la profession de taxi sur le territo ire de la commune de MEHUN-SUR
YEVRE en date du 30 janvier 2002 . 



Article 3: 
- Monsieur TE!XEIRA Armindo devra se conformer aux prescriptions de l'arrêté municipal du 30 janvier 2002 
et l'arrêté préfectoral du 25 janvier 2000 et à l'ensemb le de la règ lementatio n en vigueur. 

Article 4 : 
- Le conducteur de taxi autorisé à conduire le véhicule de marque TESLA , Madel 3, immatriculé FM-910-FW 
est : 
Monsieur TE!XEIRA Armindo , né le 22/11/1975 à Bourges , carte profession nelle n°.05/438 , 

Article 5: 
. Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat, affiché au lieu habituel de l'affichage municipal et 
notifié à l'intéressé , 

Article 6: 
. Le maire de la commune de MEHUN -SUR-YEVRE est chargé de l'exécution du présent arrêté dont une 
copie sera adressée à Madame la Préfète du Cher , Monsieur le Commandant de la brigade de gendarmerie, 
Monsieur le gérant de la société TAXI MINIMES , publié et affiché , 

Mehun- sur-Yèvre, le 18 décembre 2019 

Le Maire , 
Jean-Louis SALAK. 

Acte té)étransmji. au r~,é~entant de l'état le:) ei ,,rt.l 2.o\1 , 0 . .A /? 
n° certificat: o 2 - W 3dlt 1~ · 2-cll3lî Jg _ u_ol. - I.J~ - / \!'\,, 
Acte publié le : J8 l.xt l Û,) ~ 
Acte notifié le: .,J 8 f) l. ; ,Zo.l~ 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER-Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VILLE DE 

MEHUN 

ARRETE TEMPORAIRE 

REGLEMENTANT LE CHANGEMENT 

Arrêté n'403/2019 

DU JOUR DU MARCHE (NOEL -JOUR DE L'AN} 

Le Maire de MEHUN sur YEVRE, 

Vu l'article L.2212-2-3° du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Conseil municipal du 27 Février 1986 transférant le marché Place du 
Général Leclerc, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 31 Mars 2003 fixant le tarif des droits de place et de 
stationnement, modifiable annuellement, 

Vu la demande du Syndicat des commerçants de marchés Cher/Indre en Berry en date du 18 
décembre 2019, 

Considérant que le jour de Noël et le jour du 1er de l'an de cette année se trouvent être un 
mercredi, 

Considérant qu'il y a lieu de changer le jour du marché, 

ARRETE 

Article 1 : Le marché sera avancé aux lundis 23 et 30 décembre 2019. 

Article 2 : Le marché sera ouvert pour les deux jours de 14h00 à 18h00 en lieu et place 
habituelle. 

Article 3: En application des dispositions du décret n° 65-25 du 11 Janvier 1965 modifié le 28 
novembre 1983, cet arrêté peut fafre l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal 
administratif d'Orléans dans un délai de deux mois suivant la publication. 

Article 4: Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Commandant de la brigade 
de Gendarmerie, et Monsieur le Chef de service de la Police municipale et le Syndicat des 
Commerçants de marchés Cher/Indre en Berry sont chargés chacun en ce qui les concerne de 
!'exécution du présent arrêté, publié et affiché. 

ACTl PUBUÉ•NOTIFIÉ 
LE ••. ~ •.• /4~ .•. ~~ ... 

CERTIFté. EXACT 4 Le Meire, · 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 19 décembre 2019 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER -Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

\'fllE DE 

MEHUN 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNER 

PORTANT AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

5 RUE AGNES SOREL 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

A1Tëté n" 404/2019 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu Je Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande présentée en date du 18 décembre 2019, par Monsieur Olivier GODET - 5 
rue Agnès Sorel - 18500 MEHUN SUR YEVRE visant à obtenir une interdiction de 
stationnement au 5 rue Agnès Sorel, le 21 décembre 2019 de 8h00 à 18h00 à l'occasion d'un 
déménagement. 

Considérant qu'il y a lieu de permettre le stationnement d'un camion de 12 m3 et de 3 véhicules 
au 5 rue Agnès Sorel à l'occasion d'un déménagement, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera autorisé sur le trottoir, côté Crédit Agricole afin de permettre le 
déménagement dans les conditions définies ci-après : 

Cette réglementation sera applicable fe 21 décembre 2019 de 8h00 à 18h00. 

Article 2 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par Monsieur Olivier GODET, sous leur 
responsabilité. La responsabilité de Monsieur Olivier GODET pourra être engagée du fait ou à 
l'occasion du déménagement et en cas de manquement à ses obligations notamment pour 
défaut ou insuffisance. 

Article 3 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement par Monsieur Oliver GODET, exposera 
le contrevenant à être réprimé par une contravention conformément aux textes édictés par le 
Code de la Route. 



Article 4: En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif 
d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 5 : Madame la Directrice générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et Monsieur Olivier GODET sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, publié et affiché. 

..J 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 19 décembre 2019 

.. 

/~ 

\-•? 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK 

'- Chei'\ . .. ,.,,___..,, 
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COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

RETRAIT D'UNE DEc1s1d~;;.-sE suR UNE 
DEMANDE DE PERMIS DE DEMOLIR 

DELIVREE PAR LE MAIRE AU NO M DE LA 
COM MU NE 

Demande déposée le 05/04/2019 

Par: COMMUNE DE MEHUN SUR YEVRE 

Demeurant à: Place Jean Manceau 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Représenté par : Monsieur SALAK Jean-Louis 

Sur un terrain sis à : 82 84 rue Jeanne d'Arc 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux: Démolition de deux bâtiments au 82 et 84 rue 
Jeanne d'Arc . 

le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de Permis de démolir susvisée, 

1 N° PD 01814119 B0003 1 

Vu le Code de l'Urbanisme , notamment ses articles L 424-1 et suivants, R 424-1 et suivants, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/20 10, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et modifié 
le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu la demande de retrait formulée par Monsieur SALAK Jean-Louis , Maire de la COMMUNE DE MEHUN SUR 
YEVRE le 29/11/2019 , 

ARRETE 

Article Unique: La décis ion prise sur la demande de Permis de démolir n°PD 018 141 19 80003 délivrée le 
07/05/2019 est retirée. 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 12 décembre 2019 

e Maire, 
' joint délégué, 

Bruno MEUNIER 



~~/11-#~. 

COMMUNE 
DECLARATIO N PREALABLE 

DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 
COM MU N E 

de MEHUN-SUR-YEVRE 

Demande déposée le 26/11/2019 

Par: PAROUTY Valérie 

Demeurant à : La Maison Rouge 

18500 ALLOUIS 

Sur un terrain sis à: 7 4 les sentes de Barmont 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Création de 3 fenêtres de toit. Changement de 
volets et porte. 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L.421-4, 

1 N° DP 018 14119 80105 1 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 27/11/2019, 

ARRETE 

Article Unique: la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(renseignement sur le site : http :/ /www. g eoris g ues. gouv. fr/dossiers/ a lea-retra it-q onflem ent-d es
arg iles/#/). 

La présente· 
fw 

INFORM 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 16 décembre 2019 

~,Y_.___, , our Le Maire, 
'Adjoint délégué, 

Bruno MEUNIER 

. . , 
. 1 de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du 

ra[ des collectivités territoriales. 

IVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique« Télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr. 



Durée de validité de la déclaration préalable : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de méme si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie. sur le site internet urbanisme du gouvernement, 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

~~ .a,~ky~ 
DECLARATIO N PR , ~~; BLE 

DELIVREE PAR LE MAIRE AU NO M DE LA 
COMMUNE 

Demande déposée le 27/11/2019 

Par: PLISSIER Maurice 

Demeurant à : 149 avenue Raoul Aladenize 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 149 avenue Raoul Aladenize 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Tra vaux : Remplacement des volets par des volets roulants et 
isolants. 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L.421-4, 

1 N° OP 018 141 19 80107 I 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt du 28/11/2019, 

ARRETE 

Article Unique : la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(renseignement sur le site : http://www.georisgues.gouv.fr/dossiers/alea-retrait- gonflement-des-
argiles/#/). 

' -SUR-YEVRE, le 16 décembre 2019 

Le Maire, 
oint délégué, 

runo MEUNIER 

La présente décision est transmise au représentant de ! 'Etat dans les conditions prévues à! 'article L. 2131-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. le tribunal administratif peut être saisi par l'applicatio n 
informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr. 



Durée de validité de la déclarat ion préal ab le : 
Conforméme nt à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme , l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéflciaire(s). Il en est de mêm e si, passé ce dêlai , les travaux sont interrompus pendant un 
délai supér ieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préal able est suspendu jusqu'au p rononcé d'une décision 
Juridictionnelle irrévocab le. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanism e de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagné e de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expi ration du délai de 
val idi té. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain . pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie. sur le site internet urbanisme du gouvernement. 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l' absence de recours ou de retrait: 
• dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée pa r un tiers. Dans ce cas , l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers ; elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme . Elle n'a pas pour objet de véri fier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Tou te personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispos itions de dro it privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunau x civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbani sme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l 'auto risation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrag es prévue par l'article L.242-1 du code des assu rances. 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATION PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMUN E 

Demande déposée le 09/12/2019 

Par: Monsieur REPAC Marc 

Demeurant à: 108 Rue Magloire Faiteau 

18500 MEHUN SUR YEVRE 

Sur un terrain sis à : 108 Rue Magloire Faiteau 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux : Fermeture d'un appentis en garage 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article l.421-4, 

1 N° OP 018 141 19 B0110 1 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié le 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 10/12/2019, 

ARRETE 

Article Unique : la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée 
sous réserve du respect des prescriptions suivantes : 

PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX RESEAUX D'EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales devront être conservées sur la parcelle. 

PRESCRIPTIONS LIEES A LA FISCALITE 

La taxe d'aménagement exigible au titre de cette autorisation sera mise en recouvrement par les Services 
Fiscaux. 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
(renseignement sur le site : http://www.georis ques.gouv.fr/dossiers/alea-retrait- gonflement-des
argiles/#/). 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 18 décembre 2019 

e Maire, 
' djoint délégué, 

runo MEUNIER 



La présente décision est transmise au représentant de! 'Etat dans les conditions prévues à! 'article l.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la data de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique« Télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Durée de validité de la déclaration préalable : 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéliciaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre. accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité. 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement. 
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 

Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus lard quinze jours après le dépôt du recours. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en 
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 



COMMUNE 
de MEHUN-SUR-YEVRE 

DECLARATIO N PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NO M DE LA 

CO MMU NE 

Demande déposée le 28/10/2019 

Par: SCI MILLISIME 

Demeurant à: 47 avenue de la Bordeaux 

37300 JOUE LES TOURS 

Représenté par : Madame LAKATOS Sophie 

Sur un terrain sis à : 61 avenue Raoul Aladenize 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

Nature des Travaux: Changement de destination 

Le Maire de la Commune de MEHUN-SUR-YEVRE 

Vu la demande de déclaration préalable susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment son article L.421-4, 

1 N° OP 01814119 B0097 I 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 07/10/2010, modifié Je 28/02/2011, révisé le 02/12/2013 et 
modifié le 15/06/2015 par délibérations du conseil municipal, 
Vu l'affichage en mairie de l'avis de dépôt en date du 18/11/2019, 
Vu l'avis favorable de !'Architecte des Bâtiments de France en date du 05/11/2019, 

ARRETE 

Article Unique : la déclaration préalable est AUTORISEE pour le projet décrit dans la demande susvisée . 

ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DU PETITIONNAIRE 
Le territoire de la commune est classé en zone de sismicité faible. 
Une partie du territoire de la commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles 
( re n seig neme nt sur le site : http://www. g eo risques .g ouv. fr/dossie rs/alea-retrait- gonflem ent-des
a rgiles/#/). 

MEHUN-SUR-YEVRE, le 19 décembre 2019 



La présent e décision est transmise au représentant de ! 'Etat dans les conditions prévues à l'a rticle L. 2131-2 du 
code généra l des collectivités territorial es. 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa l"lotification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal admin istratif terr itorialement compétent d'un recours contentieu x. Le tribunal administr atif peut être saisi par l'application 
informa~que « Télérecour s citoyens » accessibl e par le site internet www .telerecour s.fr. 

Durée de va lidit é de la déclaratlon préalable : 
Conformémen t à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompu s pendant un 
délai supérieu r à une année. En cas de recours le délai de val idité de la déclaration préalable est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision 
juridictionnelle Irrévocable. 
L'autorisation peul être prorog ée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le 
régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demand e.: la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de 
validité . 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclar ation préalable peut commence r les travaux ap rès avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urban isme du gouvernement , 
ainsi que dans la plupart des magasins de maté riaux). 

Attention : l'autorisation n'est définitive qu 'en l 'absence de recours ou de retrait : 
- dans le délai de deux mols à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contest ée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recou rs est tenu d'en informer le (ou les) bénéficia ires du permis au plus lard quinze jours après le dépôt du recours . 

L 'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elfe a pour objet de vérifier la conform ité du projet aux règles et servitudes 
d'urban isme . Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut do11c faire valoir ses droits en 
saisissan t les tribunaux civils , même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme . 

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommag es-ouvrages prévue par l'artJcle L.242-1 du code des assu rances. 



':::;,< 

Lib,., I _•· Él!,IJli/f! •. Fror•mit,r 

RÉl'U.BUQUE FliNÇAISE 

NIINlSTÈRE DE LA CUL TURE 

Direction rêgionale des affaires culturelles du Centre - Val de Loire 

Unité départementale de l'archit&turc et du putrimoine du Cher 

Dossier ~uivi par : Sandy DUTARDRE 

Objet: demande de déclaration préalable 

num éro : dp 14119 80097 

adresse du projet: 61 A VENUE RAOUL ALA DE NIZ E 1850 0 
MEHUN SUR YEVRE 
nature du proje t : Changement de destin atio n 

déposé en mair ie le : 28/10/2019 
reçu au service le : 04/11/2019 

servitudes liées au projet: LCAP - rayon de 500 m hors champ de 
visibilité - Mai son 6 rue Fern and Bau dry 

MAIRIE DE MEHUN-SUR-YEVRE 
place Jean Manceau 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 

A Bourges , le 05/11/2019 

demandeur: 

SCI MILLESIM E • LAK ATOS SOPHIE 
47 A VEN UE DE BORDEAUX 
37300 JOUE LES TOURS 

Cet immeuble n'est pas situé dans le champ de visibilit é d'un mo nument hist oriq ue. Par conséquent , l'accord de 
l'arc hitecte des Bâtiment s de France n'est pas obl igatoire. 

Ce proj et n'appelle pas d'observation. 

L'archi tecte des Bât iments de France 

V 
VALERIE RICHEBRACQUE 

6 place de la Pyroœchnjc 18000 Bourge~ - 'J'èlèphone; 02.34 .34.62.90 • Hlécop ic : 02.34.34.62.94 
udap.cher(q,"•culture.gouv .fr - ,vww .cuiturecomm1D1ication.gou v. fr/Regions/ 

l'age I sur 1 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER- Arro11dissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VILLE DE 

· MEHUN 

Arrêtè n° 410/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION PAR ALTERNAT MANUEL 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

AVENUE RAOUL ALADENIZE 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectiv ités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 18 décembre 2019 présentée par la société SCTP - Allée 
Beaumarchais - 18390 SAINT GERMAIN DU PUY, visant à obtenir une restriction de la 
circulation au moyen d'un alternat manuel, une interdiction de stationnement, ainsi qu'une 
autorisation d'occupation du domaine public avenue Raoul Aladenize du 20 janvier 2020 au 24 
février 2020 inclus, afin de permettre à l'entreprise des travaux de terrassement pour /'extension 
de gaz. 
Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
l'entreprfse intervenant et des usagers de la voie, if y a lieu de réglementer et d'interdire le 
stationnement, 

ARRETE 

Article 1 : La circulation sera alternée temporairement au moyen d'un alternat manuel, avenue 
Raoul Aladenize du 20 janvier 2020 au 24 février 2020 inclus, au droit du chantier dans les 
conditions définies ci-après. 

Cette réglementation est applicable du 20 janvier 2020 au 24 février 2020 inclus. 

Article 2: Le stationnement sera interdit avenue Raoul Aladenize du 20 janvier 2020 au 24 
février 2020 inclus. 

Article 3: La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
l'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 



Article 4: La société SCTP est autorisée à occuper le domaine public du 20 janvier 2020 au 24 
février 2020 inclus avenue Raoul Aladenize. 

Article 5 : La société SCTP en charge du chantier doit se conformer aux prescriptions 
techniques de la Déclaration d'intention de Commencement des Travaux. 

Article 6 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par la société SCTP sous sa responsabilité. La 
responsabilité de la société SCTP pourra être engagée du fait ou à l'occasion des travaux et en 
cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance du chantier. La 
partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des véhicules. 

Article 7 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 8 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif d'Orléans 
dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 9 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et la société SCTP sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil Départemental du 
CHER, au Centre de Secours, à la Communauté d'Agglomération de Bourges Plus, publié ei 
affiché. 

ACTE PUBLIÉ•NOTIFIÉ 
LE.,.~ .• JJ.,~ .... 

CERTIFI~ EXACT 
Le Maire, 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 20 décembre 2019 

Le Maire, 
Jean-Louis SALAK, 

··, 



REPUBLIQUE FRANCATSE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VILLE UE 

MEHUN 

Arrêté n• 411/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

5 RUE DES ECOLES 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signa!isation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 19 décembre 2019 présentée par la société BG CONSEILS - 4 parc 
de Bellevue -Apt 7 -18100 VIERZON, visant à obtenir une interdiction de stationnement, ainsi 
qu'une autorisation d'occupation du domaine public 5 rue des Ecoles du 30 décembre 2019 au 
15 janvier 2020 inclus, afin de permettre à l'entreprise de réparer une gaine Télécom pour un 
raccordement de la fibre optique. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer la sécurité de 
!'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu de réglementer et d'interdire le 
stationnement, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera interdit 5 rue des Ecoles du 30 décembre 2019 au 15 janvier 
2020 inclus. 

Article 2 : La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
l'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 

Article 3: La société BG Conseils est autorisée à occuper le domaine public du 30 décembre 
2019 au 15 janvier 2020 inclus. 

Article 4: La société BG Conseils en charge du chantier doit se conformer aux prescriptions 
techniques de la Déclaration d'intention de Commencement des Travaux. 



Article 5 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par la société BG Conseils sous sa responsabilité. 
La responsabilité de la société BG Conseils pourra être engagée du fait ou à l'occasion des 
travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance du 
chantier. La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des 
véhicules. 

Article 6 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 7 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif d'Orléans 
dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 8 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques. Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et la société BG Conseils sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil 
Départemental du CHER, au Centre de Secours, à la Communauté d'Agglomération de Bourges 
Plus, publié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 20 décembre 2019 

Le Maire, 
n-Louis SALAK, 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEffiJN SUR YEVRE 

V! l l E O E 

MEHUN 

Arrêté n° 412/2019 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

14 BOULEVARD GEORGES CLEMENCEAU 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités 
locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu Je Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ëme partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande en date du 19 décembre 2019 présentée par la société BG CONSEILS - 4 parc 
de Bellevue -Apt 7 - 18100 VIERZON, visant à obtenir une interdiction de stationnement, ainsi 
qu'une autorisation d'occupation du domaine public 14 boulevard Georges Clémenceau du 30 
décembre 2019 au 15 janvier 2020 inclus, afin de permettre à l'entreprise de réparer une gaine 
Télécom pour un raccordement de la fibre optique. 

Considérant que pour permettre l'exécution de ces travaux et pour assurer /a sécurité de 
l'entreprise intervenant et des usagers de la voie, il y a lieu de réglementer et d'interdire le 
stationnement, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera interdit 14 boulevard Georges Clémenceau du 30 décembre 
2019 au 15 janvier 2020 inclus. 

Article 2: La signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place, maintenue en 
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin des travaux, par 
l'entreprise chargée du chantier et sous sa responsabilité. 

Elle sera conforme aux prescriptions sur la signalisation routière. 

Article 3: La société BG Conseils est autorisée à occuper le domaine public du 30 décembre 
2019 au 15 janvier 2020 inclus. 

Article 4: La société BG Conseils en charge du chantier doit se conformer aux prescriptions 
techniques de la Déclaration d'intention de Commencement des Travaux. 



Article 5 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par la société BG Conseils sous sa responsabilité. 
La responsabilité de la société BG Conseils pourra être engagée du fait ou à l'occasion des 
travaux et en cas de manquement à ses obligations notamment pour défaut ou insuffisance du 
chantier. La partie de la voie ouverte à la circulation devra permettre une circulation normale des 
véhicules. 

Article 6 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé 
par une contravention conformément aux textes édictés par le Code de la Route. 

Article 7 : En application des dispositions du décret n° 65 - 29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif d'Orléans 
dans un délai de deux mois suivant la publication ou la notification. 

Article 8 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE, 
Monsieur le Chef de service de la Police Municipale et la société BG Conseils sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Conseil 
Départemental du CHER, au Centre de Secours, à la Communauté d'Agglomération de Bourges 
Plus, publié et affiché. 

ACTE PUBLIÉ-NOTIFIÉ 
LE .•. ~, .... \Z..,..~~ ... 

CERTIFfé EXACT 
LeM1ire, 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 20 décembre 2019 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissemen1 de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VILLE DE 

MEHUN 

ARRETE PERMANENT 
PORTANT CREATION D'UN PASSAGE PIETONS 

BOULEVARD DE LA LIBERTE 

Arrêté n' 413/2019 

{ENTRE LE PARKING DU GYMNASE COUBERTIN ET LE TERRAIN DE PETANQUE) 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, départements et régions, 

Vu la loi 2004 - 809 du 13 aoû1 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu le Code Général des Col/ectivi1és Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par arrêté du 7 juin 
1977, modifiée et complétée, 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de créer un passage pour piétons 
boulevard de la Liberté, entre le parking du gymnase Pierre de Coubertin et le 1errain de pétanque (voir photo 
jointe), 

ARRETE 

Article 1 : Un passage piéton sera matérialisé entre le gymnase Pierre de Coubertin et le terrain de pétanque {voir 
photo jointe) par les Services Techniques de la Ville. 

Article 2: La signalisation routière sera mise en place par les Services Techniques de la Ville. 

Article 3 : Le fait pour tout conducteur de ne pas respecter les indications résultant de la signalisation routière, 
mise en place réglementairement, exposera le contrevenant à être réprimé par une contravention conformément 
aux textes édic1és par le Code de la Route. 

Article 4 : En application des dispositions du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié, ce1te décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif d'ORLEANS dans un délai de deux mois suivant 
la notification. 

Article 5: Madame le Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services Techniques, Monsieur 
le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MEHUN SUR YEVRE et Monsieur le Chef de Service de la 
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de !'exécu1ion du présent arrêté qui sera publié, 
no1ifié et affiché. 

Fait à MEHUN SUR YEVRE, le 20 décembre 2019 

Le Maire, 
....-.~..... Louis SALAK 

Acte télétransmis au représentant de l'Etat le J.~. A~ , ~, 
W de certificat 018-211801410- •~ Vl,2..t) _ "'-\.~ ~<h-A-J: 
Acte publié le: , ,. ,._n 
Acte notifié le : I"'"'\• At-~ lt~ 
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